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I. Texte adopté 

- (AN 1) Article 23 14 
 
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° La dernière phrase du III de l’article L. 136-5 est supprimée ; 
2° L’article L. 243-1-3 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 243-1-3. – Au titre des périodes de congés de leurs salariés, les employeurs affiliés aux caisses de 
congés mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail s’acquittent des cotisations et contributions 
auprès des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du présent code dans les conditions 
suivantes : 
« 1° Pour les cotisations mentionnées à l’article L. 834-1 du présent code et pour les versements mentionnés 
aux articles L. 2333-64 et L. 2531-2 du code général des collectivités territoriales, par le versement libératoire 
de majorations proportionnelles aux cotisations et contributions correspondantes dont ils sont redevables au 
titre des rémunérations qu’ils versent pour l’emploi de leurs salariés. Le taux de ces majorations est fixé par 
décret ; 
« 2° Pour les cotisations de sécurité sociale et les contributions mentionnées à l’article L. 136-2 du présent 
code, à l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
et au 1° de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles, par un versement assis sur les 
montants dus aux caisses mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail pour la couverture des périodes 
de congés de leurs salariés. Le cas échéant, les versements des cotisations et contributions à la charge des 
salariés font l’objet d’un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants 
d’indemnités de congés payés effectivement versés. » 
II. – A. – Sous réserve du B du présent II, l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale s’applique aux 
périodes d’acquisition de droits à congés postérieures au 1er avril 2015 pour les cotisations et contributions 
mentionnées au 2° du même article. Le 1° du I du présent article s’applique à compter du 1er avril 2016. 
B. – De manière transitoire, jusqu’à une date fixée par décret pour chaque secteur concerné, et au plus tard le 
1er avril 2018, le versement mentionné au 2° de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction résultant du présent article, est effectué par les caisses mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du 
travail, avant la fin du mois au cours duquel les cotisations leur sont versées. Ce versement est égal au produit 
d’un taux fixé par décret en fonction des taux de cotisations et contributions en vigueur et du montant 
d’assiette sur lequel les cotisations versées aux caisses de congés payés sont calculées. Le cas échéant, ce 
versement fait l’objet d’un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants 
d’indemnités de congés payés effectivement versés. 
C. – Un décret fixe les conditions permettant aux entreprises des secteurs qui le souhaitent de bénéficier du 
dispositif prévu au 2° de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du 
présent article, avant la date fixée au B du présent II. 
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II. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 n°2252 
 

- Article 14 
 
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° La dernière phrase du III de l’article L. 136-5 est supprimée ; 
2° L’article L. 243-1-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 243-1-3. – Au titre des périodes de congés de leurs salariés, les employeurs affiliés aux caisses de 
congés mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail s’acquittent des cotisations et contributions 
auprès des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 dans les conditions suivantes : 
« 1° Pour les cotisations et contributions mentionnées à l’article L. 834-1 ainsi qu’aux articles L. 2333-64 et L. 
2531-2 du code général des collectivités territoriales, par le versement libératoire de majorations 
proportionnelles aux cotisations et contributions correspondantes dont ils sont redevables au titre des 
rémunérations qu’ils versent pour l’emploi de leurs salariés. Le taux de ces majorations est fixé par décret ; 
« 2° Pour les cotisations de sécurité sociale et les contributions mentionnées à l’article L. 136-2, à l’article 14 
de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relatif au remboursement de la dette sociale et au 1° de l’article 
L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles, par un versement assis sur les montants dus aux caisses 
mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail pour la couverture des périodes de congés de leurs 
salariés. Le cas échéant, les versements des cotisations et contributions à la charge des salariés font l’objet 
d’un ajustement dans les conditions fixées par décret sur la base des montants d’indemnités de congés payés 
effectivement versés. » 
II. – A. – Sous réserve du B, les dispositions de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale s’appliquent 
aux périodes d’acquisition de droits à congés postérieures au 1er avril 2015 pour les cotisations et contributions 
mentionnées au 2° de cet article et à compter du 1er avril 2016 pour les cotisations et contributions 
mentionnées au 1° du même article. 
B. – De manière transitoire, jusqu’à une date fixée par décret pour chaque secteur concerné et au plus tard le 
1er avril 2018, le versement mentionné au 2° de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du présent article, est effectué par les caisses mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du 
travail, avant la fin du mois au cours duquel les cotisations leur sont versées. Ce versement est égal au produit 
d’un taux fixé par décret en fonction des taux de cotisations et contributions en vigueur et du montant 
d’assiette sur lequel les cotisations versées aux caisses de congés payés sont calculées. Le cas échéant, ce 
versement fait l’objet d’un ajustement dans les conditions fixées par décret sur la base des montants 
d’indemnités de congés payés effectivement versés. 
C. – Un décret fixe les conditions permettant aux entreprises des secteurs qui le souhaitent de bénéficier du 
dispositif prévu au 2° de l’article L. 243-1-3 dans sa rédaction issue du présent article avant la date fixée au B. 
 
Exposé des motifs 
Dans les secteurs où existent des caisses de congés payés, les règles applicables pour le recouvrement des 
cotisations sociales sont très disparates selon les différents types de cotisations et de contributions et 
également selon le type d’exonérations qui les concernent : certaines sont appliquées « à la source » par les 
employeurs tandis que d’autres le sont « à la sortie » par les caisses de congés payés, qui ne sont pas les 
employeurs. 
La retenue à la source s’impose comme le modèle le plus cohérent à terme. En effet, dès lors que l’employeur 
a acquitté les sommes nécessaires au paiement des cotisations sociales, il est justifié que celles-ci soient 
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immédiatement affectées à la sécurité sociale. C’est d’ailleurs l’option qui a été retenue par la loi de 
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 à l’occasion de l’élargissement important des 
dispositifs de baisse du coût du travail : il a été choisi en effet une application « au fil de l’eau » de ces 
avantages pour les employeurs. Ainsi, la mesure permettra notamment de ne plus déconnecter, dans un sens 
fortement défavorable à la sécurité sociale, le paiement des cotisations et les exonérations portant sur celles-ci. 
Cette mesure, sans impact sur le coût du travail pour les entreprises ni sur les droits des salariés, participe en 
2015 à la compensation d’une partie des pertes de recettes pour la sécurité sociale, consécutives aux 
allègements prévus dans le pacte de responsabilité et de solidarité. 
À terme, cette mesure permettra de simplifier l’architecture des prélèvements sociaux. Des dispositions 
transitoires sont toutefois prévues sur une durée importante, afin de permettre aux entreprises des différents 
secteurs concernés de se préparer à la mise en œuvre de ce dispositif. 
 
 

b. Rapport n°2303 déposé le 16 oct. 2014 – Tome I de M. Gérard Bapt (Recettes et 
équilibre général) 

Article 14 
(art. L. 136-5 et L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale) 
Versement des cotisations dans les secteurs soumis à l’obligation de mutualisation des congés payés 
Le présent article vise à prélever les cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes de congés 
payés directement sur la cotisation appelée par la caisse de congés payés. 
1. Le droit existant 
a. Les caisses de congés payés 
L’indemnisation des congés payés relève de la compétence de l’employeur. Toutefois, dans certaines branches 
d’activité caractérisées par la mobilité des salariés, l’article L. 3141-30 du code du travail autorise la mise en 
place de caisses de congés payés par les employeurs pour mutualiser la gestion et le paiement des indemnités 
de congé des salariés. 
L’article L. 3141-30 renvoie à des décrets le soin de déterminer « les professions, industries et commerces 
pour lesquels l’application des dispositions du présent chapitre comporte des modalités particulières, telles que 
la constitution de caisses de congés auxquelles les employeurs intéressés s’affilient obligatoirement. Ces 
dispositions concernent en particulier les salariés qui ne sont pas habituellement occupés de façon continue 
chez un même employeur au cours de la période reconnue pour l’appréciation du droit au congé. » 
Ainsi, il existe de telles caisses dans les secteurs du bâtiment et travaux publics (BTP), des spectacles, des 
transports et de la manutention portuaire. Certaines caisses sont anciennes ; les caisses du BTP datent des 
années 1930. 
Les entreprises adhérentes versent aux caisses des cotisations correspondant au coût des congés acquis par 
leurs salariés. Ces sommes font l’objet de placements financiers dont les produits couvrent les frais de gestion, 
les charges fiscales et sociales ainsi que les avantages prévus par les conventions collectives du secteur (par 
exemple, dans le BTP, jours supplémentaires au titre du fractionnement et de l’ancienneté, congé de mère de 
famille, etc.). Les caisses de congés paient les indemnités de congés payés aux salariés quand ils les prennent. 
Ce système permet de libérer les entreprises de tâches administratives complexes. Il permet aussi de garantir la 
bonne application des dispositions légales et conventionnelles dans l’intérêt des salariés, de mutualiser les 
coûts entre les entreprises cotisantes et de favoriser la prise effective des congés, y compris en cas de 
changement d’employeur. 
b. Le versement des cotisations et contributions sociales sur les indemnités de congés payés 
Antérieurement à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2013, c’étaient les caisses de congés payés 
qui assuraient le versement aux URSSAF des cotisations patronales et salariales dues sur les indemnités de 
congés payés. 
Compte tenu des difficultés portant sur le recouvrement de ces sommes auprès des caisses de congés payés, et 
des observations faites à cet égard par la Cour des comptes, l’article 40 de la loi de financement pour 2013 a 
transféré des caisses de congés payés aux entreprises la charge du paiement des cotisations au Fonds national 
d’aide au logement (FNAL) et du versement transport dus au titre des indemnités de congés payés. En 
application de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, la contribution au FNAL et le versement 
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transport sont acquittés de manière libératoire par l’employeur par le biais d’une majoration des contributions 
dont il est redevable au titre des rémunérations. 
Les caisses de congés payés demeurent redevables du paiement des cotisations, de la CSG, de la CRDS et des 
cotisations d’assurance chômage sur les indemnités de congés payés qu’elles versent. 
Cet article demandait aussi la remise d’un rapport au Parlement sur l’élargissement de cette mesure à 
l’ensemble des cotisations et contributions sociales, rapport qui n’a toujours pas été remis, ce que votre 
rapporteur regrette. 
c. Des critiques récurrentes contre la gestion de ces caisses 
Un rapport d’information du Sénat de M. Jean Arthuis sur les caisses de congés payés du BTP (octobre 2009) 
faisait état de problèmes de gestion et de gouvernance dans celles-ci. 
Le rapport de la Cour des comptes sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale de septembre 
2013 relevait, dans la continuité du rapport public annuel de 2009, que la caisse des congés des spectacles 
continuait à connaître de graves dysfonctionnements. Ainsi, une proportion élevée (de l’ordre de 10 %) des 
indemnités de congés n’était pas versée aux salariés, au détriment des intermittents les plus précaires. Par 
ailleurs, la caisse ne versait pas la totalité des cotisations et contributions dues, notamment le versement 
transport et la cotisation au Fonds national d’aide au logement (FNAL). Cette critique étant également valable 
pour les autres caisses de congés payés, elle a conduit à l’adoption de la mesure instaurant un prélèvement à la 
source pour ces deux contributions en loi de financement de la sécurité sociale pour 2013. 
Par ailleurs, du fait qu’elles ont du mal à connaître la situation exacte de chaque entreprise affiliée, les caisses 
de congés payés pratiquent parfois des abattements indifférenciés sur les cotisations, qui ne sont pas 
conformes au code de la sécurité sociale. 
L’objectif du Gouvernement n’est pas de mettre un terme au système de mutualisation de la gestion des congés 
payés, dont les entreprises des secteurs concernés apprécient l’utilité, mais de faire en sorte que le prélèvement 
et le versement des indemnités et cotisations dues soient réalisés de façon normale. 
2. Le dispositif proposé 
Le présent article prévoit que, pour les droits à congés acquis postérieurement au 1er avril 2015, le versement 
direct vers les URSSAF des cotisations de sécurité sociale, de la CSG, de la CRDS et de la CSA due au titre 
des périodes de congés payés sera assis directement sur la cotisation appelée par la caisse de congés payés. 
Le fait générateur des cotisations sera désormais associé au versement par l’employeur des sommes servant in 
fine à la caisse de congés payés à indemniser les salariés et non plus à la perception ultérieure de ces 
indemnités par les salariés. 
Des dispositions transitoires sont toutefois prévues jusqu’au 1er avril 2018 afin de permettre aux entreprises de 
se préparer à la mise en œuvre de ce dispositif. Durant cette période transitoire relativement longue, il sera 
laissé la possibilité à l’employeur de continuer de faire reposer sur les caisses de congés payés le versement 
des cotisations et contributions dues au titre de l’indemnité de congés payés (cotisations de sécurité sociale, 
CSG, CRDS, CSA), mais ce versement sera effectué concomitamment au versement par l’employeur de la 
cotisation finançant la prise des congés. 
a. Le nouveau dispositif 
Le 1° du I supprime la disposition de l’article L. 136-5 du code de la sécurité sociale selon laquelle la CSG est 
précomptée par les caisses de congés payés sur les indemnités avant avantages. 
Le 2° du I propose une nouvelle écriture de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale issu de la loi de 
financement pour 2013 qui avait créé, au titre des congés payés, des majorations forfaitaire sur les cotisations 
et contributions déjà dues sur les salaires. 
Le nouveau dispositif est applicable au régime général et au régime agricole en métropole et dans les 
départements d’outre-mer. 
Le 1° de l’article L. 243-1-3 concerne la cotisation au FNAL et le versement transports : il maintient un 
versement libératoire de majorations proportionnelles aux cotisations et contributions correspondantes sur les 
rémunérations ; cette majoration est déjà fixée à 11,5 % par le décret n° 2012-1552 du 28 décembre 2012. 
Le 2° de l’article L. 243-1-3 concerne les cotisations sociales, la CSG, la CRDS et la contribution de solidarité 
pour l’autonomie (CASA). Il instaure un versement assis sur les montants dus aux caisses de congés payés 
pour la couverture des périodes de congés des salariés. Le cas échéant, la différence entre le montant de 
cotisations et contributions déjà versées et le montant des cotisations et contributions calculées sur l’indemnité 
de congés payés, fera l’objet d’une régularisation auprès de la caisse de congés payés, afin de prendre en 
compte notamment la part marginale de l’indemnité financée par la mutualisation. Le cas échéant, les 
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versements des cotisations et contributions à la charge des salariés font l’objet d’un ajustement dans des 
conditions fixées par décret sur la base des montants d’indemnités de congés payés effectivement versés. 
Ainsi, tous les prélèvements sociaux sont concernés par la mesure, sauf les cotisations d’assurance chômage. Il 
appartiendra aux partenaires sociaux de statuer sur l’extension de cette règle pour les cotisations chômage afin 
d’obtenir le schéma le plus homogène. 
b. L’entrée en vigueur 
Le A du II du présent article dispose que cette réforme s’applique aux périodes d’acquisition de droits à 
congés postérieures au 1er avril 2015 pour les cotisations sociales, la CSG, la CRDS et la CASA, et au 1er avril 
2016 pour les cotisations au FNAL et le versement transport. La date du 1er avril permet d’être en adéquation 
avec la période annuelle de décompte des congés payés. S’agissant des cotisations versées au FNAL et du 
versement transport, l’entrée en vigueur est fixée à 2016 car les cotisations étant déjà prélevées à la source, 
celles qui portent sur les indemnités de congés payés 2015 ont déjà été payées. 
Le B instaure une période transitoire, jusqu’à une date fixée par décret par secteur concerné et au 1er avril 2018 
au plus tard, pendant laquelle les caisses de congés payés opèreront le versement des cotisations et 
contributions sociales dues en lieu et place des employeurs, avant la fin du mois au cours duquel les 
cotisations leur sont versées. Un décret fixe le taux et l’assiette à partir desquels les cotisations et contributions 
sont versées pendant la période transitoire. 
Le C précise qu’un décret fixe les conditions permettant aux entreprises des secteurs qui le souhaitent de 
bénéficier du dispositif transitoire. 
3. Impact financier de la mesure 
a. Pour les caisses de congés payés 
Ces dispositions conduiront à une baisse relative du niveau moyen de la trésorerie des caisses de congés payés, 
correspondant à la part des cotisations sociales qu’elles détenaient. Cette trésorerie demeurera toutefois 
importante, puisque les caisses conservent les montants correspondants au coût du versement des indemnités 
de congés payés elles-mêmes aux salariés. Compte tenu de la faiblesse des taux d’intérêt sur les emprunts 
souverains, l’impact sur les recettes de fonctionnement et le financement des indemnités sera limité. Le 
Gouvernement a indiqué à votre rapporteur que l’impact sur les coûts de gestion devrait représenter moins de 1 
% du coût de fonctionnement de ces caisses. 
b. Pour les salariés 
La présente mesure n’a pas d’impact sur l’acquisition des droits à congés payés et des droits contributifs des 
salariés. Les indemnités de congés payés ainsi que les primes spécifiques ne sont pas modifiées. Votre 
rapporteur souligne que les primes et indemnités font l’objet de cotisations spécifiques et ne sont donc pas 
touchées par la mesure. 
c. Pour les entreprises des secteurs concernés 
Cette mesure de rationalisation et de simplification est neutre quant au coût du travail dans les secteurs 
concernés comme pour les droits ouverts aux salariés. 
d. Pour la sécurité sociale 
Cette mesure apporte 1,52 milliard d’euros de trésorerie dès 2015, et 0,5 milliard d’euros en 2016. 
Ce gain contribue à compenser pour partie les pertes de recettes liées à la mise en œuvre en 2015 des baisses 
de cotisations et contributions sociales dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité. 
Il s’agit uniquement d’un impact en trésorerie, ce qui signifie que le gain que cela représente pour la sécurité 
sociale n’est pas acquis pour les années suivantes. Votre rapporteur souligne qu’il sera nécessaire de trouver 
l’an prochain d’autres ressources pour assurer la compensation à la sécurité sociale des pertes de recettes liées 
aux mesures du pacte de responsabilité. 
* 
* * 
La Commission examine les amendements identiques AS8 de M. Jean-Pierre Door, et AS155 de M. Dominique 
Tian. 
M. Jean-Pierre Barbier. L’article 14 s’attaque à un héritage du Front populaire. Depuis 1937, la caisse de 
congés payés du bâtiment permet à un million et demi de salariés de ce secteur de bénéficier d’une « 
portabilité » de leurs droits à congés. La mise en commun des cotisations permet aussi de financer une prime 
spécifique de congés payés. Le prélèvement à la source voulu par le Gouvernement ne permettra plus aux 
caisses concernées de placer les cotisations et les empêchera de verser les primes de vacances. 
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Vous prenez un risque énorme pour récupérer 1,52 milliard d’euros pour une seule année, dans l’unique but de 
compenser les exonérations de charges adoptées dans le projet de loi de financement rectificative de la sécurité 
sociale cet été. Outre que vous allez mettre en difficulté les caisses de congés payés, les salariés seront les 
premiers à pâtir de cet article néfaste. 
M. Dominique Tian. L’article 14 pénalise les salariés les moins bien payés qui effectuent les tâches les plus 
pénibles. Au moment où l’on parle de pénibilité, nous avons un gouvernement de gauche qui choisit bien ses 
victimes ! 
Mme la présidente Catherine Lemorton. Monsieur Tian, soit vous n’avez pas lu l’article 14, soit vous ne 
l’avez pas compris. 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Je suis frappé de voir M. Tian défendre une conquête du Front populaire ! 
Les caisses de congés payés des secteurs du bâtiment, mais aussi du spectacle et des transports, conservent un 
temps les cotisations versées par les employeurs et jouent sur cette trésorerie abondante qu’elles placent. Dans 
tous les autres secteurs, ces cotisations sont prélevées à la source. Il est seulement proposé d’appliquer le droit 
commun à ces caisses. Je concède qu’il s’agit d’une mesure de trésorerie unique, qui ne s’appliquera qu’entre 
avril 2015 et avril 2016, et rapportera 1,5 milliard d’euros en 2015, et 500 millions d’euros en 2016. 
Certes, les caisses en question vont y perdre des revenus financiers. Toutefois, la Cour des comptes a dénoncé 
à plusieurs reprises certaines de leurs pratiques, et elles se sont aussi exonérées du paiement du versement 
transport. Ce prélèvement ne les empêchera pas de disposer d’une trésorerie et de continuer à prévoir des 
mesures spécifiques pour leurs bénéficiaires. En l’état de la dette, l’État ne satisferait pas à son devoir de 
gestion en bon père de famille, s’il laissait de telles sommes inemployées. 
Je suis défavorable aux amendements de suppression de l’article 14. 
M. Jean-Pierre Barbier. Grâce à leur trésorerie abondante, les caisses versent une prime supplémentaire de 
congés payés de 30 %, et paient en même temps les cotisations. Si vous prélevez les cotisations à la source, 
vous les empêchez de le faire. Pour une opération de trésorerie ponctuelle, vous prenez le risque de casser un 
système qui marche et de priver les salariés d’une prime qui leur permet de prendre des vacances. Je suis très 
surpris qu’un gouvernement qui se dit de gauche remette en cause un tel acquis social. 
Mme Isabelle Le Callennec. Cet article est un nouveau mauvais coup porté aux professionnels du bâtiment. Il 
signe la fin de la prime de vacances et de la prime de jours supplémentaires d’ancienneté. Alors que le 
bâtiment souffre et que ses salariés, qui manifestent à proximité de l’Assemblée nationale, sont menacés par le 
chômage, vous prenez plus d’un milliard dans leur poche. C’est très grave ! 
M. Dominique Tian. Dès qu’un système est bien géré et qu’il s’est constitué une trésorerie, l’État cherche à 
récupérer l’argent pour combler ses propres besoins de trésorerie. C’est la logique de la cagnotte qui, hier, a 
donné lieu à la création de la taxe sur les mutuelles et qui, prochainement, doit nous amener à rafler la 
trésorerie des chambres de commerce. Sans doute sont-elles trop bien gérées ! Cette pratique antiéconomique 
nous surprend d’autant plus que vous choisissez ici de pénaliser les ouvriers du bâtiment en vous en prenant à 
leurs vacances et à leur pouvoir d’achat. 
M. Jean-Pierre Door. Même si le projet de rapport indique que la mesure peut être sans impact sur les droits 
des salariés, je constate qu’il s’agit bien d’une opération de tuyauterie qui consiste, en 2015, à compenser une 
partie des pertes de recettes pour la sécurité sociale consécutives au vote du dernier PLFRSS. Elle envoie aussi 
un message négatif à un secteur en grande difficulté, dont les représentants manifestent aujourd’hui dans nos 
rues. 
M. Bernard Accoyer. La Commission serait bien inspirée de supprimer cet article à l’unanimité. Sur le 
terrain, nous constatons le désespoir des Français qui travaillent dans les secteurs fragilisés comme le 
bâtiment. Cette mesure constitue une véritable provocation. 
M. Gérard Bapt, rapporteur. J’ai entendu que l’on retirait 1,5 milliard d’euros de la poche des salariés : c’est 
faux ! Les caisses seront seulement privées du produit financier issu du placement de ces sommes, qui vient 
abonder leur trésorerie. Sans doute préférez-vous ne pas alléger la dette avec les 2 milliards d’euros attendus 
de la mesure. 
La Cour des comptes a critiqué le fonctionnement des caisses concernées à plusieurs reprises. Les délais de 
versement des indemnités sont très élevés et le taux de non-paiement définitif atteint 5 à 6 % en 2012. J’ajoute 
que, selon une enquête du ministère du travail effectuée en 2009, les congés in fine non payés bien qu’ayant 
été provisionnés financent la diminution du taux d’appel de la cotisation à la retraite des entreprises. S’il s’agit 
là, pour vous, d’une conquête du Front populaire, elle est à front renversé ! 

8 
 



M. Jean-Pierre Barbier. L’argent que vous récupérez aujourd’hui, vous en auriez bénéficié en cours d’année. 
La mesure n’est en aucun cas utile au désendettement de notre pays : elle siphonne seulement par anticipation 
la trésorerie des caisses du bâtiment. C’est une mesure d’affichage. 
M. Dominique Tian. Cette mesure s’applique à des entreprises domiciliées en France employant des salariés 
qui cotisent en France. Elles seront, une nouvelle fois, désavantagées par rapport aux entreprises sous-
traitantes européennes, qui pratiquent souvent le dumping social sur le marché français. Mesurez-vous 
vraiment la responsabilité que vous prenez ? 
La Commission rejette les amendements. 
Puis elle adopte l’article 14 sans modification. 
 

c. Compte rendu des débats – 2ème séance du jeudi 23 oct. 2014 
 
M. le président. Plusieurs orateurs sont inscrits sur l’article 14. La parole est à M. Jean-Pierre Door. 
M. Jean-Pierre Door. Monsieur le secrétaire d’État, vous proposez avec cet article une sombre et perverse 
opération de tuyauterie. 
M. Bernard Accoyer. Très juste ! 
M. Jean-Pierre Door. Cela participe à ce que nous avons appelé lors de la discussion générale un numéro 
d’acrobatie budgétaire mathématique assez curieux. 
M. Bernard Accoyer. Indécent ! 
M. Jean-Pierre Door. En effet, ce sont 6,3 milliards d’euros d’allégements de charges votés dans le cadre 
projet de loi de financement rectificative de la Sécurité sociale de juillet dernier qui sont compensés, d’une 
part par le transfert de la charge des APL de la caisse des allocations familiales vers le budget de l’État, qui 
représente 4,3 milliards, et, d’autre part, par la ponction dans la poche des salariés du BTP de 1,5 milliard 
d’euros. 
M. Dominique Lefebvre, rapporteur pour avis de la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. Ce que vous dites est faux ! 
M. Jacques Myard. Scandaleux ! 
M. Jean-Pierre Door. Tel est le sens de l’article 14 : vous fragilisez le système du droit à congés payés qui, 
dans le BTP, existe depuis 1937 et permettait à un million et demi de salariés de prendre le congé acquis dans 
une précédente entreprise. Ce système permet en outre la mise en commun de cotisations versées au titre des 
congés payés par environ 200 000 ou 220 000 entreprises du BTP qui emploient du personnel en France et le 
financement partiel des primes de vacances. Pourquoi faites-vous cela ? 
M. Jacques Myard. Il cherche de l’argent ! 
M. Jean-Pierre Door. Pourquoi vous attaquez-vous aux salariés du BTP ? C’est un véritable tsunami – le 
terme est décidément bien choisi – pour le secteur du bâtiment public ! Et ce pour un simple gain de trésorerie 
qui ne jouera qu’une seule fois, cette année, et dont vous vous servirez uniquement pour compenser les 
allégements de charges que vous avez proposés en juillet dernier. 
M. Élie Aboud. C’est du maquillage ! 
M. Jean-Pierre Door. C’est du maquillage. Lorsque nous vous avions interrogés sur la compensation des 
allégements, vous nous aviez dit de nous taire et de patienter jusqu’au projet de loi de financement de la 
Sécurité sociale. Nous avons attendu trois mois pour trouver aujourd’hui cette tuyauterie ; c’est regrettable ! 
L’article 14 est très dangereux. Les salariés du BTP ne vous remercieront pas. 
M. Philippe Vitel. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Dominique Tian. 
M. Dominique Tian. Mes collègues du groupe UMP, à l’instar de Jean-Pierre Door, vont s’exprimer sur ce 
sujet car il s’agit d’un véritable hold-up ! On pique la trésorerie des congés payés des métiers du bâtiment ; il 
fallait oser, de la part d’un gouvernement de gauche ! Ce système est en effet un héritage direct des accords de 
1936, et il fonctionnait parfaitement. 
M. Jacques Myard. Scandaleux ! 
M. Dominique Tian. La preuve : il y a 1,5 milliard d’euros de trésorerie disponible. Celle-ci devait permettre 
de distribuer, entre autres prestations, une prime supplémentaire de 30 % à l’ensemble des salariés de ce 
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secteur. Ce sont donc des milliers d’entreprises qui sont concernées, dont beaucoup de petite taille, 1 million 
de salariés du bâtiment, auxquels on va voler, ou plutôt emprunter leur trésorerie,… 
M. Jacques Myard et M. Bernard Accoyer. Voler ! 
M. Dominique Tian. …ce qui est scandaleux. C’est d’ailleurs devenu une méthode de gestion, monsieur le 
secrétaire d’État : dès qu’on a un peu d’argent dans ce pays, dès qu’un système social est assez bien géré, on 
pique sa trésorerie. C’est arrivé aux mutuelles récemment, aux APL cette année, et c’est maintenant les métiers 
du bâtiment que vous ponctionnez. C’est évidemment inacceptable. 
M. le président. La parole est à M. Bernard Accoyer. 
M. Bernard Accoyer. Dans cet article 14, le Gouvernement s’en prend au secteur du bâtiment et des travaux 
publics, un secteur qui est frappé de plein fouet par une crise d’une gravité sans doute encore plus profonde 
que celle du début des années 90, dont on se souvient encore des conséquences. Il se trouve que, de surcroît, la 
crise qui frappe le bâtiment et les travaux publics, et qui s’accompagne d’ailleurs d’une crise du logement très 
aiguë, est en grande partie liée à l’action et aux erreurs du gouvernement de Jean-Marc Ayrault. 
M. Jacques Myard. Aux seules erreurs de ce gouvernement ! 
M. Bernard Accoyer. Je pense à la mise en place d’une fiscalité confiscatoire, aux conséquences de la loi 
ALUR, que le Premier ministre Manuel Valls essaie de détricoter aussi vite qu’il le peut alors qu’il est 
malheureusement trop tard, à l’augmentation des charges pesant sur les entreprises,… 
Mme Valérie Fourneyron. Et le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, cela ne fonctionne pas ? 
M. Bernard Accoyer. …à la mise en place du compte pénibilité. Sont également en cause les restrictions et 
baisses drastiques de dotations aux collectivités publiques, qui ont diminué leur budget d’investissement. 
Vous qualifiez ce dispositif de prélèvement à la source pour le différencier d’un prélèvement à la sortie, mais 
c’est de tout à fait autre chose qu’il s’agit. C’est non pas au moment où la provision est transférée des 
entreprises à la caisse des congés payés qu’il y a lieu de taxer, mais lorsque le salarié bénéficie de ses 
indemnités de congés payés et que le salaire de substitution, en quelque sorte, est versé. Ce que vous proposez 
est une dérive particulièrement grave. 
Savez-vous, mes chers collègues, à quoi sert la trésorerie de ces caisses de congés payés ? Tout simplement à 
payer les salariés des caisses. Comment feront les caisses à l’avenir ? Nul ne le sait. Cette dérive qui consiste à 
détourner des ressources sans aucun fondement vous oblige, monsieur le secrétaire d’État, à légiférer, mais cet 
article est proprement irrecevable. 
M. le président. La parole est à M. Gérard Sebaoun. 
M. Gérard Sebaoun. Cet article 14 mérite peut-être un peu plus de mesure. (Exclamations sur plusieurs 
bancs du groupe UMP.) 
M. Patrick Hetzel. C’est un spécialiste qui le dit ! 
M. Gérard Sebaoun. Il traite en effet des caisses de congés payés, non seulement pour les entreprises du 
bâtiment, soit 90 % de l’ensemble de ces caisses, mais aussi pour celles du transport, par exemple. 
Cet article a deux objectifs : premièrement, revenir progressivement au droit commun s’agissant des 
cotisations liées aux congés payés et, deuxièmement, réduire la trésorerie des caisses. Il y a débat, nous allons 
en parler. 
Des travaux très importants ont déjà été réalisés. Le sénateur Jean Arthuis, tout d’abord, a publié en 2009 un 
rapport extrêmement intéressant que je vous invite à lire. Ses préconisations commenceraient à être mises en 
œuvre par les caisses, selon les dires de ces dernières, qui s’appliquent à les considérer comme recevables. 
La Cour des comptes, ensuite, a publié en septembre 2013 un rapport sur l’application des lois de financement 
de la Sécurité sociale dans lequel il était montré qu’il convenait d’améliorer le fonctionnement des caisses ; 
celles-ci y répondent favorablement. 
Pour réagir à la remarque de M. Tian, je rappellerai que, en 1936, la création des caisses de congés payés 
répondait à la nécessité de sécuriser les congés payés des ouvriers du bâtiment, dont le métier était nomade et 
intermittent. Très honnêtement, c’est moins vrai aujourd’hui, et chacun peut le constater. Je n’entrerai pas dans 
le détail de la gestion des autres caisses. 
Mme Véronique Louwagie. Il faut supprimer les caisses, dans ce cas ! 
M. Jacques Myard. Et les compagnons ? 
M. Gérard Sebaoun. Vous permettez que je poursuive mon propos ? 
M. Jacques Myard. Bien sûr ! 
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M. Gérard Sebaoun. Certes, il faut conforter la mutualisation des cotisations, qui permet d’octroyer aux 
salariés du bâtiment, notamment, des avantages conventionnels bienvenus pour des professionnels 
effectivement soumis aux intempéries, à la pénibilité. Mais les choses évoluent. Puisque la charge du paiement 
des cotisations au Fonds national d’aide au logement – le FNAL – et du versement transports a été transférée 
aux entreprises, l’article 14 vise à aller vers le droit commun dès le 1er avril 2015 et de façon progressive 
jusqu’en avril 2018 pour revenir vers un paiement à la source des cotisations, c’est-à-dire à leur fonction 
première. Aux termes du rapport de Gérard Bapt, cette réduction de trésorerie ne devrait pas mettre en danger 
les caisses. 
L’impact financier de la mesure proposée est certes important, puisqu’il s’agit de 2 milliards d’euros sur deux 
ans. 
M. Jacques Myard. Il n’y a plus un rond ! 
M. Gérard Sebaoun. Elle entre dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité. Cependant, comme le 
remarque le rapporteur lui-même, et c’est la question clé, à laquelle nous attendons une réponse essentielle à 
nos yeux, cette opération est non reconductible. Il faudra donc trouver (Exclamations sur les bancs du groupe 
UMP)… 
M. Bernard Accoyer. C’est un aveu ! C’est la définition même d’un vol ! 
M. Gérard Sebaoun. Veuillez me laisser terminer ! 
M. le président. La parole est à M. Sebaoun et à lui seul, chers collègues ! Veuillez conclure, monsieur 
Sebaoun. 
M. Gérard Sebaoun. Il conviendra de trouver d’autres ressources pour compenser les pertes de recettes du 
budget de la Sécurité sociale liées au pacte de responsabilité. Telle est la vraie question, mais cela ne mérite 
pas les cris d’orfraie que l’on entend ici. 
M. le président. La parole est à Mme Isabelle Le Callennec. 
Mme Isabelle Le Callennec. On pourrait intituler cet article : « Main basse sur les caisses ». 
M. Bernard Accoyer. Absolument ! 
Mme Isabelle Le Callennec. En effet, il vise à prélever 1,5 milliard d’euros sur toutes les caisses de congés 
payés, et pas seulement celles du bâtiment et des travaux publics ; le spectacle, les transports sont également 
concernés. Le bâtiment a fait ses calculs : un tel prélèvement signifie une privation de trésorerie pour les 
caisses et la mise en péril de la prime de 30 % et des congés supplémentaires, cela a été rappelé par mes 
collègues. 
Si cet article est voté, les employeurs devront acquitter les cotisations sociales non plus à la sortie mais à la 
source, c’est-à-dire avant le fait générateur, à savoir le règlement effectif des indemnités de congés payés. 
Cet article, monsieur le secrétaire d’État, est présenté comme une simplification de l’architecture des 
prélèvements sociaux alors qu’il vise en réalité à compenser la perte de recettes de la Sécurité sociale 
consécutive aux allégements prévus dans le pacte de responsabilité et de solidarité. 
D’un côté, vous annoncez un plan de relance pour le bâtiment – mes collègues ont rappelé à quel point le 
bâtiment souffre aujourd’hui dans notre pays, et ce, depuis deux ans – et, de l’autre, vous envoyez un très 
mauvais signal aux salariés de ces entreprises, vous qui vous targuez pourtant régulièrement de faire œuvre de 
justice sociale. Nous ne pouvons l’accepter, car les salariés de ces entreprises seront les premières victimes de 
cet article. Nous en demandons par conséquent la suppression. 
M. Bernard Accoyer. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Barbier. 
M. Jean-Pierre Barbier. L’article 14 remet en cause le système de mutualisation de certaines caisses. Outre 
qu’elles versent des prestations, ces caisses assument aussi des missions de contrôle dans les entreprises, où 
elles vérifient si les jours de congé sont pris, si les jours de repos sont conformes aux prestations versées. Elles 
joueront demain un rôle dans la mise en œuvre du compte pénibilité dans le BTP, qui sera très compliquée. Il 
n’est pas certain que ces caisses, dont les frais de gestion sont très raisonnables – les contrôles l’ont montré – 
puissent être remplacées dans ces missions par de petites entreprises. 
En outre, ce qu’a dit M. Sebaoun m’inquiète profondément. Ces caisses versent à leurs salariés une prime 
supplémentaire de congés payés de 30 %. Revenir au droit commun signifie, si j’ai bien compris, la disparition 
à terme de cette prime. Celle-ci, qui constitue une exception, ne peut en effet être financée que parce que les 
caisses placent l’argent des cotisations, qu’elles ne paient que lorsque les salariés prennent leurs congés. Or ce 
qui est demandé est un versement avant la prise de congés. C’est invraisemblable ! Est-ce à dire que toutes les 
entreprises devront payer les charges sur les congés payés que leurs salariés n’ont pas encore pris ? 
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M. Gérard Sebaoun. Vous n’avez pas compris l’article ! L’avez-vous lu ? 
M. Jean-Pierre Barbier. En prélevant 1,5 milliard, juste pour cet exercice, vous mettez en péril un système 
qui fonctionne bien depuis 1936. Vous prenez le risque que ces caisses ne puissent plus assumer leurs missions 
et, surtout, que les salariés du bâtiment ne puissent plus percevoir la prime de 30 %. C’est dommage, quand on 
sait que vous auriez pu trouver cette somme ailleurs ! 
Mme Valérie Boyer. C’est antisocial ! 
M. le président. La parole est à M. Patrick Hetzel. 
M. Patrick Hetzel. Après le Front populaire, nous découvrons le front impopulaire ! Cet article, de façon très 
surprenante, signe la mort programmée des caisses de congés payés. Bravo la gauche ! 
L’article 14 contrevient au vote de l’article 40 du PLFSS pour 2013, qui prévoyait la remise au Parlement d’un 
rapport du Gouvernement au plus tard le 1er juillet 2013. Nous attendons toujours ce rapport ! Une fois de plus, 
ce gouvernement pratique une politique de gribouille, en prenant des décisions sans que nous disposions 
d’études d’impact sérieuses. C’est tout bonnement incroyable ! 
S’il était mis en œuvre, l’article 14 aboutirait arbitrairement à briser le lien qui existe entre le flux financier 
versé aux Urssaf et son fait générateur, entre le paiement des salaires et le versement des indemnités. Il 
s’agirait donc purement et simplement d’une captation, annonciatrice de pratiques tout à fait aléatoires et 
discutables. 
La représentation nationale doit veiller à ce que la devise républicaine soit une réalité. Avec un dispositif tel 
que celui-ci, nous en sommes très loin. Il ne reste plus de la gauche que son nom. Une fois de plus, vous ne 
tenez pas compte des salariés, qui seront plus d’un million à être concernés. C’est scandaleux ! 
M. le président. La parole est à Mme Valérie Boyer. 
Mme Valérie Boyer. Ce qui reste de gauche, pour reprendre les propos de Patrick Hetzel, c’est la maladresse. 
Nous assistons à quelque chose d’inédit. Après avoir vu battre en brèche les fondements de la Sécurité sociale, 
où les bien portants cotisent pour les malades, les actifs pour les retraités et les célibataires pour les familles, 
nous assistons à un hold-up sur les caisses de congés payés. Vous êtes en train de détruire le pacte social 
français. C’est bien la gauche antisociale et gribouille qui est à l’œuvre avec l’article 14. (Protestations sur les 
bancs du groupe SRC.) 
M. Patrick Hetzel. La vérité est toujours dérangeante. 
Mme Valérie Boyer. Cette pratique est scandaleuse ; elle s’apparente à de la cavalerie budgétaire. En outre, 
elle ne représentera un gain qu’une seule fois : pour couvrir vos turpitudes sur la Sécurité sociale, vous allez 
détruire les caisses de congés payés qui existent depuis plus de soixante-dix ans, et qui permettent aux ouvriers 
du bâtiment de percevoir une bonification de 30 % pour leurs congés payés. Je suis particulièrement choquée 
de constater qu’aujourd’hui à gauche, la seule chose qui compte, c’est l’argent, la marchandisation. 
(Protestations sur les bancs du groupe SRC.) 
Les vertueux ne sont jamais récompensés. Vous commettez un hold-up sur des gens vertueux, qui ont pris la 
peine de mettre de l’argent de côté et qui sont sanctionnés parce qu’ils se sont bien organisés. Tout cela pour 
combler le trou de la Sécurité sociale, compenser vos turpitudes budgétaires ! 
Après avoir affaibli le secteur du bâtiment avec la loi ALUR, vous détruisez ce qu’il reste à des personnes qui 
exercent un métier pénible, certes, mais qui avaient la possibilité, avec ces caisses de congés payés, d’être 
traitées différemment. D’un montant de 1,5 milliard d’euros, ce hold-up est sans précédent dans l’histoire de 
notre Sécurité sociale et de notre protection sociale. Après le front impopulaire, c’est la gauche antisociale qui 
est à l’œuvre. 
Mme Monique Iborra. Que d’imbécillités… 
M. le président. La parole est à M. Francis Vercamer. 
M. Francis Vercamer. Si je comprends bien le Gouvernement… 
M. Jacques Myard. Il n’y a rien à comprendre ! 
M. Francis Vercamer. …il s’agit de simplifier les modalités de recouvrement des cotisations sociales dans les 
secteurs où les employeurs sont affiliés à une caisse de congés payés. Le Gouvernement essaie de nous faire 
croire à une simplification administrative, mais il s’agit tout bêtement de capter 1,5 milliard d’euros pour 
combler le déficit de la protection sociale en l’absence de réformes structurelles. 
Je rappelle que ce système, qui concerne 90 % des salariés du secteur du BTP, donne satisfaction aux 
professionnels qui le gèrent, aux adhérents des caisses et aux salariés. Ces caisses fonctionnent selon un 
mécanisme de mutualisation garantissant le financement des congés payés, des primes de vacances de 30 % et 
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de jours supplémentaires d’ancienneté. La caisse de congés payés représente un peu plus de 1,5 million de 
salariés, qui apprécieront sûrement la ponction de 1,5 milliard d’euros – les socialistes comprennent mieux 
lorsque l’on parle de chiffres et d’électeurs –, eux qui ont la garantie de pouvoir prendre leurs droits à congés 
payés en cas de mobilité professionnelle, malheureusement accrue en cette période de crise. 
En effectuant une ponction de plus de 1,5 milliard d’euros sur les fonds dont disposent ces caisses pour la 
seule année 2015, le Gouvernement prend le risque de déstabiliser sur le long terme un mécanisme sans doute 
perfectible, mais qui fonctionne correctement à ce jour, et de complexifier les charges administratives des 
entreprises concernées, tout cela parce qu’il ne veut pas engager des réformes structurelles. 
M. Bernard Accoyer. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Véronique Louwagie. 
Mme Véronique Louwagie. J’intitulerai cet article « Siphonnage de trésorerie ». Les caisses de congés payés, 
qui existent depuis plus de quatre-vingts ans, ont été créées pour que les salariés du bâtiment et des transports, 
notamment, puissent bénéficier de la loi sur les congés payés, dont l’intermittence de leurs conditions de 
travail risquait de les priver à l’époque. 
L’institution fonctionne bien – personne ne l’a nié ici. Elle concerne 1,5 million de salariés et 215 000 
entreprises, et permet à des salariés de percevoir des primes de vacances de 30 % ainsi que des jours 
d’ancienneté supplémentaires. Vous proposez aujourd’hui d’opérer, de façon arbitraire, une ponction 
comptable de 1,5 milliard de cotisations. 
Monsieur Sebaoun, vous dites qu’il faut améliorer la gestion des caisses. 
M. Gérard Sebaoun. Ce sont les caisses qui le disent ! 
Mme Véronique Louwagie. Pensez-vous y parvenir en prélevant 1,5 milliard sur leur trésorerie ? En fait, 
vous imposez aux entreprises de payer les engagements financiers de l’État, vous leur demandez d’être les 
banquiers de l’État. Ces fonds, versés par les entreprises, appartiennent pourtant aux salariés. 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Ce ne sont pas eux qui les 
gèrent, ce sont les administrateurs des caisses ! 
Mme Véronique Louwagie. Vous effectuez une spoliation, une ponction, un pur hold-up sur un système de 
mutualisation. Si ce n’était pas l’État qui opérait ainsi, on pourrait parler d’abus de bien social, voire d’abus de 
bien antisocial, puisque vous vous saisissez de ces fonds au détriment des salariés ! 
Il est vrai que cela devient habituel, et peut-être même naturel pour cette majorité – en tout cas pour ce qu’il en 
reste. Rappelons qu’avec le projet de loi de finances et le PLFSS pour 2015, vous ponctionnez les fonds 
propres des chambres de commerce et d’industrie, des chambres de métiers, des chambres d’agricultures et des 
agences de l’eau. C’est inadmissible ! Nous ne pouvons accepter de telles dispositions. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UMP.) 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Vous évoquez les fonds propres des chambres de commerce et 
d’industrie et des agences de l’eau : je vous rappelle que ces organismes sont financés par des contributions 
qui s’apparentent à des impôts de toute nature… un peu de mesure, s’il vous plaît ! 
 
Face à cette avalanche et à cette escalade verbale, les mots ne sont pas assez forts. Je me contenterai de refaire 
l’historique et de décrire précisément les changements que cet article opère. 
Je remercie M. Sebaoun d’avoir rappelé que cette organisation date de 1936, époque où la mobilité des 
travailleurs, notamment dans les secteurs du bâtiment et des transports, était très forte. Il s’agissait de garantir 
que le droit aux congés payés puisse suivre le salarié, à une époque où la gestion des provisions pour congés 
payés n’était pas celle que nous connaissons aujourd’hui. 
Qu’est-ce qui va changer pour les entreprises du secteur ? La réponse est simple : rien ! 
M. Dominique Tian. C’est une plaisanterie ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Aujourd’hui, l’entreprise paye immédiatement à la caisse de congés 
payés la partie qui correspond au principal – les congés payés – et les charges patronales. Cela ne changera pas 
à l’avenir. 
M. Bernard Accoyer. C’est faux, puisque l’argent est placé aujourd’hui ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Monsieur Accoyer, permettez que j’aille au bout de mon 
raisonnement. Cela facilitera peut-être la compréhension de tous ici ! 
Plusieurs députés du groupe UMP. Du calme ! 
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M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je n’ai pas bronché devant les contrevérités qui ont été développées, 
les unes après les autres ! 
Qu’est-ce qui va changer pour les salariés ? Vous dites qu’ils vont perdre leur prime. C’est faux. Le droit à la 
prime provient de la convention collective qui régit le secteur. Cette prime est versée par les entreprises à la 
caisse de congés payés et elle perdurera tant que perdurera la convention collective. 
M. Gérard Sebaoun. Très bien ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Il est faux et mensonger de dire que cet article mettrait en danger le 
versement de la prime de 30 %. 
Mme Isabelle Le Callennec. C’est pourtant vrai. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. La « prime de vacances », prévue par la convention collective, est 
versée par les entreprises au moment du fait générateur – comme vous dites. L’entreprise continuera à la 
verser, et le salarié continuera à en bénéficier. Je le maintiens et cela figurera au compte rendu : rien ne 
changera pour les salariés ! 
Qu’est-ce qui va donc changer ? Dorénavant, la part de cotisations patronales, et seulement elle, versée 
aujourd’hui dans un premier temps à la caisse de congés payés avant d’être reversée dans les budgets sociaux 
au moment où le salarié bénéficie de ses congés payés, reviendra directement au budget de la Sécurité sociale 
au lieu d’être conservée par la caisse jusqu’à ce que le congé soit effectivement pris et rémunéré. Ce nouveau 
dispositif nous paraît normal car, de toute façon, cet argent passe dans la comptabilité des entreprises dès lors 
qu’elles alimentent la caisse de congés payés, lors de l’ouverture des droits. 
C’est la différence entre le super-brut et le brut : les entreprises continueront à verser autant de cotisations, ni 
plus tôt ni plus tard qu’avant, mais au lieu de rester dans la caisse de congés payés pendant un certain temps, 
cet argent sera immédiatement versé au budget de la Sécurité sociale. Pourquoi en irait-il autrement dès lors 
que ces sommes sont d’ores et déjà sorties de la comptabilité des entreprises ? La situation actuelle déroge au 
droit commun et le Gouvernement souhaite y mettre un terme. 
Pour autant, les caisses de congés payés vont-elles souffrir d’un déficit de trésorerie ? Pas du tout ! 
Mme Isabelle Le Callennec. Ce n’est pas ce qu’elles prétendent ! 
M. Patrick Hetzel. Vous leur prenez 1,5 milliard et cela ne changerait rien ? C’est incroyable ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Monsieur Hetzel, 6 milliards se trouvent aujourd’hui dans ces caisses 
: une partie correspond à la part qui reviendra aux salariés, prime de 30 % incluse, et une autre aux 2 milliards 
de charges patronales. Ces 2 milliards, laissés aujourd’hui dans cette espèce de boîte noire (Protestations sur 
les bancs du groupe UMP)… 
M. Dominique Tian. Ce n’est pas une caisse noire ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je n’ai pas réagi à vos délires verbaux, soyez assez aimables pour me 
pardonner cette petite maladresse, que je retire si vous le souhaitez. 
Revenons à ces 2 milliards qui, au lieu de transiter par la caisse de congés payés, seront directement versés au 
budget de la Sécurité sociale. Y a-t-il là un hold-up ? (« Oui ! » sur les bancs du groupe UMP.) Est-ce un 
bouleversement pour les entreprises, qui devront payer au même moment les mêmes montants, ou pour les 
salariés qui bénéficieront toujours des mêmes prestations ? Non : ces 2 milliards, au lieu de rester dans cette 
caisse, sorte d’interface créée pour les raisons que chacun connaît et que M. Sebaoun a parfaitement rappelées, 
abonderont directement le budget de la Sécurité sociale, ce qui nous paraît normal en période de difficultés 
budgétaires – et je ne relancerai pas la polémique de savoir qui en porte la responsabilité ! 
C’est vrai, les caisses, qui sont plutôt bien gérées, placent cet argent et le font fructifier. Cela étant, est-ce bien 
normal alors même que nous devons recourir aux marchés financiers pour financer le budget de la Sécurité 
sociale ? Nous assumons pleinement notre décision. 
M. Jean-Pierre Barbier. C’est invraisemblable ! Mesdames, messieurs, cachez vos économies ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je le répète : il n’y aura pas de changement pour les entreprises, pas 
de changement pour les salariés ! Au lieu de 6 milliards de trésorerie, une caisse de congés payés n’en aura 
plus que 4. Ce nouveau dispositif va plutôt dans le sens d’une bonne gestion. Parler de rapt ou de hold-up me 
semble bien excessif. Le Parlement peut comprendre le bien-fondé de cette mesure qui abondera la trésorerie 
de la Sécurité sociale de 1,5 milliard dès 2015 et probablement de 500 millions en 2016. 
Merci, monsieur le président, de m’avoir laissé le temps de répondre aux nombreuses interpellations, 
parfaitement légitimes mais excessives au regard des objectifs poursuivis par cet article. 
M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements identiques de suppression, nos 42, 100, 119, 183, 289, 
376 et 452. 
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Je vous annonce d’ores et déjà que, sur le vote de ces amendements, je suis saisi par les groupes UMP et UDI 
d’une demande de scrutin public. 
Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 
La parole est à M. Philippe Vitel, pour soutenir l’amendement no 42. 
M. Philippe Vitel. Monsieur le secrétaire d’État, vous avez eu beau prendre votre ton le plus pédagogique, 
vous n’avez convaincu personne sur nos bancs, et pas davantage les professionnels du BTP qui sont vent 
debout contre votre réforme, ce qui explique que nous vous demandions de supprimer cet article. 
Un jour, vous essayez de mettre à bas les principes du Conseil national de la Résistance, un autre jour ceux du 
Front populaire. Léon Blum, s’il vous entend, doit se retourner dans sa tombe ! 
En réalité, pour boucler des fins de mois difficiles, vous essayez de faire les poches de tous ceux qui se 
présentent à vous. Vous envisagez aujourd’hui de faire payer à la source des cotisations sociales dues sur des 
indemnités de congés versées par les caisses avant que le congé ne soit pris et l’indemnité versée. Vous 
prétendez que cette mesure sera sans conséquence pour les salariés et les entreprises, mais vous oubliez qu’une 
somme de 1 milliard placée aujourd’hui à 3 % rapporte 30 millions aux caisses qui les reversent directement, 
sous forme de primes, à ces salariés qui exercent des métiers pénibles, dans un secteur soumis de surcroît à une 
forte mobilité professionnelle. 
Mme Valérie Fourneyron. Mais les salariés ne perdent rien ! 
M. Philippe Vitel. L’une des spécificités de ces caisses est justement de gérer les congés payés de plus de 1,5 
million de salariés, qui cumulent les inconvénients de la pénibilité et de la mobilité, ce qui demande une 
approche particulière. Vous n’avez rassuré personne et nous souhaitons la suppression de l’article 14. 
M. le président. La parole est à Mme Dominique Nachury, pour soutenir l’amendement no 100. 
Mme Dominique Nachury. Les caisses de congés payés, dans le secteur du BTP, assurent depuis de très 
nombreuses années la portabilité du droit à congé dans cette profession où les salariés sont amenés à se 
déplacer régulièrement au gré des chantiers et en changeant d’entreprise. De la TPE aux majors, c’est 
l’assurance pour 1,5 million de salariés de pouvoir prendre le congé qu’ils ont acquis dans une entreprise 
précédente. 
La mise en commun des cotisations que versent à ce titre les 215 000 entreprises de BTP employant du 
personnel permet de mutualiser et de financer partiellement une prime de vacances de 30 % et des jours 
supplémentaires d’ancienneté. 
Cet article, s’il était adopté en l’état, renchérirait mécaniquement le coût des congés par rupture de l’effet de 
mutualisation et complexifierait la charge administrative des entreprises, déjà bien compliquée. 
Au moment où est décrétée une mobilisation générale pour la simplification des textes et la relance du secteur 
de la construction, un tel projet n’est pas acceptable. 
M. le président. La parole est à M. Élie Aboud, pour soutenir l’amendement no 119. 
M. Élie Aboud. Monsieur le secrétaire d’État, merci d’avoir retiré un mot malheureux qui aurait pu contrarier 
le Premier ministre, lui qui prétend aimer les entreprises. J’espère que ce mot aura dépassé vos pensées. 
Je voudrais parler du respect du Parlement. Lors du vote de l’article 40 du PLFSS 2013, vous avez pris 
l’engagement de remettre un rapport au Parlement avant le 1er juillet 2013. Nous l’attendons toujours. 
Surtout, alors que la tendance est à la simplification, pensez-vous vraiment que votre mesure aille dans ce sens 
? Elle complexifie au contraire l’ensemble du dispositif. Voilà pourquoi nous demandons la suppression de 
l’article 14. 
M. le président. La parole est à M. Bernard Accoyer, pour soutenir l’amendement no 183. 
M. Bernard Accoyer. Non, monsieur le secrétaire d’État, vous ne nous ferez pas croire que le Gouvernement, 
par cette mesure, ne s’apprête pas à prendre une somme importante aux caisses de congés payés du bâtiment. 
Vous avez vous-même reconnu qu’il s’agissait de 2 milliards d’euros, qui sont aujourd’hui sur le compte de 
ces caisses. Cette somme, qui est placée, permet de dégager en intérêts entre 40 et 60 millions par an, qui 
servent à payer les salaires des agents de ces caisses. 
Si vous détournez cet argent, il deviendra nécessaire de compenser la perte par une augmentation des 
cotisations à la charge des entreprises du BTP. Ce système, que vous appelez prélèvement à la source, 
correspond exactement à celui que le ministre du budget est en train d’annoncer aux épargnants français qui, 
au moment de placer leur épargne, seraient contraints de payer par anticipation les prélèvements sociaux. Je 
pense que vous n’avez pas mesuré, monsieur le secrétaire d’État, la gravité de votre décision, aussi 
demandons-nous la suppression de cet article. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
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M. le président. La parole est à M. Jacques Myard, pour soutenir l’amendement no 289. 
M. Jacques Myard. Monsieur le secrétaire d’État, vous connaissez mieux que moi la situation économique de 
la France et les difficultés du BTP que vous plongez dans un véritable désastre économique en ponctionnant 
les collectivités territoriales. Et aujourd’hui, à ce désastre vous ajoutez une spoliation ! 
Vous nous dites que les entreprises ont déjà comptabilisé ces sommes dans leur budget, mais vous oubliez que 
c’est le fait générateur qui entraîne le paiement des cotisations sociales. Or, le fait générateur n’existe pas dans 
votre spoliation par avance, ce qui pose un problème d’ordre constitutionnel. Je vous le dis franchement : vous 
terminerez dans l’enfer des apostats ! 
M. le président. La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir l’amendement no 376. 
M. Dominique Tian. La prime de 30 % ne sera plus versée par la caisse du bâtiment qui, pour son plus grand 
malheur, était bénéficiaire. Si elle avait été déficitaire, le problème ne se serait pas posé. Elle était trop bien 
gérée, par des gens responsables, et elle dégageait une trésorerie qui lui permettait de verser une prime de 30 
%. Qui la paiera à présent ? Les entreprises du bâtiment, déjà fragilisées par une concurrence directe avec les 
autres pays européens. 
M. le président. La parole est à M. Francis Vercamer, pour soutenir l’amendement no 452. 
M. Francis Vercamer. Monsieur le secrétaire d’État, à vous entendre, vous auriez trouvé la martingale ! Vous 
parvenez à dénicher 1,5 milliard ou 2 milliards – on ne sait plus exactement combien – sans que personne n’y 
trouve à redire, ni ne les paie ! Les entreprises ne subiraient aucun changement, les salariés non plus, les 
caisses non plus. Ce sont 2 milliards qui tombent du ciel, c’est extraordinaire ! Je vous donne un tuyau, 
monsieur le secrétaire d’État : faites la même chose à la Caisse d’épargne en demandant à tous les épargnants 
de payer à l’avance leurs cotisations, je suis certain qu’ils n’y verront que du feu. Ils seront au contraire très 
contents, comme les salariés du bâtiment ! 
M. Patrick Hetzel. Chapeau l’artiste ! 
M. Francis Vercamer. C’est se moquer du monde ! Si vous prélevez 1,5 ou 2 milliards, il faudra bien que 
quelqu’un paie ! Hélas, les salariés et les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics s’en 
apercevront et en seront très mécontents. 
En outre, M. Accoyer signalait à juste titre que vous ouvrez là une brèche dans laquelle vous pourrez 
engouffrer d’autres prélèvements anticipés sur dépassements. 
Enfin, M. Myard a raison : cette mesure pose un problème d’ordre constitutionnel, puisque le fait générateur 
n’existe pas. Selon moi, elle ne passera pas le cap du Conseil constitutionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Le fait générateur existe, puisqu’il s’agit du versement de cotisations effectué 
par les entreprises. 
M. Francis Vercamer. Quel est l’avis du Conseil d’État ? 
M. Gérard Bapt, rapporteur. M. le secrétaire d’État a présenté une argumentation très complète sur le fond 
de la réforme, qui contient non seulement une mesure de trésorerie, mais aussi une mesure de rationalisation 
de la gestion des caisses de congés payés qui courra jusqu’en 2018. 
Au-delà de l’enflure des mots (Exclamations sur les bancs du groupe UMP.)… 
M. Bernard Accoyer. Est-ce une remarque autobiographique ? 
M. Gérard Bapt, rapporteur. J’ai bien entendu parler d’apostasie ! 
M. Jacques Myard. En effet : vous reniez vos credos ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Dans le contexte international actuel, monsieur Myard, peut-être devriez-vous 
éviter d’employer le mot « apostat » pour désigner le Gouvernement, car il est lourd de sens. 
M. Jacques Myard. Certainement pas ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Mme Louwagie a parlé de façon plus raisonnable de « siphonnage ». De fait, 
une mesure de trésorerie consiste toujours à siphonner d’un côté, mais c’est pour abonder de l’autre ! (Rires 
sur les bancs du groupe UMP.) En l’occurrence, cette mesure abondera les recettes de la Sécurité sociale. (« 
Bravo ! » sur les bancs du groupe UMP.) Je vous remercie. Je m’attendais d’ailleurs à ce que M. Tian, comme 
il l’a fait en commission des affaires sociales, fasse le tour de l’hémicycle le poing levé pour défendre les 
acquis du Front populaire, car ce fut un grand moment… 
M. Jacques Myard. C’est la lutte finale ! 
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M. Gérard Bapt, rapporteur. Vous avez prétendu, madame Boyer, que l’on n’avait jamais touché à la 
trésorerie de la caisse de congés payés. Permettez-moi de vous renvoyer au rapport que M. Jean Arthuis – une 
personne qui doit vous dire quelque chose – a fait paraître en 2009. 
M. Christian Jacob. Ce n’est guère notre référence ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Il y était fait état d’un audit sur le fonctionnement des caisses de congés payés. 
L’audit en question, réalisé par le cabinet KPMG, soulevait les problèmes suivants : déficiences en matière de 
gouvernance, qualité inégale du service rendu, insuffisante sécurité des systèmes d’information et 
hétérogénéité des moyens et des coûts y afférents, mise en cause possible de la responsabilité des 
administrateurs et, enfin, insuffisance du suivi budgétaire des caisses. 
M. Jacques Myard. On croirait un portrait du Gouvernement socialiste ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Voilà ce que dit ce rapport no 67 enregistré à la présidence du Sénat le 27 
octobre 2009. 
M. Jacques Myard. Mauvaise lecture ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Vous nous dites, madame Boyer, que cela n’avait jamais été fait, mais ce même 
rapport… 
Mme Valérie Boyer. Ce n’était qu’un rapport, et non un texte de loi ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. …nous apprend aussi qu’à l’époque, 20 % des fonds disponibles de la caisse 
des congés payés du bâtiment – soit 100 millions d’euros sur un total de 534 millions en 2008 –… 
M. Patrick Hetzel. C’était il y a des années ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. …ont été siphonnés par vous-mêmes, par votre propre gouvernement ! 
M. Jacques Myard. Insolent ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Et dans quel but ? Pour financer des emprunts gratuits servis aux entreprises du 
secteur du bâtiment et des travaux publics afin de favoriser la relance du bâtiment ! 
M. Christian Jacob. Eh oui ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Ne nous dites donc pas que cela n’a jamais été fait, car vous l’avez fait vous-
mêmes ! 
Mme Valérie Boyer. Votre réponse est spécieuse ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Je vous rappelle aussi que la Cour des comptes a publié en 2009 et, plus 
récemment, en 2013 deux rapports concernant l’application des lois de financement de la Sécurité sociale, 
dans lesquels elle critique la longueur des délais de versement des indemnités de congés payés aux salariés et 
le niveau élevé d’indemnités non payées. 
Mme Valérie Boyer. Cela n’a rien à voir ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. La Cour signale en outre que certaines caisses pratiquent des abattements pour 
le calcul des cotisations sociales sans base légale – abattements qui amenuisent les droits des salariés. 
Mme Valérie Boyer. C’est faux ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Voilà pourquoi, sans m’attarder sur l’enflure des mots… 
M. Bernard Accoyer. Non ; une turgescence, tout au plus ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. …je confirme que la commission a rejeté ces amendements de suppression de 
l’article. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jacques Myard. Il s’est déjà exprimé ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Rassurez-vous, monsieur Myard : je me contenterai d’indiquer que le 
Gouvernement est défavorable à ces amendements. 
M. Jacques Myard. Merci ! 
M. le président. La parole est à M. Christian Jacob. 
M. Christian Jacob. Monsieur le secrétaire d’État, vous invoquez le retour au droit commun : c’est tout à fait 
faux ! Le droit commun prévoit que l’on paie des cotisations au moment du fait générateur. 
M. Jacques Myard. Bien sûr ! 
M. Christian Jacob. En l’occurrence, ce n’est pas le cas, puisqu’elles seront payées par anticipation. 
Ensuite, vous prétendez que cela ne changera rien pour les entreprises, puisque le montant concerné est 
provisionné dans leurs comptes. Ce raisonnement ne tient pas debout ! En effet, l’entreprise pourrait 
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parfaitement provisionner ce montant sur son compte d’exploitation, mais il est placé dans une caisse, et le fait 
générateur n’a nullement eu lieu ! Autrement dit, vous imposez une logique dans laquelle les cotisations 
doivent être payées avant même le fait générateur. De ce point de vue, M. Myard a tout à fait raison : la 
mesure n’est pas acceptable sur le plan constitutionnel. Il n’existe aucun autre exemple de cotisation appelée 
avant le fait générateur. 
Par ailleurs, vous êtes dans une logique de sanction de la bonne gestion. 
M. Jacques Myard. Eh oui ! 
M. Christian Jacob. Si cet argent avait été dilapidé, il n’y aurait aucun problème. Hélas, comme il a été géré 
correctement, la sanction tombe ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Vous voulez sans doute parler des finances de l’UMP ? 
M. Christian Jacob. Voilà ce que vous êtes en train de faire ! 
M. Jacques Myard. Apostasie ! 
M. Christian Jacob. Vous prétendez en outre que tout cela ne changera rien, sauf si la convention collective 
change : là encore, c’est tout à fait faux ! Les caisses accomplissent en effet de nombreuses autres actions. 
Elles se chargent, par exemple, de la collecte des taxes d’apprentissage. 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. L’UMP aurait-elle donc 
financé de l’apprentissage ? 
M. Christian Jacob. Si vous supprimez des fonds, les caisses seront-elles encore capables demain d’organiser 
cette collecte ? De même, elles conduisent des actions de dématérialisation en faveur des salariés et des 
entreprises et se chargent du recouvrement des cotisations. Vous parlez d’un montant de 2 milliards : c’est 
donc environ 40 millions d’intérêts qui ne pourront plus être générés, et autant d’actions qui ne seront plus 
menées, au détriment des salariés. Autrement dit, vous sanctionnez les entreprises et les salariés du bâtiment 
qui se caractérisent pourtant par bien des spécificités – les intempéries, par exemple, n’existent pas dans les 
autres secteurs. Qu’importe : vous avez décidé de vous en prendre aux salariés et aux entreprises du bâtiment. 
Au nom de quoi voulez-vous ainsi leur taper sur la tête ? (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
C’est tout de même un comble de s’en prendre ainsi à cette profession qui n’a eu qu’un seul défaut : celui de 
gérer correctement son argent ! Hélas, vous ne supportez pas la bonne gestion qu’il faut, selon vous, 
sanctionner ! 
M. Philippe Vitel. Ils ne connaissent pas la bonne gestion… 
M. le président. La parole est à M. Michel Issindou. 
M. Michel Issindou. Je veux soutenir la position du Gouvernement. J’entends beaucoup d’excitation sur les 
bancs de l’opposition. 
M. Philippe Vitel. Non, c’est de l’exaspération face à la bêtise et à l’injustice ! 
M. Michel Issindou. Vous êtes tous montés au créneau – y compris le président Jacob, ce qui est remarquable 
– pour employer toute une panoplie de termes forts, du siphon au hold-up : votre enthousiasme est réjouissant. 
J’ai aussi entendu les propos bien plus calmes qu’ont tenus M. Sebaoun puis M. le secrétaire d’État, lequel a 
expliqué dans les termes les plus précis ce qu’était cette caisse de congés payés. Il a notamment indiqué qu’il 
n’y aurait aucune différence ni pour les entreprises ni pour les salariés. 
M. Bernard Accoyer. Si ! 
M. Michel Issindou. Nous revenons donc à un système de droit commun. 
M. Jacques Myard et M. Christian Jacob. C’est faux ! 
M. Michel Issindou. Voilà tout ce qui importe : qu’il n’y ait aucune perturbation, ni pour l’entreprise ni pour 
les salariés. 
Nous avons nous aussi rencontré les entreprises du secteur du bâtiment, que la crise inquiète sur au moins 
deux points. L’investissement, tout d’abord, et notamment l’investissement public : le Gouvernement, me 
semble-t-il, a fait des propositions dans le projet de loi de finances afin qu’il ne baisse pas. 
M. Bernard Accoyer. Il ne baisse pas ; il s’effondre ! 
M. Michel Issindou. Ces propositions sont tout à fait légitimes. Nous sommes en effet attachés au bon 
fonctionnement de ces entreprises. 
Le deuxième point est bien plus important encore… 
M. Bernard Accoyer. C’est la loi ALUR ! 
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M. Michel Issindou. Il s’agit de la concurrence que ces entreprises estiment déloyale en raison de l’arrivée de 
travailleurs détachés provenant de certains pays européens. Nous avons pris des mesures en la matière. 
Voilà ce qui préoccupe aujourd’hui les entreprises du bâtiment. Dans ces conditions et compte tenu des 
explications à la fois calmes et convaincantes du Gouvernement, le groupe SRC votera contre les 
amendements de suppression. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 42, 100, 119, 183, 289, 376 et 452. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants 41 

Nombre de suffrages exprimés 40 

Majorité absolue 21 

Pour l’adoption 14 

contre 26 
(Les amendements identiques nos 42, 100, 119, 183, 289, 376 et 452 ne sont pas adoptés.) 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Vous allez trop vite, monsieur le président ! Je n’ai pas eu le temps de me 
rendre à mon banc pour voter contre ces amendements ! 
M. le président. La parole est à Mme Dominique Nachury, pour soutenir l’amendement no 101. 
Mme Dominique Nachury. L’article 40 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2013 prévoyait la 
remise au Parlement, au plus tard le 1er juillet 2013, d’un rapport du Gouvernement sur le sujet dont nous 
venons de débattre longuement. Le Parlement attend toujours ce rapport, qui devait apporter des 
éclaircissements concernant les modifications éventuelles à apporter au fonctionnement des caisses de congés 
payés. Cet amendement vise donc à modifier l’article 14 afin que le Gouvernement remette ce rapport au 
Parlement au plus tard le 1er juillet 2015. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Gérard Bapt, rapporteur. La Cour des comptes vient déjà de rendre public un rapport sur l’application des 
lois de financement de la Sécurité sociale, dont j’ai mentionné des extraits, mais si le Gouvernement souhaite 
remettre un rapport supplémentaire sur ce point, j’y serai tout à fait favorable à titre personnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Avis défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Patrick Hetzel. 
M. Patrick Hetzel. Je trouve les arguments du Gouvernement un peu courts… Il avait été prévu, lors du débat 
sur la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2013, qu’un rapport soit rédigé. Il appartenait donc au 
Gouvernement de le faire ; il ne l’a pas fait. 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Il valait mieux… 
M. Patrick Hetzel. C’est la raison pour laquelle Mme Nachury propose cet amendement : elle considère en 
effet que la moindre des choses serait de disposer d’éléments factuels. Le fait que le Gouvernement renonce à 
argumenter témoigne de sa faiblesse, car le présent article 14 aura de fortes incidences sur lesquelles nous 
n’avons aucune étude d’impact préalable. Voilà pourquoi je parlais tout à l’heure d’une politique de gribouille 
: le Gouvernement prend des décisions qui ne s’appuient sur aucune information susceptible d’accréditer en 
amont les thèses qu’il défend ! La moindre des choses est tout de même de s’appuyer sur des informations 
sérieuses et crédibles avant de prendre une décision ! C’était d’ailleurs la raison d’être du rapport prévu par la 
loi de 2013. 
Je suis donc surpris par la manière dont le Gouvernement fonctionne. Il devait nous présenter un rapport ; je 
considère que c’est un cas de mépris du Parlement ! 
M. Jacques Myard. Bravo ! 
(L’amendement no 101 n’est pas adopté.) 
M. le président. Les amendements rédactionnels, nos 869 et 874, sont défendus par M. Gérard Bapt, 
rapporteur. 
(Les amendements nos 869 et 874, acceptés par le Gouvernement, sont successivement adoptés.) 
(L’article 14, amendé, est adopté.) 
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2. Sénat 
 

a. Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale n° 78 le 3 novembre 2014 
- Article 14 : 

 
I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° La dernière phrase du III de l'article L. 136-5 est supprimée ; 
2° L'article L. 243-1-3 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 243-1-3. - Au titre des périodes de congés de leurs salariés, les employeurs affiliés aux caisses de 
congés mentionnées à l'article L. 3141-30 du code du travail s'acquittent des cotisations et contributions auprès 
des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du présent code dans les conditions suivantes : 
« 1° Pour les cotisations mentionnées à l'article L. 834-1 du présent code et pour les versements mentionnés 
aux articles L. 2333-64 et L. 2531-2 du code général des collectivités territoriales, par le versement libératoire 
de majorations proportionnelles aux cotisations et contributions correspondantes dont ils sont redevables au 
titre des rémunérations qu'ils versent pour l'emploi de leurs salariés. Le taux de ces majorations est fixé par 
décret ; 
« 2° Pour les cotisations de sécurité sociale et les contributions mentionnées à l'article L. 136-2 du présent 
code, à l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
et au 1° de l'article L. 14-10-4 du code de l'action sociale et des familles, par un versement assis sur les 
montants dus aux caisses mentionnées à l'article L. 3141-30 du code du travail pour la couverture des périodes 
de congés de leurs salariés. Le cas échéant, les versements des cotisations et contributions à la charge des 
salariés font l'objet d'un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants 
d'indemnités de congés payés effectivement versés. » 
II. - A. - Sous réserve du B du présent II, l'article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale s'applique aux 
périodes d'acquisition de droits à congés postérieures au 1er avril 2015 pour les cotisations et contributions 
mentionnées au 2° du même article. Le 1° du I du présent article s'applique à compter du 1er avril 2016. 
B. - De manière transitoire, jusqu'à une date fixée par décret pour chaque secteur concerné, et au plus tard le 
1er avril 2018, le versement mentionné au 2° de l'article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction résultant du présent article, est effectué par les caisses mentionnées à l'article L. 3141-30 du code du 
travail, avant la fin du mois au cours duquel les cotisations leur sont versées. Ce versement est égal au produit 
d'un taux fixé par décret en fonction des taux de cotisations et contributions en vigueur et du montant d'assiette 
sur lequel les cotisations versées aux caisses de congés payés sont calculées. Le cas échéant, ce versement fait 
l'objet d'un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants d'indemnités de congés 
payés effectivement versés. 
C. - Un décret fixe les conditions permettant aux entreprises des secteurs qui le souhaitent de bénéficier du 
dispositif prévu au 2° de l'article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du 
présent article, avant la date fixée au B du présent II. 
 

b. Amendements 
1 - Amendements adoptés examinés par les commissions 

- Amendement n°9 Rect. bis – présenté par M Grand et autres (10 nov. 2014) 
 
ARTICLE 14 
Supprimer cet article. 
Objet 
Nées de la volonté du Front Populaire en 1937, les caisses de congés du BTP assurent la portabilité du droit à 
congés d’une profession où les salariés sont amenés à se déplacer régulièrement au gré des chantiers en 
changeant d’entreprise. 
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La mise en commun des cotisations que versent à ce titre les 215 000 entreprises du BTP employant du 
personnel permet une mutualisation et le financement partiel d’une prime de vacances de 30 % et de jours 
supplémentaires d’ancienneté. 
Ce dispositif profite aujourd’hui à 1,5 million de salariés qui peuvent prendre le congé qu’ils ont acquis dans 
une précédente entreprise. 
L’article 14 du PLFSS 2015 prévoit de faire payer « à la source » les cotisations sociales dues sur les 
indemnités de congés versées par les caisses, avant que le congé soit pris et l’indemnité versée. 
Le Gouvernement place ainsi les entreprises du BTP dans une étrange situation d’inégalité devant la loi en 
renchérissant mécaniquement le coût des congés et en complexifiant gravement la charge administrative des 
entreprises concernées. 
Ainsi, afin de boucler le budget de la sécurité sociale, le Gouvernement bricole un article permettant 
d’apporter d’une manière purement comptable, et seulement pour une seule année, 1,52 Md€ d’argent « frais » 
dans les caisses de la sécurité sociale. 
Il s’agit là d’un très mauvais coup porté aux entrepreneurs et artisans du bâtiment. 
Il convient donc de supprimer cet article. 
 
 

- Amendement n°84 Rect. – présenté par Mme Gatel (7 nov. 2014) 
 
ARTICLE 14 
Supprimer cet article. 
Objet 
L'objet de cet amendement est de supprimer cet article qui menace le dispositif des congés payés dans le 
bâtiment. 
 
 

- Amendement n°197 Rect. – présenté par M. Barbier et autres (10 nov. 2014) 
 
ARTICLE 14 
Supprimer cet article. 
 
Objet 
L'article 14 du projet de loi vise à prélever les cotisations et contributions sociales dues au titre des périodes de 
congés payés directement sur la cotisation appelée par la caisse de congés payés.  
Actuellement, en application de l'affiliation des entreprises du bâtiment, des transport et du spectacle aux 
caisses de congés payés, lorsque les salariés prennent des congés payés, la période des congés payés est 
directement indemnisée par la caisse de congés payés auprès des salariés concernés. Or, l'article 14 prévoit de 
transférer vers les entreprises le paiement des charges sociales afférentes aux indemnités de congés payés 
antérieurement à leur versement : ainsi, alors que les charges sociales sont actuellement versées au moment de 
la prise du congé payé, les entreprises auront à les payer par anticipation tous les mois. Cette mesure risque par 
ailleurs d'être une source de complexité administrative dans l'élaboration du bulletin de paie pour les très 
petites entreprises. 
Aussi, il est proposé de supprimer cet article.  
 
 

- Amendement n°234 – présenté par Mme David et autres 
ARTICLE 14 
Supprimer cet article. 
Objet 
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Cet amendement vise à supprimer cet article qui envisage de faire payer « à la source » les cotisations sociales 
dues sur les indemnités de congés versées par les caisses, avant que le congé soit pris et l’indemnité versée. 
En effet, les caisses de congés payés assurent depuis 1937 la portabilité du droit à congé dans le BTP, secteur à 
forte mobilité professionnelle. Elles permettent ainsi de garantir et d’assurer l’effectivité d’un droit à congé 
complet à tous les salariés du BTP. C’est plus de 1,5 million de salariés qui bénéficient de l’assurance de 
pouvoir prendre le congé qu’ils ont acquis, même en cas de changement d’employeur. La mise en commun des 
cotisations que versent, à ce titre, les entreprises du BTP employant du personnel assure le financement du 
système. Grâce à cette mutualisation les salariés bénéficient, en outre, d’une prime de vacances de 30 % et de 
jours d’ancienneté supplémentaires. 
Cette pratique n’est pas limitée au domaine du bâtiment et des travaux publics, d’autres secteurs sont 
concernés sur le territoire métropolitain et dans les Outre-mer. Les auteurs de cet amendement refusent 
l’improvisation du Gouvernement et demandent le maintien du fonctionnement actuel des caisses de congés 
payés. 
 
 

c. Rapport n° 83 déposé le 5 novembre 2014 – Tome VII de M Vanlerenberghe 
(examen des articles) 

 
Article 14 (art. L. 136-5 et L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale) - Versement des cotisations dans les 
secteurs soumis à l'obligation de mutualisation des congés payés 
Objet : Cet article a pour objet, dans les secteurs où existent des caisses de congés payés, de prélever 
directement sur les cotisations appelées par ces caisses les cotisations et contributions sociales dues au titre 
des périodes de congés payés. 
I - Le dispositif proposé 
Origine et fonctionnement des caisses de congés payés 
Des caisses de congés payés ont été créées dans certains domaines d'activité où, en raison du fort taux de 
mobilité des salariés, il était difficile pour les entreprises d'assurer seules le paiement des indemnités de 
congés. Le secteur des bâtiments et travaux publics (BTP) regroupe 90 % des salariés travaillant dans les 
entreprises affiliées à ces caisses. Dans ce secteur, c'est l'Union des caisses de France (UCF) qui est chargée 
d'assurer l'animation, la coordination et la représentation du réseau des 29 caisses de congés payées présentes 
sur le territoire. 
Pour assurer le paiement des indemnités de congés payés, les caisses prélèvent sur les entreprises membres une 
cotisation qui inclut le montant des cotisations et contributions de sécurité sociale dues sur ces indemnités. En 
2014, le taux moyen d'appel des cotisations au sein du réseau de l'UCF s'élève à 20,07 % de la masse salariale. 
Les dates et modalités de versement des cotisations sont fixées par le règlement intérieur de chaque caisse. 
A la mission de paiement des indemnités de congés payés s'est ajoutée celle de mutualisation des risques liés 
aux intempéries, les caisses remboursant aux entreprises les indemnités dues à leur personnel lors des périodes 
de chômage causées par les aléas climatiques. Des cotisations facultatives sont par ailleurs prélevées pour les 
adhérents des organismes professionnels du BTP. Les caisses de congés payés ont également diversifié leurs 
missions à la lutte contre le travail illégal. 
Entre la date de prélèvement des cotisations et celle du paiement effectif des indemnités de congés payés, les 
sommes recueillies par les caisses font l'objet de placements financiers. Ce sont ces revenus financiers qui leur 
permettent, depuis plusieurs années, d'équilibrer un résultat technique légèrement déficitaire. Pour l'exercice 
arrêté au 31 mars 2013, le montant des produits techniques, dont le prélèvement des cotisations représente 94 
%, s'élevait à 6,87 milliards d'euros et celui des charges techniques, composées à hauteur de 96 % des 
indemnités versées, était de 6,93 milliards d'euros. Le résultat financier, qui s'est établi à 168,6 millions d'euros 
a permis de compenser le déficit d'exploitation. 
Détail des résultats techniques et financiers consolidés 
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RESULTAT NET -29 720 -52 895 13 908 -22 538 

Source : Liasses de combinaison des caisses CI-BTP 
Ces revenus financiers ont également conduit à la constitution de réserves importantes. Au 31 mars 2013, le 
niveau de la trésorerie s'élevait à 6,7 milliards d'euros et celui des fonds propres à 519 millions d'euros. Ces 
réserves constituent en premier lieu une obligation pour les caisses de congés payés, leurs statuts prévoyant la 
mise en réserve systématique d'une fraction des cotisations encaissées. Elles répondent également à un 
impératif de bonne gestion en permettant d'éviter des hausses trop brutales des taux de cotisations dans les 
périodes de conjoncture économique difficile. 
La commission des finances du Sénat s'est penchée en 2009 sur la gestion des caisses de congés payés dans le 
secteur des travaux publics. Le rapporteur Jean Arthuis avait insisté sur les marges de manœuvre  importantes 
dont disposaient les caisses du fait de leurs pratiques de gestion : « si votre rapporteur note que la gestion du 
réseau s'inscrit dans un cercle vertueux en termes d'équilibre et d'efficience du régime, il note également la marge 
confortable de gestion qu'offre le niveau élevé et croissant des fonds disponibles, malgré la pratique des rétrocessions de 
cotisations ». 
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Les recommandations formulées par la commission des finances avaient alors conduit à une accélération de la 
restructuration du réseau, à la diminution du plafond des réserves de 50 à 35 jours de cotisations ainsi qu'à 
l'utilisation à hauteur de 150 millions d'euros de ces réserves pour le financement du plan de relance dans le 
secteur HLM et des travaux publics. 

Les cinq recommandations  formulées par la commission des finances du Sénat (3 juin 2009) 
1° La gestion du régime des congés payés du BTP doit s'engager dans la présentation des comptes consolidés 
et synthétiques ainsi que l'élaboration d'un suivi mensuel de l'état de la trésorerie et de la valeur du patrimoine, 
y compris immobilier, de l'ensemble des caisses. Dans cette optique, il conviendrait d'évaluer l'intérêt de 
regrouper les caisses par grandes régions, voire de fusionner l'ensemble. 
2° Le montant des réserves doit être réduit au strict niveau nécessaire au bon fonctionnement du régime, les 
excédents devant être redistribués en priorité aux adhérents pour l'exercice écoulé, et vers des actions d'intérêt 
général pour les excédents antérieurs. 
3° La gouvernance des caisses de congés payés doit être améliorée non seulement en direction de l'ensemble 
des adhérents, mais aussi des salariés qui, in fine, bénéficient des indemnités de congés payés. Une réflexion 
sur une ouverture des conseils d'administration à des personnalités extérieures et à des représentants des 
salariés doit être engagée. 
4° Sans remettre en question les pouvoirs dévolus aux agents de contrôle ainsi que la nécessité d'assurer 
l'effectivité des congés pays, la mise en recouvrement des cotisations doit faire l'objet d'un examen approfondi 
des caisses, en liaison avec les services de la tutelle qui peuvent utilement intervenir au titre du recours 
gracieux, afin d'éviter que les poursuites engagées par les caisses ne conduisent, à elles seules, les entreprises 
vers des procédures de redressement et de liquidation judiciaires. Cette précaution est essentielle en période de 
crise, de baisse d'activité et de risques accrus de rupture de trésorerie. 
5° Les prélèvements effectués par les caisses doivent être clairement identifiés au regard de leur fondement et 
de leur affectation. Les adhérents doivent recevoir une information explicite sur leur caractère obligatoire ou 
facultatif. 

Un rapport de l'inspection générale des affaires sociales (Igas) publié en 2011 a permis de dresser le bilan des 
avancées réalisées suite à la mise en oeuvre du plan de modernisation du réseau, lancé en 2008, et à la 
publication du rapport sénatorial. Elle n'en a pas moins formulé un certain nombre de recommandations visant, 
notamment, à réduire le nombre de congés non pris et améliorer les pratiques de recouvrement. Toutefois, la 
mission a exclu la piste d'une suppression des caisses de congés payés : « la disparition des caisses 
s'accompagnerait inévitablement de perturbations transitoires avant que la majorité des employeurs ne maîtrise 
parfaitement une réglementation qu'ils n'ont jamais appliquée. Compte tenu des frais de gestion raisonnables des caisses 
de congés payés, en partie financés par leurs produits financiers, il n'est pas évident que toutes les entreprises 
réaliseraient des économies en internalisant le paiement des congés ou en le confiant à un comptable. Il n'existe donc 
aucune certitude quant aux avantages potentiels d'une disparition des caisses, sauf pour les grandes entreprises »21(*). 
Le dispositif proposé : le prélèvement à la source des cotisations et contributions de sécurité sociale 
La mise en place d'un prélèvement à la source avait déjà été envisagée par le Gouvernement au moment de 
l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2013. L'amendement déposé par ce dernier 
en première lecture à l'Assemblée nationale avait cependant été modifié pour ne plus porter que sur deux types 
de prélèvements : le versement transport et la cotisation due au fonds national d'aide au logement (Fnal). 
Une telle mesure, devenue l'article 40 de la loi de financement, trouvait une justification particulière puisque, 
en raison des difficultés liées au calcul du versement transport, les caisses de congés payés avaient été 
exonérées de son paiement par l'administration. La mise en place d'un prélèvement à la source constituait par 
conséquent une opportunité pour rétablir une équité de traitement entre le secteur du bâtiment et les autres 
entreprises assujetties au versement transport. Selon les indications fournies par l'UCF, la mise en place du 
prélèvement à la source pour la cotisation due au Fnal a eu une incidence fonctionnelle mineure sur les caisses 
de congés payés. 
L'article 40 de la loi de financement prévoyait également la remise au Parlement d'un rapport évaluant les 
conditions d'extension du prélèvement à la source à l'ensemble des cotisations et contributions sociales 
recouvrées par les caisses de congés payés. Votre commission regrette que ce rapport n'ait à l'heure actuelle 
toujours pas été communiqué par le Gouvernement au Parlement, et ce alors même qu'il a été écrit. Compte 
tenu des changements substantiels qu'emporterait l'adoption du présent article sur la gestion des caisses de 
congés payés, elle juge particulièrement préjudiciable que le Parlement ne dispose pas de tous les éléments 
susceptibles de lui permettre d'éclairer sa décision. 
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En effet, le présent article propose, alors même que l'étude préalable n'a pas été communiquée au Parlement, 
de mettre en place, en deux temps, un dispositif de recouvrement à la source des cotisations de sécurité sociale, 
de la contribution sociale généralisée (CSG), de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
(CRDS) et de la contribution de solidarité pour l'autonomie (CSA). 
Pour ce faire, le 2° duI du présent article réécrit l'article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale qui avait 
introduit le prélèvement à la source du versement transport et de la cotisation due au Fnal. Ces dispositions 
sont reprises aux 1° de l'article L. 243-1-3. Elles sont complétées par un 2° qui prévoit, pour les cotisations de 
sécurité sociale, la CSG, la CRDS et la CSA, la mise en place d'un versement assis sur les cotisations dues aux 
caisses de congés payés par les employeurs qui leur sont affiliés. Un décret devra fixer les conditions dans 
lesquelles ces versements pourront être ajustés en fonction du montant des indemnités de congés payés 
effectivement versées. 
Par cohérence avec ces dispositions, le2° du I du présent article supprime la dernière phrase du III de l'article 
L. 136-5 du code de la sécurité sociale qui définit les modalités actuelles de recouvrement de la CSG par les 
caisses de congés payés. 
Le A du II fixe les modalités d'application dans le temps du présent article. Le 1° du I sera applicable à 
compter du 1er avril 2016. Le 2° du I entrera en vigueur à compter du 1er avril 2015. Un dispositif transitoire 
est malgré tout prévu auB du II. Jusqu'au 1er avril 2018, les caisses de congés payés seront directement 
prélevées chaque mois du montant des cotisations et contributions dues par l'application d'un taux au montant 
de l'assiette des cotisations qu'elles auront encaissées. Pour les entreprises souhaitant écourter cette période 
transitoire, le C duII dispose qu'un décret fixera les conditions dans lesquelles elles pourront procéder au 
basculement prévu. 
Schéma simplifié des changements prévus pour les années 2015 et suivantes 

 
Source : Commission des affaires sociales 
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II - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale 
L'Assemblée nationale a adopté trois amendements rédactionnels. 
III - La position de la commission 
Selon les indications fournies par le Gouvernement, la mise en œuvre du présent article devrait conduire à 
diminuer de 2 milliards d'euros le niveau des cotisations recouvrées par les caisses de congés payés. L'UCF 
estime qu'une telle mesure met en danger l'équilibre financier du réseau, qui se fonde sur l'utilisation des 
produits financiers générés par les placements de trésorerie pour équilibrer les résultats techniques déficitaires. 
En résulterait inévitablement une augmentation des taux de cotisations jugée difficilement supportable pour un 
secteur économique déjà en difficulté. 
Votre commission souligne que le présent article n'a pas pour objet de supprimer l'ensemble des ressources 
perçues par les caisses de congés payés et que le niveau consolidé de leurs fonds propres, bien qu'en 
diminution, devrait permettre aux caisses de faire face aux aléas de la conjoncture économique. En outre, la 
mise en place du recouvrement à la source pourrait être source d'économies de gestion et encourager la 
poursuite de la modernisation du réseau engagée au cours des dernières années. 
Votre commission n'en demeure pas moins attentive aux conséquences que risque d'avoir le présent article sur 
les entreprises concernées s'agissant du calcul des cotisations et contributions dues au titre des indemnités de 
congés payés. L'impact risque d'être d'autant plus fort pour les entreprises de petite taille, qui sont très 
majoritaires dans le secteur du BTP, et devront certainement faire appel à une expertise extérieure. Devront 
également être mis en place au sein des Urssaf des dispositifs de régularisation du niveau des cotisations et 
contributions en fonction du nombre de congés payés effectivement pris. Lors de son audition par votre 
commission, l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) a ainsi fait part des enjeux que 
suscitait le présent article en termes de gestion interne au sein des Urssaf, sans pour autant remettre en cause 
son principe ni sa légitimité. 
Introduit dans un chapitre intitulé« Simplification du recouvrement », le présent article constitue également la 
principale mesure de recettes supplémentaires prévue par le projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
En effet, il génère un gain de trésorerie pour le régime général qui est évalué par le Gouvernement à 1,5 
milliard d'euros en 2015 et 500 millions d'euros en 2016. L'examen de la pertinence même du dispositif 
proposé s'en trouve par conséquent biaisé dans la mesure où refuser cette « simplification du recouvrement » 
conduirait à remettre profondément en cause l'équilibre général du projet de loi de financement. Or le souci de 
responsabilité de votre commission face à la nécessité d'un redressement rapide et durable des finances 
sociales ne peut la laisser indifférente aux conséquences qu'aurait une suppression pure et simple de cet article. 
Pour autant, votre commission note que l'impact que doit avoir le présent article sur les finances de la sécurité 
sociale ne constitue qu'un simple apport de trésorerie, inhérent au principe même du prélèvement à la source : 
en 2015 et au premier trimestre 2016, les Urssaf collecteront deux fois les cotisations et contributions de 
sécurité sociale dues sur les indemnités de congés payés. La mesure proposée par le Gouvernement ne procure 
donc pas de ressources durables même si elle doit contribuer significativement à la réduction du déficit prévue 
en 2015. Cependant, au regard des inquiétudes légitimes que suscite le présent article, votre commission juge 
indispensable qu'un effort de pédagogie substantiel soit réalisé pour expliquer les fondements et les modalités 
de mise en oeuvre d'une réforme dont il doit être compris qu'elle n'a pas pour objet de remettre en cause 
l'existence des caisses de congés payés. 
La commission vous demande d'adopter cet article sans modification. 
 
 

d. Compte rendu des débats – séance du 13 novembre 2014 
 
M. le président. La parole est à Mme Annie David, sur l'article. 
Mme Annie David. Je trouve un peu étonnante cette suspension de séance, demandée par un président de 
commission pour ne réunir qu’un groupe… Il me semblait qu’il revenait plutôt au président de groupe de 
formuler une telle demande ! Les choses changent, on innove au Sénat… 
J’en viens à l’article 14. Les caisses de congés payés sont un acquis du Front populaire. Elles ont été créées 
pour permettre aux salariés de capitaliser leurs droits à congés, souvent obtenus dans le cadre de contrats de 
chantier conduisant à changer fréquemment d’employeurs. Dans 90 % des cas, elles gèrent les congés des 
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salariés des entreprises du bâtiment ; mais elles s’adressent également aux employés des secteurs des 
transports, du spectacle, ou encore de la manutention portuaire. 
Leur fonctionnement est simple : l’entreprise paie d’abord aux caisses les sommes dues au titre de ses 
cotisations ; puis les caisses calculent et versent les indemnités de congés payés aux salariés bénéficiaires ; 
enfin, elles s’acquittent auprès des organismes de sécurité sociale des cotisations sociales dues sur les 
indemnités de congés payés qu’elles ont versées. 
Ainsi, en 2013, les cotisations prélevées par les caisses de congés payés s’élevaient à 6,87 milliards d’euros, 
alors que les indemnités versées aux salariés atteignaient, elles, 6,93 milliards d’euros. Le déficit 
d’exploitation est comblé par les caisses, qui investissent les sommes qu’elles prélèvent et génèrent de ce fait 
des revenus financiers. 
Le présent article vise à prélever à la source une partie des cotisations auparavant gérées par les caisses, à 
savoir les cotisations de sécurité sociale, la contribution sociale généralisée – la CSG –, la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale – la CRDS – et la contribution de solidarité pour l'autonomie– la CSA –, ce 
qui représente environ 2 milliards d’euros de cotisations. 
Cette mesure est lourde de conséquences pour les caisses de congés payés qui employaient 938 équivalents 
temps plein en 2013. En les privant d’une partie de leurs ressources, on réduit d’autant leurs revenus 
financiers. Or ces revenus, comme je viens de l’expliquer, sont nécessaires pour combler le déficit technique 
des caisses. Ils peuvent également être bénéfiques aux salariés. 
En effet, par rapport au régime général, le régime des caisses de congés payés propose aux salariés une prime 
de vacances de 30 % calculée sur les indemnités du congé principal, ainsi que des congés supplémentaires de 
fractionnement et d’ancienneté. L’étude d’impact indique que ces avantages perdureront malgré la prise en 
charge de la gestion des congés payés par le régime général. Pour autant, nous pouvons à juste titre nous 
interroger sur ce point. Qu’en sera-t-il, par exemple, pour les nouveaux salariés ? 
Par ailleurs, l’incidence de la mesure sur les entreprises du bâtiment est forte. Celles-ci devront dorénavant 
calculer elles-mêmes les cotisations et contributions dues au titre des indemnités de congés payés. Pour les 
plus petites d’entre elles, qui représentent 70 % de l’activité du secteur du bâtiment, ce calcul constitue une 
vraie difficulté : pour l’effectuer, elles devront certainement avoir recours à une expertise extérieure, 
nécessairement coûteuse. Ce point est confirmé par un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales – 
l’IGAS –, qui rappelle que les caisses de congés payés, grâce à la mutualisation et aux revenus financiers 
qu’elles produisent, ont de faibles frais de gestion. Si les entreprises devaient internaliser ces frais, il est très 
probable qu’elles y perdraient financièrement. 
Alors pourquoi prendre de tels risques pour les caisses, les salariés et les entreprises ? Simplement pour 
entraîner un apport de trésorerie appelé à ne constituer qu’une recette éphémère pour la sécurité sociale. 
Effectivement, l’incidence ne vaut que pour les années 2015 et 2016 : les URSSAF collecteront deux fois les 
cotisations dues sur les indemnités de congés payées en 2015 et au premier trimestre 2016. Le bénéfice semble 
bien maigre face aux risques… 
De plus, si ce ne sont « que »2 milliards d’euros de cotisations qui sont concernés, l’étude d’impact indique 
par ailleurs que « cette retenue à la source s’impose comme le modèle le plus cohérent à terme ». Ainsi, nous 
sommes en droit de nous inquiéter quant à l’avenir des caisses de congés payés qui, en 2013, se voyaient déjà 
retirer la gestion des cotisations versées au Fonds national d’aide au logement– le FNAL – et du versement 
transport. 
En fait, pour apporter une recette non pérenne au financement de la sécurité sociale, sont à la fois mis en 
difficulté des caisses qui fonctionnent et emploient près de 1 000 personnes, des petites entreprises du 
bâtiment qui jusqu’à maintenant déléguaient la gestion des congés payés aux caisses et des salariés de secteurs 
fragiles dont les revenus sont modestes. 
Pour ces raisons, les membres du groupe CRC ne sont pas favorables à l’article 14. 
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur l'article. 
M. Yves Daudigny. La mesure prévue à l’article 14 du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2015 consiste à mobiliser des ressources déjà disponibles par un prélèvement qui ne touchera ni les ménages 
ni les entreprises, afin de financer des baisses de charges en faveur de la croissance et de l’emploi. 
Elle a un double objet : un rendement financier pour les années 2015 et 2016 – 2 milliards d’euros environ –, 
et une rationalisation pour les caisses des secteurs concernés. 
Il est indispensable de faire participer au financement du pacte de responsabilité, pour les premières années, 
les caisses de congés payés qui existent dans quelques secteurs économiques bénéficiant prioritairement des 
baisses de prélèvements– BTP principalement, mais aussi transports, spectacles et activités portuaires. 
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En pratique, cette mesure est assez simple, et elle a très peu d’incidence sur les caisses visées : il s’agit 
seulement de leur demander de reverser plus tôt à la sécurité sociale les cotisations qu’elles ont déjà collectées 
auprès des entreprises et qui, de toute façon, auraient dû être versées un peu plus tard à la sécurité sociale. Il 
s’agit non pas de prendre davantage que les sommes dues, mais de faire reverser celles-ci par les caisses plus 
tôt qu’aujourd’hui en modifiant les règles de recouvrement. 
Cette opération ne pèse pas sur les entreprises et encore moins sur les salariés, puisque les rendements 
financiers qui auraient pu être produits par ces ressources de trésorerie sont d’une ampleur très faible au regard 
du coût des congés : on parle sans doute de 30 à 40 millions d’euros pour l’ensemble des caisses, alors que les 
sommes versées aux salariés représentent 6 milliards d’euros par an. Les primes et indemnités de congés font 
l’objet de cotisations spécifiques des employeurs et ne sont donc pas mises en danger. L’incidence sur les 
coûts de gestion est minime : elle représente moins de 1 % du coût de fonctionnement des caisses visées. 
Grâce à cette opération, il est possible de dégager 1,5 milliard d’euros pour financer le pacte de responsabilité 
en 2015. Nous préférons clairement mettre enœuvre une telle mesure plutôt que creuser la dette ou devoir faire 
supporter une hausse de prélèvement à un secteur productif de l’économie. C’est un choix tout à fait équilibré. 
Dans le contexte économique et financier que nous connaissons, il serait irresponsable de demander des efforts 
supplémentaires aux ménages ou aux entreprises tout en laissant de côté une telle disposition. 
Disons-le avec force : l’avenir des caisses n’est pas en cause. Même si certaines règles appliquées par ces 
dernières ont été récemment critiquées par la Cour des comptes – dans son rapport public annuel de 2013, elle 
a même recommandé de supprimer la caisse des congés spectacles –, l’objectif du Gouvernement est plutôt de 
faire en sorte que le prélèvement et les reversements des cotisations dues sur les congés payés soient réalisés 
de manière normale. Le dispositif proposé pour y parvenir est le seul réellement viable. Il constitue la suite 
logique de celui qu’a prévu la loi de financement de la sécurité sociale pour 2013, qui avait établi un 
prélèvement à la source pour les cotisations que ces caisses ne reversaient pas en raison de difficultés pratiques 
qu’elles mettaient en avant. 
À long terme, la réforme tend à instaurer un prélèvement généralisé à la source auprès des employeurs, pour 
qui les choses seraient donc plutôt simples... Cette évolution supposerait des changements de pratiques. Ceux-
ci doivent prendre le temps nécessaire, et toutes les précautions seront prises, de sorte que les caisses de 
congés comme leurs adhérents vivent au mieux la réforme. Le différé d’entrée en vigueur en 2018 donne tout 
le temps pour y parvenir. Bien entendu, les modalités de la disposition pourront être revues en cas de difficulté 
sérieuse. 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identiques. 
L'amendement n° 9 rectifié bis est présenté par MM. Grand et Laufoaulu, Mme Duchêne, M. Delattre, Mme 
Primas, MM. G. Bailly, Bonhomme et Pierre, Mme Deromedi, MM. César, Charon, Longuet, Leleux, Gilles, 
Falco et Morisset, Mme Lamure et MM. Mandelli, Buffet, Vial, Huré, Pinton, Mayet, Joyandet, Trillard, B. 
Fournier, Revet, D. Laurent, Husson, Lemoyne et Savary. 
L'amendement n° 84 rectifié est présenté par Mmes Gatel et Billon, MM. Bockel, Bonnecarrère et Détraigne, 
Mme Doineau, MM. V. Dubois et J.L. Dupont, Mme Férat, Mlle Joissains, M. Kern, Mmes Létard et Loisier 
et MM. Longeot et Médevielle. 
L'amendement n° 197 rectifié est présenté par MM. Barbier, Mézard, Arnell, Bertrand, Castelli, Collin, Esnol 
et Fortassin, Mmes Laborde et Malherbe et M. Requier. 
L'amendement n° 234 est présenté par Mmes David et Cohen, MM. Vergès, Watrin et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 
Ces quatre amendements sont ainsi libellés :  
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Bruno Gilles, pour présenter l'amendement n° 9 rectifié bis. 
M. Bruno Gilles. La mise en commun des cotisations que versent les 215 000 entreprises du secteur du BTP 
employant du personnel permet une mutualisation et le financement partiel d’une prime de vacances de 30 % 
et de jours supplémentaires d’ancienneté. 
Ce dispositif profite aujourd’hui à 1,5 million de salariés, qui peuvent prendre le congé qu’ils ont acquis dans 
une précédente entreprise. 
L’article 14 du présent projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit de faire payer à la source les 
cotisations sociales dues sur les indemnités de congés versées par les caisses, avant que le congé ne soit pris et 
l’indemnité versée. 
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Le Gouvernement place ainsi les entreprises du BTP dans une étrange situation d’inégalité devant la loi en 
renchérissant mécaniquement le coût des congés et en complexifiant gravement la charge administrative des 
entreprises concernées. 
Ainsi, afin de boucler le budget de la sécurité sociale, le Gouvernement bricole un article permettant 
d’apporter d’une manière purement comptable, et uniquement pour une seule année, 1,5 milliard d’euros 
d’argent frais dans les caisses de la sécurité sociale. 
Il s’agit là d’un très mauvais coup porté aux entreprises et aux artisans du bâtiment. C'est pourquoi cet 
amendement tend à supprimer l’article 14. 
M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour présenter l'amendement n° 84 rectifié. 
Mme Françoise Gatel.L’article 14 prévoit de faire payer à la source les cotisations sociales dues au titre des 
indemnités de congés payés versées par les caisses avant que ces congés ne soient pris et ces indemnités 
versées, contrairement à la règle actuellement en vigueur. 
Il faut souligner l’effet de mutualisation procuré à l’ensemble des salariés des entreprises du BTP, qu’il 
s'agisse de majors ou de TPE, par le biais du système actuel de gestion des congés payés. 
Je le comprends bien, la question essentielle, à laquelle nous sommes tous confrontés, est celle de l’équilibre 
du financement de la sécurité sociale. Mais il convient de demeurer extrêmement attentif aux avantages 
consentis aux salariés du secteur des BTP dans son entier, quelle que soit la taille des entreprises, de sorte que 
le présent article ne leur porte pas atteinte. 
Cela étant, je tiens à souligner, madame la ministre, que nul n’est dupe dans cette enceinte de l’effet 
cosmétique recherché sur l’équilibre du budget de la sécurité sociale. 
C’est ce que mes amis nomment un one shot,c'est-à-dire un seul coup, que je pourrais qualifier de double, 
puisque la mesure proposée produira un effet bénéfique de 1,5 milliard d’euros cette année, peut-être de 500 
millions d’euros l’année prochaine, sur le budget de la sécurité sociale. Toutefois, il ne s’agit en aucun cas 
d’un financement pérenne. Pour ma part, je souhaite que cet artifice comptable ne nous empêche pas de 
rechercher, comme nous l’avons dit au cours de la discussion générale, l’équilibre pérenne des comptes 
sociaux.  
M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour présenter l’amendement n° 197 rectifié. 
M. Gilbert Barbier. J’approuve les propos des deux orateurs précédents.  
Cela étant, la mesure n’aurait pas d’incidence sur les entreprises : soit. Il s’agirait d’une opération neutre : on 
peut toujours l’admettre. Simplement, la caisse des congés payés en question assurait une gestion dynamique 
des fonds en cause qui permettait d’attribuer aux salariés du bâtiment, qui ne sont tout de même pas les acteurs 
les plus privilégiés du monde du travail, des bonifications au moment de la liquidation de leurs congés payés. 
Ce sont donc bien les salariés de ce secteur qui souffriront d’une telle disposition, qui n’est qu’une mesure à 
un coup. Cette année, on trouve par ce biais 1,5 milliard d’euros, l’année prochaine, je ne sais pas ce qu’on 
inventera !  
Effectivement, les entreprises ne seront pas directement touchées par cette mesure. Ce sont les salariés, qui, 
une fois encore, vont pâtir de la situation. C’est une manière déguisée d’amputer ce secteur d’activité du petit 
avantage dont il disposait.  
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour présenter l’amendement n° 234.  
Mme Annie David. Je n’ajouterai pas grand-chose à ce que viennent de dire mes collègues, s’agissant des 
conséquences de cet article pour les salariés et les entreprises.  
On s’appuie, pour justifier ses dispositions, sur des problèmes de gestion des caisses, mis en avant dans le 
rapport d’information de M. Arthuis, en 2009.  
Depuis lors, un autre rapport d’information, publié par l’IGAS en 2011, relève que, face aux problématiques 
posées et aux critiques formulées par M. Arthuis, les caisses de congés payés ont commencé à prendre des 
mesures, notamment la publication, généralisée à l’ensemble des caisses, des comptes, la suppression des frais 
de dossier, le bordereau séparé pour les cotisations facultatives, en particulier les cotisations dues aux 
organismes professionnels. Par conséquent, les caisses de congés payés ont évolué.  
Par ailleurs, je vous rappelle que l’article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2013 
prévoyait, dans un premier temps, le prélèvement à la source des cotisations du FNAL et du versement 
transport. Il précisait surtout, dans un second temps, que ces prélèvements à la source ne seraient pas étendus à 
l’ensemble des cotisations et contributions avant la remise d’un rapport du Gouvernement au Parlement sur les 
conditions d’une telle extension. Or ce rapport ne nous a toujours pas été communiqué. 
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Il est bien dommage, madame la ministre, que, avant même la remise de ce document, cet article 14 soit 
soumis à notre approbation. Son adoption aurait en effet pour conséquence de placer les caisses de congés 
payés dans une situation compliquée.  
Pour l’ensemble de ces raisons, nous demandons la suppression de cet article. Je le répète, il aurait été 
important que les parlementaires que nous sommes aient connaissance de ce rapport avant de prendre une 
décision. Vous-même aviez affirmé que celle-ci ne serait pas arrêtée tant que le rapport n’aurait pas été rendu.  
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe,rapporteur général de la commission des affaires sociales. Avant que ne 
soient mis aux voix ces amendements identiques, je souhaite apporter quelques éclairages sur le présent article.  
De quoi s’agit-il ? Nous parlons d’une mesure qui devra rapporter à la sécurité sociale, cela a été rappelé, 1,5 
milliard d’euros en 2015, et 500 millions d’euros en 2016. Bien évidemment, adopter ces amendements 
reviendrait à déséquilibrer profondément le présent projet de loi de financement de la sécurité sociale, ce qui 
serait contraire à la volonté de la majorité sénatoriale d’améliorer l’équilibre de nos comptes sociaux au cours 
de l’examen de ce texte.  
Toutefois, je peux comprendre l’agacement de certains de mes collègues face à une disposition qui ne produira 
ses effets que sur une ou deux années et ne permettra donc pas de réduire de façon structurelle et pérenne le 
déficit de la sécurité sociale. Peut-être Mme la ministre nous donnera-t-elle quelques éclairages sur les 
perspectives futures, l’équilibre devant également être maintenu les années suivantes.  
Il a été avancé que l’adoption de l’article 14 fragiliserait le secteur du BTP, déjà bien mal en point, tout le 
monde en convient, en raison de la crise économique. À cet égard, je tiens à souligner de nouveau que la 
mesure n’aura aucune incidence sur les entreprises concernées : celles-ci continueront à verser leurs 
cotisations, comme elles le font aujourd'hui, aux caisses de congés payés. Plus tard, elles seront prélevées à la 
source, comme le prévoit le texte. Mais les cotisations dues à l’URSSAF restent identiques ; elles alimentent la 
sécurité sociale que nous défendons tous.  
J’ai aussi entendu que cette mesure pourrait remettre en cause les droits des salariés. Or ce sont non pas les 
caisses qui financent les avantages supplémentaires prévus par la convention collective du BTP, notamment la 
prime de vacances de 30 % de l’indemnité de congé, ainsi que les primes de fractionnement et d’ancienneté, 
mais bien les entreprises du secteur lorsqu’elles paient leurs cotisations.  
Notre ancien collègue Jean Arthuis, dans son rapport de 2009, avait clairement expliqué la situation : si la 
charge du paiement direct des congés payés par une entreprise classique représente environ 14 % du salaire 
brut, elle est proche de 20 % pour les entreprises du BTP. C’est ce différentiel qui sert, dans le cadre de la 
convention collective, à financer les avantages que j’ai précités ; il faut être clair !  
Par ailleurs, l’article 14 ne menace pas non plus l’existence des caisses de congés payés. Celles-ci ont su faire 
la preuve de leur utilité et leur existence fait l’objet d’un large consensus chez les employeurs et les salariés 
concernés, principalement dans le secteur du BTP. 
Cet article vise simplement à mettre en place, sur le modèle de ce qu’a prévu la loi de finances pour 2014, pour 
le versement transport et la contribution due au FNAL, le prélèvement à la source, que j’évoquais à l’instant, 
des contributions sociales.  
Il s’agit donc de permettre aux URSSAF de recouvrer directement les cotisations qui leur sont dues. Il y aura 
une phase transitoire durant laquelle ces cotisations seront versées aux caisses de congés payés. C’est 
seulement ensuite, en 2018, me semble-t-il, qu’elles seront prélevées directement auprès des entreprises.  
La réalité, c’est que les caisses de congés payés disposeront d’un niveau de trésorerie un peu moindre. 
M. Gilbert Barbier. Un peu ? On parle de 2 milliards d’euros !  
M. Jean-Marie Vanlerenberghe,rapporteur général de la commission des affaires sociales. Certes ! 
Toutefois, on observe clairement que le dispositif bénéficiait de l’accumulation, pendant une année, des 
cotisations sociales dues à l’URSSAF. Je rappelle à cet égard que le mécanisme général et normal consiste à 
payer les cotisations sociales mois après mois à l’URSSAF. Tout le monde procède ainsi, sauf ces caisses de 
congés payés.  
Dans le fond, ne pourrait-on pas s’interroger sur un modèle économique dont l’équilibre est fondé sur des 
placements financiers, effectués à partir des cotisations versées par les entreprises adhérentes, et ce afin 
d’équilibrer un fonctionnement déficitaire ? Ce jeu d’équilibre devra être revu. D’ailleurs, comme l’a rappelé 
l’IGAS en 2011, la politique de placement des caisses de congés payés prend une place majeure dans les 
débats des instances statutaires des caisses. Je ne vais pas jusqu’à dire que cela se fait au détriment des 
missions de ces caisses ; je souligne simplement une réalité.  
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Ne peut-on pas estimer légitime, au regard de la situation de nos finances sociales, qu’il soit mis fin à un 
système, je l’évoquais à l’instant, dans lequel les URSSAF doivent attendre une année avant de percevoir les 
cotisations qui leur sont dues ?  
Dans son rapport de 2009, Jean Arthuis avait parfaitement décrit ce mécanisme ; l’IGAS l’a confirmé en 2011.  
Savez-vous, mes chers collègues, que les caisses de congés payés disposent aujourd'hui d’un matelas de fonds 
propres de 119 millions d’euros ? Par ailleurs, dans la mesure où 2 % à 3 % des congés payés ne sont pas pris 
par les salariés, les cotisations afférentes ne sont pas versées aux URSSAF, ce qui vient également renforcer 
ces fonds propres. Les caisses utilisent ces derniers dans le cadre d’un système de mutualisation fort bien 
expliqué par les auteurs de ces amendements identiques. Celui-ci n’est pas remis en cause, il est simplement 
un peu amoindri, puisque la trésorerie résultant d’un versement différé aux URSSAF disparaît.  
Je rappelle tout de même que les placements ne se font plus, à l’heure actuelle, aux taux obtenus dans les 
années antérieures, notamment avant 2008. 
Pour toutes ces raisons, je me prononce, à titre personnel, d’autant qu’aucune alternative n’est proposée par les 
auteurs de ces différents amendements pour trouver d’autres recettes, soit pour le retrait de ces amendements, 
soit pour un vote permettant de ne pas supprimer la recette prévue. 
J’espère que les membres de la commission appartenant à la majorité qui viennent de se réunir, dans leur 
sagesse, pourront comprendre mes arguments.  
(M. Claude Bérit-Débat remplace M. Thierry Foucaud au fauteuil de la présidence.) M. le président. Quel est 
l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine,ministre.La discussion a été longue et précise sur l’article 14. J’émets un avis 
défavorable sur ces quatre amendements identiques.  
Financièrement, l’enjeu de cet article, madame Gatel, est de 1,5 milliard d’euros ; l’effet est loin d’être, 
comme vous l’avez dit,« cosmétique ». Vous ne pouvez pas utiliser un tel adjectif !  
Au-delà de cet aspect, il s’agit de remédier à une situation que rien ne permet de justifier, j’insiste sur ce point, 
à savoir l’accumulation de réserves sur des comptes pendant des périodes longues équivalentes à une année, 
dans l’attente du prélèvement des cotisations dues à l’URSSAF. Il s’agit donc non pas de créer un prélèvement 
ou d’enlever un droit, mais d’accélérer un processus qui va du prélèvement des cotisations auprès des 
entreprises jusqu’à leur versement à l’URSSAF. 
Dans les autres secteurs d’activité, les cotisations sont directement versées à l’URSSAF. Nous supprimons en 
quelque sorte un point de passage intermédiaire injustifié.  
C’est la raison pour laquelle cet article est soumis à votre approbation, mesdames, messieurs les sénateurs. Il 
réintroduit simplement, en quelque sorte, du droit commun.  
Quoi qu’il en soit, je souhaite insister sur ce point : ces dispositions ne changent rien pour les entreprises. À 
cet égard, puisque des inquiétudes ont été exprimées, je tiens à rassurer les entreprises du secteur du bâtiment, 
leurs représentants, ainsi que les élus des territoires : aucun prélèvement supplémentaire n’est prévu, aucun 
droit n’est retranché aux salariés de ces entreprises. Il s’agit simplement d’une mesure de bonne gestion des 
ressources destinées à la sécurité sociale, mesure qu’on pourrait même reprocher au Gouvernement de ne pas 
prendre !  
M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour explication de vote. 
M. Alain Joyandet. Un hold-up sur la cagnotte, voilà ce que l’on nous propose ! 
Mme Nicole Bricq. Non ! 
M. Alain Joyandet. Bien sûr, c’est une opération de trésorerie,… 
Mme Nicole Bricq. Oui ! 
M. Alain Joyandet. … je l’ai bien compris, mais on ponctionne une cagnotte qui s’est constituée grâce à un 
système que l’on dénonce, sans toutefois décider d’y mettre fin. Cela signifie que ce système va perdurer. 
Finalement, il est heureux qu’un tel système existe, sans quoi l’on ne saurait pas aujourd’hui comment 
équilibrer le présent projet de loi de financement. C’est cela qui est choquant, dans cette affaire. Comme 
toujours en comptabilité publique, on va additionner des choux et des navets et réaliser une opération de 
trésorerie en prélevant de vraies recettes assises sur des revenus du travail. 
À la limite, madame la ministre, si vous mettiez à profit cette trésorerie non pas pour équilibrer le projet de loi 
de financement, mais pour rembourser la dette, ce serait moins choquant, ce serait même vertueux. 
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Ce qui est certain, c’est qu’il ne s’agit pas d’une opération « cosmétique » :1,5 milliard d’euros plus 500 
millions d’euros l’année prochaine, cela fait 2 milliards d’euros, 2 milliards d’euros qui sont non pas des 
recettes, mais le produit d’un hold-up, je persiste à le dire. 
Dans trois ans, quand vous en aurez terminé avec cette opération, vos successeurs devront, eux, trouver 2 
milliards d’euros de vraies recettes. Que faudra-t-il faire à ce moment-là ? Il faudra augmenter les cotisations ! 
Je comprends bien que la commission, dans sa sagesse, veuille poursuivre les débats et se refuse à 
déséquilibrer ce budget. Mais il ne nous appartient pas, à nous, parlementaires, de trouver des recettes ! C’est 
le rôle du Gouvernement ! Je veux bien que l’on nous demande d’être responsables en gageant toute 
diminution de recette par la création d’une autre recette de même montant, mais, dans le cas présent, il ne 
s’agit pas d’une recette, c’est une opération de trésorerie. J’attire votre attention sur ce point. 
Au terme de cette opération one shot, ou plus exactement two shots, madame la ministre, vous aurez beau jeu 
de dire à votre successeur, dans trois ans, que les comptes étaient à peu près équilibrés… 
M. Gilbert Barbier. À peu près… 
M. Alain Joyandet. … quand vous étiez au pouvoir, et ce grâce à ces 2 milliards d’euros que vous prélevez de 
manière totalement injustifiée. 
Je comprends très bien que l’on veuille rationaliser. Mais, puisque l’on veut être vertueux, autant l’être 
jusqu’au bout : le Gouvernement ayant commandé un rapport, attendons d’en connaître les conclusions. Là, on 
parle un peu dans le vide. 
On nous dit que cette opération sera sans conséquence tant pour les salariés que pour les entreprises. Pardon de 
le dire, mais il est question ici de fonds qui ont été mutualisés. Si, demain, la crise que connaît le secteur du 
bâtiment s’aggrave, rendant nécessaire de « taper » un peu plus dans la caisse pour indemniser les salariés, 
comment fera-t-on ? Eh bien, on augmentera les cotisations des entreprises ! 
On peut comparer cette situation avec celle d’un ménage qui aurait décidé d’aller faire la fête en brûlant les 
économies qu’ils avaient placées sur un compte. Sur le coup, cela ne soulève aucun problème, mais, quand 
l’un des deux conjoints se retrouve au chômage et qu’il n’y a plus d’économies, comment font-ils ? 
Madame la ministre, la mesure que vous nous proposez n’est guère vertueuse. Je me mets à la place des 
entreprises qui s’offusquent de ce hold-up sur leur cagnotte. Car c’est bien de cela qu’il s’agit, on ne peut pas 
dire autre chose. Ce n’est pas une vraie recette, c’est une fausse recette. 
À terme, et nous pouvons prendre date dès à présent, il sera de nouveau nécessaire de trouver 2 milliards 
d’euros pour équilibrer le projet de loi de financement de la sécurité sociale. Mais, ce que vous faites 
aujourd’hui, vous ne pourrez plus le refaire et vous serez obligée d’augmenter les cotisations. 
Il est heureux que ce système de caisses de congés payés existe et qu’il soit appelé à perdurer. La question, 
monsieur le rapporteur général, est de savoir ce qui restera de la trésorerie des caisses à la suite du vote de ce 
projet de loi de financement. La cagnotte se reconstituera-t-elle légèrement ou bien sera-t-elle complètement 
vidée ? Puisque nous ne connaissons pas tous les chiffres, il est nécessaire de disposer d’un rapport nous 
éclairant sur les vraies conséquences pour les entreprises et pour leurs salariés. 
Mme Laurence Cohen. Oui ! 
M. Alain Joyandet. Plus largement, les entreprises saturent : un jour, c’est une chose, le jour suivant, c’est 
autre chose. Le secteur du BTP ne va pas bien et l’on continue pourtant de lui envoyer de mauvais signaux, ne 
serait-ce que psychologiquement. Quand nous devons expliquer dans nos départements que le Sénat, dans sa 
sagesse, a accepté ce hold-up sur une cagnotte prudemment constituée au cours des années précédentes, 
croyez-moi, ce n’est pas très facile. 
En tout cas, ce n’est pas à nous de prévoir les compensations d’une mesure de gestion décidée par le 
Gouvernement, une mesure absolument pas vertueuse et plutôt inquiétante pour l’avenir. 
Somme toute, ces amendements de suppression de l’article 14 qu’ont déposés un grand nombre de nos 
collègues sont assez logiques. Nous verrons bien s’ils sont votés. Madame la ministre, notre volonté n’est pas 
de clore ce débat, mais, franchement, il convient de dénoncer de la manière la plus ferme cette opération. 
M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour explication de vote. 
Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, il semble qu’une incompréhension soit née entre nous sur le sens 
que je donnais au mot « cosmétique ». Permettez-moi de la lever. 
Il n’était pas dans mon propos de qualifier une recette de 1,5 milliard d’euros de« cosmétique ». L’élue locale 
que je suis est déjà saisie de vertige dès qu’il s’agit de plus de quelques milliers d’euros, alors imaginez 1,5 
milliard d’euros...  
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Aussi, je vais employer une autre image, du même registre, madame la ministre : je dirai qu’il s’agit là 
d’unlifting très provisoire, comme l’a expliqué brillamment mon collègue. C’est une recette d’opportunité, 
ponctuelle, qui doit nous conduire à nous poser la vraie question : en 2016, quand cette recette aura disparu, 
comment ferons-nous, face aux dépenses ? 
Nous vous avons questionnée à ce sujet au cours de la discussion générale et j’y reviens : il est impératif que 
nous nous interrogions véritablement sur notre capacité réelle à redresser les comptes sociaux. 
Enfin, je veux être bien certaine que ce système positif de mutualisation, qui a notamment permis aux 
compagnons exerçant des activités difficiles dans de toutes petites entreprises de bénéficier d’un certain 
nombre d’avantages, ne sera pas battu en brèche. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Baptiste Lemoyne, pour explication de vote. 
M. Jean-Baptiste Lemoyne. Si nous nous penchons sur l’origine de cette mesure, nous constatons que 
l’article 14 est né de la nécessité de compenser le coût du CICE, lui-même conséquence de la frénésie 
abrogative de ce gouvernement : en 2012, il est revenu sur la fiscalité anti-délocalisations mise en place 
précédemment et qui était, elle, une vraie mesure structurelle permettant de réduire à la fois les charges 
patronales et salariales – à partir du moment où la fiscalité indirecte augmente, il faut que le salarié retrouve 
lui aussi un peu d’air pour le supporter. 
Donc, après avoir rayé d’un trait de plume cette vraie mesure structurelle, vous avez dû intervenir face à un 
certain nombre de coûts, notamment du travail, pour les entreprises comme pour les salariés. C’est la raison 
pour laquelle vous avez mis en place le CICE, qu’il faut aujourd’hui financer. 
Comme l’ont dit de nombreux collègues, la mesure qui nous est proposée à l’article 14 n’a rien de structurel, 
elle est purement conjoncturelle. Cependant, il faut bien reconnaître que, malheureusement, de nombreux 
gouvernements dans le passé ont eu recours à ce genre de pratique ; de ce point de vue, faute avouée est à 
moitié pardonnée. 
Je tenais à faire ce petit rappel historique. 
Madame la ministre, dans la discussion générale, vous avez déclaré que, sur un certain nombre 
d’amendements, la commission avait adopté une position de posture. Or force est de constater que bien des 
mesures que vous proposez sont des trompe-l’œil, du bricolage. Nombre de ces dispositifs ou de ces 
allégements tiendront un an ou deux, sans que leur pérennité soit assurée. 
C’est tout de même un peu préoccupant. 
M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour explication de vote. 
Mme Nicole Bricq. On ne peut pas laisser dire que la mesure proposée par le Gouvernement s’apparente à un 
hold-up. Par ailleurs, personne n’a utilisé le mot« cagnotte ». 
La mesure – cela a été dit – se situe dans le droit fil des cinq recommandations qu’avait formulées en 2009 
Jean Arthuis, alors président de notre commission des finances, dans un rapport – on a toujours intérêt à lire 
les rapports de la commission. 
Notre ancien collègue réclamait ainsi« l’élaboration d’un suivi mensuel de l’état de la trésorerie et de la valeur 
du patrimoine » – ce qui veut dire qu’elle n’était pas suivie mensuellement – et demandait– ce qui me paraît le 
plus important – que« le montant des réserves [soit] réduit au strict niveau nécessaire au bon fonctionnement 
du régime, les excédents devant être redistribués en priorité aux adhérents pour l’exercice écoulé » – il n’est 
pas question de ne pas les redistribuer, les droits des salariés sont préservés – « et vers des actions d’intérêt 
général pour les excédents antérieurs » – c’est tout à fait ce qui est prévu. 
Cette mesure, qui aurait pu s’inscrire dans le choc de simplification pour les entreprises, permettra de rendre 
plus rapide la gestion de trésorerie. 
Vous avez raison, monsieur Lemoyne, et Yves Daudigny l’a également rappelé, l’objet de ce prélèvement 
direct sur les cotisations est notamment le financement du CICE, auquel nous tenons. C’est donc un élément 
de politique économique très clair que nous défendons à travers cette mesure. Ce faisant, nous simplifions la 
gestion de la trésorerie des caisses de congés payés concernées, dans le droit fil des travaux du Sénat. 
Comme l’a dit Mme la ministre, nous mettons fin à une exception pour en revenir au droit commun, ni plus ni 
moins. 
Vous ne pouvez laisser accroire à l’extérieur de cet hémicycle qu’il serait porté atteinte aux droits des salariés 
et aux entreprises du BTP. Personne ne le conteste, le BTP n’est pas au mieux de sa forme actuellement, mais 
nous savons pourquoi : nous traversons une crise économique profonde. (Exclamations sur les travées de 
l'UMP.) 
Mme Isabelle Debré. Il n’y a pas que cela ! 
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Mme Nicole Bricq. On a connu tellement d’amalgames de ce genre dans le passé que, les uns et les autres, 
nous devrions être prévenus. Entre nous, nous devrions parvenir à nous comprendre, mais gardons-nous, 
comme certains seraient peut-être tentés de le faire, de dire à l’extérieur du Sénat que l’on met à bas les caisses 
de congés payés du BTP. Ce ne serait pas acceptable. 
Alors, non, les mots « hold-up » et« cagnotte » ne correspondent pas à la réalité, soyons sérieux !(Mouvements 
divers sur les travées de l'UMP.) 
La mesure proposée par le Gouvernement, d’une part, s’inscrit dans une politique économique, d’autre part, a 
pour but de simplifier la gestion de trésorerie des caisses concernées. Elle ne nuira aucunement aux salariés. 
Vous ne pouvez pas dire cela. 
M. le président. La parole est à M. Daniel Chasseing, pour explication de vote. 
M. Daniel Chasseing. Par cette mesure, les entreprises du BTP vont tout de même être ponctionnées. 
On dit qu’elles étaient en quelque sorte dans l’illégalité et que, ce faisant, on les remet dans la légalité. Cette 
mutualisation des congés payés, cela a été dit, présentait un avantage pour les salariés concernés, par exemple 
pour leurs primes de vacances. Actuellement, ces salariés sont obligés d’intervenir sur des chantiers très 
éloignés de leur domicile en raison de la chute d’activité à laquelle est confronté le secteur du BTP. Je le 
rappelle, celui-ci a perdu 100 000 emplois depuis 2009, dont 1 000 dans le Limousin. En 2009, 460 000 
logements ont été construits ; on n’en a compté que 300 000 en 2013. 
Le secteur du BTP et ses salariés font donc face à de grandes difficultés. Je comprends que l’objectif du CICE 
et du pacte de responsabilité est de rendre les entreprises compétitives, mais, au cours des quatre prochaines 
années, les collectivités, dont les communes, percevront en cumulé 25 milliards d’euros de moins, ce qui 
réduira d’autant leurs capacités d’investissements. Partant, les entreprises de BTP se verront commander 
moins de travaux. 
Certes, tout le monde doit prendre sa part dans le financement du pacte de stabilité, mais il ne me paraît pas 
souhaitable d’opérer cette ponction sur ces caisses de congés payés, d’autant que cette opération n’est pas 
pérenne, puisqu’elle prendra fin dans deux ans. Contrairement à ce qui a été dit, elle fragilisera les entreprises 
de BTP. 
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour explication de vote. 
Mme Annie David. Je rejoins la plupart des orateurs qui se sont exprimés, à l’exception de Nicole Bricq. 
Monsieur le rapporteur général, je m’étonne quelque peu de ce simple avis de sagesse, car il me semblait que 
la commission avait émis un avis favorable sur ces amendements identiques. Que maintenant, vous souhaitiez, 
à titre personnel, donner un avis de sagesse, cela reste à titre personnel. 
À moins que, lors de sa réunion, la majorité de la commission n’ait décidé de modifier le vote que nous avions 
posé en plénière de commission, mais alors je n’y comprendrais plus rien… 
J’ajouterai un élément que je n’ai pas évoqué dans mon intervention précédente : je trouve regrettable de 
pénaliser ainsi les caisses pour leur bonne gestion. Car il s’agit de cela : une caisse bien gérée va se voir 
pénalisée par cette opération. 
Vous dites que si nous ne le faisons pas, cela provoquera un déséquilibre des comptes de la sécurité sociale. 
Mais, madame la ministre, nous vous avons présenté différentes propositions pour abonder les recettes de la 
sécurité sociale. Nous préférerions voir adopter les amendements que nous vous avons proposés tendant à 
augmenter les recettes de la sécurité sociale plutôt que cet article qui, bien que vous prétendiez le contraire, 
mettra en difficulté les salariés et les entreprises du BTP. 
Nous maintenons donc notre amendement de suppression de l’article, et nous demandons au Sénat de se 
prononcer par scrutin public, monsieur le président. 
M. le président. La parole est à Mme Pascale Gruny, pour explication de vote. 
Mme Pascale Gruny. Madame la ministre, je suis plutôt opposée à des prélèvements de ce type, que je trouve 
assez dangereux. C’est aussi envoyer une très mauvaise image aux Français, donnant l’impression que vous 
faites les fonds de tiroir. Il est vrai que vous allez chercher l’argent des cagnottes je suis plutôt d’accord. De 
plus, cette recette n’est pas pérenne. C’est de la trésorerie et, dans deux ans, je ne sais comment vous 
équilibrerez le budget. Mon sentiment est donc plutôt négatif. 
Toutefois, plutôt que d’opérer de véritables prélèvements sur les entreprises et sur les citoyens, qui n’en 
peuvent plus, je suis favorable à cette solution. 
En effet, l’opération ne sera pas un souci pour les entreprises du bâtiment, mais on pourrait aussi parler des 
entreprises du secteur du transport parce que, lorsqu’elles versent leurs cotisations aux caisses de congés 
payés, elles avancent les fonds. 
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J’ai travaillé dans le transport et je me rappelle très bien qu’un dirigeant d’entreprise m’avait demandé de voir 
comment essayer de sortir de la caisse de congés payés parce que la trésorerie était avancée sur une année, ce 
qui était compliqué. 
Aujourd’hui, vous demandez en fait aux entreprises que cet argent qu’elles avancent à leur caisse de congés 
payés soit avancé à l’État – pour la partie des cotisations, pas pour la base. Cela ne changera donc rien pour 
elles. 
Cela ne changera rien non plus pour les salariés, qui conserveront les mêmes droits, puisque les cotisations 
continueront à être versées, tous les mois ou tous les trimestres – je ne connais pas exactement ce qui se 
pratique dans le secteur du bâtiment. Il n’y aura donc pas de changement, il s’agit simplement d’une avance 
pour une année. 
Pour ces raisons, je voterai contre ces amendements de suppression. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe,rapporteur général de la commission des affaires sociales. Je ne reviens pas 
sur le fond, tout a été dit. Mais je voulais répondre à Mme Annie David : effectivement, la commission avait 
émis un avis favorable sur ces amendements identiques, contre mon avis, d’ailleurs, mais, comme je le disais 
précédemment, après la réunion de la majorité de la commission, je souhaitais que celle-ci puisse faire preuve 
de sagesse, et donc suive ma recommandation ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 9 rectifié bis, 84 rectifié, 197 rectifié et 234, 
tendant à la suppression de l’article 14. 
J’ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du groupe CRC. 
Je rappelle que l'avis de la commission est favorable, même si le rapporteur général en appelle à la sagesse, et 
que l’avis du Gouvernement est défavorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par l'article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 23 : 

Nombre de votants 338 

Nombre de suffrages exprimés 218 

Pour l’adoption 67 

Contre  151 
Le Sénat n’a pas adopté. (Exclamations sur certaines travées de l'UMP.) 
Je mets aux voix l’article 14. 
(L’article 14 est adopté.) 
 

B. Commission mixte paritaire – désaccord 
 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi adopté par le Sénat n°2361 le 15 nov. 2014 –  
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Article 14 
(Conforme) 
 

D. Lecture définitive 

1. Assemblée nationale 
 

- (AN 1) Article 23 14 
 
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° La dernière phrase du III de l’article L. 136-5 est supprimée ; 
2° L’article L. 243-1-3 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 243-1-3. – Au titre des périodes de congés de leurs salariés, les employeurs affiliés aux caisses de 
congés mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail s’acquittent des cotisations et contributions 
auprès des organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du présent code dans les conditions 
suivantes : 
« 1° Pour les cotisations mentionnées à l’article L. 834-1 du présent code et pour les versements mentionnés 
aux articles L. 2333-64 et L. 2531-2 du code général des collectivités territoriales, par le versement libératoire 
de majorations proportionnelles aux cotisations et contributions correspondantes dont ils sont redevables au 
titre des rémunérations qu’ils versent pour l’emploi de leurs salariés. Le taux de ces majorations est fixé par 
décret ; 
« 2° Pour les cotisations de sécurité sociale et les contributions mentionnées à l’article L. 136-2 du présent 
code, à l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale 
et au 1° de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles, par un versement assis sur les 
montants dus aux caisses mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du travail pour la couverture des périodes 
de congés de leurs salariés. Le cas échéant, les versements des cotisations et contributions à la charge des 
salariés font l’objet d’un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants 
d’indemnités de congés payés effectivement versés. » 
II. – A. – Sous réserve du B du présent II, l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale s’applique aux 
périodes d’acquisition de droits à congés postérieures au 1er avril 2015 pour les cotisations et contributions 
mentionnées au 2° du même article. Le 1° du I du présent article s’applique à compter du 1er avril 2016. 
B. – De manière transitoire, jusqu’à une date fixée par décret pour chaque secteur concerné, et au plus tard le 
1er avril 2018, le versement mentionné au 2° de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction résultant du présent article, est effectué par les caisses mentionnées à l’article L. 3141-30 du code du 
travail, avant la fin du mois au cours duquel les cotisations leur sont versées. Ce versement est égal au produit 
d’un taux fixé par décret en fonction des taux de cotisations et contributions en vigueur et du montant 
d’assiette sur lequel les cotisations versées aux caisses de congés payés sont calculées. Le cas échéant, ce 
versement fait l’objet d’un ajustement, dans les conditions fixées par décret, sur la base des montants 
d’indemnités de congés payés effectivement versés. 
C. – Un décret fixe les conditions permettant aux entreprises des secteurs qui le souhaitent de bénéficier du 
dispositif prévu au 2° de l’article L. 243-1-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du 
présent article, avant la date fixée au B du présent II. 
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I. Texte adopté 

- Article 61 
 
Le second alinéa du b du 5° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 
« Pour l’application du présent b, peuvent être inscrits au répertoire des spécialités génériques les médicaments 
à base de plantes définis au 16° du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés à l’article L. 5121-14-1, 
qui présentent la même composition qualitative et quantitative en substance active végétale, la même forme 
pharmaceutique et qui ont une activité thérapeutique équivalente. Les médicaments à base de plantes sont 
considérés comme ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance active végétale : 
« – est conforme à la description des monographies communautaires élaborées par l’Agence européenne des 
médicaments, définies par la directive 2001/83/CE du Parlement et du Conseil, du 6 novembre 2001, instituant 
un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 
« – et n’est pas susceptible d’entraîner des différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou 
d’effets indésirables. 
« Pour l’application du présent b, peuvent être inscrites au répertoire des spécialités génériques les spécialités 
dont la ou les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales, qui présentent la 
même composition qualitative et quantitative en substance, la même forme pharmaceutique et qui ont une 
activité thérapeutique équivalente à celle de la spécialité de référence. Les spécialités dont la ou les substances 
actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales sont considérées comme ayant une 
composition qualitative identique dès lors que leur substance active minérale répond aux spécifications des 
monographies de la pharmacopée, lorsqu’elles existent, et qu’elle n’est pas susceptible d’entraîner des 
différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou d’effets indésirables ; ». 
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II. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015, n° 2252, déposé le 8 octobre 
2014 – néant 

 
b. Amendements 

 
- Amendement n° 807 (Rect) du Gouvernement adopté en séance publique du 17 octobre 

2014 
 

ARTICLE ADDITIONNEL 
APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant: 

 
Le second alinéa du b) du 5° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique est remplacé par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Pour l’application du présent b), peuvent être inscrits au répertoire des spécialités génériques les 
médicaments à base de plantes définis au 16° du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés à l’article 
L. 5121-14-1, qui présentent la même composition qualitative et quantitative en substance active végétale, la 
même forme pharmaceutique et qui ont une activité thérapeutique équivalente. Les médicaments à base de 
plantes sont considérés comme ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance 
active végétale : 
« - Est conforme à la description des monographies communautaires élaborées par l’Agence européenne des 
médicaments, telles que définies dans la directive 2001/83/CE du Parlement et du Conseil du 6 novembre 
2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 
« - Et n’est pas susceptible d’entraîner des différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou 
d’effets indésirables. 
« Pour l’application du présent b), peuvent être inscrites au répertoire des spécialités génériques les 
spécialités dont la ou les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales, qui 
présentent la même composition qualitative et quantitative en substance, la même forme pharmaceutique et 
qui ont une activité thérapeutique équivalente à celle de la spécialité de référence. Les spécialités dont la ou 
les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales sont considérées comme 
ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance active minérale répond aux 
spécifications des monographies de la pharmacopée lorsqu’elles existent et qu’elle n’est pas susceptible 
d’entraîner des différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou d’effets indésirables. ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
 
Dans le cadre du plan d’action en faveur du développement du marché des médicaments génériques, le 
présent amendement propose de rendre fonctionnel l’élargissement du répertoire aux médicaments dont la 
substance active est d’origine végétale ou minérale. Une telle disposition avait été introduite dans 
l’article 52 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 mais les critères introduits se sont 
révélés bloquants pour la création de ces groupes (ex : impossibilité de prouver une équivalence du fait des 
procédés d’extraction pour les substances végétales et critères insuffisants pour les substances minérales) 
rendant impossible l’élaboration du décret d’application en Conseil d’État sans une modification préalable 
de cette base légale. 
Le présent amendement propose donc une réécriture du dernier alinéa du b du 5° de l’article L. 5121-1 du 
code de la santé publique. 
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c. Rapport n° 2303 déposé le 16 octobre 2014 – néant 

 
d. Compte-rendu des débats – Deuxième séance du vendredi 24 octobre 2014 

 
- Après l’article 43 (amendements précédemment réservés) 

 
M. le président. La parole est à Mme la ministre, pour soutenir l’amendement no 807 rectifié, portant 
article additionnel après l’article 43. 
Mme Marisol Touraine, ministre. L’amendement que je vais vous présenter est un peu technique. Dans le 
cadre du plan d’action en faveur du développement du marché des médicaments génériques, il s’agit 
d’élargir le répertoire des groupes génériques de médicaments dont la substance active est d’origine 
végétale – nous parlons des médicaments à base de plantes. 
 
La possibilité de créer de tels groupes a été introduite à l’article 52 de la loi de financement de la Sécurité 
sociale pour 2012, soit à l’automne 2011. Cet amendement permet d’élargir les critères retenus alors pour 
créer les groupes génériques de médicaments à base de plantes. Il s’agit notamment d’éviter que le procédé 
utilisé pour l’extraction des plantes soit un frein à la création de ces groupes. 
 
Par ailleurs, afin de renforcer la sécurité du dispositif, il est ajouté un critère qualitatif afin que la 
substitution par le pharmacien garantisse le même niveau de qualité du médicament délivré et une forme 
pharmaceutique identique. 
(L’amendement no 807 rectifié, accepté par la commission, est adopté.) 

 

2. Sénat 
 

a. Projet de loi n°78 adopté par l’Assemblée nationale le 3 nov. 2014 – néant 

 
- Article 43 bis (nouveau) 

Le second alinéa du b du 5° de l'article L. 5121-1 du code de la santé publique est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 
« Pour l'application du présent b, peuvent être inscrits au répertoire des spécialités génériques les médicaments 
à base de plantes définis au 16° du présent article, à l'exclusion de ceux mentionnés à l'article L. 5121-14-1, 
qui présentent la même composition qualitative et quantitative en substance active végétale, la même forme 
pharmaceutique et qui ont une activité thérapeutique équivalente. Les médicaments à base de plantes sont 
considérés comme ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance active végétale : 
« - est conforme à la description des monographies communautaires élaborées par l'Agence européenne des 
médicaments, définies par la directive 2001/83/CE du Parlement et du Conseil, du 6 novembre 2001, instituant 
un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 
« - et n'est pas susceptible d'entraîner des différences significatives en termes d'efficacité thérapeutique ou 
d'effets indésirables. 
« Pour l'application du présent b, peuvent être inscrites au répertoire des spécialités génériques les spécialités 
dont la ou les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales, qui présentent la 
même composition qualitative et quantitative en substance, la même forme pharmaceutique et qui ont une 
activité thérapeutique équivalente à celle de la spécialité de référence. Les spécialités dont la ou les substances 
actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales sont considérées comme ayant une 
composition qualitative identique dès lors que leur substance active minérale répond aux spécifications des 
monographies de la pharmacopée, lorsqu'elles existent, et qu'elle n'est pas susceptible d'entraîner des 
différences significatives en termes d'efficacité thérapeutique ou d'effets indésirables ; ». 
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b. Rapport n°83 déposé le 5 nov. 2014 - Tome VII de M Vanlerenberghe (examen 

des articles) 
 

- Article 43 bis (art. L. 5121-1 du code de la santé publique) - Extension du répertoire des 
génériques aux médicaments dont la substance active est d'origine végétale ou minérale 

 
Objet : Cet article, inséré par l'Assemblée nationale, tend à réécrire les dispositions actuellement 
trop restrictives permettant l'extension du répertoire des génériques aux médicaments dont la 
substance active est d'origine végétale ou minérale. 
 
I - Le dispositif proposé 
Cet article résulte d'un amendement du Gouvernement adopté par l'Assemblée nationale. Il propose de 
modifier l'article L. 5121-1 du code de la santé publique qui définit les différents types de médicaments afin de 
prévoir que les spécialités génériques à base de plantes ou celles composée uniquement de substances 
minérales peuvent être intégrées au répertoire des génériques en précisant les conditions dans lesquelles ces 
spécialités sont réputées avoir une composition qualitative identique au médicament princeps. 
II - La position de la commission 
Votre commission est favorable à cet article qui devrait permettre d'élargir le répertoire des génériques en 
remédiant à un défaut de rédaction de la mesure adoptée dans l'article 52 de la loi de financement pour 2012. 
Elle a adopté un amendement de coordination. 
La commission vous demande d'adopter cet article ainsi modifié. 
 
 

c. Compte-rendu des débats – séance du 14 novembre 2014 

 
Article 43bis (nouveau) 
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur l’article. 
M. Yves Daudigny. Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, en matière de 
médicaments, nous sommes confrontés en France à deux particularités que ne connaissent pas les autres pays 
européens : d’une part, un retard considérable en matière de recours aux médicaments génériques ; d’autre 
part, des appréhensions tout à fait irrationnelles à leur encontre, de la part tant des prescripteurs que des 
patients, ceci ne suffisant d’ailleurs pas à expliquer cela. 
Ainsi, à la fin de l’année 2013, le médicament générique ne représente que 31 % du marché pharmaceutique 
remboursable en volume et 19 % en valeur, ce qui place la France loin derrière les autres pays européens. 
En 2012, la réactivation de la mesure « tiers payant contre génériques » a été bénéfique et a marqué le retour 
d’une politique volontariste en la matière. Les obstacles à une plus large diffusion des génériques sont 
toutefois nombreux. 
J’ai conduit l’année dernière, au sein de la mission d’évaluation et de contrôle de la sécurité sociale, la 
MECSS, un premier travail de recherche et d’auditions de l’ensemble des parties prenantes de ce secteur, et 
j’ai formulé dans le rapport publié à cette occasion un certain nombre de préconisations. 
L’obstacle psychologique n’est pas le moindre à surmonter, d’où le titre de ce rapport : « Les médicaments 
génériques : des médicaments comme les autres ». Je rappelle, à cet égard, que les excipients sont les mêmes 
que ceux qui sont utilisés pour les princeps, comportent les mêmes risques et posent la même question des 
matières premières. 
Un deuxième obstacle identifié est le système du répertoire des groupes de génériques, trop restrictif, mais 
également contourné par trop de prescriptions hors champ. 
Un troisième obstacle à la diffusion des médicaments génériques résulte des stratégies mises en place par les 
laboratoires pour en limiter le développement : par le dépôt de brevets secondaires, la création de fausses 
innovations, dites « me too », la pratique de prix prédateurs, l’intervention des visiteurs médicaux. Le rôle du 
prescripteur est évidemment fondamental. En Allemagne, l’incitation pèse sur le médecin soumis à une 
enveloppe fermée... 
Je me félicite donc de l’adoption par l’Assemblée nationale des articles 43 bis, 43 ter et 44 bis, qui s’inscrivent 
parfaitement dans ces réflexions, et je vous incite très vivement, mes chers collègues, à les faire vôtres. 
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Notre commission a d’ailleurs donné un avis favorable à l’article 43 bis, qui permettra justement d’élargir le 
répertoire des génériques aux médicaments dont la substance active est d’origine végétale ou minérale, et à 
l’article 44 bis, lequel renforce l’incitation à la prescription de génériques dans les établissements de santé. 
Tel n’est pas le cas sur l’article 43 ter, qui doit permettre la substitution de médicaments dispensés par voie 
inhalée. Or c’est la troisième fois depuis 2011 que nous sommes appelés à débattre de cette proposition. 
À l’époque, vous aviez, monsieur le président de la commission, mis en évidence que la substitution ne 
garantissait pas la sécurité du patient, compte tenu de la spécificité des systèmes de diffusion du médicament, 
qui nécessitent un apprentissage du patient. Vous aviez été entendu et la proposition fut remise sur le métier. 
Celle qui est soumise à notre examen aujourd’hui permet, à mon sens, de lever ces réserves. La substitution ne 
sera possible qu’en initiation de traitement ou pour assurer la continuité d’un traitement déjà initié. J’ajoute 
qu’un tel dispositif est développé dans d’autres pays, sans aucun problème. 
Enfin, s’agissant des médicaments génériques, nous ne pouvons pas rester indifférents à la dimension 
économique et aux réalités de l’emploi dans ce secteur. Nous ne pouvons pas non plus, cependant, placer le 
débat uniquement sur le terrain du chantage à l’emploi. 
M. le président. Je mets aux voix l’article 43 bis. 
(L'article 43 bis est adopté.) 
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B. Commission mixte paritaire - Désaccord 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi adopté par le Sénat n°2361 le 18 nov. 2014  

Articles 42 bis, 43 et 43 bis 
(Conformes) 

 

b. Rapport n°2384 du 20 nov. 2014 – M. Bapt (Recettes et équilibre général) – néant 
 

c. Compte-rendu des débats – séance du lundi 24 nov. 2014 
J’aurais souhaité appeler l’attention de Mme la ministre de la santé sur dispositions de l’article 43 bis – voté 
conforme par le Sénat – et de l’article 51. 
L’article 43 bis prévoit l’inscription des médicaments génériques d’origine végétale ou minérale dans notre 
code de la santé publique. C’est bien, mais, malgré l’impossibilité de modifier un article voté conforme par 
les deux chambres, un amendement visant à garantir la qualité des médicaments et à donner aux patients 
une plus grande confiance dans le médicament générique aurait été nécessaire. 
J’approuve bien sûr l’inscription au répertoire des spécialités génériques dont le principe actif est d’origine 
végétale ou minérale dans un souci de bonne gestion des ressources de l’assurance maladie, mais, étant 
donné la spécificité des matières premières concernées, il me semble indispensable, en termes de santé 
publique et de sécurité, d’obliger à ce que la preuve de l’équivalence du produit princeps et du produit 
générique au regard de l’efficacité et des effets secondaires soit apportée. En effet, comme les médicaments 
biosimilaires, les médicaments à base de plantes ne répondent pas stricto sensu à la définition du 
médicament générique prévue au a) du 5° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique. 
C’est pour cette raison que je demande à Mme la ministre de la santé d’être particulièrement vigilante et de 
donner des instructions précises à l’ANSM pour que les données étudiées par cette dernière en vue de 
l’autorisation de mise sur le marché apportent la preuve clinique d’une efficacité et d’une sécurité du 
médicament générique qui soient équivalentes à celles du médicament princeps. C’est nécessaire dans un 
souci de sécurisation de la prescription et de la qualité en termes de santé publique, mais également pour 
garantir aux patients une qualité préservant l’image des médicaments génériques, laquelle doit encore être 
confortée dans l’opinion. Tout problème thérapeutique ou toute malfaçon entraînerait un doute et un risque 
d’échec de la politique des génériques que nous souhaitons, bien sûr, mener auprès des patients. 
Pour les médicaments génériques d’origine chimique, des études de bioéquivalence et de biodisponibilité 
sont nécessaires avant que l’AMM ne soit accordée. Il est facile de les mener car la structure chimique est 
identique. Pour les médicaments à base de plantes et pour les médicaments biologiques, une étude clinique 
d’équivalence thérapeutique est nécessaire en raison des différences liées notamment à la variabilité de la 
matière première et/ou des procédés de fabrication. Je tiens d’ailleurs à vous rappeler que cette exigence est 
l’objet du a) du 15° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique, introduit par le précédent PLFSS. 
L’article 51, qui concerne la tarification des plasmas thérapeutiques à la suite de l’arrêt du Conseil d’État 
entraîne des polémiques dans un milieu sensible – songeons notamment aux débats sur la marchandisation 
du sang. Pour ma part, je pense, comme Mme la ministre l’a dit ce matin devant le Conseil national de 
l’ordre des pharmaciens, que le passage par les pharmacies à usage intérieur des établissements permettra 
de répondre à l’éthique souhaitée et à l’exigence de contrôles en donnant les meilleures garanties de 
sécurité. 
Concernant les autres articles du texte, nous proposerons de supprimer le nouvel article 53 bis A, introduit 
au Sénat, qui réduit la part de la contribution de solidarité pour l’autonomie affectée au financement du 
fonctionnement des établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées. 
Ce nouvel article adopté par les sénateurs emporte des conséquences majeures sur les financements 
nécessaires à l’accompagnement des personnes en situation de handicap. Si l’article 53 bis A est maintenu, 
ce sont 84 millions d’euros de recettes pérennes qui seront retirées à la CNSA, sans compensation. Cette 
mesure sans précédent s’ajoute à l’annulation de crédits d’un montant de 142 millions d’euros que la CNSA 
subit en 2014, qui ne sont pas réintégrés dans la base des financements pour 2015. Ce n’est pas tolérable. 
Nous proposerons également de supprimer l’article 56 A, introduit au Sénat, dont l’objet est de relever 
l’âge légal du départ à la retraite. 
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Enfin, en ce qui concerne l’article 65 et le quantum des peines encourues par les personnes appelant à se 
désaffilier ou s’étant désaffiliées d’un régime de Sécurité sociale, nous proposerons de revenir à la version 
votée par l’Assemblée nationale. Lors des débats en première lecture, j’avais été mise en cause de façon 
assez virulente, dans cet hémicycle, par mes collègues de l’opposition, parce que mon groupe voulait 
renforcer ces sanctions. 
Je tiens à souligner que l’introduction de peines d’emprisonnement ou d’amende pour sanctionner le refus 
délibéré de s’affilier ou le fait de persister à ne pas engager les démarches en vue de l’affiliation obligatoire 
à un régime de Sécurité sociale a été votée, mes chers collègues de l’opposition, par le Sénat qui est 
désormais à droite. C’est dire, finalement, que cette disposition n’était pas si clivante que cela, d’autant que 
les sénateurs ont en outre doublé, sur la proposition du rapporteur UDI, le montant des peines pécuniaires 
encourues, qui sont passées de 15 000 à 30 000 euros. 
Madame la secrétaire d’État, le groupe des radicaux de gauche et apparentés sera particulièrement attentif 
au débat qui va s’ouvrir et à la discussion des amendements. Nous attendons aussi une concertation pour la 
préparation de la loi relative à la santé, qui viendra en discussion au début de l’année 2015. Ce texte est 
pour nous un élément structurant et essentiel de la stratégie nationale de santé. 
M. le président. Avant de donner la parole à Mme Fraysse, je vous informe que les articles 8 à 9 seront 
examinés à la fin de la troisième partie, après l’article 28. Par ailleurs, les articles 65 A à 69, relatifs à la 
fraude, seront examinés au début de la quatrième partie. 
La parole est à Mme Jacqueline Fraysse. 
Mme Jacqueline Fraysse. Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, madame la présidente de la 
commission des affaires sociales, mesdames et messieurs les rapporteurs, chers collègues, la succession des 
lectures ne doit pas nous faire perdre de vue l’essentiel : le contenu de ce texte, qui s’inscrit dans la 
politique de lutte contre le déficit imposée par Bruxelles et porte les stigmates du pacte de responsabilité. 
Ainsi, le coût des exonérations de cotisations sociales que vous avez concédées au patronat dans le cadre de 
ce pacte de responsabilité, sans aucun contrôle ni aucune contrepartie, s’élève à 6,3 milliards d’euros pour 
la seule année 2015 ; 6,3 milliards d’euros qui sont prélevés sur le budget national ! Autrement dit, ce sont 
les Français qui, au bout du compte, supportent le coût du cadeau fait par le gouvernement au patronat. 
Vous vous étiez engagé à compenser les manques à gagner pour le budget de la Sécurité sociale, et vous le 
faites, mais, comme je l’ai déjà indiqué en première lecture, cette compensation ne relève que de jeux 
d’écriture, de mouvements en vases communicants à tuyauterie complexe. Vous transférez à l’État des 
dépenses aujourd’hui assumées par la Sécurité sociale, et, parallèlement, l’État prive certains budgets de 
recettes pour reverser celles-ci à la Sécurité sociale, mais, au final, ces 6,3 milliards d’euros manquent, et 
cela pénalisera d’autres budgets que celui de la Sécurité sociale. Il faudra donc procéder à des coupes, 
supprimer des aides, demander à nos concitoyens de renoncer à des droits. 
S’ajoute à cela un plan d’économies de 21 milliards d’euros pour les seuls domaines de la santé et de la 
protection sociale. Ainsi, moins plus moins égale beaucoup moins. C’est dans cette équation, qui porte le 
nom d’austérité, que vous contraignez à l’extrême les politiques publiques. 
Il existe pourtant des alternatives à cette insoutenable austérité. Pourquoi refusez-vous obstinément de créer 
de nouvelles recettes ? Nous vous avons fait des propositions en ce sens en première lecture. Il s’agissait 
notamment d’appliquer aux revenus financiers, c’est-à-dire aux dividendes et intérêts, les taux de 
cotisations sociales patronales actuellement appliqués aux salaires, cette mesure devant être complétée par 
un dispositif incitatif de modulation des cotisations sociales des employeurs en fonction de leur politique 
salariale d’investissement et de création d’emplois. 
Vous avez rejeté nos amendements, alors que leur pertinence est confirmée, ne serait-ce que par la 
progression des dividendes en France et en Europe durant ces derniers mois. La France est le pays européen 
où l’on a versé le plus de dividendes au cours du deuxième trimestre 2014 : selon l’étude publiée par la 
société de gestion Henderson Global Investors, les rémunérations des actionnaires ont en effet augmenté de 
30,3 %. 
L’un des rapporteurs de ce texte, notre collègue Gérard Bapt, a d’ailleurs déposé et fait adopter – en 
commission des affaires sociales puis en séance publique – un amendement qui allait dans ce sens, et que 
nous avons bien sûr soutenu. Il s’agissait de soumettre aux cotisations sociales certains dividendes versés 
par les sociétés par actions simplifiées – les SAS – et les sociétés anonymes. Mais en moins de quarante-
huit heures, l’hystérie patronale aura eu raison de cet amendement que la représentation nationale avait 
pourtant adopté. En effet, le ministre des finances, plus sensible aux états d’âme des spéculateurs qu’aux 
réelles difficultés quotidiennes, de plus en plus insoutenables, de nos concitoyens, s’est immédiatement 
porté au chevet du MEDEF, pour anéantir cette modeste avancée sociale. 
Cet épisode illustre bien les véritables intentions du chef de l’État, qui pour se faire élire s’était engagé à 
s’attaquer à cet « ennemi invisible » qu’est la finance, mais qui, parvenu au pouvoir, retourne sa veste – si 
vous me passez l’expression. L’ironie de tout cela tient au fait, très accusateur, que M. Hollande a 
parfaitement conscience du fléau que représente la finance pour notre pays. Bien qu’il l’ait parfaitement 
décrit lors de son discours du Bourget, le même François Hollande, devenu Président de la République, a 
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décidé de ne pas s’y attaquer. Il ne souhaite pas, entre autres, que les entreprises participent au même titre 
que les salariés au financement de la Sécurité sociale, dont elles tirent pourtant de nombreux avantages. 
Évidemment, après ce glorieux épisode, les sénateurs de droite se sont sentis pousser des ailes. La version 
de ce PLFSS que nous examinons aujourd’hui est donc largement dégradée par rapport à celle initialement 
déposée par le Gouvernement, laquelle était déjà lourde de régressions. Il aura suffi aux sénateurs de 
l’UMP de marcher dans vos pas, et de pousser un peu plus loin votre logique. J’en veux pour preuve les 
modifications du texte adoptées par le Sénat, qui ne font qu’accentuer les restrictions que vous avez 
entamées. La droite diminue l’ONDAM d’1 milliard d’euros, quand le vôtre était déjà au plus bas. La droite 
porte à 64 ans l’âge de la retraite quand vous l’avez porté à 62 ans. La droite supprime l’assujettissement 
aux charges sociales des dividendes versés aux dirigeants de sociétés à responsabilité limitée, quand vous 
avez retiré l’amendement soumettant aux cotisations sociales les dividendes dans les SA et les SAS. La 
droite rejette l’exonération des participations forfaitaires et des franchises pour les bénéficiaires de l’aide à 
l’acquisition d’une assurance complémentaire santé, quand vous n’avez pas eu le courage de supprimer le 
principe même de ces forfaits et franchises. La droite instaure trois jours de carence pour les agents de la 
fonction publique hospitalière, quand vous avez gelé le point d’indice des fonctionnaires depuis des années. 
J’arrête cette liste désastreuse : la convergence de votre politique avec celle de la droite nous atterre. Vous 
n’avez pas seulement brouillé les cartes : il s’agit d’une haute trahison, que les citoyens qui vous ont fait 
confiance ressentent profondément. Cette attitude les pousse d’autant plus vers l’abstention ou les votes 
extrêmes que vous vous attachez à cultiver leur désespérance en leur martelant, à longueur de journée, 
qu’aucune alternative à cette politique d’austérité n’est possible, ce qui est faux ! Nous savons – et vous 
aussi – que d’autres choix sont possibles. Nous appelons les députés du groupe majoritaire et, au-delà, les 
militants socialistes et écologistes, et l’ensemble des citoyens, à se rassembler pour s’élever contre les 
décisions politiques actuelles, et surtout afin de se donner les moyens de mettre en œuvre la véritable 
politique de gauche pour laquelle les Français se sont majoritairement prononcés. 
Le Sénat a apporté deux modifications positives à ce texte : la suppression de la modulation des allocations 
familiales, d’abord, et l’augmentation du taux de la contribution des employeurs sur les retraites chapeaux 
les plus élevées. 
Nous sommes satisfaits de la suppression de la modulation des allocations familiales, mais je tiens à 
souligner que notre critique de cette mesure relève d’une démarche radicalement opposée à celle de l’UMP. 
Notre préoccupation est de préserver notre modèle social, et non de défendre une conception à la fois 
dépassée et intolérante de la famille et du couple. 
Nous avions proposé à l’Assemblée nationale, en première lecture, d’augmenter la taxation des retraites 
chapeaux très élevées : vous aviez refusé cette proposition. Permettez-moi de regretter que ce soit la 
majorité de droite du Sénat qui ait fait adopter cette mesure. 
À l’exception de ces deux dispositions, le texte dont nous sommes saisis a été très nettement aggravé. En 
première lecture, je vous avais fait part de mon scepticisme s’agissant des établissements publics de santé : 
alors qu’ils sont déjà fortement endettés, pourront-ils supporter les économies exorbitantes que vous leur 
imposez ? L’augmentation de l’ONDAM a été limitée à 1,6 %, afin de réaliser 1,2 milliard d’euros 
d’économies supplémentaires, qui s’ajouteront aux 3,2 milliards d’euros que vous projetiez pour 2015. 
Dans ces conditions, comment les hôpitaux publics pourront-ils s’en sortir, et se désendetter sans appauvrir 
l’offre et la qualité des soins ? Comment pourront-ils opérer le virage ambulatoire dont vous parlez, alors 
qu’ils n’auront pratiquement aucune capacité d’investissement ? Vous savez comme moi que c’est 
impossible ! 
Ce PLFSS porte donc un nouveau coup à l’offre de soins, et au fonctionnement des hôpitaux. Il met plus 
que jamais en danger les établissements publics de santé qui, écrasés par les économies à réaliser, sont 
contraints de réduire leur personnel et de fermer des services, sans pouvoir se moderniser ni répondre aux 
besoins de santé de la population. 
M. le président. Merci de conclure… 
Mme Jacqueline Fraysse. Pourtant, ces besoins augmentent, car les 8,8 millions de Français qui vivent 
sous le seuil de pauvreté, et leurs familles, peuvent moins que quiconque se soigner ailleurs qu’à l’hôpital 
public. 
Pour conclure, l’accroissement des inégalités sociales et financières dans notre pays devrait vous conduire à 
préserver un accès aux soins publics de qualité et pour tous. Mais votre PLFSS – qui s’ajoute à la loi HPST, 
votée par la droite mais que vous vous gardez bien de remettre en cause –… 
M. Michel Issindou, rapporteur. Cela viendra bientôt ! 
Mme Jacqueline Fraysse. …étrangle financièrement les établissements publics de santé. Plutôt que 
d’adopter une approche efficiente, visant à améliorer la coopération de nos établissements publics de santé 
et à les moderniser, vous lui tournez le dos en décidant de les soumettre à une simple logique comptable. 
Tout cela, bien sûr, se fait au détriment des usagers. 
Nous ne pouvons donc malheureusement que voter contre ce texte. 
M. le président. La parole est à Mme Bernadette Laclais. 
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Mme Bernadette Laclais. Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
comme nous pouvions nous y attendre, le Sénat a considérablement modifié ce projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale, que notre assemblée a adopté en première lecture. Les équilibres budgétaires ont été 
bousculés par la remise en cause des économies prévues sur la branche famille. Pour compenser cette perte 
d’économies, les sénateurs proposent de réaliser 1 milliard d’euros d’économies supplémentaires sur 
l’assurance maladie. Or nous savons que nous ne pouvons pas faire porter tous les efforts d’économies sur 
la branche maladie, ni, a fortiori, sur les hôpitaux et la médecine de ville : ce n’est pas raisonnable ! 
Plus grave encore, le Sénat remet en cause les mécanismes de régulation des dépenses de médicaments, 
notamment pour ce qui concerne les médicaments génériques. C’est difficile à comprendre, et plus encore à 
cautionner ! 
Je ne reviendrai pas sur les points développés par nos rapporteurs. J’insisterai seulement sur quatre points, 
pour contredire les critiques de l’UMP, selon laquelle le Gouvernement – ou la commission des affaires 
sociales – aurait rejeté en bloc toute la réflexion du Sénat. Il vous est proposé, premièrement, une réduction 
forfaitaire de cotisation de 1,50 euro par heure déclarée pour l’emploi à domicile, quel que soit le type 
d’emploi. À ce sujet, j’espère que nous trouverons, avec le Gouvernement, un moyen de retenir cette 
proposition, qui est la seule à avoir un effet levier. Deuxièmement, il est proposé d’exclure les boissons à 
base de soja de l’assiette de la contribution sur les boissons sucrées. Je rappelle que nous avons eu un débat 
long et animé sur ce sujet dans cet hémicycle. 
En troisième lieu, la commission propose de maintenir la suppression de l’assujettissement aux cotisations 
sociales des dividendes versés aux dirigeants des sociétés anonymes. Il est vrai que cette mesure aurait pu 
être perçue comme décourageant l’initiative. Enfin, en quatrième lieu, le Sénat a supprimé l’augmentation 
de la fiscalité sur les cigares et les cigarillos. Notre rapporteur a proposé de maintenir cette suppression. J’ai 
signé les amendements ayant introduit cette disposition dans le PLFSS : le but était de susciter un débat, car 
il faut agir vite. Je suis consciente des contraintes qui pèsent sur ces activités, mais il faut se rappeler ces 
chiffres : le tabac est responsable de 73 000 morts chaque année ; un fumeur sur deux décédera des suites 
de cette consommation ; les affections liées au tabac coûtent 43 milliards d’euros chaque année à la 
Sécurité sociale. 
Vous conviendrez aisément, chers collègues, qu’au-delà de ces points d’accord possible, le Sénat a 
détricoté le travail de notre assemblée, annulant des avancées importantes sans s’appuyer sur des éléments 
d’analyse ou des concertations. J’en veux pour preuve la question des jours de carence dans la fonction 
publique hospitalière. 

 

2. Sénat  
RAS 
 

D. Lecture définitive 

1. Assemblée nationale, texte n° 148 adopté le 1er décembre 2014 

(AN 1) Article 61 43 bis 

Le second alinéa du b du 5° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique est remplacé par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Pour l’application du présent b, peuvent être inscrits au répertoire des spécialités génériques les 
médicaments à base de plantes définis au 16° du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés à l’article 
L. 5121-14-1, qui présentent la même composition qualitative et quantitative en substance active végétale, 
la même forme pharmaceutique et qui ont une activité thérapeutique équivalente. Les médicaments à base 
de plantes sont considérés comme ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance 
active végétale : 
« – est conforme à la description des monographies communautaires élaborées par l’Agence européenne 
des médicaments, définies par la directive 2001/83/CE du Parlement et du Conseil, du 6 novembre 2001, 
instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain ; 
« – et n’est pas susceptible d’entraîner des différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou 
d’effets indésirables. 
« Pour l’application du présent b, peuvent être inscrites au répertoire des spécialités génériques les 
spécialités dont la ou les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales, qui 
présentent la même composition qualitative et quantitative en substance, la même forme pharmaceutique et 
qui ont une activité thérapeutique équivalente à celle de la spécialité de référence. Les spécialités dont la ou 
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les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs substances minérales sont considérées comme 
ayant une composition qualitative identique dès lors que leur substance active minérale répond aux 
spécifications des monographies de la pharmacopée, lorsqu’elles existent, et qu’elle n’est pas susceptible 
d’entraîner des différences significatives en termes d’efficacité thérapeutique ou d’effets indésirables ; ». 
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I. Texte adopté 

- Article 63 
 
I. – L’article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 
« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicables aux 
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au 
deuxième alinéa du présent article sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant 
forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 
162-22-7 est au moins égale à 25 % de l’activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette 
même liste.  
« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et 
de la sécurité sociale. 
« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 
II. – Le présent article s’applique à compter du 1er mars 2015. 
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II. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 
1. Assemblée nationale 

 
a. Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 n° 2252, déposé le 8 

octobre 2014 
 

1 - Texte du projet de loi initial 
 

- Article 44 
 
I. – Après l’article L. 162-22-7-1 du code de la sécurité sociale, il est rétabli un article L. 162-22-7-2 ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicable aux 
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au 
deuxième alinéa du présent article, sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant 
forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation, pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste précitée est au moins égale à 25 % de l’activité 
afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités pharmaceutiques représentent au moins 15 % des 
dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette même liste.  
« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé 
et de la sécurité sociale. 
« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 
II. – Les dispositions du présent article s’appliquent à compter du 1er mars 2015.  
 
Exposé des motifs 
Les produits de santé inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 (liste en sus) peuvent donner 
lieu à des pratiques de prescription très hétérogènes, traduisant de fortes disparités dans le bon usage et la 
pertinence des prescriptions, bien que les pouvoirs publics aient mis en place et poursuivent des actions sur 
la promotion et la diffusion du bon usage du médicament.  
Or les dépenses des produits de santé inscrits sur la liste en sus demeurent à un niveau très élevé et 
croissent de manière très dynamique. Par ailleurs, il a également été constaté que des spécialités de la liste 
en sus prescrites en dehors des indications de leur autorisation de mise sur le marché (AMM), donc en 
dehors du périmètre remboursable, sont facturées et indûment prises en charge sur cette liste en sus, 
notamment lorsque la mention obligatoire « hors AMM » est omise lors de la prescription.  
Afin de garantir que cette liste répond bien à son objet, c’est-à-dire permettre aux patients dont l’état le 
nécessite le recours à de réelles innovations, et afin de s’assurer du bon usage de ces produits, il convient 
aujourd’hui de mobiliser l’outil tarifaire pour inciter au respect des bonnes pratiques et à la pertinence des 
prescriptions, en créant une incitation financière positive à la prescription des alternatives thérapeutiques 
prises en charge dans les tarifs d’hospitalisation dès lors qu’elles ne sont pas moins efficaces.  
À cette fin, il est créé un forfait à la charge des établissements de santé pour les prescriptions dans la liste 
en sus d’un certain nombre de spécialités. Le rendement global de ce forfait étant réintégré dans les tarifs, 
la mesure est neutre pour les établissements ayant une pratique moyenne de prescription, positive pour ceux 
qui recourent moins à la liste en sus, et se traduit par un surcoût pour les établissements qui prescrivent plus 
que la moyenne dans la liste en sus. Mécaniquement, une augmentation des prescriptions dans les produits 
pris en charge dans les tarifs d’hospitalisation devrait en outre se traduire par une diminution des 
prescriptions de produits de la liste en sus, pris en charge à tort, car hors AMM. 
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b. Etude d’impact 

 
- Article 44  

 
Mesure de sensibilisation à la prescription de produits de la liste en sus  
I. Présentation de la mesure 
1. Présentation du problème à résoudre et nécessité de l’intervention du législateur 
Les dépenses des produits de santé inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 (liste en sus) 
demeurent à un niveau très élevé (4,4 Md€ - données 2013 - dont 2,8 Md€ pour les médicaments) et sont très 
dynamiques (+7,5% en 2013).  
Or la prescription de ces spécialités donne lieu à des pratiques très hétérogènes. La pertinence de ces prises en 
charge n’est donc pas toujours assurée. Au-delà des actions des pouvoirs publics sur la promotion et la 
diffusion du bon usage du médicament qu’il faut poursuivre et renforcer, il est nécessaire de mobiliser l’outil 
tarifaire pour infléchir les comportements. 
Par ailleurs, il a été constaté que des spécialités de la liste en sus prescrites en dehors des indications de leur 
autorisation de mise sur le marché, et donc en dehors du périmètre remboursables, sont facturées en sus des 
prestations, sans les mentions indispensables qui signalent la prescription hors AMM, et sont de facto 
indûment prises en charge par l’assurance maladie, en dehors des textes. Il n’appartient pas en effet à la 
solidarité nationale de rembourser les spécialités prescrites hors de leur AMM, a fortiori lorsqu’il existe des 
alternatives thérapeutiques. La présente mesure vise donc à responsabiliser les prescripteurs afin d’éviter qu’ils 
ne facturent à l’assurance maladie des spécialités qui ne sont en réalité pas remboursables.  
Dans ce contexte, il est proposé une mesure dont l’objectif est de contribuer à rationaliser la prescription sur la 
liste en sus et d’en améliorer l’efficience via une incitation financière positive : d’une part, en privilégiant la 
prescription des alternatives thérapeutiques prises en charge dans les tarifs d’hospitalisation dès lors qu’elles 
ne sont pas moins efficaces, d’autre part en incitant à déclarer, comme les textes le prévoient, toute 
prescription d’un produit de la liste en sus en dehors des indications de son AMM de façon à éviter une 
facturation indue à l’assurance maladie.  
2. Présentation des options d’action possibles et de la mesure retenue 
a) Mesure proposée 
La mesure proposée consiste à valoriser financièrement la rationalisation de la prescription dans la liste en sus. 
Elle se décline en deux volets : 
- d’une part, la création d’un forfait qui viendra en déduction du montant facturé à l’assurance maladie pour 
chaque séjour comportant la facturation d’au moins un médicament de la liste en sus. Sur chaque séjour, quel 
que soit le nombre d’unités communes de dispensation (UCD) facturées, une décote sera appliquée, à la charge 
de l’établissement et non du patient. Le montant de cette décote sera fixé par arrêté ; 
- d’autre part, la réintégration dans les tarifs des groupes homogènes de séjours (GHS) concernés de 
l’équivalent du rendement global du forfait, à comportement de prescription inchangé. 
Le deuxième volet de la mesure garantit, qu’en moyenne, un établissement recevra le même niveau de recettes 
une fois la mesure mise en œuvre et sans ajustement de comportement (voir plus loin l’évaluation des impacts 
financiers au niveau des établissements qui montre qu’au niveau micro-économique l’impact est marginal à 
comportement inchangé). Toutefois, dès lors que l’établissement limitera ses prescriptions sur la liste en sus, 
au profit de produits intégrés dans les tarifs, beaucoup moins chers mais tout aussi performants, il enregistrera 
un gain en recettes correspondant à la différence entre le montant du forfait et le prix du produit « intra-GHS ». 
Ainsi, l’objectif de la mesure n’est pas un rendement direct par le simple prélèvement du forfait mais une 
économie pour l’assurance maladie via une inflexion des comportements, qui jouera sur les volumes de 
médicaments prescrits en sus de manière inefficiente. Le montant de la participation forfaitaire pourra être 
ultérieurement ajusté en fonction de l’évolution constatée des comportements des établissements de santé.  
La mesure ne concernera pas l’ensemble des prestations d’hospitalisation mais sera appliquée uniquement à 
certains tarifs de prestations dont la liste sera fixée par arrêté. Les critères, cumulatifs, pour définir les tarifs 
retenus seront de deux ordres, afin de cibler les séjours où les pratiques de prescription inutilement coûteuses 
sur la liste sont les plus fréquentes et où par conséquent, les marges d’ajustement des comportements sont les 
plus grandes : 
- les prescriptions de médicaments sur la liste en sus associés aux GHS concernés devront représenter au 
moins 15% de la dépense totale sur la liste en sus au niveau national ; 
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- dans ces GHS, la part des séjours qui donnent lieu à au moins une prescription sur la liste en sus au niveau 
national devra être de 25% au minimum.  
b) Autres options possibles 
Plusieurs scénarios alternatifs étaient envisageables. 
• Radiations partielles : 
L’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 a introduit dans la liste en sus la 
possibilité d’une gestion par indication. Jusqu’à l’introduction de cette disposition, un médicament était inscrit 
ou non sur la liste en sus pour l’ensemble des indications de son AMM, considérées comme un seul bloc 
indivisible du point de vue de la prise en charge par l’assurance maladie.  
Depuis le 1er janvier 2014, la liste en sus précise systématiquement les indications prise en charge c’est-à-dire 
que chaque indication peut-être individuellement inscrite sur la liste ou être financée dans le GHS, 
indépendamment du traitement des autres indications du même médicament. 
Les indications des médicaments de la liste en sus pour lesquelles il existe un traitement alternatif financé dans 
le GHS (c’est-à-dire celles dont la Haute Autorité de santé considère que l’amélioration du service médicale 
rendu est inexistante ou mineure – ASMR V ou IV) peuvent désormais être radiées. 
Toutefois, cette solution n’est pas encore mise en œuvre pour les raisons suivantes : 
- la gestion par indication de la liste en sus nécessite une évolution des système d’information à la fois des 
établissements de santé et de l’assurance maladie pour permettre un suivi des prescriptions et des 
remboursements indication par indication, suivi sans lequel tout contrôle a priori est impossible ; cette 
évolution suppose des développements informatiques lourds qui ne peuvent être opérationnels à très court 
terme ; 
- une radiation partielle de l’indication d’une spécialité de la liste en sus n’entraîne pas de revalorisation du 
tarif des GHS concernés ; à comportement de prescription inchangé, elle entraîne donc d’une perte nette de 
recettes pour les établissements. 
La mise en œuvre d’un forfait tel qu’il est proposé permet la mise en place d’un mécanisme d’incitation 
financière positive à une prescription plus efficiente, sans pénaliser les établissements les moins vertueux, au 
contraire d’une radiation partielle qui impliquerait un ajustement brutal des comportements pour limiter, sans 
toutefois l’annuler, la perte de recettes. La mesure proposée doit permettre d’ajuster progressivement les 
comportements et préparer ainsi les établissements aux futures radiations partielles. 
• Mise en place d’une décote proportionnelle 
Plutôt que la mise en place d’une décote forfaitaire sur la facturation d’un séjour au cours duquel est 
intervenue au moins une prescription d’un médicament financé en sus, une décote proportionnelle au prix du 
médicament (par exemple 10%) aurait pu être envisagée. L’idée d’une décote proportionnelle est de créer une 
incitation d’autant plus puissante que le médicament est cher et donc l’enjeu financier élevé pour l’assurance 
maladie. 
Toutefois, cette option a été écartée pour les raisons suivantes : 
- même en assurant une neutralité financière globale via une réintégration dans les tarifs du rendement de la 
décote proportionnelle, l’impact microéconomique aurait été très significatif sur certains établissements dont la 
patientèle est atteinte des pathologies dont les traitements sont les plus onéreux et donc la décote opérée la plus 
élevée ; 
- une décote proportionnelle suppose des développements informatiques lourds et complexes puisqu’il faut 
relier la facturation du séjour à chaque prescription sur la liste en sus avec le tarif associé pour permettre le 
calcul de la décote pour chaque produit. 
La solution d’un forfait unique apparaît bien meilleure sur ces deux plans, à la fois car son impact 
microéconomique est beaucoup moins variable d’un établissement à l’autre et parce qu’elle suppose une 
adaptation plus légère des systèmes d’information (il suffit de repérer s’il y a eu prescription ou non sur la liste 
en sus pour appliquer ou non le forfait, sans avoir besoin de connaître le nombre de prescriptions ni les tarifs 
de remboursement associés). 
3. Justification de la place en loi de financement de la sécurité sociale 
Cette mesure ayant un effet sur les dépenses de l'année à venir, elle trouve sa place dans la quatrième partie de 
la loi de financement de la sécurité sociale en vertu du 1° du C du V de l’article LO. 111-3 du code de la 
sécurité sociale. 
II. Consultations préalables à la saisine du Conseil d’Etat 
Les conseils d’administration de l’ACOSS, de la CNAF, de la CNAVTS et du RSI, les conseils de la 
CNAMTS, de l’UNOCAM, le conseil central d’administration de la MSA ainsi que la commission AT-MP du 
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régime général ont été saisis pour avis en application des dispositions législatives prévoyant une saisine pour 
les projets de loi de financement de la sécurité sociale. 
Le conseil de l’UNCAM et le conseil d’administration de la CNSA ont parallèlement été informés du projet de 
loi. 
III. Aspects juridiques 
1. Articulation de la mesure avec le droit européen en vigueur 
a) La mesure applique-t-elle une mesure du droit dérivé européen (directive) ou relève-t-elle de la seule 
compétence des Etats membres ? 
La mesure relève de la seule compétence de l’Etat membre. 
b) La mesure est-elle compatible avec le droit européen, tel qu’éclairé par la jurisprudence de la Cour de 
justice des communautés européennes (CJUE) : règles relatives à la concurrence, aux aides d’Etat, à l’égalité 
de traitement, dispositions de règlement ou de directive…et/ou avec celle de la Cour européenne des droits de 
l’Homme (CEDH) ? 
Il n’existe pas de règlements ou de jurisprudences s’appliquant spécifiquement à ce sujet et la mesure n’est pas 
contraire aux règles fixées par les traités ou en découlant.  
2. Introduction de la mesure dans l’ordre juridique interne 
a) Possibilité de codification 
Création d’un article L. 162-22-7-2 dans le code de la sécurité sociale. 
b) Abrogation de dispositions obsolètes 
Pas de dispositions à abroger. 
c) Application de la mesure envisagée dans les collectivités d’outre mer 
Départements d'Outre mer  

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion mesure directement applicable 

Mayotte mesure directement applicable 

Collectivités d'Outre mer 

Saint-Martin et Saint-Barthélémy mesure directement applicable  

Saint-Pierre et Miquelon mesure non applicable 

Autres (Polynésie française, Nouvelle Calédonie, Wallis et Futuna, TAAF) mesure non applicable 
IV. Evaluation des impacts  
1. Impact financier global 
Il est raisonnable d’estimer que cette mesure fera baisser les volumes de la liste en sus de l’ordre de 2% dans 
les GHS les plus consommateurs de ces produits via une inflexion des comportements (un report de 
prescription vers des produits intra-GHS moins onéreux). L’économie correspondante peut être estimée à 
environ 35 M€ pour un montant de la participation fixé à 40 € (correspondant à 10% du tarif moyen des 
produits de la liste en sus prescrits dans les GHS les plus consommateurs). Toutefois, sous l’hypothèse que le 
dispositif n’entrera en vigueur qu’à compter du 1er mars 2015 et compte tenu d’une montée en charge au fur et 
à mesure que les comportements des prescripteurs s’ajusteront, l’économie attendue pour la première année 
n’est plus que de 15M€.  
Organismes impactés 
(régime, branche, fonds) 

Impact financier en droits constatés (en M€) 
Economie ou recette supplémentaire (signe +) 
Coût ou moindre recette (signe -) 

2013 
(rectificatif) 

2014 
P ou R 

2015 2016 2017 

   + 15 + 35 + 35 
P pour impact financier en année pleine et R pour impact en année réelle 
2. Impacts économiques, sociaux, environnementaux et en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
a) impacts économiques 
La création de cette participation génère une incitation financière à la prescription d’un médicament intra-GHS 
plutôt qu’à son équivalent dans la liste en sus, à performance thérapeutique égale. 
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L’intégration du montant de la minoration dans les tarifs, bien qu’assurant à comportement constant une 
neutralité globale pour les établissements, pourra se traduire par des gains ou des pertes de recettes 
établissement par établissement, selon le profil de leur patientèle. Toutefois, le niveau modéré de la 
participation et la hausse globale des tarifs toutes choses égales par ailleurs limiteront significativement 
l’impact à la baisse sur les recettes, qui pourra de plus être encore minoré via un ajustement du comportement 
des prescripteurs. 
La simulation de l’impact économique de cette mesure sur les établissements de santé les plus concernés 
montre que l’impact est négligeable à l’échelle des établissements.  
b) impacts sociaux  
Cette mesure n’a pas d’impact sur les patients : 
- elle n’a aucune conséquence financière sur les assurés, puisque le forfait ne leur est en aucun cas facturable ; 
- elle n’a pas de conséquence en termes d’accès aux traitements puisque les établissements dont les 
prescripteurs ne souhaiteraient pas modifier leur comportement ne seront pas financièrement pénalisés. 
c) impacts sur l’environnement  
Cette mesure est sans impact environnemental. 
d) impacts sur l’égalité entre les femmes et les hommes 
Cette mesure est sans impact sur l’égalité entre les femmes et les hommes, n’ayant pas d’impact sur les 
assurés. 
3. Impacts de la mise en œuvre de la mesure pour les différents acteurs concernés  
a) impacts sur les assurés, notamment en termes de démarches, de formalités ou charges administratives 
La mesure n’a pas d’impact sur les assurés.  
b) impacts sur les administrations publiques ou les caisses de sécurité sociale (impacts sur les métiers, les 
systèmes d’informations…)  
Le montant de décote et les GHS visés par cette dernière devront être implémentés dans les systèmes 
d’information de l’ATIH et des caisses d’assurance maladie et il devra être procédé à une modification des 
bordereaux de facturation des établissements de santé privés par la CNAMTS. Une fois ces évolutions 
effectuées, le dispositif n’entraînera aucune charge administrative supplémentaire en fonctionnement courant. 
c) impacts sur le budget et l’emploi dans les caisses de sécurité sociale et les administrations publiques.  
Cette mesure n’a pas d’impact sur le budget et l’emploi dans les caisses de sécurité sociale et les 
administrations publiques : les évolutions nécessaires sur les système d’information seront effectuées à moyen 
constant et en fonctionnement courant, le dispositif n’entraîne aucune charge supplémentaire. 
V. Présentation de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation  
a) Liste de tous les textes d’application nécessaires et du délai prévisionnel de leur publication ; concertations 
prévues pour assurer la mise en œuvre.  
Un arrêté fixant le montant du forfait et la liste des prestations concernées devra être publié.  
b) Délais de mise en œuvre pratique par les caisses de sécurité sociale ou les cotisants et existence, le cas 
échéant, de mesures transitoires.  
L’implémentation du forfait dans les systèmes d’information de l’ATIH et des caisses d’assurance maladie et 
la modification des bordereaux de facturation des établissements de santé privés devront être effectuées. 
c) Modalités d’information des assurés ou cotisants  
Cette mesure ne concernant pas directement les assurés ou cotisants, aucune information n’est prévue à leur 
égard. 
d) Suivi de la mise en œuvre  
Un suivi statistique de l’évolution de la part des séjours ayant donné lieu à une facturation sur la liste en sus 
(qui permettra d’estimer l’inflexion des comportements des prescripteurs) pourra être effectué sur la base des 
données produites en routine par l’ATIH. 
Annexe : version consolidée des articles modifiés 
 Nouvel article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale  

 Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicable aux prestations 
d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies à l’alinéa ci-après, 
sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité pharmaceutique mentionnée à l’article 
L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant forfaitaire est fixé par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
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La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation, pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste précitée est au moins égale à 25 % de l’activité 
afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités pharmaceutiques représentent au moins 15 % des 
dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette même liste.  
La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale. 
Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. 
 

c. Rapport n° 2303 tome II de M. Véran fait au nom de la commission des affaires 
sociales  

 
- Article 44  

 
(art. L. 162-22-7-2 [nouveau] du code de la sécurité sociale) 

Mesure de sensibilisation à la prescription de produits de la liste en sus 
 

En application de l’article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, certains médicaments dispensés 
à des patients hospitalisés sont pris en charge en sus des prestations d’hospitalisation pour les établissements 
de santé soumis à la tarification à l’activité. Le présent article vise à rationaliser la prescription des 
médicaments inscrits sur cette liste par l’instauration d’un forfait à la charge des établissements de santé. 

I. LA GESTION DE LA LISTE EN SUS 
Les dépenses de médicaments des hôpitaux émargent à trois dispositifs distincts : 
– les médicaments pris en compte dans les tarifs des groupes homogènes de séjour (GHS) ; 
– les médicaments inscrits sur la liste dite « de rétrocession » que les hôpitaux peuvent vendre au 

public dont le prix de vente est fixé réglementairement ; 
– les médicaments onéreux, remboursés par l’assurance-maladie en sus des GHS (liste « en sus »). 

Ce financement dérogatoire garantit l’accès de tous les patients aux innovations thérapeutiques et à certains 
soins dont le coût est prohibitif. 

La liste en sus est un outil d’accès aux soins puissant qui se justifie pour faciliter l’accès aux 
médicaments innovants et particulièrement onéreux à l’hôpital mais les dépenses des produits de santé inscrits 
sur cette liste sont élevées (2,8 Md€ en 2013) et sont dynamiques (+7,5 % en 2013) justifiant ainsi la mise en 
place de premières mesures d’encadrement de la dépense. 

● Les actions de régulation, simplifiées par la loi de financement pour 2013 (73), reposent tout 
d’abord sur le contrat de bon usage du médicament (CBU), établi conjointement par l’agence régionale de 
santé et l’assurance maladie. L’adhésion de l’établissement de santé au CBU conditionne le remboursement 
intégral de la part prise en charge par les régimes obligatoires d’assurance maladie. 

Le CBU comporte un volet quantitatif, destiné à réguler le volume des médicaments prescrits, ainsi 
qu’un volet qualitatif consistant en l’amélioration des pratiques de prescription et à leur meilleure efficience 
sous la forme d’un avenant annuel au CBU. Le non-respect du CBU ainsi que le refus de signer l’avenant 
annuel peuvent faire l’objet, après une procédure contradictoire, de pénalités consistant en une diminution du 
remboursement par l’assurance maladie. 

La prescription des médicaments fait toutefois l’objet de pratiques hétérogènes. Si le cadre 
contractuel permet de promouvoir leur bon usage, il semble que l’outil tarifaire pourrait permettre d’infléchir, 
de façon plus significative, les comportements. 

● Parallèlement, la loi de financement pour 2013 a introduit la possibilité d’une gestion de la liste en 
sus par indication. Jusqu’au 31 décembre 2013, un médicament pouvait faire l’objet d’une inscription ou non 
sur la liste en sus pour l’ensemble des indications de son autorisation de mise sur le marché. Depuis le 1er 
janvier 2014, la liste précise quelles indications thérapeutiques ouvrent droit à la prise en charge par 
l’assurance maladie. Lorsqu’il existe un traitement alternatif déjà pris en charge dans le cadre des groupes 
homogènes de séjour (GHS), les indications peuvent être radiées de la liste en sus. 

Ce nouveau mode de gestion n’a pas encore été mis en œuvre et pose quelques difficultés. Il suppose 
tout d’abord une adaptation des systèmes d’information qui n’est pas encore achevée. En outre, le dispositif est 
peu incitatif, la radiation de liste en sus se traduisant par une perte de recettes pour les établissements sans 
compensation par le tarif pratiqué dans le cadre des GHS. Enfin, il est également constaté que certaines 
spécialités sont facturées en sus des prestations et indûment prises en charge par l’assurance maladie alors, 
qu’en réalité, elles ne font pas l’objet d’une autorisation de mise sur le marché. 

II. L’INFLEXION DES COMPORTEMENTS DE PRESCRIPTION PAR LA VOIE DE L’OUTIL 
TARIFAIRE 
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Le présent article mobilise l’outil tarifaire en vue d’influer sur le comportement des établissements 
prescripteurs de médicaments inscrits sur la liste en sus. 

Le I rétablit ainsi un article L. 162-22-7-2 au sein du code de la sécurité sociale. 
Le premier alinéa du nouvel article prévoit l’application d’une pénalité en cas de prescription en sus 

des prestations d’hospitalisation visée au 1° de l’article L. 162-22-6. Cette référence renvoie à toutes les 
prestations d’hospitalisation du champ de la médecine, de la chirurgie et de l’obstétrique y compris les forfaits 
rétribuant la dialyse à domicile ou l’hospitalisation à domicile. Toutefois, la pénalité ne sera applicable qu’aux 
prestations hospitalisations dont le périmètre est circonscrit par le deuxième alinéa : les critères définis 
ciblent de facto les GHS. 

Il dispose en outre que le tarif applicable à la prestation d’hospitalisation sera minoré d’un montant 
forfaitaire, fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, lorsqu’au moins un 
médicament est facturé en sus de la prestation. Selon l’étude d’impact, la participation forfaitaire, dont le 
montant s’élèverait à 40 euros, pourra ensuite être ajustée en fonction de ces comportements. 

L’objectif consistant par ailleurs à cibler les séjours pour lesquels les prescriptions de médicaments 
de la liste en sus sont les plus fréquentes, des critères cumulatifs sont définis. 

● Tout d’abord, la fréquence de prescription des médicaments est au moins égale à 25 % de l’activité 
afférente à ces prescriptions. 

La notion de fréquence de prescription liée à l’activité implique que dans un quart des séjours 
donnant lieu à production des prestations ciblées, au moins une molécule de la liste en sus aura été facturée. Il 
s’agit de viser uniquement les séjours qui concentrent une majorité des prescriptions de produits en sus pour 
repérer les pratiques inutilement coûteuses. 

L’activité, quant à elle, est mesurée à partir des données PMSI (74) mentionnées aux articles L. 6113-7 
et L. 6113-8 du code de la santé publique. Il s’agit d’un nombre de séjours. 

● Le second critère consiste à mesurer le rapport entre le montant des dépenses engendrées par la 
prescription des médicaments relevant de la liste en sus d’une part, et celui des dépenses afférentes aux 
spécialités inscrites sur cette liste d’autre part. Ce rapport est d’au moins 15 %. 

Le troisième alinéa prévoit qu’un arrêté fixera la liste des prestations d’hospitalisation concernées par 
ce dispositif. Selon les informations transmises à votre rapporteur, les travaux préparatoires laissent à penser 
que seuls les GHS de séances de chimiothérapie tumorale et non tumorale seront concernés. En effet, dans 
respectivement 41 % et 72 % de ces séjours, au moins une spécialité de la liste en sus est facturée. 

Enfin, le quatrième alinéa précise que la décote opérée ne pourra être facturée au patient. 
L’étude d’impact précise que l’équivalent du rendement du forfait sera réintégré dans les tarifs de 

GHS concernés. Cette réintégration entraînera, sous réserve des évolutions liées à la campagne tarifaire 
annuelle des établissements de santé, une hausse du tarif de la prestation concernée. Ainsi, un établissement 
qui limitera ses prescriptions sur la liste en sus au profit de produits intégrés dans les tarifs GHS devrait 
enregistrer un gain de recettes correspondant à la différence entre le montant du forfait et le prix du produit « 
intra-GHS ». 

Le II du présent article fixe enfin l’entrée en vigueur de ce nouveau dispositif au 1er mars 2015. 
Le montant de l’économie réalisée serait de 15 millions d’euros dès 2015 pour un objectif de 35 

millions d’euros en année pleine. 
* 

* * 
La Commission examine les amendements identiques AS79 de M. Rémi Delatte et AS136 de M. 

Dominique Tian de suppression de l’article. 
M. Rémi Delatte. Si l’instauration du forfait à la charge des établissements de santé part d’une 

bonne intention, elle présente des effets délétères car tous les établissements ne sont pas logés à la même 
enseigne. Comme les molécules inscrites en sus concernent essentiellement les traitements liés aux cancers, les 
centres de lutte contre le cancer seront davantage pénalisés par la mesure. En effet, les praticiens y prescrivent 
au-delà de la moyenne de la liste en sus, sachant qu’il n’existe pas toujours de traitement alternatif. De plus, 
cette mesure revient à transférer la responsabilité de la délivrance de traitements coûteux et innovants des 
instances de gouvernance du système de santé vers les établissements de santé eux-mêmes. 

M. Élie Aboud. Le corps médical s’étonne de cet article car, souvent, les médicaments sont utilisés 
au-delà des autorisations de mise en marché (AMM) sur le fondement d’une véritable approche thérapeutique. 
Or on se trouve aujourd’hui dans une logique purement comptable déconnectée du champ médical.  

Mme la présidente Catherine Lemorton. Il me semble tout de même que cette mesure est prise sur 
le constat d’utilisation hors AMM.  

M. Olivier Véran, rapporteur. Certaines prescriptions se font hors AMM, dans le cadre d’une liste 
en sus, alors qu’il existe des alternatives thérapeutiques validées qui, elles, pourraient être prescrites intra-
groupe homogène de séjour (GHS). Le dispositif proposé vise à majorer les tarifs des GHS tandis que le 
remboursement des médicaments liste en sus sera minoré en fonction des GHS et des médicaments considérés, 
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sachant que si le mécanisme vise à inciter les hôpitaux à prescrire davantage dans le GHS et moins sur la liste 
en sus, le différentiel résultant de l’application de ce mécanisme ne pourra excéder 40 euros par prescription.  

Ce dispositif ne va donc nullement remettre en cause la prescription de médicaments anti-cancéreux 
innovants. Pour un établissement situé dans la moyenne de prescription de médicaments inscrits sur la liste en 
sus, la mesure prévue est neutre d’un point de vue financier car l’augmentation du tarif des GHS permettra de 
compenser la baisse du remboursement du médicament sur liste en sus. En revanche, pour les établissements 
dans lesquels on peut constater un écart par rapport à la moyenne des prescriptions, lié notamment à des 
prescriptions hors AMM, la mesure exercera un effet de levier – mais de 40 euros seulement par prescription, 
sur des médicaments valant plusieurs milliers d’euros.  

M. Élie Aboud. Dans de nombreux centres spécialisés, ces molécules sont utilisées au départ hors 
AMM puis très rapidement et très souvent, elles rentrent dans un cadre thérapeutique bien codifié. Il ne s’agit 
donc pas d’une pratique frauduleuse.  

M. Olivier Véran, rapporteur. Personne ici n’a parlé de fraude. Il ne s’agit pas de restreindre la 
prescription pour les médicaments innovants mais d’inciter les hôpitaux à utiliser davantage les traitements du 
GHS lorsqu’ils sont disponibles, sur certaines gammes thérapeutiques et de façon très mesurée.  

La Commission rejette les amendements. 
Puis elle en vient à l’amendement AS66 de M. Jean-Pierre Door.  
M. Jean-Pierre Door. Nous proposons que le Gouvernement remette au Parlement un rapport 

permettant d’apprécier la performance de négociation du comité économique des produits de santé concernant 
la fixation des prix des produits de santé figurant dans la liste en sus et de ses voies d’amélioration possibles. 
Car s’il est vrai que la maîtrise des dépenses de la liste en sus est nécessaire, celle-ci est fondée sur une 
objectivation qualitative de la performance-achat-régulation du CEPS et des contrats de bon usage des 
médicaments. La rédaction de l’article 44 paraît assez complexe et peut-être contre-productive au regard d’un 
objectif partagé par tous.  

M. Gérard Bapt. Votre amendement de rédaction globale de l’article 44 écraserait sa rédaction 
actuelle, sans répondre à l’objectif, recherché par le Gouvernement, de meilleure maîtrise du coût de 
l’utilisation de la liste en sus. Le rapport annuel rendu par le CEPS ne peut remplacer les mesures prévues à 
l’article 44. Et lorsque nous l’avons auditionné, M. Dominique Giorgi nous a expliqué comment le CEPS 
essayait de se maintenir dans les limites des objectifs de maîtrise de la dépense médicamenteuse fixés par le 
Gouvernement.  

Plus largement, la gestion de la liste en sus concerne certes les établissements mais surtout le Conseil 
national de l’hospitalisation qui, lui, est compétent pour inscrire ou radier des spécialités figurant dans la liste 
en sus. Or celui-ci manque de réactivité à cet égard. J’ai d’ailleurs écrit à ce sujet il y a deux ans à la ministre, 
qui m’a répondu il y a un an. On considère que certaines spécialités, parce qu’elles n’ont pas été évaluées à 
l’époque par la commission de la transparence en termes d’amélioration du service médical rendu (ASMR), 
elles persistent toujours. Il convient de gérer de manière plus dynamique la question de la présence sur la liste 
en sus de certaines médications. Notre pays est celui qui, rapporté au nombre d’habitants, prescrit le plus de 
chimiothérapies en cancérologie. Ces chimiothérapies coûtent très cher et les médecins ont tendance à 
prescrire la dernière spécialité existante, c’est-à-dire aussi la plus coûteuse. Le professeur Vernant, qui a guidé 
les travaux du plan cancer, a souligné le double problème du coût et de la prescription de la chimiothérapie en 
cancérologie. 

M. Olivier Véran, rapporteur. Nous continuerons de débattre en séance publique et dans le cadre 
d’autres textes de la question des médicaments figurant sur la liste en sus. Cela étant, dans la mesure où 
l’adoption de cet amendement de rédaction globale entraînerait la suppression du dispositif de l’article 44, je 
ne peux y être que défavorable pour les mêmes raisons que pour l’amendement de suppression que vous avez 
défendu tout à l’heure.  

La Commission rejette l’amendement. 
Puis elle adopte l’article 44 sans modification. 

 
d. Amendements  

 
1- Amendements adoptés examinés par la commission des affaires sociales – néant 

 
2- Amendements adoptés examinés en séance publique-néant- 

 
e. Compte-rendu des débats, deuxième séance du 24 octobre 2014 

 
- Article 44 

 
M. le président. La parole est à Mme Valérie Boyer, pour soutenir l’amendement de suppression no 416. 
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Mme Valérie Boyer. Défendu. 
(L’amendement no 416, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identiques, nos 56, 89, 537 et 644. 
 
La parole est à Mme Valérie Boyer, pour soutenir l’amendement no 56. 
Mme Valérie Boyer. Concernant l’amendement qui vient d’être rejeté en dépit d’un avis favorable de la 
commission, j’aurais aimé que Mme la ministre motive l’avis défavorable du Gouvernement. Sinon, à quoi 
sert de siéger en commission et de recueillir l’avis de celle-ci, si c’est ensuite pour s’aligner sur un simple avis 
défavorable ? C’est nier le travail des députés, d’autant que chacun avait été interrogé et que Bérengère Poletti 
avait travaillé sur le sujet avec le rapporteur Olivier Véran. J’avoue que je suis surprise ! 
 
Pour en revenir à l’article 44, je défends l’amendement no 56, qui est un peu long et rébarbatif, ce dont je vous 
prie de m’excuser. En effet, la rédaction proposée par l’article 44 est complexe et potentiellement très contre-
productive, concernant l’objectif, partagé par tous, d’une bonne maîtrise médicalisée des produits de santé 
figurant sur la fameuse liste en sus. Éminemment liée au case mix des établissements de santé et à la nature des 
services qu’ils rendent, ainsi qu’à la proportion de leurs activités de recours, cette nouvelle procédure 
envisagée comporte trois types de risques, que je vais brièvement rappeler. 
 
Le premier risque, c’est qu’elle pourrait constituer un frein à un accès équitable aux soins et à l’innovation 
thérapeutique pour les patients, alors que la liste en sus avait été mise en place pour éviter ce travers possible 
de la tarification à l’activité. 
 
Le deuxième point négatif porte sur la pénalisation des établissements de santé de statut privé non lucratif et 
de statut commercial ayant des activités d’excellence ou de recours, parfois dans des proportions très 
supérieures aux autres dans certains domaines d’activité. Je ne vais pas vous lire tout l’exposé sommaire, qui 
décrit cela excellemment, même si cela en vaudrait la peine. 
 
Le troisième inconvénient est qu’il amplifie un processus de complexification des schémas de tarification, au 
point de risquer de les rendre illisibles, impossibles à anticiper dans leurs effets, entraînant ainsi un sentiment 
d’abattement ou de découragement des gestionnaires les plus responsables ou engagés dans le double défi de 
la qualité de service et de l’équilibre économique. 
 
Pour ces raisons, je vous propose de supprimer cette disposition très complexe, dont la conception est floue 
dans son périmètre d’application. 
M. le président. Merci, madame Boyer. 
Mme Valérie Boyer. Si vous me permettez de poursuivre une minute… 
M. le président. Le temps de parole est le même pour tout le monde, madame, et votre exposé a largement 
dépassé les deux minutes. De plus, vos collègues vont présenter des amendements identiques. 
Mme Valérie Boyer. J’espère donc qu’ils poursuivront cette explication nécessaire, car cela est très 
compliqué ! 
M. le président. Je n’en doute pas ! 
 
La parole est à M. Door, pour soutenir l’amendement no 89. 
Mme Claude Greff. Allez Dominique ! 
M. Jean-Pierre Barbier. Non, lui, c’est Jean-Pierre Door, pas Dominique Dord ! 
M. Jean-Pierre Door. Ne confondez pas Door et Dord ! (Sourires.) 
M. le président. J’ai dit « M. Door », pas « Dominique Dord » ! 
Mme Claude Greff. Non, c’est moi qui ai dit cela, monsieur le président ! 
M. Jean-Pierre Door. C’est ma collègue qui me confond avec Dominique Dord : il doit avoir des atouts 
cachés ! (Sourires.) 
M. le président. Allez-y, cher collègue, le chronomètre tourne ! 
M. Jean-Pierre Door. Monsieur le directeur… Monsieur le président, pardon ! (Rires.) 
M. Denis Jacquat. Il faut suspendre cinq minutes : il n’en peut plus ! 
M. le président. Reprenons-nous ! 
M. Jean-Pierre Door. Ce sujet est important, mais je vais le résumer rapidement. La rédaction de l’article 44 
est très complexe et potentiellement contre-productive. Nous avons donc souhaité rédiger autrement cet article, 
qui permet d’apprécier la performance de négociation du comité économique des produits de santé, le CEPS, 
qui fixe les prix des produits de santé. Le présent amendement vise à privilégier la construction méthodique et 
partagée d’une politique publique concernant la maîtrise des dépenses de la liste en sus. Nous vous proposons 
donc une nouvelle rédaction de l’article 44, comme l’a déjà dit Mme Boyer ; mais je ne m’étendrai pas sur la 
question. 
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M. le président. La parole est à Mme Claude Greff, pour soutenir l’amendement no 537. 
Mme Claude Greff. La rédaction proposée pour l’article 44 ne nous convient pas parce qu’elle prévoit de 
minorer le prix des spécialités pharmaceutiques de la liste en sus au-delà d’un seuil, ce qui aura évidemment 
une incidence sur les seuls établissements et non sur l’industrie pharmaceutique. 
 
Cela crée trois risques sérieux : premièrement, cela constitue un frein à un accès équitable aux soins et à 
l’innovation thérapeutique pour les patients. Deuxièmement, cela pénaliserait les établissements de santé de 
statut privé non lucratif et de statut commercial ayant des activités d’excellence ou de recours. Troisièmement, 
cela amplifierait un processus de complexification des schémas de tarification…(Rires sur les bancs du groupe 
UMP.) 
M. le président. Chers collègues, s’il vous plaît ! Il me semble important de se ressaisir ! 
Mme Claude Greff. …au point de risquer de les rendre illisibles, impossibles à anticiper dans leurs effets. 
(Mêmes mouvements.) 
M. Gérard Sebaoun. Nos collègues de l’opposition sont de bonne humeur ! 
Mme Claude Greff. On a le droit de rire un peu : c’est tellement triste, tout ce qu’on entend ! 
 
Pour cette raison, le présent amendement propose de supprimer cette disposition aussi absconse dans sa 
conception que floue dans son périmètre, car elle me paraît tout à fait antinomique avec l’objectif premier de la 
création de la liste en sus : permettre aux équipes médicales de disposer de nouvelles molécules, certes 
onéreuses, mais innovantes et permettant d’améliorer la survie de patients présentant de lourdes pathologies. 
M. le président. La parole est à M. Stéphane Claireaux, pour soutenir l’amendement no 644. 
M. Stéphane Claireaux. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces amendements identiques ? 
M. Olivier Véran, rapporteur. L’article 44, comme me le disait un éminent administrateur de la commission, 
est petit en taille mais costaud en compréhension : il est donc important de s’y arrêter quelques instants afin de 
ne pas se méprendre. 
 
Lorsqu’un médicament est particulièrement récent, innovant et onéreux, il peut être prescrit en dehors des 
groupes homogènes de séjour – ou GHS – hospitaliers, sur ce que l’on appelle la liste en sus. On constate dans 
un certain nombre de situations que, alors qu’il est possible de prescrire des médicaments disposant d’une 
AMM – autorisation de mise sur le marché – à l’intérieur du GHS, ce sont des médicaments sur la liste en sus 
qui sont privilégiés. 
 
Il est par conséquent proposé un mécanisme de vases communicants avec une baisse du remboursement du 
médicament de la liste en sus et une augmentation en conséquence du remboursement du GHS correspondant 
au séjour qui a vu prescrire le médicament sur la liste en sus. Le tout a pour objectif, pour les établissements 
dont on constate qu’ils sont particulièrement friands du recours à des médicaments de la liste en sus, de 
normaliser les prescriptions et d’inciter progressivement, grâce à ce mécanisme de vases communicants entre 
les prix du médicament sur la liste en sus et les tarifs du GHS, à prescrire davantage dans le GHS. 
 
Je fais remarquer que l’écart maximal de remboursement constaté entre ces deux cas est de 40 euros : cela ne 
va donc pas déstabiliser la filière, ni remettre en cause l’accès à l’innovation pour les hôpitaux et encore moins 
pour les malades. C’est juste un mécanisme de régulation très fin et très progressif permettant de sensibiliser à 
cette question, tant le poids dans les dépenses de santé des médicaments en liste en sus a pu croître dans 
certains types d’établissements et pour certains types de prescriptions. L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Avis défavorable. Je ne reviens pas sur la présentation très précise faite par 
le rapporteur. Nous commençons de manière extrêmement limitée avec deux GHS en oncologie. Il s’agit 
vraiment de créer un mécanisme d’incitation à recourir au bon médicament, c’est-à-dire au médicament qui a 
le prix approprié, et de réserver ainsi le recours à certains médicaments extrêmement coûteux à des situations 
qui le justifient vraiment. 
 
C’est un dispositif complexe, que nous allons mettre en place de façon progressive. Nous commençons de 
manière limitée, mais cela doit nous permettre de mieux maîtriser l’utilisation des médicaments inscrits sur la 
liste en sus. 
M. le président. La parole est à M. Gérard Bapt. 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Il s’agit d’un dispositif relativement complexe, qu’il faudra roder et mettre à 
l’épreuve progressivement. Cela dit, il faut également poser la question de la gestion de la liste en sus. Celle-ci 
comporte en effet des produits qui ne sont pas innovants mais anciens ; d’autres produits sur cette liste sont 
plus chers que des produits dont la commission de la transparence nous dit qu’ils ont une efficacité 
comparable et qui, eux, sont dans la tarification à l’activité, dite T2A. 
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Il faut donc en parallèle que le conseil de l’hospitalisation, qui gère la liste en sus, soit plus réactif et fasse le 
nettoyage nécessaire, y compris lorsqu’on s’aperçoit que certains produits figurant sur la liste en sus ont 
bénéficié par le passé d’extensions progressives d’AMM qui, si l’on considère l’efficacité de ces produits, sont 
en fait des AMM de complaisance, je pense par exemple à telle ou telle indication en cancérologie sur telle ou 
telle catégorie de cancer métastasé. 
 
Voilà ce que je voulais dire, monsieur le président. Je vous avais écrit à ce sujet il y a deux ans, madame la 
ministre, en incitant à ce que des produits qui n’ont aucune valeur ajoutée par rapport à d’autres produits qui 
sont en T2A soient retirés de cette liste. 
(Les amendements identiques nos 56, 89, 537 et 644 ne sont pas adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. Olivier Véran, rapporteur, pour soutenir l’amendement no 318. 
M. Olivier Véran, rapporteur. Il s’agit d’un amendement rédactionnel, monsieur le président. 
(L’amendement no 318, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
(L’article 44, amendé, est adopté.) 
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2. Sénat 

 
a. Projet de loi n° 78 enregistré le 3 novembre 2014 

 
- Article 44 

I. - L'article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 

« Art. L. 162-22-7-2. - Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-22-10 applicables aux 
prestations d'hospitalisation mentionnées à l'article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au deuxième 
alinéa du présent article sont minorés d'un montant forfaitaire, lorsqu'au moins une spécialité pharmaceutique 
mentionnée à l'article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant forfaitaire est fixé par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

« La minoration forfaitaire s'applique aux prestations d'hospitalisation pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 
162-22-7 est au moins égale à 25 % de l'activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette 
même liste.  

« La liste des prestations d'hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale. 

« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 

II. - Le présent article s'applique à compter du 1er mars 2015.  

 
b. Rapport général n° 83 de M. Vanlerenberghe, fait au nom de la commission des 

affaires sociales 
 

- Tomes II de M. Vanlerenberghe, fait au nom de la commission des affaires sociales 
 
Article 44 
 
II. ENGAGER DES RÉFORMES STRUCTURELLES II. ENGAGER DES RÉFORMES 
STRUCTURELLES 
 
     A. LE CONTENU DU PROJET DE LOI 
 
          2-Les médicaments et les dispositifs médicaux 
(…) 
- L'article 44 crée un outil permettant de valoriser financièrement pour les établissements hospitaliers les 
comportements de prescription limitée dans la liste en sus, qui donne lieu à des dépenses à la fois très 
dynamiques et très élevées. 
(…) 
EXAMEN EN COMMISSION 
Audition de M. Frédéric VAN ROEKEGHEM, directeur général de la caisse nationale d'assurance maladie des 
travailleurs salariés 
(…) 
L'article 44 du projet, visant à réduire le recours aux produits de la liste en sus, est jugé à la fois très complexe, 
peu opérationnel et peu lisible par les fédérations hospitalières. Est-ce votre analyse ? Les économies attendues 
compenseront-elles les contraintes de gestion supplémentaires pour les établissements hospitaliers ?  
M. Frédéric Van Roekeghem. -Il n'est envisageable ni pour la Cour des comptes ni pour l'assurance maladie 
de conserver un régime en déficit de 7 milliards d'euros. Il faudra évidemment que le Parlement s'interroge sur 
la répartition des ressources entre les organismes bénéficiant des prélèvements obligatoires et sur l'ensemble 
de l'architecture financière créée par la réforme de 1995 et les suivantes. Mais il s'agit pour l'instant de 
chercher où se trouvent les excédents et les déficits, et de nous soucier de la lisibilité de notre politique. Nos 
concitoyens ont-ils le sentiment de bénéficier des contreparties des efforts qui leur sont demandés ?  
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La situation des déficits n'est pas satisfaisante : le régime général de l'assurance maladie devrait en principe 
être à l'équilibre. Mais, dans le cadre des contraintes fixées par le Gouvernement - pas de déremboursements, 
pas de réduction de l'accès aux soins, pas de réduction des effectifs hospitaliers - un Ondam à 2 % est un 
objectif rigoureux, quoi qu'en dise la Cour des comptes. Il nécessite déjà des mesures de gestion fortes en 
2014, et elles ne devront pas se relâcher en 2015. Pourquoi ? La dépense de santé croît en France pour des 
raisons objectives. La Cnam a fait, dans son rapport annuel, un effort de transparence pour expliquer 
l'affectation des dépenses. Il serait bon que le débat parlementaire sur l'exécution de la loi de financement soit 
l'occasion de reprendre cette question ex post : combien de pathologies a-t-on soignées ? Quelle a été 
l'évolution du coût des traitements ? Quels facteurs épidémiologiques justifient ces dépenses ? Douze millions 
de personnes en France souffrent de pathologies chroniques entraînant pour chacune une dépense moyenne de 
5 000 euros, soit pour l'ensemble une somme équivalente environ à 50 % de nos dépenses. Neuf millions de 
personnes reçoivent des traitements médicamenteux réguliers se montant à 1 500 euros pour chacune, soit pour 
l'ensemble à 10 % de nos dépenses. Autrement dit, 60 % de nos dépenses sont affectées à 36 % de la 
population. La maternité concerne 1,4 million de personnes, soit 6 % de nos dépenses. Les hospitalisations 
ponctuelles représentent, pour 7,8 millions de personnes, 22 % de nos dépenses. Au total, 90 % des dépenses 
sont consacrées à 43 % de la population. Les soins courants ne représentent que 10 % du total, avec une 
dépense moyenne du régime général de 220 euros par personne. L'assurance maladie garantit un risque long 
(sur la durée de la vie) et dont l'apparition est très concentrée. Il s'accroît actuellement du fait de certains 
facteurs sous-jacents, comme le vieillissement de la population ou l'émergence de pathologies liées au mode 
de vie (les dépenses du diabète ont ainsi crû de 3 %).  
En dépit de cette tendance, le travail accompli en commun avec le ministère des affaires sociales et de la santé 
a abouti depuis cinq ans au respect de l'Ondam, voire à une dépense moindre. L'objectif de 2 % fixé pour 2015 
ne sera pas facile à respecter, compte tenu des contraintes politiques fixées. Pour faire plus, des décisions 
difficiles s'imposent. Il reste bien des marges de manoeuvre dans la régulation de la consommation et des prix 
des médicaments, mais la France a déjà fortement resserré son pilotage (prix et volume) ces dernières années. 
Les comparaisons internationales en termes de pourcentage de PIB ou de pouvoir d'achat en dollars sont 
d'ailleurs à relativiser. Nous avions préconisé d'ajuster le coût de certains traitements, ainsi que d'améliorer le 
mix produit en instaurant une entente préalable, assez administrative, j'en conviens, pour attirer l'attention des 
médecins sur la prescription de la rosuvastatine, par exemple, qui coûte chaque année très cher. Les autres 
pays - l'Allemagne, notamment - sont loin d'une telle dépense, parce que les contraintes budgétaires y sont 
mieux acceptées par les professionnels de santé.  
Les plateaux techniques et les établissements de santé pourraient être mieux organisés, mais le sujet est 
difficile : l'hôpital est parfois le lieu où l'accès aux soins est le plus aisé, et le principal employeur de très 
nombreuses communes. Reste que les effectifs hospitaliers continuent de croître (à raison de 1 % à 1,3 %), ce 
qui affecte nécessairement le pilotage de l'Ondam. Faute de décision d'organisation, la mécanique financière 
instaurée en 1995 s'applique, efficacement du reste : mais on rabote uniformément, sans faire de choix, au 
risque d'une paupérisation et d'un moindre investissement dans ce qui fera la médecine de demain.  
Si nous prenons un virage ambulatoire sans en tirer les conséquences en matière d'organisation hospitalière, 
nous continuerons à financer des moyens en ayant transféré les charges sur d'autres professionnels - par 
conséquent, sans tirer le bénéfice de ce transfert. Nous sommes en train d'initier un mouvement consensuel, 
incitant à ne recourir aux établissements de soin que lorsque cela s'impose. Nous n'avons pas encore réussi à 
stabiliser les effectifs hospitaliers, mais la démarche a commencé il y a un an seulement.  
La Cour des comptes estime avec raison que l'Ondam est trop élevé pour réduire les déficits. Le premier 
problème auquel nous sommes cependant confrontés est celui d'une croissance atone. Pour le reste, des choix 
politiques extrêmement forts seraient nécessaires.  
L'assurance maladie s'est efforcée de contribuer à l'équilibre d'ensemble du système : nous avons réduits nos 
effectifs de 16 000 équivalents temps plein sur 85 000 sur la période 2004-2014 et nous venons de prendre un 
nouvel engagement pour 4 500 emplois de moins, contribuant ainsi au financement de 20 000 postes 
d'infirmières et de 10 000 postes de kinésithérapeutes. Nous participons activement aux efforts ! Si l'efficience 
du système de soins est une chose, celle de sa gestion n'est pas une question taboue.  
Dans le cadre de nos relations avec les organismes complémentaires, nous avons évoqué le coût de gestion 
global du système. C'est une réalité française : afin de réduire ce coût, il convient que l'ensemble des régimes 
s'associent pour atteindre un équilibre. 
Quant à la délégation de gestion du tiers payant, le Gouvernement a donné la priorité à l'aide à la 
complémentaire santé (ACS), autrement dit au tiers payant social. Nous avons proposé de retenir la solution 
déjà appliquée pour la CMU complémentaire : dans l'appel d'offre prochain, une interface sera demandée afin 
que le contrat ACS apparaisse à la lecture de la carte Vitale, comme les médecins le demandent depuis 
longtemps. L'assurance maladie de base assurera alors le tiers payant pour la totalité, sauf pour les assurés 
souhaitant une intervention directe de leur organisme complémentaire. Nous recouvrerons ensuite la part 
complémentaire auprès de ces organismes en fonction des normes Noemie. La première étape concerne l'ACS 
: pour le reste, le schéma n'est pas définitivement arrêté. 
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Différents dispositifs ont été créés pour soutenir l'installation des praticiens dans les zones sous-denses : des 
aides conventionnelles d'abord, puis un système de praticiens territoriaux. MG France trouve ces solutions 
complexes et préfèrerait l'instauration de forfaits modulables en fonction des zones d'installation, système plus 
simple peut-être mais pas forcément moins coûteux. A vouloir éviter les remous, on donne toujours plus, et 
l'on prend le risque de cibler moins bien les zones... Les forfaits ne représentent aujourd'hui que 12 % de la 
rémunération, or il est nécessaire de garantir l'activité de ces praticiens territoriaux dans les premiers temps de 
leur installation. La proposition de MG France est néanmoins envisageable, sous la condition d'une bonne 
articulation entre le dispositif mis en oeuvre par le Gouvernement et la négociation conventionnelle. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général. - Les médecins proposent d'augmenter le forfait, en 
réalité ?  
M. Frédéric Van Roekeghem. -En quelque sorte. Si ce système de praticien territorial démontre son 
efficacité dans le temps, il sera toujours possible de le reprendre dans la voie conventionnelle pour le 
généraliser.  
Quant à la négociation du prix des médicaments, l'équilibre actuel résulte de la loi de 2004, qui a fixé la 
composition du Comité économique des produits de santé (CEPS) : sur ses dix membres, trois représentent 
l'assurance maladie, un l'assurance maladie complémentaire et les six autres les différents ministères et 
directions de l'Etat, lequel nomme le président et le vice-président. Toucher à cet équilibre serait délicat, car il 
s'agit du pilotage d'une activité économique qui représente tout de même en France une trentaine de milliards 
d'euros. En tant que directeur général de la Cnam, je devrais m'y déclarer favorable mais, connaissant la 
dimension politique des questions qui touchent le médicament, je considère qu'il est de la responsabilité du 
pouvoir politique de prononcer l'arbitrage. Je puis cependant vous dire, sans manquer à mon devoir de 
discrétion, qu'il n'est pas rare que les représentants de l'assurance maladie votent contre les décisions 
finalement adoptées par le CEPS - position d'autant plus facile, me direz-vous, que leurs voix ne sont pas 
décisives. Nous faisons régulièrement des propositions d'évolution touchant non la composition du CEPS, 
fixée par la loi, mais d'autres mesures de régulation. Nous avons ainsi recommandé l'année dernière l'adoption 
d'un système plus régulier et automatisé de révision des prix, pour tenir compte du développement des 
génériques. Nous avions également suggéré un droit de veto, ou un vote à la majorité des deux tiers. Sur le 
fond, le mécanisme de l'ATU est très favorable au patient, puisqu'il favorise l'introduction rapide du 
médicament. L'expérience de cette année nous conduit toutefois à nous demander si ses modalités ne devraient 
pas évoluer, notamment par l'attribution au Gouvernement d'un droit d'opposition au prix proposé par le 
laboratoire. 
Nous avons été interpellés par le Sénat et par la Fédération hospitalière de France sur la question de la 
pertinence des actes. Sujet plus complexe qu'il y paraît. Pour une intervention chirurgicale aussi simple que 
l'opération du canal carpien, par exemple, les recommandations médicales totalement positives ou totalement 
négatives ne concernent qu'une petite partie des cas. Reste une vaste zone intermédiaire. Nous étudions la 
possibilité de repérages et de mesures de la non-pertinence des actes chirurgicaux par comparaisons entre les 
établissements. Mais ce n'est pas en réprimant les pratiques atypiques extrêmes que l'on modifiera la moyenne. 
Nous envisageons la mise sous accord préalable de quelques procédures dans certains établissements. En 2008 
et 2009, nous avons conduit des études interdépartementales sur le recours aux soins pour seize procédures 
majoritairement chirurgicales ; puis en 2012 et 2013, nous avons élaboré des indicateurs de ciblage des 
établissements atypiques, notamment pour la chirurgie du canal carpien, et validé ces méthodes de ciblage en 
examinant ensuite les dossiers des patients. Une vingtaine d'établissements ont ainsi été astreints à une 
demande d'accord préalable pour la chirurgie bariatrique et pour la chirurgie plastique et reconstructrice. 
Depuis 2012, avec les ARS, nous avons entrepris, sur la base de ces indicateurs de ciblage, des actions 
d'accompagnement pour les stents coronariens et la radiologie ; d'autres sont prévues pour 2015, notamment 
pour la cholécystectomie, la thyroïdectomie, l'amygdalectomie, les examens pré-anesthésiques et biologiques. 
La difficulté de ce contrôle tient au fait que les processus médicaux sont extrêmement éclatés : les opérations 
de la thyroïde non recommandées, par exemple, ne concernent que quelques milliers de patients. Ce n'est pas 
en les supprimant que l'on rétablira l'équilibre de l'assurance maladie. La diminution de la non-pertinence des 
actes dépend en réalité de la vigilance dans l'organisation de l'offre de soins. On ne remplace pas un bon 
management par un bon contrôle. La facturation à l'acte tendant à accroître le risque d'actes redondants ou 
inutiles, l'instauration de paiements globaux pour des séquences opératoires complètes pourrait être une 
solution.  
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général. - On nous signale souvent la redondance d'actes de 
biologie ou de radiologie entre la médecine de ville et la médecine hospitalière. N'est-ce pas facile à mesurer 
pour la Cnam ? 
M. Frédéric Van Roekeghem. -Eh non ! Nous avons mis en place pour la médecine de ville un accord prix-
volume qui neutralise le risque d'augmentation inconsidérée du nombre d'actes : si les biologistes multiplient 
les actes, ils devront baisser leurs prix. Quant aux redondances entre biologie de ville et biologie hospitalière, 
une bonne partie des analyses effectuées dans les établissements sont incluses dans le groupe homogène de 
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séjour (GHS) et nous ne disposons pas de leur facturation. Nous n'avons donc pas la capacité d'identifier les 
doublons.  
Notre système présente certainement encore des marges importantes d'optimisation. Mais cette entreprise peut 
se heurter soit à l'intérêt des offreurs, si ceux-ci facturent à l'acte, soit à des difficultés d'organisation interne 
des établissements publics. Il convient donc d'instaurer des modes de régulation qui associent les offreurs. 
Ainsi l'accord que nous avons passé avec les biologistes : il leur interdit de dépasser 0,25 % de croissance sur 
trois ans, ce qui ne s'est jamais produit dans le passé. Autre exemple, le GHS assurant la rémunération pour un 
épisode de soins hospitaliers, cela devrait inciter les hôpitaux à diminuer leurs coûts internes. Vous voyez que 
votre question touche à la fois le pilotage des tarifs, les tarifs unitaires visant à l'optimisation et le problème de 
la régulation, lequel est encore à traiter. 
Quant à la facturation individuelle des établissements de santé (Fides), la Sénat a plusieurs fois demandé son 
instauration. L'assurance maladie y était traditionnellement favorable. Les établissements privés qui facturent 
individuellement n'ont pas davantage de dépenses administratives que les autres, et cette procédure garantit 
que les droits de la sécurité sociale sont bien respectés. Mais les hôpitaux publics ne maîtrisent pas la gestion 
administrative liée à la facturation individuelle. D'où, au départ, dans les établissements volontaires qui ont 
participé à l'expérimentation, de fortes proportions de rejet de leurs factures, que nous sommes graduellement 
parvenus à réduire. Le système de facturation des établissements ne tenait pas compte des droits des 
personnes, ni ne faisait le même usage de la carte Vitale que les médecins libéraux. Nous avons progressé et le 
taux de rejet est tombé à 2,5 %. Cela soulève un questionnement sur la rigueur de la facturation, l'application 
des règles et l'articulation entre l'administratif et le médical, source importante de productivité, comme l'ont 
montré les travaux de l'Agence nationale d'appui à la performance des établissements de santé et médico-
sociaux (Anap). 
Dans les cliniques privées, on sait dès le jour d'admission à quelle date le patient sortira. L'enchaînement des 
différentes tâches est mieux connu. Dans tous les pays qui ont mis en place des systèmes de prévention des 
hospitalisations ou des programmes d'accompagnement des patients ou de gestion des cas optimisée, 
l'hospitalisation est immédiatement signifiée au médecin généraliste et au système de protection sociale (en 
l'occurrence, les assureurs). Cela est fort utile pour l'efficience du système. Les avantages de la facturation 
individuelle l'emportent sur les inconvénients mis en avant, notamment la nécessité d'étoffer les services 
administratifs. Le renforcement du système de facturation des établissements publics ne serait pas une 
mauvaise chose : le nombre des impayés diminuerait. Il est faux de prétendre, également, que la transparence 
existe déjà grâce au programme de médicalisation des systèmes d'information (PMSI), car celui-ci est exploité 
de manière anonymisée. Même si l'effort est important pour les établissements de soins, la transparence est une 
bonne chose à terme, pour tout le monde.  
Les collectivités territoriales obtiennent déjà des prix favorables pour les vaccins en passant des appels d'offre. 
Créer une centrale d'achats unique permettrait d'obtenir des gains d'échelle mais il faut respecter le droit de la 
concurrence. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général. - Pourquoi ne pas prévoir une procédure d'appel 
d'offre ? 
M. Frédéric Van Roekeghem. - Nous avions proposé il y a quelques années un système d'appel d'offre pour 
les génériques, comme il en existe dans d'autres pays. Mais sans doute faut-il penser aux conséquences 
économiques, lorsqu'il existe plusieurs producteurs de vaccins.  
S'agissant de la liste en sus, quand un établissement de soins a le choix entre deux produits, l'un à l'intérieur du 
GHS et l'autre à l'extérieur, on ne peut lui reprocher de faire de l'optimisation et de facturer en sus du GHS. Le 
Gouvernement a cherché à mettre en place un mécanisme pour rendre le choix neutre. Nos systèmes 
d'information évolueront. Nous serons prêts en mars 2015 lorsque les nouveaux tarifs seront publiés. 
L'article 44 introduit des mesures de désincitation, qui concernent dans un premier temps quelques GHS en 
cancérologie - là où coexistent des traitements inscrits sur la liste en sus et des alternatives dans le GHS. Il 
s'agit d'envoyer un signal tarifaire pour inciter les établissements à ne pas recourir à la liste en sus, laquelle 
croît de plus de 10 % par an, ce qui est un des facteurs de risque de dépassement de l'Ondam. Le 
Gouvernement cherche à réduire les effets d'aubaine. Aujourd'hui, lorsqu'il exploite les alternatives 
disponibles à l'intérieur du GHS, l'établissement vertueux est pénalisé. Il n'est pas illogique de chercher une 
neutralité en encourageant le choix du traitement le plus judicieux pour le patient et le moins coûteux pour la 
collectivité. N'est-ce pas le sens du code de déontologie médicale ?  
M. Gilbert Barbier. - Il y a quelques années, s'agissant des dépenses liées à l'hospitalisation, vous vous 
plaigniez de vous « heurter à un mur ». Estimez-vous à présent l'avoir escaladé ? Il me semble, à moi, qu'il 
reste encore bien des mètres à franchir. Dès lors, ne pouvant peser sur l'hôpital, vous rabotez la médecine de 
ville. Mais certaines dépenses échappent à votre contrôle. Comment expliquer que l'explosion des dépenses 
liées aux transports sanitaires ne fasse pas l'objet d'un contrôle sérieux ? De même, vous parlez du prix des 
médicaments, mais vous ne soulignez pas la croissance exponentielle du prix des produits de santé, notamment 
des produits implantables comme les pacemakers. Chaque année le médicament est l'objet de toutes les 
attentions du Gouvernement. Or trois médicaments représentent à eux seuls 900 millions d'euros de chiffre 
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d'affaires, alors que leur service médical rendu est très faible, voire nul. Parmi eux, un produit a le monopole 
du traitement de la dégénérescence maculaire liée à l'âge. Depuis trois ans nous ne cessons, avec le député M. 
Gérard Bapt, de demander pourquoi l'Avastin ne voit pas son autorisation de mise sur le marché (AMM) 
modifiée. Sans doute faut-il examiner les aspects capitalistiques des deux laboratoires qui produisent ces 
molécules... Pourquoi, en outre, tardons-nous à introduire la concurrence pour le traitement de l'hépatite C ? 
Un laboratoire est en position de monopole alors qu'une molécule voisine aussi efficace n'a toujours pas reçu 
d'ATU ni d'AMM. 
Enfin, à quand l'open data pour la Cnam ? 
M. Yves Daudigny. - Votre audition dans le cadre de l'étude du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale est toujours un moment privilégié pour notre commission.  
Les parcours de soins verront-ils le jour ? Ils constituent dans la stratégie nationale de santé un élément 
essentiel de la maîtrise des coûts. Si le concept est simple, la mise en oeuvre est très complexe. Quels sont les 
résultats obtenus en matière de maîtrise des dépassements d'honoraires, dans le prolongement de la 
négociation conventionnelle et de l'avenant n°8 ? Observe-t-on des effets d'aubaine ? Les médecins 
généralistes se plaignent d'une administration tatillonne et de la complexité des formalités. Dans le même 
temps, la Cour des comptes doute de la pertinence du paiement au forfait. Qu'en pensez-vous ? Enfin, notre 
regretté collègue René Teulade avait coutume de souligner la tension entre un système de médecine libérale et 
un financement socialisé. Les évolutions à venir - système des gardes, installation dans les zones désertifiées, 
etc. - seront-elles possibles sans conflit entre les pouvoirs publics et les médecins ? 
Mme Catherine Procaccia. - Sur le départ, vous avez désormais une certaine liberté de parole... Il y a bientôt 
deux ans, avec M. Kerdraon, nous avions mené une mission sur la sécurité sociale étudiante. Nous vous avions 
demandé votre avis sur l'une de nos pistes : l'intégration du régime étudiant à la sécurité sociale. Vous aviez 
fait valoir votre devoir de réserve. Or l'administratrice provisoire de la LMDE, devant le refus de la MGEN du 
schéma d'adossement, a proposé comme plan alternatif la reprise de la gestion par la Cnam. Qu'en pensez-vous 
? Nous discuterons une proposition de loi à ce sujet le 18 novembre. 
M. Dominique Watrin. - Des exonérations de cotisations salariales sont prévues jusqu'à 1,3 Smic en 2015. 
Comment se feront les compensations pour l'assurance maladie ?  
De nouvelles actions de prévention sont annoncées, comme en matière bucco-dentaire ou sur le cancer, mais 
cette préoccupation est moins sensible dans les programmes territoriaux de santé. Les acteurs sont nombreux. 
Les moyens des agences de prévention diminuent. Il manque un pilotage.  
Enfin l'Igas a appelé à revoir le modèle économiques des centres de santé et débloquer des moyens nouveaux 
pour rémunérer les plus-values apportées par ces centres et pour fixer les professionnels de santé. Où en 
sommes-nous ? Cette piste est-elle toujours d'actualité ? 
Mme Annie David. - L'an dernier, alors que l'Ondam était fixé à 2,4 %, niveau historiquement bas selon Mme 
Touraine, vous nous expliquiez que la crise et la faible croissance rendaient cet objectif difficile à atteindre et 
mettaient en péril le système. Aujourd'hui, à nouveau, vous évoquez la crise, la faible croissance, la rigueur du 
nouvel Ondam... Pourrons-nous encore longtemps baisser l'Ondam ? A force de faire des économies, ne 
risquons-nous pas de faire exploser notre système de protection sociale ? Ne convient-il pas de chercher des 
recettes nouvelles ?  
Quelle part de la progression de 3 % des arrêts maladie est à mettre au compte des maladies professionnelles ? 
Dans quelle mesure la branche AT-MP rembourse-t-elle la branche maladie pour compenser ? En outre, les 
entreprises vont bénéficier de certaines exonérations sur leurs cotisations AT-MP, la compensation pour la 
branche devant incomber à l'Etat : comment la Cnam entend-elle maintenir l'incitation, pour les entreprises, à 
faire de la prévention ?  
Enfin, il ne faut pas tant fustiger notre tradition d'accès aux soins en France que la procédure des AMM. Vous 
indiquiez qu'en France le médicament est un enjeu économique tout autant qu'un enjeu de santé publique. 
Comment les laboratoires sont-ils mis à contribution pour financer notre protection sociale ? L'assurance 
maladie est souvent opposée aux décisions du CEPS. Cela ne suffit pas à les infléchir, vous l'avez bien 
souligné. Or c'est elle qui rembourse les médicaments et sa voix devrait compter un peu plus.  
Mme Catherine Génisson. - Vous pointez l'évolution des dépenses de médecine de ville alors que la Cour 
met l'accent sur l'évolution des dépenses de l'hôpital public. Comment expliquer cette distorsion ?  
L'affaire concernant le traitement de l'hépatite C est choquante. Une solution consisterait en une régulation 
européenne. Il faut aussi accroître la concurrence ; certains laboratoires n'attendent qu'une ATU... Quelles 
initiatives le Gouvernement peut-il prendre ? Plutôt que de privilégier la prescription de ce traitement en phase 
avancée de la maladie, ne serait-il pas plus judicieux de l'appliquer dès le début de l'affection ? 
Vous avez prôné la réorganisation des plateaux technique ou la montée en puissance de la chirurgie 
ambulatoire, mais vous avez indiqué aussi que l'on ne remplace pas un bon management par un bon contrôle. 
Ne faut-il pas revoir l'organisation de l'ensemble de notre système de santé plutôt qu'accroître sans fin les 
contrôles ? Enfin quel est le taux de réhospitalisation dans le cas de la chirurgie ambulatoire ? 
M. Michel Amiel. - La Cnam est-elle favorable au maintien du paiement à l'acte ? L'annonce de la 
généralisation du tiers payant, le transfert de la vaccination aux pharmaciens (dans la lignée du rapport 
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Berland, qui préconisait le transfert d'un certain nombre d'actes médicaux), ont mécontenté les médecins 
généralistes. Leurs revendications semblent se limiter à une revalorisation du prix de la consultation. Les 
dépenses de médecine de ville ont augmenté de 3,6 % quand le nombre des actes a diminué, ce qui pose la 
question de l'efficience du paiement forfaitaire. Nous sommes au milieu du gué : le paiement forfaitaire n'est 
pas généralisé tandis que le paiement à l'acte n'apparaît plus adapté. Quel est le point de vue de l'assurance 
maladie à l'égard de cette évolution vers un paiement forfaitaire ?  
Mme Patricia Schillinger. - En juin 2015, 150 000 travailleurs frontaliers devront être affiliés en France, mais 
ils ne cotiseront qu'en 2016. Quel sera le déficit dans cet intervalle ? 
M. Frédéric Van Roekeghem. - Nous avions prévus d'assurer 180 000 frontaliers, nous en sommes loin. 
Ceux-ci ont, très probablement, prolongé leur assurance jusqu'à la date prévue par la loi, donc le déficit sera 
moindre que prévu... 
Aucun système de paiement n'est parfait. Le paiement à l'acte renforce la productivité mais incite à multiplier 
les actes inutiles tandis que le forfait décourage l'activité inutile mais est parfois moins favorable au 
consommateur de soins. En Suède, les centres de soins ferment à 17 heures ainsi que le samedi et le dimanche. 
Là-bas ce n'est visiblement pas un problème, mais en France les patients sont habitués à aller chez le médecin 
tard en soirée - d'ailleurs, la permanence des soins ne commence qu'à 20 heures. Il faut veiller à l'équilibre 
entre ces différentes formes de rémunération. Les syndicats de médecin sont très habiles. Ils se répartissent les 
priorités en fonction de leur sensibilité. Si les dépenses de ville ont augmenté de 3,4 % en dépit de la baisse du 
nombre des consultations, c'est parce que les forfaits ont augmenté, comme le forfait par patient : cinq euros 
par patient c'est peu, mais cumulativement cela représente 300 millions d'euros ! De plus, comme la population 
s'accroît et que le nombre des médecins baisse, le mécanisme s'auto-entretient... Pourtant, une autre 
revendication apparaît : « l'acte médical n'a pas augmenté depuis 2011 »,dénoncent-ils, soulignant qu'une 
coupe de cheveux coûte 25 euros, une consultation chez le généraliste, 23 euros. Pourtant, si l'on prend en 
compte l'ensemble des avantages connexes, comme la rémunération par objectif et la prise en charge des 
cotisations sociales, le prix de l'acte médical s'élève plutôt à 30 euros qu'à 23 euros. L'inconvénient d'une 
combinaison des deux options - forfait pour rémunérer des missions, maintien du paiement à l'acte pour 
stimuler la productivité - c'est qu'elle risque d'entretenir deux types de revendications. Mais l'émergence 
d'objectifs de santé publique est une bonne chose.  
Nous sommes d'accord avec la Cour des comptes : il existe des marges de productivité à l'hôpital. Mais cette 
année, contrairement aux années précédentes, la médecine de ville a progressé plus vite que l'Ondam. Il est 
vrai que celui-ci ne prenait pas en compte le traitement de l'hépatite C. La loi prévoit qu'en cas d'accord avec 
un laboratoire, celui-ci reverse une part des revenus perçus, ce qui se traduira in fine dans les comptes. Il n'en 
demeure pas moins qu'à fin septembre, nous avions dépensé 600 millions de plus que l'an dernier à ce titre. 
L'octroi des ATU pour d'autres médicaments n'est possible que si un besoin thérapeutique non couvert par une 
offre existante apparaît. Or des ATU ont déjà été délivrées. Nous sommes prisonniers des textes. Il appartient à 
l'ANSM de prendre position.  
On ne réorganisera pas l'hôpital sans associer les professionnels. Les dépenses hospitalières, un« mur » ? Je 
suis aujourd'hui plus positif ! Nous avons progressé. Nous entretenons des contacts quotidiens avec les 
établissements hospitaliers. Dans le cadre du programme d'aide au retour à domicile des jeunes mères, nous 
avons conclu des accords avec les deux tiers des maternités. Nous expérimentons aussi un programme pour la 
chirurgie orthopédique. Nos conseillers d'assurance maladie orientent les patients hospitalisés vers une 
structure de soin en aval afin d'optimiser des épisodes de soins. Les établissements ne perçoivent pas toujours 
positivement notre action. Il est vrai que nous contrôlons en même temps la T2A, même si les ARS sont loin 
de suivre toutes nos propositions de sanctions. 
Il en va de même avec les généralistes, avec lesquels nous entretenons tantôt des relations partenariales pour 
définir des actions de maîtrise médicalisées des dépense, et tantôt des relations plus tendues quand il s'agit de 
vérifier le respect des textes. Le conseil de la Cnam, qui comprend les syndicats, a d'ailleurs approuvé une 
résolution encourageant le développement de la contractualisation entre l'assurance maladie et les 
établissements de soins. Il ne s'agit pas d'instaurer une nouvelle forme de tutelle mais d'encourager la mise en 
place sur le terrain des organisations innovantes. Nous sommes un des seuls liens entre la ville et l'hôpital. 
Grâce à notre programme, 200 000 mères sont prises en charge en aval des maternités. Avant d'élaborer des 
parcours de soins ambitieux, travaillons plus modestement à définir ensemble des épisodes de soins ponctuels. 
Le reste viendra naturellement.  
Avons-nous besoin de ressources nouvelles ? Il semble qu'il ne soit pas si simple de lever des impôts en ce 
moment. Nos concitoyens sont-ils prêts à consentir un effort supplémentaire ? Ils veulent savoir si leur argent 
est bien utilisé. Les gouvernements s'efforcent plutôt d'optimiser le système. Ce qui demeure à faire est 
cependant le plus compliqué.  
Beaucoup d'acteurs interviennent dans le domaine de la prévention. Dans la vaccination ou le dépistage du 
cancer du sein, nous stagnons semble-t-il. Mais attention aux comparaisons internationales : nous ne déclarons 
à l'OCDE que le dépistage organisé, ce qui nous pénalise de dix points. De même, il y a quelques années, nous 
avions déclaré 700 millions d'euros en trop au titre des frais de gestion... Sur la grille nous ne sommes pas très 
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éloignés des autres pays - certains, néanmoins, réussissent mieux que nous. D'un point de vue économique, il 
n'est pas sûr que la prévention, nécessaire d'un point de vue médical, aboutisse à des économies. Avec 
l'allongement de la durée de la vie, les dépenses de santé ont tendance à croître. Il faut valoriser 
économiquement le surcroît d'espérance de vie. Symétriquement, pour le tabac, la Cour des comptes n'avait 
pas chiffré le coût en perte de vies humaines.  
Nous négocions avec les centres de santé. D'un côté, l'Igas préconisait d'instiller une part« forfait de gestion » - 
une subvention diront certains -pour tenir compte de leurs spécificités. Mais si nous mettons en place de 
nouvelles rémunérations pour les uns, il faut le faire pour les autres : la rémunération sur objectifs de santé 
publique a été instaurée pour les libéraux et non pour les centres de santé. Il existe des revendications à ce 
sujet.  
Avec les centres de santé, nous avançons sur le sujet de la rémunération pour coordination des soins ; la loi 
prévoit que les centres de santé sont partie prenante de l'accord interprofessionnel. En fonction des résultats de 
cette négociation, peut-être devrons-nous tenir compte des pistes de l'Igas. En effet, les négociations actuelles 
sont orientées vers les centres médicaux ou mixtes mais ignorent les centres dentaires ou les centres de soins 
infirmiers, ce qui nécessitera un accord spécifique. S'agissant des exonérations de cotisations, le 
Gouvernement s'est engagé à les compenser.  
M. Dominique Watrin. - Par quels canaux ?  
M. Frédéric Van Roekeghem. - La collecte des ressources relève de l'Urssaf et de l'Acoss. Tout est affaire 
d'affectation. Il est vrai que, les déficits étant très concentrés, il faut être attentif au respect par l'Etat de ses 
engagements.  
Mme Procaccia, je ne pensais pas avoir manié la langue de bois sur la sécurité sociale étudiante... J'ai lu avec 
attention votre rapport. Si des régimes similaires existent dans d'autres pays européen, nous sommes les seuls à 
avoir donné une délégation à des mutuelles étudiantes. J'ai rencontré l'administratrice provisoire de La 
Mutuelle des étudiants (LMDE). Elle s'interroge sur les différentes options, après la mise sous surveillance. La 
situation est compliquée. Je pense quant à moi que les changements d'affiliation sont coûteux en termes 
administratifs et n'apportent pas grand bénéfice aux usagers. Cette complexité risque même de nuire à l'accès 
aux soins. Le Parlement est compétent pour proposer une évolution. La Cnam, comme elle l'a fait pour la 
mutuelle Intériale du ministère de l'intérieur, peut proposer à LMDE de travailler dans le cadre d'une 
délégation de gestion. A travers nos systèmes d'information nous assurons déjà la gestion de 2 millions 
d'assurés qui ne relèvent pas de notre caisse. Le personnel trouverait intérêt à rejoindre une organisation qui 
leur donnerait une visibilité sur leur carrière. Nous avons fait la preuve de notre capacité d'intégration. Si cela 
est jugé nécessaire, nous pouvons faire une offre de gestion informatique à LMDE, voire plus - sur le régime 
de base, s'entend.  
La Cour des comptes a estimé qu'il était possible de faire des économies. Si nous reprenions le personnel, nous 
pourrions réaliser des gains de productivité, en élargissant éventuellement les compétences, tout en prenant 
l'engagement de ne pas remplacer les départs. Mais le sujet est politique et doit être traité en concertation avec 
les associations étudiantes. Cette solution ne serait pas aberrante économiquement, il reste à définir une voie 
acceptable. Ensuite, il serait juste que toutes les mutuelles étudiantes bénéficient de la même offre. Au 
ministère de l'intérieur, la Mutuelle générale de la police (MGP) a été la première à nous confier la liquidation 
des prestations de base ; Intériale a suivi. Il serait très simple d'affilier l'étudiant dès que l'université ou l'école 
lui délivre un numéro d'identifiant. L'inscription se ferait par internet dans la journée. Le développement de la 
technologie offre des moyens de résoudre les problèmes de manière collaborative. L'éclatement constitue un 
handicap. Mais le sujet est très sensible politiquement.  
Sans doute sommes-nous insuffisamment ambitieux sur les parcours de soins mais nous cherchons d'abord à 
travailler sur la notion de parcours et à mettre en place des dispositifs de qualité et moins coûteux. Nous avons 
ainsi identifié onze situations médicales, comme la chirurgie orthopédique, la chirurgie ambulatoire, les sorties 
précoces de maternité etc. Le séjour à la maternité dure en moyenne en France 4,2 jours contre 3 jours dans les 
autres pays de l'OCDE et 1,7 jour au Canada. Nous pensions qu'il s'agissait d'une question d'organisation, nous 
découvrons que les autres pays sont plus durs que nous et que notre qualité d'offre est supérieure.  
La réduction du séjour en maternité est subordonnée à l'amélioration de la qualité du suivi en aval et à la 
continuité de service. Nous cherchons à anticiper le test de Guthrie de 72 heures à 48 heures. Actuellement, 30 
000 mères sortent avant trois jours. Le décret de 1988 autorise déjà les sages-femmes à avoir une activité en 
ville et à l'hôpital. Ainsi nous pouvons déplacer l'activité, réduire les coûts inutiles tout en accompagnant les 
mères. Il faut manier ensemble pilotage des tarifs et organisation sur le terrain, en articulant médecine de ville 
et hôpital. Certaines institutions ont le métier mais pas le pouvoir, d'autres le pouvoir mais pas le métier. Il faut 
trouver le passage... 
Mme Catherine Génisson. - Les sages-femmes sont favorables à cette organisation : avec l'âge elles préfèrent 
suivre le patientes à domicile plutôt qu'à l'hôpital. 
M. Frédéric Van Roekeghem. - Les syndicats de sages-femmes ont une organisation transversale, entre la 
ville et l'hôpital. Ils connaissent les avantages et les inconvénients de chaque système. Ne cédons pas aux 
dispositifs généraux. On ne prend pas en charge une personne âgée atteinte de Parkinson ou d'Alzheimer 
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comme on le fait d'une personne qui a simplement des problèmes de motricité. Grâce à nos médecins-conseils 
nous avons une approche médicalisée des parcours de soins. Les professionnels de santé souhaitent qu'on les 
laisse faire. Pourquoi pas, à condition de nous démontrer que les résultats seront au rendez-vous.  
Depuis 2011, fait nouveau, la croissance annuelle du montant des dépassements d'honoraires est inférieure à 
celle du montant des tarifs opposables. Leur croissance est de 2,4 % par an depuis 2011, contre 5,7 % en 2010-
2011. Le taux des dépassements a baissé en deux ans de 55 % à 53,9 %, alors qu'il augmentait régulièrement 
auparavant. Cette tendance se confirme au premier semestre 2014. A l'hôpital, le taux de dépassement a baissé 
entre 2010 et 2013 de 76 % à 62 %. Cela s'explique par nos actions sur les dépassements tarifaires excessifs : 
peu de praticiens hospitaliers ont été sanctionnés, mais nous avons identifié ceux qui pratiquaient de forts 
dépassements et nous avons fait pression sur eux. Les directeurs des caisses les ont appelés individuellement et 
beaucoup ont, en réponse, pris des engagements.  
Il est encore trop tôt pour évaluer le contrat d'accès aux soins qui a été mis en place en décembre 2013. Là 
aussi les dépassements diminuent, conséquence du relèvement du tarif opposable. Au total, nous n'avons pas 
résolu définitivement la question, mais les dépassements excessifs ont été corrigés.  
Enfin nous nous préparons à l'open data. Le projet de loi sur la stratégie nationale de santé prévoit l'ouverture 
d'un certain nombre de données, notamment celles qui sont en ligne sur notre site Ameli.fr. Si nous avons 
répondu négativement aux demandes, c'est que la loi n'est pas votée et que ces données ont un caractère 
personnel. Elles concernent les tarifs, les annuaires de professionnels, consultables sur le service Ameli-direct 
et qui font régulièrement l'objet d'attaques informatiques. Nous réfléchissons aux moyens de les mettre à 
disposition. Ce n'est pas simple ; il faut une architecture technique permettant aux entreprises de les récupérer 
tout en respectant les contraintes de la Cnil. Nous attendons que le Parlement se prononce sur le champ et les 
limites de l'ouverture. Il n'aurait pas été responsable d'autoriser l'accès à des données de santé sans que la loi 
l'ait prévu et en ait encadré les conditions. Nos statistiques de dépenses sur les affections de longue durée sont 
déjà téléchargeables.  
M. Gilbert Barbier. - Rien pour les hôpitaux... 
M. Frédéric Van Roekeghem. - Il y a déjà le PMSI.  
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général. - Certains réclament plus d'ouverture pour réaliser des 
études épidémiologiques.  
M. Frédéric Van Roekeghem. - En raison de la puissance des outils des bases de données, on ne peut faire 
des études épidémiologiques qu'en manipulant des données qui seront indirectement nominatives. La loi doit 
traiter ce sujet. En croisant le PMSI, les bases du système national d'information inter-régimes (Sniiram) et 
celles de décès de l'Insee, nous avons réalisé des études intéressantes, comme celle sur le Médiator. Un 
traitement simple suffit cependant à rendre ces données nominatives. Il faut un cadre juridique pénalisant un 
usage non-conforme aux principes fondamentaux de notre Constitution : le respect du secret médical et de la 
vie privée.  
M. Gilbert Barbier. - Cela vaut aussi pour le personnel médical ? 
M. Frédéric Van Roekeghem. - Tous les Français sont égaux en droit. Nous mettons en ligne nos données 
après autorisation de la Cnil qui nous a imposé de porter d'abord ces données à la connaissance des 
professionnels concernés, pour qu'ils puissent y apporter des rectifications. La loi devra traiter du 
consentement des professionnels à la diffusion de données à caractère personnel. La Cnam appliquera la loi.  
M. Alain Milon. - Merci. Nous vous souhaitons tout le succès dans vos nouvelles fonctions. 
 

- Tome VII de M. Vanlerenberghe et autres, fait au nom de la commission des affaires 
sociales  

 
Article 44 (art. L. 162-22-7-2 [nouveau] du code de la sécurité sociale) - Régulation de la prescription de 
produits sur la liste en sus 
 
Objet : Cet article instaure un forfait à la charge des établissements de santé pour toute 
prescription de produits inscrits sur la liste en sus. 
 
I - Le dispositif proposé 
Dans le cadre de tarification à l'activité (T2A), le financement des médicaments administrés au cours d'un 
séjour hospitalier est assuré selon plusieurs modalités. Leur coût est en règle générale pris en compte dans les 
tarifs des prestations d'hospitalisation par le biais des groupes homogène de séjour (GHS), qui couvrent de 
manière forfaitaire l'ensemble des moyens nécessaires à l'hospitalisation du patient. Ce dispositif n'est 
cependant pas adapté pour certains produits innovants ou très coûteux, qui ne peuvent être intégrés dans les 
GHS de manière assez rapide ou suffisante d'un point de vue économique. C'est pourquoi, afin de permettre 
l'accès des patients à des molécules nouvelles ou onéreuses dans des conditions financièrement acceptables 
pour les établissements de santé, l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale prévoit de manière 
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dérogatoire que certaines spécialités pharmaceutiques peuvent être facturées et prise en charge par 
l'assurance maladie en sus des prestations d'hospitalisation. Ces spécialités sont inscrites sur une liste des 
médicaments facturables en sus des prestations d'hospitalisation, dite « liste en sus ». 
La liste en sus contient aujourd'hui une centaine de principes actifs, dont les plus importants en termes de 
dépenses sont les médicaments anticancéreux, suivis par les traitements des maladies inflammatoires ou auto-
immunes et les immunoglobulines.  
Après une progression rapide, de l'ordre de 15 % par an entre 2005 et 2008, puis une augmentation à un 
rythme moins soutenu en 2009 et 2010 (+ 4,3 % par an) et une stabilisation en 2011 et 2012 (- 0,4 %)43(*), les 
dépenses réalisées au titre des produits de la liste en sus ont à nouveau connu une croissance dynamique en 
2013, de l'ordre de 7,5 %. Selon l'étude d'impact annexée au présent projet de loi, elles ont atteint 4,4 milliards 
d'euros en 2013, dont 2,8 milliards au titre des médicaments. Au total, entre 2005 et 2012, ces dépenses ont 
augmenté de 63 %, soit une progression nettement plus rapide que celle de l'Ondam et des dépenses de 
médicaments de ville. 
Plusieurs mesures ont été prises au cours des dernières années pour rationaliser la gestion de la liste en sus et 
infléchir la progression des dépenses. D'importantes radiations ont été opérées à partir de 2010 afin notamment 
de prendre en compte la générication et la baisse de coûts de certains anticancéreux, les médicaments 
concernés étant désormais pris en compte à travers les tarifs hospitaliers. L'article 51 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2014 a par ailleurs ouvert la possibilité de limiter l'inscription sur la liste en sus et la 
prise en charge par l'assurance maladie à certaines indications seulement de la spécialité concernée ; cette 
option n'a cependant pas encore été mise en oeuvre à ce jour. Enfin, la régulation par le biais des contrats de 
bon usage (CBU) conclus entre les établissements, les ARS et l'assurance maladie a été simplifiée par la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2014. 
Le présent article propose d'utiliserl'outil tarifaire pour limiter le recours aux produits de la liste en sus 
lorsqu'il n'est pas médicalement justifié ou qu'une alternative moins coûteuse peut être trouvée parmi les 
médicaments pris en charge au titre des tarifs d'hospitalisation. Il semble en effet que certaines prescriptions 
dans la liste en sus ne soient pas pertinentes, voire qu'il soit recouru à certaines des spécialités de cette liste en 
dehors des indications prévues par leur autorisation de mise sur le marché (AMM). 
Son paragraphe I rétablit un article L. 162-22-7-1 du code de la sécurité sociale, comportant quatre alinéas. 
Le premier prévoit qu'unepénalité financière est appliquée aux établissements de santé dès lors qu'une 
spécialité est prescrite et facturée en sus de certaines prestations d'hospitalisation. Cette pénalité prend la 
forme d'une minoration forfaitaire appliquée aux tarifs nationaux des prestations hospitalières 
concernées. Le montant de cette minoration est déterminé par un arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale. 
L'étude d'impact précise que le rendement global de cette minoration forfaitaire sera réintégré dans les tarifs 
des prestations hospitalières concernées. Les établissements qui n'ajusteront pas leurs comportements ne 
devraient donc pas voir leur niveau de recettes diminuer. En revanche, les établissements qui privilégieront la 
prescription de médicaments à l'efficacité équivalente à ceux de la liste en sus, mais pris en compte dans les 
tarifs hospitaliers, pourront bénéficier d'un gain de recettes correspondant à la différence entre le montant de la 
minoration forfaitaire et le tarif intégré du médicament. 
Le troisième alinéa indique que la liste des prestations d'hospitalisation concernées sera fixée par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, selon deux critères cumulatifs définis par le deuxième 
alinéa. Celui-ci vise les prestations qui donnent lieu à une prescription sur la liste en sus dans au moins 25 % 
des séjours associés et pour lesquelles ces prescriptions représentent au moins 15 % des dépenses totales faites 
au titre de la liste en sus, ces proportions étant estimées au niveau national. Il s'agit ainsi de cibler les séjours 
pour lesquels les dépenses engagées au titre de la liste en sus sont à la fois les plus fréquentes et les plus 
importantes. 
Le quatrième alinéa précise que la décote appliquée au tarif des prestations d'hospitalisations ne pourra être 
facturée au patient. Une telle pratique viderait en effet de son sens le contenu de cet article, qui vise à modifier 
les comportements des établissements de santé par une incitation financière. 
Le paragraphe II prévoit que ce nouveau dispositif entrera en vigueur à compter du 1er mars 2015. 
II - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale 
L'Assemblée nationale a adopté un amendement rédactionnel à cet article. 
III - La position de la commission 
Votre commission souscrit à l'objectif de cet article, qui vise à valoriser financièrement les comportements de 
prescription limitée dans la liste en sus. La régulation de la dépense de médicament passe en effet 
nécessairement par la réduction des dépenses très dynamiques occasionnées par le recours à cette catégorie de 
produits de santé. 
Pour autant, votre commission relève la forte complexité du dispositif proposé, qui pourrait se traduire par des 
contraintes de gestion importantes pour les établissements hospitaliers. Elle souligne également que cet outil 
n'est pas adapté au cas particulier de certains établissements ayant une activité de recours importante - 
notamment ceux ayant une forte spécialisation en cancérologie, qui recourent davantage que d'autres aux 
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produits innovants et onéreux de la liste en sus - et qui pourraient dès lors se voir pénalisés en raison de la 
structure même de leur activité. 
Elle rappelle par ailleurs qu'il existe d'autres instruments législatifs de régulation des dépenses de la liste en 
sus qui n'ont pas encore été mobilisés ou qui pourraient l'être davantage. 
Elle estime dès lors qu'il convient d'expérimenter tout d'abord les modalités pratiques de ce mécanisme 
avant de l'étendre à l'ensemble des établissements hospitaliers. Elle a adopté un amendement en ce sens. 
La commission vous demande d'adopter cet article ainsi modifié. 
 

c. Amendement adopté en séance publique 
 

- Amendement n° 58 présenté par M. Vanlerenberghe le 5 novembre 2014 
 

ARTICLE 44 
 
Rédiger ainsi cet article : 
À titre expérimental, et pour une durée de deux ans après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
peut prévoir que les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité 
sociale applicables aux prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 du même code sont 
minorés d’un montant forfaitaire lorsqu’au moins une spécialité pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-
22-7 dudit code est facturée en sus de cette prestation. 
Les conditions de l’expérimentation, et notamment la détermination des prestations d’hospitalisation 
concernées, sont fixées par décret. 

Objet 
Cet amendement propose de rendre expérimental le dispositif figurant à l’article 44 du PLFSS, qui vise à 
valoriser financièrement les comportements de prescription limitée dans la liste en sus en instaurant une 
pénalité financière pour les établissements de santé dès lors qu’une spécialité est prescrite et facturée en sus de 
certaines prestations d’hospitalisation. 
Il apparaît en effet que la rédaction proposée par le projet de loi, extrêmement complexe, ne pourra se traduire 
qu’au prix de contraintes de gestion très fortes pour les hôpitaux. En outre, cet outil ne paraît pas adapté à 
l’activité de certains établissements, notamment à ceux spécialisés en cancérologie, qui recourent davantage 
que d’autres aux produits innovants et onéreux de la liste en sus et pourraient donc se voir pénalisés par le 
mécanisme proposé. Enfin, il existe d’autres instruments législatifs de régulation des dépenses de la liste en 
sus qui n’ont pas encore été appliqués. 
Si l’on ne peut que s’accorder sur la nécessité de réduire les dépenses très dynamiques occasionnées par le 
recours à cette catégorie de produits de santé, il convient donc d’expérimenter en premier lieu les modalités 
pratiques de ce mécanisme avant de l’étendre à l’ensemble des établissements hospitaliers. 
 

d. Compte-rendu des débats – Séance du 14 novembre 2014 
 

- Article 44 
 
I. – L’article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 
« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 
162-22-10 applicables aux prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 
162-22-6 répondant aux conditions définies au deuxième alinéa du présent article 
sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette 
prestation. Ce montant forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale. 
« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation pour 
lesquelles la fréquence de prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste 
mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 162-22-7 est au moins égale 
à 25 % de l’activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux 
spécialités inscrites sur cette même liste.  
« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 
II. – Le présent article s’applique à compter du 1er mars 2015.  
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M. le président. L'amendement n° 109, présenté par Mmes Doineau et Gatel, MM. Cadic, Gabouty et les 
membres du groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Gérard Roche. 
M. Gérard Roche. Cet amendement tend à supprimer l’article 44 qui prévoit la mise en place d’un mécanisme 
de pénalisation financière pour les hôpitaux qui recourent à certains médicaments inscrits sur la« liste en sus » 
au-delà d’un taux fixé. 
En effet, selon l’exposé des motifs, cette mesure vise à renforcer le bon usage de ces produits et à garantir aux 
patients un accès aux produits les plus innovants. En pratique, elle peut être assimilée à un nouveau 
mécanisme d’encadrement financier, purement comptable, des prescriptions de médicaments pris en charge en 
sus de la tarification à l’activité, la T2A. 
Or le recours des hôpitaux à cette liste de médicaments est déjà très fortement encadré. La loi prévoit en effet 
une baisse du taux de remboursement de ces produits aux établissements si la prescription ne respecte par les 
termes du contrat de bon usage, le remboursement des indus en cas de prescription hors du champ défini par le 
décret de bon usage, une limitation de l’inscription des produits sur la liste en sus par indications, mécanisme 
introduit par l’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2014. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?  
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général de la commission des affaires sociales. L’avis est 
défavorable sur cet amendement de suppression de l’article. 
Si vous me le permettez, monsieur le président, je souhaite défendre dès à présent l’amendement n° 58. 
M. le président. J’appelle en discussion l’amendement n° 58, présenté par M. Vanlerenberghe, au nom de la 
commission des affaires sociales, et ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 
À titre expérimental, et pour une durée de deux ans après la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement peut prévoir que les tarifs nationaux mentionnés au 
1° du I de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale applicables aux 
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 du même code 
sont minorés d’un montant forfaitaire lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 dudit code est facturée en sus 
de cette prestation. 
Les conditions de l’expérimentation, et notamment la détermination des prestations 
d’hospitalisation concernées, sont fixées par décret. 

Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur général. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général de la commission des affaires sociales. La commission 
préfère effectivement, à travers l’amendement n° 58, rendre expérimental le dispositif figurant à l’article 44, 
qui prévoit de valoriser financièrement les comportements de prescription limitée dans la liste en sus en 
instaurant une pénalité financière pour les établissements de santé dès lors qu’une spécialité est prescrite et 
facturée en sus de certaines prestations d’hospitalisation. 
En effet, la rédaction extrêmement complexe proposée par le projet de loi ne pourra se traduire qu’au prix de 
contraintes de gestion très fortes pour les hôpitaux. En outre, cet outil ne paraît pas adapté à l’activité de 
certains établissements, notamment ceux qui sont spécialisés en cancérologie, qui recourent davantage que 
d’autres aux produits innovants et onéreux de la liste en sus et pourraient donc se voir pénalisés par le 
mécanisme proposé. Enfin, il existe d’autres instruments législatifs de régulation des dépenses de la liste en 
sus qui n’ont pas encore été appliqués. 
Une expérimentation est donc nécessaire.  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements nos 109 et 58 ? 
Mme Ségolène Neuville, secrétaire d'État. Le Gouvernement émet un avis défavorable sur ces deux 
amendements.  
La mesure prévue à cet article n’a absolument pas vocation à sanctionner les établissements ; ce n’est pas 
l’objectif visé. Il ne s’agit pas non plus d’une mesure de rendement, puisque ce sera financièrement neutre 
pour les établissements. 
Le prix des médicaments figurant sur ce que l’on appelle la liste en sus croît très rapidement, avec une 
augmentation de plus de 7 % en 2013 et une tendance similaire en 2014. Il est donc impératif de mettre en 
place un mécanisme d’incitation à la prescription la plus efficiente, quand il existe des alternatives de 
performance thérapeutique égale, qui est financée dans les tarifs et donc beaucoup moins chère. 
Le montant de la minoration sera intégré dans les tarifs dans la campagne de 2015. C’est pourquoi cette 
mesure est globalement neutre financièrement pour les établissements de santé à structure de prescription 
constante. 
Quand vous prescrivez un médicament de la liste GHS, vous avez une majoration, quand vous prescrivez un 
médicament de la liste en sus, vous avez une minoration. Au total, le coût est neutre pour les établissements de 
santé.  
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En fait, l’objectif est de faire baisser le prix des médicaments de la liste en sus que le laboratoire facture à 
l’établissement de santé. Cette mesure n’est pas destinée à être mise en œuvre partout. Nous démarrons avec 
deux GHS d’oncologie. J’espère vous avoir rassuré sur ce point. 
Pour finir, j’insiste sur le fait que ce dispositif n’entraîne absolument pas de perte de chance pour les patients. 
Les médicaments prescrits, quels qu’ils soient, restent bien entendu pris en charge intégralement et 
n’engendrent aucun surcoût pour les patients.  
Encore une fois, je le répète, le dispositif est neutre pour les établissements de santé. L’objectif est simplement 
d’obtenir une régulation sur le prix des médicaments figurant sur la liste en sus. 
M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour explication de vote. 
M. Gilbert Barbier. Je ne soutiens pas ces deux amendements. 
Il faut savoir que les prescriptions de médicaments de la liste en sus représentent chaque année, en dépenses 
pharmaceutiques, entre 4 milliards et 5 milliards d’euros.  
Il y a un problème manifeste. Si le dispositif qui sera instauré ne pénalise pas les établissements de santé, c’est 
parce qu’une partie des dépenses d’hospitalisation sont transférées à la médecine de ville, notamment aux 
dépenses pharmaceutiques. Cela donne un peu d’air aux établissements, qui encouragent leurs médecins à 
prescrire des médicaments de la liste en sus.  
Enfin, madame la secrétaire d’État, il ne faut pas oublier la prescription hospitalière de sortie, dont l’incidence 
est considérable. Le médicament de la liste en sus délivré sur prescription hospitalière coûte beaucoup plus 
cher que son équivalent, s’il existe, avec AMM. Il y a là un gisement d’économies considérables pour la 
sécurité sociale, comme je l’ai déjà indiqué lors de la discussion générale. 
M. le président. La parole est à Mme Catherine Génisson, pour explication de vote. 
Mme Catherine Génisson. Je vais être très claire : je suis tout à fait d’accord avec le dispositif prévu à 
l’article 44.  
Toutefois, je pense qu’il ne faut pas caricaturer la situation. On s’adresse tout de même à des personnes 
souffrant de pathologies très lourdes. M. le rapporteur a évoqué l’oncologie, c'est-à-dire des pathologies 
cancéreuses. Dans ce secteur, la recherche et l’innovation débouchent sur des améliorations spectaculaires en 
termes de prise en charge et de traitements. Je pense aux thérapies géniques, aux traitements personnalisés 
pour les malades atteints de cancer. On ne prescrit pas des médicaments à ces patients, qui seront ensuite pris 
en charge en ambulatoire, pour le plaisir.  
Certes, comme cela est constaté dans le rapport qu’a présenté le Gouvernement pour justifier la mesure prévue 
à l’article 44, il y a des comportements hétérogènes, des médicaments sont prescrits pour une AMM qu’ils 
n’ont pas, et il est donc certainement nécessaire de procéder à une rationalisation.  
Pour autant, il faut savoir que, dans ce secteur, le budget ne peut pas aller en diminuant, car les pathologies 
prises en charge, telles que le cancer, sont extrêmement lourdes et nécessitent de la recherche et de 
l’innovation. 
J’interprète aussi l’article 44 comme une exigence de qualité en matière de prescription. Je suis favorable à cet 
article, mais je pense qu’une expérimentation donnant lieu à un rapport d’évaluation du bien-fondé du 
dispositif est la bonne solution. C’est pourquoi je soutiendrai l’amendement du rapporteur général. 
M. le président. La parole est à M. Gérard Roche, pour explication de vote. 
M. Gérard Roche. Je précise que je n’ai aucun lien avec l’un des grands bénéficiaires de ce dispositif ! 
(Sourires.)  
Le dispositif de l’article 44 porte sur des sommes importantes. Les enjeux sont nombreux, notamment en 
termes de prise en charge de pathologies très lourdes et sur le plan financier.  
La proposition de M. le rapporteur général consistant à accepter ce dispositif, mais à le rendre expérimental 
semble être un très bon compromis. Aussi, je me rallie à l’amendement qu’il a présenté et, en conséquence, je 
retire mon amendement. 
M. le président. L'amendement n° 109 est retiré. 
Je mets aux voix l'amendement n° 58. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 44 est ainsi rédigé 
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B. Commission mixte paritaire – Echec 

 

C. Nouvelle lecture 
 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi n° 2361 du 15 novembre 2014 
- Article 44 

À titre expérimental, et pour une durée de deux ans après la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement peut prévoir que les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 du code 
de la sécurité sociale applicables aux prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 du 
même code sont minorés d’un montant forfaitaire lorsqu’au moins une spécialité pharmaceutique 
mentionnée à l’article L. 162-22-7 dudit code est facturée en sus de cette prestation. 

Les conditions de l’expérimentation, et notamment la détermination des prestations d’hospitalisation 
concernées, sont fixées par décret. 

 
b. Rapport n° 2384 de M. Bapt et autres fait au nom de la commission des affaires 

sociales 
- Article 44 

 
(art. L. 162-22-7-2 [nouveau] du code de la sécurité sociale) 
Mesure de sensibilisation à la prescription de produits de la liste en sus 
En application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, certains médicaments dispensés à des 
patients hospitalisés sont pris en charge en sus des prestations d’hospitalisation pour les établissements de 
santé soumis à la tarification à l’activité. Cet article vise à rationaliser la prescription des médicaments inscrits 
sur cette liste par l’instauration d’un forfait à la charge des établissements de santé. 
Cet article prévoit l’application d’une pénalité en cas de prescription en sus des prestations d’hospitalisation 
relevant du champ de la médecine, de la chirurgie et de l’obstétrique y compris les forfaits rétribuant la dialyse 
à domicile ou l’hospitalisation à domicile. Celle-ci ne sera toutefois applicable qu’aux prestations 
hospitalisations financées dans le cadre des groupements homogènes de séjour. 
Un établissement qui limitera ses prescriptions sur la liste en sus au profit de produits intégrés dans les tarifs 
GHS (groupes homogènes de séjour) devrait enregistrer un gain de recettes correspondant à la différence entre 
le montant du forfait et le prix du produit « intra-GHS ». 
L’entrée en vigueur de ce nouveau dispositif est fixée au 1er mars 2015. 
Lors de sa première lecture, l’Assemblée a adopté cet article moyennant un amendement rédactionnel. 
Sur proposition de sa commission des affaires sociales, le Sénat a adopté un amendement visant à rendre 
expérimental le dispositif de l’article 44. Cette position est motivée par les contraintes de gestion très fortes 
qu’un tel dispositif engendrerait pour les hôpitaux. Le dispositif proposé poserait quelques difficultés 
d’application pour certains établissements spécialisés en cancérologie. Recourant davantage aux produits 
innovants et onéreux financés dans le cadre de la liste en sus, ces établissements pourraient être fortement 
pénalisés. 
L’expérimentation permettrait de mieux calibrer ce dispositif de nature à réduire fort opportunément des 
dépenses très dynamiques. 
Votre rapporteur vous propose d’adopter cet article dans la rédaction issue du Sénat. 
Lors de l’examen du texte du Sénat, la commission des affaires sociales a adopté cet article sans modification. 

* 
La Commission examine l’amendement AS70 de M. Jean-Pierre Door. 
M. Jean-Pierre Door. Cet article instaure une pénalité pour les établissements de santé dès lors 

qu’une spécialité innovante inscrite sur la liste en sus est prescrite. Dans le cas de pathologies graves, il 
incite les établissements de santé à ne plus utiliser les produits innovants de la liste en sus, mais à prescrire 
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des médicaments pris en charge dans le groupe homogène de séjour (GHS). Cet article présente des risques 
majeurs et nous devons supprimer cette forme de pénalisation. 

M. Olivier Véran, rapporteur. Le Sénat a modifié l’article 44, en passant d’une généralisation 
d’emblée de ce nouveau dispositif à une expérimentation. Je ne comprends pas pourquoi vous voulez aller 
plus loin, à moins de considérer qu’il n’y aurait pas de problème avec les prescriptions de spécialités 
inscrites sur la liste en sus. 

Il s’agit d’encourager ces prescriptions dans les établissements lorsqu’elles sont conformes aux 
recommandations, mais de moduler à la marge les remboursements des médicaments de la liste en sus, en 
faisant une répartition entre le tarif du GHS et le prix du médicament, lorsque les prescriptions semblent ne 
pas correspondre aux pratiques validées. Le modèle expérimental permet de se donner un peu de temps. 
C’est pourquoi la version du Sénat a été retenue. 

Avis défavorable. 
M. Jean-Pierre Door. Après l’examen du texte au Sénat, nous nous sommes aperçus que 

l’instauration d’une pénalisation, dans le cas d’une prescription d’une spécialité innovante inscrite sur la 
liste en sus, pose problème à certains établissements, tels les centres de lutte contre le cancer. Il faut y 
réfléchir et revoir la question dans l’hémicycle. Le coût serait nul pour l’assurance maladie, mais ces 
établissements hospitaliers, qui sont souvent publics, subiraient une perte. 

M. Olivier Véran, rapporteur. J’ai été sensible à la mobilisation, assez inhabituelle, des 
fédérations hospitalières, publiques, privées ou associatives, qui se sont émues des conditions d’application 
de la rédaction initiale de l’article 44. Elles estiment en effet que certains centres anticancéreux, qui ont 
beaucoup de prescriptions de molécules onéreuses et de la liste en sus, et qui font partie de protocoles de 
soins, pourraient être déstabilisés. C’est pourquoi la version expérimentale retenue au Sénat me semblait 
répondre aux diverses interrogations et inquiétudes. 

Cela dit, j’ai entendu votre désir d’en débattre en séance publique. Je vous suggère donc de retirer 
votre amendement de suppression et d’avoir ce débat en toute sérénité en présence de la ministre. Nous 
essaierons de travailler à des modalités qui permettront de mieux encadrer les prescriptions de médicaments 
extrêmement onéreux, qui pourraient mettre en péril le financement de la protection sociale, tout en 
confortant les structures, notamment dans les centres anticancéreux. Cela apaisera le débat qui s’est fait 
jour parmi les fédérations et chez nombre de médecins. 

M. Jean-Pierre Door. Puisque j’ai été invité à le redéposer en séance publique, je retire 
l’amendement. J’espère, monsieur le rapporteur, que vous vous rapprocherez de notre position, car nous 
avons tous intérêt à aller dans ce sens, dès lors qu’il n’y a ni gagnant ni perdant au niveau de l’assurance 
maladie. Il s’agit d’un problème de fonctionnement des établissements, dans le domaine des pathologies 
graves. 

M. Gérard Bapt, rapporteur. Il y a tout de même un gagnant : l’assurance maladie. Le problème 
est surtout celui de la gestion de la liste en sus. Car, à l’heure actuelle, certaines extensions d’indications de 
produits sur la liste en sus peuvent être remises en question parce qu’elles ne sont plus innovantes ou plus 
efficaces. 

L’amendement est retiré. 
La Commission adopte l’article 44 sans modification. 
 
 

c. Amendements  
 

1 - Amendements adoptés en commission –Néant- 
 

2 - Amendements adoptés en séance publique 
 

- Amendement n° 198 présenté par le Gouvernement le 24 novembre 2014 
 

ARTICLE 44 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 
« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicables aux 
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au 
deuxième alinéa du présent article sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant 
forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste mentionnée au premier alinéa du I du même article 

29 
 



L. 162-22-7 est au moins égale à 25 % de l’activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur 
cette même liste. 
« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé 
et de la sécurité sociale. 
« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. 
« II. – Le présent article s’applique à compter du 1er mars 2015. ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement propose de rétablir la rédaction issue de la première lecture à l’Assemblée 
nationale. 
Les modifications apportées au Sénat altèrent substantiellement le dispositif au point de le vider de sa 
substance ou d’en compromettre purement et simplement l’application au 1er mars prochain. 
De plus, le fait même d’indiquer dans la loi les conditions d’application de cette mesure avait pour objectif 
de garantir une plus grande lisibilité afin que la représentativité nationale puisse se prononcer sur les 
critères proposés. 
Il est important de rappeler que la mesure présentée par le Gouvernement dans le projet de loi initial a déjà 
un caractère expérimental, dans la mesure où : 
- elle ne concerne que les tarifs de deux groupes homogènes de malades sur l’ensemble de la T2A : les 
séances de chimiothérapie tumorales et non tumorales ; 
- le forfait est modeste : 40 € ce qui représente en moyenne 10 % du prix des médicaments prescrits sur la 
liste en sus lors des séjours concernés ; 
- la masse financière correspondant à l’application de ce forfait, qui sera intégralement réintégrée dans les 
tarifs concernés est limitée : environ 50 M€ au total. 
L’objectif est bien de créer une incitation financière, aujourd’hui inexistante compte tenu des modalités de 
prises en charge sur la liste en sus, vers une prescription plus vertueuse, plus efficiente. 
Cette incitation doit dès maintenant se diffuser auprès de tous les établissements concernés par les activités 
visées, les plus consommatrices de prescription sur la liste en sus, qu’il s’agisse de grands établissements 
publics généralistes, de centre de lutte contre le cancer ou d’établissements privés. Une incitation, dont la 
mise en œuvre, se fera en lien avec les fédérations d’établissements. 
C’est pourquoi, restreindre davantage la portée de ce dispositif, en le limitant à quelques établissements 
n’aurait guère de sens. 
 
 

d. Compte-rendu des débats, deuxième séance du 24 novembre 
 

- Article 44  
 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Door, inscrit sur l’article 44. 
M. Jean-Pierre Door. L’article 44 instaure une pénalité pour les établissements de santé dès lors qu’une 
spécialité innovante inscrite sur la liste en sus est prescrite. Dans le cas de pathologies chroniques graves, il 
incite les établissements de santé à ne plus utiliser les produits innovants de la liste en sus, mais à prescrire un 
médicament pris en charge dans le groupe homogène de séjour. Cet article présente donc plusieurs risques. 
 
Tout d’abord, réduire la capacité des établissements à prescrire les produits sur la liste en sus renverrait à 
d’anciens standards de prise en charge datant de plus de dix ans, ce qui entraînerait bien entendu une 
régression, dans le soin du cancer du sein ou de l’ovaire par exemple. Des membres de l’Institut national du 
cancer nous l’ont expliqué. Ainsi, l’article 44 contreviendrait aux recommandations des sociétés savantes. 
 
En outre, cet article est contraire à l’esprit et à la lettre du dernier plan cancer. La pénalisation financière des 
établissements, via une restriction de la liberté de prescription, pourrait engendrer des modifications forcées de 
stratégies thérapeutiques et donc un appauvrissement de l’arsenal thérapeutique. 
 
Enfin, cet article accentue l’inégalité d’accès des patients aux molécules innovantes, selon que l’établissement 
peut ou non absorber la pénalité. 
 
Dans certaines situations, les prescripteurs reporteront leur choix sur d’autres solutions thérapeutiques, ce qui 
pourrait d’ailleurs générer un surcroît de dépenses, en contradiction avec l’objectif affiché de l’article. C’est 
pourquoi je demanderai par l’amendement no 104 la suppression de l’article 44, qui est dangereux pour 
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certains établissements comme l’Institut national du cancer, l’Institut Curie et d’autres établissements 
spécialisés. 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques, nos 27 et 104, tendant à supprimer l’article 
44. 
 
La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir l’amendement no 27. 
M. Dominique Tian. Jean-Pierre Door a parfaitement expliqué ce qui motivait notre demande de suppression 
de l’article 44. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Door, pour soutenir l’amendement no 104. 
M. Jean-Pierre Door. Il est défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces deux amendements de suppression ? 
M. Olivier Véran, rapporteur. Nous avons déjà eu des discussions sur l’article 44 en première lecture, et nous 
en aurons d’autres. Cet article vise à améliorer l’outil de la liste en sus afin d’encourager les bonnes pratiques 
de prescription dans l’ensemble des établissements. En effet, le dispositif de la liste en sus est une chance pour 
les établissements, puisqu’il leur permet de fournir aux malades les traitements les plus onéreux en toute 
sérénité, sans craindre que ces prescriptions aient des incidences sur le financement de l’établissement, 
puisqu’elles sont dégagées par définition de la tarification à l’activité basée sur les groupes homogènes de 
séjour, les GHS. 
 
Si ce dispositif est un bel outil, il faut le conforter, le pérenniser, donc le renforcer et le sécuriser. Les autorités 
compétentes constatent qu’un certain nombre de produits inscrits sur la liste en sus sont probablement prescrits 
au détriment d’autres thérapeutiques, ne figurant pas sur la liste en sus, intégrées au GHS mais tout aussi 
conformes aux bonnes pratiques. C’est pourquoi nous avons réfléchi à un dispositif non de régulation, mais de 
sensibilisation des établissements de santé, de façon à permettre à chacun de continuer à utiliser l’outil de la 
liste en sus pour faire bénéficier à tous les malades des traitements les plus innovants et les plus onéreux, quel 
que soit leur coût. Le mécanisme proposé est intéressant, puisqu’il permet de réduire légèrement le tarif de 
remboursement du médicament et de renforcer le remboursement du GHS dans lequel s’inscrit la prescription. 
Il concernera tous les types d’établissements, qu’ils soient publics, associatifs ou privés : la règle sera 
commune à tous. 
 
Les amendements nos 27 et 104 proposent de supprimer purement et simplement le dispositif. Cela ne me 
convient pas, parce que cela voudrait dire qu’il n’y a pas de problème et qu’il n’y a pas lieu de trouver une 
solution. Si vous vouliez discuter des conditions de mise en œuvre de cette solution, nous serions ouverts au 
débat et nous pourrions essayer de nous convaincre les uns les autres. Le Sénat a ainsi proposé une nouvelle 
rédaction de l’article, dont nous discuterons dans quelques minutes. Mais dire qu’il n’y a pas de problème et 
demander à supprimer l’article n’est pas acceptable. 
 
Il est important d’améliorer le bon usage des médicaments et de faire de cette tâche un objectif prioritaire dans 
les territoires, de sorte que l’outil ne soit pas déstabilisé, que ses modalités soient pérennisées et que son intérêt 
soit préservé. Il nous revient donc d’avoir les débats qui permettent à chacun de comprendre véritablement 
l’objectif, les tenants et les aboutissants du dispositif qu’instaure l’article 44. C’est pourquoi la commission a 
donné un avis défavorable à ces amendements de suppression. 
M. Gérard Bapt, rapporteur de la commission des affaires sociales. Très bien ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Élie Aboud. 
M. Élie Aboud. Je suis un peu surpris, monsieur le rapporteur, que vous affirmiez que la discussion est 
ouverte. Au contraire, elle était fermée en commission. 
M. Olivier Véran, rapporteur. Ce n’est pas vrai ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Pas du tout, monsieur Aboud ! Relisez les comptes rendus des réunions de la 
commission dans le rapport ! 
M. Élie Aboud. Si, monsieur le rapporteur, je suis désolé ! Aujourd’hui, tous les experts scientifiques l’ont 
dit, nous sommes en train d’administrer les soins et d’entraver la liberté des prescripteurs, qui sont de vrais 
experts, madame la ministre, et qui sont tous en colère aujourd’hui. 
 
Monsieur le rapporteur, nous nous demandons quel type d’ouverture vous proposez afin que nous puissions 
avancer dans ce domaine. 
(Les amendements identiques nos 27 et 104 ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour soutenir l’amendement no 198. 
Mme Marisol Touraine, ministre. L’amendement proposé par le Gouvernement vise à rétablir la rédaction 
initiale de l’article 44, qui avait été adoptée par votre assemblée avant l’examen du texte par le Sénat. Ce 
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dernier a adopté une rédaction prévoyant une expérimentation du dispositif proposé pendant deux ans. Je 
voudrais prendre quelques instants pour expliquer pourquoi la mesure proposée par le Gouvernement est 
nécessaire et pourquoi une expérimentation serait à la fois dénuée de sens et extrêmement difficile à mettre en 
place. 
 
Le maintien de la rédaction actuelle, qui prévoit une expérimentation, aboutirait en réalité à vider de son 
contenu la disposition proposée par le Gouvernement. C’est bien ce qu’a fait le Sénat. Comme le rapporteur l’a 
dit à l’instant, l’objet de l’article 44 proposé par le Gouvernement n’est pas de sanctionner, de porter atteinte à 
la liberté de prescription des médecins, mais d’encourager de meilleures pratiques et donc de favoriser et 
soutenir les établissements qui s’engagent à développer des pratiques vertueuses. 
 
Je sais très bien que des inquiétudes ont été exprimées par les fédérations d’établissements, notamment par les 
établissements dont les pratiques sont très particulières. Je pense aux centres de lutte contre le cancer, qui ont 
fréquemment recours à des produits figurant sur la liste en sus. Je veux le dire de la manière la plus claire et la 
plus ferme qui soit : il ne s’agit absolument pas d’entraver la liberté de prescription des médecins qui, face à 
certaines pathologies, peuvent avoir besoin de recourir à ces médicaments. Il s’agit simplement de réserver le 
recours à ces médicaments aux situations dans lesquelles cela est strictement nécessaire et d’orienter les 
comportements de façon à prescrire plus régulièrement d’autres médicaments. 
 
Cette mesure doit permettre de réaliser une économie de l’ordre de 35 millions d’euros par an, qui ne provient 
pas des sanctions ou des désincitations proposées, mais de la réorientation des comportements. Les gains 
financiers résultent donc simplement du fait que des comportements vertueux seront progressivement adoptés. 
 
J’entends bien les préoccupations de certains, qui proposent de commencer par une période d’expérimentation 
afin de voir comment les choses se passent et, le cas échéant, d’ajuster le dispositif. À première vue, cette 
démarche paraît attractive et de bon sens. Cependant, elle ne peut pas prospérer dans les délais annoncés. 
 
Tout d’abord, une expérimentation met du temps à s’engager, parce qu’il faut en déterminer les terrains, les 
modalités, les mécanismes d’évaluation. On peut le regretter, mais décider d’une expérimentation annonce un 
travail de plusieurs mois – en général, autour de douze mois. Au final, en pratique, une expérimentation de 
deux ans ne sera effective qu’entre six et huit mois, ce qui rend difficile d’en tirer des leçons. 
 
En outre, le travail serait compliqué car on ne sait pas très bien sur quelles bases seraient choisis les 
établissements qui réaliseraient l’expérimentation. Si l’on ne veut pas choisir et qu’on expérimente dans 
l’ensemble des établissements, alors autant généraliser tout de suite la mesure ! S’il devait y avoir des 
difficultés, nous en tirerions les leçons et reverrions le dispositif dans le cadre d’un prochain PLFSS. Mais si 
l’expérimentation doit être pratiquée par certains établissements de santé, alors comment les sélectionner ? 
Choisirait-on les établissements vertueux ? Dans ce cas, les résultats de l’expérimentation seraient biaisés. 
S’en remettrait-on au hasard ? Quels critères seraient pris en compte ? Choisirait-on certaines catégories 
d’établissements, par exemple les centres de lutte contre le cancer ? Mais pourquoi ceux-là plutôt que d’autres 
? Aucun critère annonçant une expérimentation particulièrement efficace ne s’impose de façon spontanée ou 
évidente. 
 
Pour toutes ces raisons, le Gouvernement a déposé cet amendement visant à rétablir la rédaction initiale de 
l’article 44, telle qu’elle avait été adoptée par votre assemblée à l’issue de la première lecture. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Olivier Véran, rapporteur. La commission n’a pas pu examiner cet amendement. Je le répète : je partage 
complètement l’objectif de mieux évaluer et mieux maîtriser les prescriptions faites sur la liste en sus. Si l’on 
me dit que cette tâche doit devenir demain un objectif prioritaire des agences régionales de santé et que des 
contrôles contentieux doivent être menés par l’assurance maladie dans certains établissements de santé, parce 
qu’on constate dans plusieurs centres hospitaliers ou centres de lutte contre le cancer une flambée de 
prescriptions de certains médicaments onéreux, alors je signe tout de suite ! 
 
Cependant, quelque chose m’interpelle : pour des problèmes probablement relativement isolés, qui se limitent 
à quelques prescriptions, quelques molécules et quelques centres,… 
M. Élie Aboud. Ah ! Vous dites vous-même que les problèmes sont isolés ! 
M. Olivier Véran, rapporteur. …nous allons mettre en place un dispositif concernant la totalité des 
établissements, quel que soit leur statut, et relativement compliqué. Cependant, vous avez raison, madame la 
ministre : l’expérimentation n’est pas la panacée, loin de là ! La solution expérimentale n’est pas celle qui me 
paraît la plus souhaitable, parce qu’elle serait complexe à mettre en œuvre et qu’elle reposerait sur la bonne 
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volonté des établissements. Or on peut imaginer que les établissements les plus prescripteurs de produits 
figurant sur la liste en sus ne seraient pas forcément volontaires pour participer à l’expérimentation. 
 
Bref, la façon dont nous allons traiter le problème me semble globalement compliquée à expliquer aux acteurs, 
qui se sont montrés réticents et qui se sont mobilisés contre cet article. 
 
J’aimerais que quelques garanties puissent être mises en place. Par exemple, nous pourrions garantir aux 
centres de sortir du dispositif tous les traitements innovants développés dans le cadre de protocoles 
thérapeutiques. Il ne faut surtout pas qu’un centre de lutte contre le cancer testant une nouvelle molécule dans 
le cadre d’un protocole expérimental puisse se voir reprocher de trop prescrire par rapport à ses voisins ou aux 
centres de même taille en France, et donc subir des pénalités financières. Cela poserait non seulement un 
problème sanitaire, mais également un problème politique. 
 
Si l’on pouvait exclure du dispositif tous les traitements innovants dans le cadre des protocoles thérapeutiques 
; si l’on pouvait s’entendre sur un mécanisme défini dans le cadre de la loi ou le décret et que vous vous 
engageriez, madame la ministre, à faire vivre de façon généralisée pour deux ou trois ans par exemple,… 
M. Jean-Pierre Barbier. Votez contre, monsieur le rapporteur ! 
M. Olivier Véran, rapporteur. …ensuite de quoi on se donnerait rendez-vous pour examiner son application 
et son efficacité ; si enfin l’on affirmait que le problème des prescriptions sur les listes en sus ne concerne que 
quelques molécules, deux ou trois médicaments, et qu’on les identifiait de façon à rassurer l’ensemble des 
oncologues et des médecins internistes qui prescrivent des molécules onéreuses, leur expliquant qu’il s’agit de 
cibler quelques molécules sur lesquelles faire des efforts afin d’inciter à mieux prescrire dans le GHS ; alors 
beaucoup d’inquiétudes seraient levées et l’on pourrait aller vers une généralisation. 
Mme la présidente. La parole est à M. Élie Aboud. 
M. Élie Aboud. Vous l’avez dit vous-même, monsieur le rapporteur, il s’agit de pratiques isolées et rares. 
Nous n’avions donc pas du tout besoin de légiférer. Dans votre réponse à la ministre, d’un côté vous dites qu’il 
faut aller dans son sens, et de l’autre qu’il faut laisser faire les experts scientifiques parce qu’il en va de la 
santé des patients ! 
M. Olivier Véran, rapporteur. Non, je n’ai dit cela. 
M. Élie Aboud. Si, en quelque sorte. Bref, nous n’avions nul besoin de légiférer sur ce sujet. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Door. 
M. Jean-Pierre Door. Mme la ministre et M. le rapporteur se sont longuement exprimés sur le sujet. 
Malheureusement, leurs explications sont loin d’être claires. Leur raisonnement est même très obscur. 
 
Le Sénat a modifié l’article 44 afin d’instaurer un cadre expérimental, notamment pour répondre à une 
demande conjointe de la fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne, la FEHAP, de la 
fédération hospitalière de France, de la fédération hospitalière privée et d’UNICANCER. De leur point de vue, 
le niveau de préparation technique du dossier est insuffisant. 
 
Ainsi, en octobre et en novembre, le comité de réforme de la tarification hospitalière avait indiqué que la 
direction de la Sécurité sociale avait essayé de réaliser des simulations pour concevoir ce dispositif et devait 
rendre des conclusions en novembre. Mais le 24 novembre, hier, les quatre fédérations ne disposaient toujours 
pas des simulations médico-économiques de la mesure. 
M. Olivier Véran, rapporteur. C’est vrai. 
M. Jean-Pierre Door. Nous en sommes toujours au point de départ. Rien n’est complet, rien n’est clair. C’est 
pourquoi il faut en revenir à l’expérimentation et donner du temps au temps. 
M. Élie Aboud. Bien sûr, il faut laisser faire. 
M. Jean-Pierre Door. En tout cas, la pénalisation financière des établissements est extrêmement dangereuse. 
M. Jean-Pierre Barbier. Allez, courage, monsieur le rapporteur ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Marisol Touraine, ministre. Mesdames et messieurs les députés, les fédérations ont été reçues hier et 
les simulations leur ont été remises hier soir, ou ce matin. Elles disposent donc désormais de ces informations 
et je suis en mesure de vous communiquer quelques éléments d’ordre financier, mais je ne crois pas que le 
débat porte sur ce point. 
 
L’enjeu est assurément d’identifier des pratiques isolées, comme l’a dit le rapporteur, mais plus 
fondamentalement de réorienter de manière vertueuse un certain nombre de comportements. Si des 
établissements isolés étaient seuls en cause, si c’était le seul problème, nous les aurions identifiés et nous 
aurions mis en place des politiques à leur seul égard. On ne légifère donc pas pour quelques établissements. Et, 
monsieur le rapporteur, une expérimentation, dès lors qu’il s’agirait de répondre au problème posé par 
quelques établissements, serait très compliquée. 
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À votre demande, monsieur le rapporteur, je veux donner de façon très claire l’assurance à la représentation 
nationale que par principe, les produits les plus innovants ne sont pas concernés par cette démarche. Ces 
produits bénéficient en effet en général d’une autorisation temporaire d’utilisation, et ces ATU ne figurent pas 
sur la liste en sus. Ces produits ne sont donc pas concernés. 
 
Je peux par ailleurs prendre l’engagement que l’arrêté d’application de l’article tiendra compte de la spécificité 
des protocoles, ne pénalisera pas les prescriptions d’un même produit dans le cadre de protocoles 
d’expérimentation thérapeutique et ne pénalisera pas l’innovation. 
 
Je peux également prendre l’engagement, puisque c’est l’esprit de la loi, qu’au bout d’une ou deux années de 
mise en œuvre du dispositif, et même dès le prochain PLFSS si les choses se mettent en place suffisamment 
rapidement, ce qui reste encore à démontrer, un point d’étape sera réalisé et que l’on pourra faire évoluer le 
dispositif si cela se révélait nécessaire, ainsi que nous le faisons régulièrement, monsieur le rapporteur, sur 
d’autres sujets. 
 
Au bénéfice de ces explications, que je souhaite, pour de bonnes raisons, rassurantes non seulement pour vous, 
monsieur le rapporteur, et la représentation nationale, mais surtout pour les établissements de santé, 
notamment ceux qui prennent en charge des malades en situation particulières comme les centres de lutte 
contre le cancer, je vous demande de bien vouloir voter l’amendement du Gouvernement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Gérard Bapt, rapporteur de la commission des affaires sociales pour les 
recettes et l’équilibre général. 
M. Gérard Bapt, rapporteur de la commission des affaires sociales. Selon nos collègues de l’opposition, 
l’objectif serait – vieille lune – de limiter la liberté de prescription. 
M. Élie Aboud. Bien sûr que oui ! 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Or le Sénat, à droite désormais, vient d’indiquer qu’il fallait accentuer les 
économies, notamment dans le sens du bon usage des médicaments. 
M. Élie Aboud. Ce n’est pas pour autant qu’il a raison. 
M. Gérard Bapt, rapporteur. Il faut distinguer le bon usage des médicaments, il faut faire que les 
recommandations de bonne pratique de la Haute autorité de santé – vous connaissez son président – soient 
suivies. Inutile, face à cela, d’entonner l’antienne de la liberté de prescription ! Bientôt, vous allez enchaîner 
sur la liberté d’installation et le reste… 
 
S’agissant de la liste en sus, nous avons observé un certain emballement au cours des dernières années, qui 
avait alerté Mme la ministre. Je précise que cette liste est gérée par le comité national de l’hospitalisation, qui 
décide de l’inscription de telle ou telle thérapeutique dans telle ou telle autorisation d’utilisation, de tel ou tel 
médicament, qui est innovant ou cher – les deux vont souvent de pair. 
 
À cet égard, madame la ministre, j’avais souhaité que la gestion de la liste en sus soit plus dynamique et qu’un 
certain nombre de produits qui ne méritent plus d’y figurer en soient retirés. J’avais aussi souhaité un certain 
nombre d’indications hors autorisation de mise sur le marché, une extension de l’utilisation de produits de la 
liste en sus en dehors des recommandations de bonne pratique. Parfois, des autorisations de mise sur le marché 
elles-mêmes peuvent être reconsidérées. 
 
S’agissant, monsieur le rapporteur, de vos inquiétudes à l’égard de certains établissements, centre 
anticancéreux ou services de cancérologie de CHU, Mme la ministre vient de nous rassurer en indiquant qu’il 
y aurait un bilan d’étape dans deux ans. Cela répond à l’inquiétude qui a pu être exprimée. 
 
À titre personnel, je voterai l’amendement du Gouvernement. 
(L’amendement no 198 est adopté.) 
(L’article 44, amendé, est adopté.) 
  

34 
 



 
2. Sénat  

 
a. Projet de loi n° 124 du 26 novembre 2014 

- Article 44 

I. - L'article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 

« Art. L. 162-22-7-2. - Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-22-10 applicables aux 
prestations d'hospitalisation mentionnées à l'article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au deuxième 
alinéa du présent article sont minorés d'un montant forfaitaire, lorsqu'au moins une spécialité pharmaceutique 
mentionnée à l'article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant forfaitaire est fixé par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

« La minoration forfaitaire s'applique aux prestations d'hospitalisation pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 
162-22-7 est au moins égale à 25 % de l'activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette 
même liste.  

« La liste des prestations d'hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale. 

« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 

II. - Le présent article s'applique à compter du 1er mars 2015. 

 
b. Rapport n° 127 de M. Vanlerenberghe fait au nom de la commission des affaires 

sociales 
- Article 44 

 
Article 44 (art. L. 162-22-7-2 [nouveau] du code de la sécurité sociale) - Régulation de la prescription de 
produits sur la liste en sus 
Objet : Cet article instaure un forfait à la charge des établissements de santé pour toute prescription de 
produits inscrits sur la liste en sus. 
I - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale 
L'Assemblée nationale a adopté un amendement du Gouvernement tendant à revenir à son texte de première 
lecture estimant qu'une expérimentation priverait la disposition de son sens car il serait impossible de définir 
des critères objectifs pour la mener. Se voulant « rassurante pour de bonnes raisons » sur l'application du 
dispositif, la ministre a indiqué qu'un point pourrait être fait dès le prochain projet de loi de financement de la 
sécurité sociale. 
II - La position de la commission 
Tout en adhérant à l'objectif du dispositif proposé, votre commission avait relevé sa forte complexité. Il 
pourrait se traduire par des contraintes de gestion importantes pour les établissements hospitaliers. Elle 
souligne également que cet outil n'est pas adapté au cas particulier de certains établissements ayant une activité 
de recours importante -notamment ceux ayant une forte spécialisation en cancérologie, qui recourent 
davantage que d'autres aux produits innovants et onéreux de la liste en sus- et qui pourraient dès lors se voir 
pénalisés en raison de la structure même de leur activité. 
Elle rappelle par ailleurs qu'il existe d'autres instruments législatifs de régulation des dépenses de la liste en 
sus qui n'ont pas encore été mobilisés ou qui pourraient l'être davantage. 
Elle estimait dès lors qu'il convenait d'expérimenter tout d'abord les modalités pratiques de ce mécanisme 
avant de l'étendre à l'ensemble des établissements hospitaliers.  
La commission vous demande de rétablir la rédaction adoptée en première lecture par le Sénat. 
Article 45 bis [supprimé] (art. L. 1112-1 du code de la santé publique) - Obligation de transmission d'une lettre 
de liaison à la sortie de l'hôpital 
Objet : Cet article additionnel tend à rendre obligatoire la transmission d'une lettre de liaison au médecin qui 
a prescrit une hospitalisation dès la fin du séjour. 
I - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale 
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L'Assemblée nationale a supprimé cet article estimant qu'il doit faire l'objet de nouvelles concertations avant 
d'être discuté dans le cadre du projet de loi relatif à la santé. 
II - La position de la commission 
Lors des débats au Sénat la ministre a indiqué que cette mesure était sans impact sur les finances de la sécurité 
sociale. L'étude d'impact jointe au projet de loi relatif à la santé indique pourtant que « la mise en oeuvre de 
cette obligation nécessitera une meilleure organisation de la sortie des patients si besoin avec une 
mobilisation de temps médical et de secrétariat », ce qui représente un coût certes « difficilement mesurable 
aujourd'hui ». Surtout, cette mesure repose sur la volonté de faire diminuer le nombre de ré-hospitalisations ce 
qui engendrera une économie. Le coût des ré-hospitalisations évitables est évalué par l'étude d'impact à 4,6 
millions d'euros. 
Votre commission estime dès lors que cet article trouve pleinement sa place dans le PLFSS. 
La commission vous demande de rétablir cet article dans la rédaction qu'elle vous soumet. 
 

c. Amendements adoptés en séance publique 
- Amendement n° 16 présenté par M. Vanlerenberghe le 26 novembre 2014 

 

ARTICLE 44 
 

Rédiger ainsi cet article : 

À titre expérimental, et pour une durée de deux ans après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
peut prévoir que les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicable aux prestations 
d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 sont minorés d’un montant forfaitaire lorsqu’au moins 
une spécialité pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. 

Les conditions de l’expérimentation, et notamment la détermination des prestations d’hospitalisation 
concernées, sont fixées par décret. 

Objet 

Le Gouvernement estime que rendre le dispositif expérimental revient à priver le dispositif de son sens car il 
serait impossible de fixer des critères objectifs d’expérimentation. La mise en place d’un dispositif aussi 
complexe demande cependant qu’il y soit consacré un temps suffisamment long. Le risque est en fait que ce 
soit l’article lui-même qui soit inapplicable. Plutôt que l’imposer aux établissements il est préférable de les 
convaincre de l’utilité de faire évoluer leur comportements. L’expérimentation paraît donc la meilleure 
solution. 

 
d. Compte-rendu des débats - Séance du 27 novembre 2014 

- Article 44 
I. – L’article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 

« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 
162-22-10 applicables aux prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 
162-22-6 répondant aux conditions définies au deuxième alinéa du présent article 
sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette 
prestation. Ce montant forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale. 

« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation pour 
lesquelles la fréquence de prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste 
mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 162-22-7 est au moins égale 
à 25 % de l’activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 

36 
 



pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux 
spécialités inscrites sur cette même liste.  

« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 

II. – Le présent article s’applique à compter du 1er mars 2015. 

M. le président. L'amendement n° 16, présenté par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
À titre expérimental, et pour une durée de deux ans après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
peut prévoir que les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicable aux prestations 
d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 sont minorés d’un montant forfaitaire lorsqu’au moins 
une spécialité pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. 
Les conditions de l’expérimentation, et notamment la détermination des prestations d’hospitalisation 
concernées, sont fixées par décret. 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général de la commission des affaires sociales. Le 
Gouvernement estime que le fait de rendre le dispositif considéré expérimental, comme il est proposé par cet 
amendement, reviendrait à le priver de son sens, car il serait impossible de fixer des critères objectifs 
d’expérimentation.  
La mise en place d’un mécanisme aussi complexe demande cependant qu’un temps suffisamment long lui soit 
consacré. Le risque, c’est que l’article lui-même soit inapplicable. Plutôt que de l’imposer aux établissements, 
il paraît préférable de les convaincre de l’utilité de faire évoluer leurs comportements. L’expérimentation 
semble donc la meilleure solution. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Pascale Boistard, secrétaire d'État. Monsieur le rapporteur général, l’article 44 revêt déjà un caractère 
expérimental en ce qu’il ne s’applique qu’à certaines prestations d’hospitalisation, seulement deux groupes 
homogènes de séjour au vu des critères proposés. Le dispositif prévu est précisément décrit dans le projet de 
loi et entrera en vigueur dès le 1er mars 2015, garantissant une transparence totale des règles applicables. 
Restreindre la mesure à certains établissements – au-delà des problèmes pratiques de leur sélection qui 
s’ensuivraient – limiterait la portée de ce dispositif et les effets qui en sont attendus. 
Par conséquent, le Gouvernement émet un avis défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Catherine Génisson, pour explication de vote. 
Mme Catherine Génisson. La mesure qui est proposée à cet article est tout à fait pertinente. Les prescriptions 
sur les listes en sus portent sur des médicaments très lourds utilisés en milieu hospitalier et en médecine 
ambulatoire. Ces médicaments, très largement, sont prescrits dans le traitement des cancers. 
Selon les établissements hospitaliers – en particulier les établissements hospitalo-universitaires –, les pratiques 
sont très hétérogènes. J’aurais presque envie de dire qu’on pourrait donner à cet article le nom 
d’établissements de grande renommée, que je ne nommerai pas, bien évidemment. 
Par ailleurs, certains médicaments, qui n’ont pas reçu d’autorisation de mise sur le marché, sont néanmoins 
prescrits. Il est donc nécessaire de pouvoir mener des expérimentations. Pour autant, puisqu’on touche là à un 
domaine très sensible, qui concerne des traitements très lourds pour lesquels l’évolution scientifique est très 
importante, il pourrait être préjudiciable pour les patients de graver dans le marbre ce dispositif. C’est 
pourquoi j’estime sincèrement que le principe de l’expérimentation adaptée est une bonne solution. Bien 
évidemment, nous n’avons aucunement l’intention de remettre en cause le dispositif prévu à l’article 44. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 44 est ainsi rédigé. 

˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙ 
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D. Lecture définitive  

1. Assemblée nationale 
 

- Article 63 

(AN NL) Article 63  

I. – L’article L. 162-22-7-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 
« Art. L. 162-22-7-2. – Les tarifs nationaux mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-22-10 applicables aux 
prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article L. 162-22-6 répondant aux conditions définies au 
deuxième alinéa du présent article sont minorés d’un montant forfaitaire, lorsqu’au moins une spécialité 
pharmaceutique mentionnée à l’article L. 162-22-7 est facturée en sus de cette prestation. Ce montant 
forfaitaire est fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
« La minoration forfaitaire s’applique aux prestations d’hospitalisation pour lesquelles la fréquence de 
prescription de spécialités pharmaceutiques de la liste mentionnée au premier alinéa du I du même article L. 
162-22-7 est au moins égale à 25 % de l’activité afférente à ces prestations et lorsque ces spécialités 
pharmaceutiques représentent au moins 15 % des dépenses totales afférentes aux spécialités inscrites sur cette 
même liste.  
« La liste des prestations d’hospitalisation concernées est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et 
de la sécurité sociale. 
« Le montant de la minoration ne peut en aucun cas être facturé aux patients. » 
II. – Le présent article s’applique à compter du 1er mars 2015. 
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I. Texte adopté 

- Article 85  
 
I. – L’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des majorations 
mentionnées à l’article L. 521-3 varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne qui a la charge des 
enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources, qui varient en fonction du nombre d’enfants à charge, sont révisés 
conformément à l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation, hors tabac. 
« Un complément dégressif est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l’un des plafonds, dans la limite de 
montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du complément dégressif sont définies par 
décret. » 
II I bis. – L’article L. 755-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toutefois, les quatre derniers alinéas de l’article L. 521-1 ne sont pas applicables lorsque le ménage ou la personne a un 
seul enfant à charge. » 
III II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
IV III. – Le II I bis est applicable à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 
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II. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 n°2252 – néant 
 

b. Rapport n° 2303 déposé le 16 octobre 2014 – Tome de Mme Marie-Françoise 
Clergeau (Famille) – néant 

 
c. Amendements 

 
1 - Amendements adoptés examinés en assemblée plénière 

 
- Amendement n°324 (Rect) – présenté par Mme Clergeau (17 oct. 2014) 

 
ARTICLE ADDITIONNEL  
AVANT L'ARTICLE 61, insérer l'article suivant: 
 
I. – L’article L. 521‑1 du code de la sécurité sociale est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas, ainsi que celui des majorations 
mentionnées à l’article L. 521‑3, varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne qui a la 
charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources sont révisés conformément à l’évolution annuelle de l'indice des prix 
à la consommation hors tabac. » 
II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à permettre la modulation des allocations familiales en fonction des revenus.  
Les économies demandées à la branche famille sont nécessaires afin de contribuer au redressement des 
comptes de la sécurité sociale dans son ensemble. 
Mais l’effort demandé doit être réparti entre tous les ménages en fonction de leurs moyens. 
Moduler les allocations familiales, ce n’est pas rompre avec le principe d’universalité mais avec la pratique 
ancienne de l’uniformité. 
Tous les ménages ayant au moins deux enfants à charge continueront de percevoir des allocations familiales. 
Mais le montant sera modulé en fonction des ressources. 
Á titre d’exemple, pour un ménage ou une personne avec deux enfants à charge, les montants actuellement 
versés seront divisés par deux au-dessus d’un premier plafond de 6 000 euros par mois, et par quatre au-dessus 
d’un second plafond de 8 000 euros par mois. 
L’économie occasionnée pour la branche famille sera d’environ 800 millions d’euros en année pleine et de 400 
millions d’euros en 2015. 
Cette économie permettra de maintenir dès l’âge de 14 ans la majoration des allocations familiales, également 
modulée en fonction du revenu. 
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La mesure permettra également de maintenir un montant uniforme de prime à la naissance ou à l’adoption, 
quel que soit le rang de l’enfant, afin que l’effort ne pèse pas sur les bénéficiaires de cette prestation versée 
sous conditions de ressources. 
Enfin, la modulation des allocations familiales permettra de ne pas modifier les montants du complément de 
mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant : la politique familiale continuera de favoriser la 
conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, y compris pour les jeunes parents qui retirent des 
revenus élevés de leur activité professionnelle.  
Des aides continueront donc d’être versées à toutes les familles, en fonction des différents objectifs de notre 
politique familiale. Mais l’orientation vers la justice sociale sera accentuée et la trajectoire de retour à 
l’équilibre des comptes de la CNAF sera confortée. 
 
 

- Sous-amendement n°945 à l'amendement n° 324 (Rect) de Mme Clergeau – présenté par le 
Gouvernement (21 oct. 2014) 

 
AVANT L'ARTICLE 61 
 
Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« Un complément dégressif à l’allocation est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l’un des 
plafonds, dans la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du 
complément dégressif sont définies par décret. ». 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
La modulation des allocations familiales ne doit pas produire d’effets de seuil trop sensibles. Il doit être ainsi 
évité que certaines familles, pour quelques euros de dépassement du seuil, perdent un montant d’allocation 
supérieur au dépassement du seuil. 
A titre d’exemple, une famille avec deux enfants, dont les revenus mensuels seraient de 6 010 €, percevrait des 
allocations réduites de moitié (soit environ 65 € en moins). Les ressources totales de cette famille, en incluant 
les allocations, deviendraient donc inférieures à celles de la famille dont les revenus mensuels sont de 5 990 €. 
Le présent sous-amendement, répondant aux demandes des députés ayant déposé l’amendement, permet 
d’effectuer un lissage de l’effet de seuil, par voie réglementaire, sous forme du versement d’un complément 
d’allocations d’un montant diminuant progressivement. 
Ainsi, un foyer qui franchira le seuil sera certain de disposer des mêmes ressources totales (constituées de la 
somme de ses revenus et de ses allocations familiales) que le foyer dans la même configuration familiale, mais 
situé juste en-dessous du seuil. 
 
 

- Amendement n°812 (Rect) – présenté par M. Le Roux et autres 
 
ARTICLE ADDITIONNEL  
AVANT L'ARTICLE 61, insérer l'article suivant: 
 
I. – L’article L. 521‑1 du code de la sécurité sociale est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas, ainsi que celui des majorations 
mentionnées à l’article L. 521‑3, varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne qui a la 
charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources sont révisés conformément à l’évolution annuelle de l'indice des prix 
à la consommation hors tabac. » 
II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
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EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à permettre la modulation des allocations familiales en fonction des revenus.  
La modulation est une réforme de justice sociale. Dans un contexte économique difficile, elle module l’effort 
demandé à la branche famille pour 2015 selon les capacités financières des familles. 
Elle préserve le principe d’universalité des allocations familiales. Universalité ne signifie pas uniformité. 
Toutes les familles ayant au moins deux enfants à charge continueront de les percevoir, mais pour les ménages 
les plus aisés, le montant en est diminué. 
Á titre d’exemple, pour un ménage ou une personne avec deux enfants à charge, les montants actuellement 
versés seront divisés par deux au-dessus d’un premier plafond de 6 000 euros par mois, et par quatre au-dessus 
d’un second plafond de 8 000 euros par mois. 
Cette réforme entrera en vigueur au plus tard le 1er juillet 2015.L’effort sera demandé à 12 % des familles qui 
perçoivent des allocations familiales, soit environ 600 000 familles (9% soit450 000 familles concernées par 
une division par deux des allocations familiales et 3% soit150 000 familles concernées par une division par 
quatre). 
L’économie occasionnée pour la branche famille sera d’environ 800 millions d’euros en année pleine et de 400 
millions d’euros en 2015. 
Cette économie permettra de maintenir dès l’âge de 14 ans la majoration des allocations familiales, également 
modulée en fonction du revenu. 
La mesure permettra également de maintenir un montant uniforme de prime à la naissance ou à l’adoption, 
quel que soit le rang de l’enfant, afin que l’effort ne pèse pas sur les bénéficiaires de cette prestation versée 
sous conditions de ressources. 
Enfin, la modulation des allocations familiales permettra de ne pas modifier les montants du complément de 
mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant : la politique familiale continuera de favoriser la 
conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, y compris pour les jeunes parents qui retirent des 
revenus élevés de leur activité professionnelle.  
Des prestations continueront donc d’être versées à toutes les familles, en fonction des différents objectifs de 
notre politique familiale. La modulation permettra d’aller vers plus de justice sociale tout en confortant le 
retour à l’équilibre des comptes de la branche famille. 
 
 
 
 

d. Compte rendu des débats – Séance du vendredi 24 octobre 2014 

 

M. le président. Je suis saisi d’un ensemble d’amendements portant article additionnel avant l’article 61, qui 
peuvent faire l’objet d’une discussion commune. 
Nous allons commencer par l’amendement no 476, de M. Marc Le Fur, premier d’une série d’amendements 
identiques. 
Suivront les amendements no 321 et no 572, ainsi que les deux amendements identiques no 324 rectifié et no 812 
rectifié, qui font l’objet de sous-amendements. 
Vous avez la parole, monsieur Le Fur. 
M. Marc Le Fur. Nous abordons le sujet qui choque l’opinion et qui mobilise les familles : la remise en cause 
d’un principe qui avait jusqu’à présent été un principe consensuel, admis pendant très longtemps, celui de 
l’universalité des allocations familiales. 
Ce principe résulte d’une volonté nataliste de notre pays et consiste à venir en aide aux familles quelles 
qu’elles soient, à venir en aide aux enfants quels qu’ils soient. C’est ce principe que vous voulez mettre en 
cause. Évidemment, cet amendement est un contre-feu, et notre assemblée se grandirait en l’adoptant. Il 
consiste à réaffirmer le principe d’universalité des allocations familiales. Nous sommes très nombreux à le 
dire, j’en veux pour preuve les propos de Thierry Lepaon. (L’orateur fait la diérèse. - Exclamations sur de 
nombreux bancs.) 
Plusieurs députés. Il ne prononce pas son nom ainsi ! 
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M. Marc Le Fur. Eh bien il le prononce mal, que voulez-vous que je vous dise ? M. Lepaon a déclaré : « 
Cette mesure est contraire à l’esprit même de la Sécurité sociale. » Et Dieu sait si ses responsabilités 
syndicales l’amènent à respecter l’ensemble des familles. 
e principe d’universalité était jusqu’à présent admis par le Président de la République. Alors qu’il était 
candidat, il avait répondu à un questionnaire de l’Union nationale des associations familiales, qui est très 
mobilisée en ce moment. Il avait alors déclaré ceci : « Je reste très attaché à l’universalité des allocations 
familiales, qui sont aussi un moyen d’élargir la reconnaissance nationale à toute la diversité des formes 
familiales. Elles ne seront donc pas soumises à conditions de ressources ». Ce sont les propos que tenait le 
candidat à la présidence de la République. Il a réitéré récemment ces affirmations. 
M. le président. Merci, monsieur Le Fur. 
M. Marc Le Fur. Je cite le Président de la République, monsieur le président. Cela veut dire que chaque 
famille a les mêmes droits et que… 
M. le président. Merci. L’amendement est défendu. La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir 
l’amendement no 500, identique à l’amendement no 476. 
M. Dominique Tian. Comme le signale Marc Le Fur, vous mettez en cause par cet article le principe même 
de l’universalité des allocations familiales en prévoyant 800 millions d’euros d’économies au détriment des 
familles. Vous n’en êtes pas à votre premier essai, vous aviez tenté le même coup l’année dernière mais vous 
aviez alors reculé devant la protestation des associations familiales. 
epuis votre arrivée au pouvoir, les familles n’ont pas été épargnées : plafonnement du quotient social, 
fiscalisation des majorations familiales de pension et diminution de la prestation d’accueil du jeune enfant. Il 
s’agit d’un véritable acharnement contre les familles. Cette mesure, qui met fin au principe d’universalité, 
restera probablement comme une marque sombre sur cette politique qui faisait l’unanimité depuis 1945. Le 
principe d’universalité n’avait jamais été remis en cause par personne. Vous osez le faire, c’est dramatique 
pour les familles. 
M. le président. La parole est à M. Xavier Breton, pour soutenir l’amendement no 519, identique à 
l’amendement no 476. 
M. Xavier Breton. Cet amendement a pour objet de réaffirmer l’universalité de notre politique familiale. Le 
Président de la République indiquait il y a quelques mois, lors de la cérémonie de remise de la médaille de la 
famille à l’Élysée : « L’universalité, cela veut dire que chaque famille a les mêmes droits, et notamment pour 
les allocations familiales. » Nous voyons bien que la modulation que vous proposez remet en cause ce principe 
d’universalité : nous assistons à une véritable casse de notre politique familiale. 
e qui est dommage, c’est que cette politique familiale a toujours, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, 
fait l’objet d’un consensus qui dépassait les clivages partisans et syndicaux. Aujourd’hui, nous nous rendons 
compte que vous allez faire de la politique familiale un objet de polémique. 
insi, le premier secrétaire du Parti socialiste déclarait le 15 octobre dernier : « La modulation, qui permet de 
faire avancer notre société et qui a l’immense avantage d’être une réforme de gauche. » La politique familiale, 
jusqu’à présent, n’était ni de droite ni de gauche, c’était notre politique familiale. Vous voulez faire un 
marqueur politique de gauche de cette modulation. C’est grave, car vous remettez en cause un consensus sur 
une politique qui fonctionne, qui nous permet d’avoir un bon taux de natalité, qui permet aux femmes de 
concilier vie familiale et vie professionnelle. 
n fait, les familles sont pour vous des variables d’ajustement. Vous n’avez pas le courage de faire les réformes 
pour notre pays, alors vous touchez à la politique familiale en y voyant un gisement d’économies. Le grand 
risque est que l’on divise les Français sur ce sujet, et notamment de voir les classes moyennes abandonner le 
consentement à l’impôt et à ces politiques, puisque l’on se rend compte qu’il y aura d’un côté ceux qui 
contribuent, et de l’autre ceux qui ne contribuent pas. 
Mme Elisabeth Pochon. Des revenus de 6 000 euros mensuels, ça ne concerne pas les classes moyennes ! 
M. Xavier Breton. Vous portez donc la grave responsabilité de cette casse de notre politique familiale. 
M. le président. Toujours dans cette première série d’amendements identiques, la parole est à M. Pierre 
Lequiller, pour soutenir l’amendement no 665. 
M. Pierre Lequiller. Comme l’ont dit mes collègues, on est en train de toucher aux fondations mêmes de la 
politique familiale définie en 1945. C’est très grave. Lorsque je me déplace dans toute l’Europe,… 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Vous avez de la chance ! 
M. Pierre Lequiller. …je constate que tous nos partenaires admirent la politique familiale qui a été menée en 
France,… 
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Mme Elisabeth Pochon. C’est une politique de gauche ! 
M. Pierre Lequiller. …fondée sur le principe d’universalité auquel nous sommes attachés. Cette politique 
nous a permis d’avoir une démographie bien meilleure que celle de tous nos partenaires européens. 
Mme Sylviane Bulteau. On ne fait pas des enfants pour les allocations familiales ! C’est méprisant ! 
M. Pierre Lequiller. Il y a peu de temps, je rencontrais justement des personnalités qui s’intéressent aux 
problèmes de la politique familiale en Allemagne : elles étaient extrêmement impressionnées par notre propre 
politique familiale. (Exclamations sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Elles ont raison ! 
M. Pierre Lequiller. Quand quelque chose marche bien chez nous, je trouve un peu bête, pour tout dire… 
M. Olivier Véran. L’Allemagne est un bel exemple ! 
M. Pierre Lequiller. Justement ! Je trouve un peu bête de démolir notre système, qui fait l’admiration des 
Allemands. 
Mme Valérie Fourneyron. Vous voulez bien nous rappeler le déficit que vous avez laissé, sur la branche 
famille ? 
M. Pierre Lequiller. Il est aussi stupéfiant d’observer les allers-retours de la gauche sur ce sujet. En effet, le 
Président de la République avait déclaré de façon extrêmement ferme que chaque famille devait avoir le même 
droit aux allocations familiales. Quelques jours plus tard, il a décidé de revenir en arrière, cédant à sa majorité 
en désaccord avec lui. 
M. le président. Merci, monsieur Lequiller. 
M. Pierre Lequiller. Vous avez été les ennemis de la finance. Aujourd’hui, vous êtes les ennemis de la 
famille. (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
M. le président. La parole est à M. Thierry Solère, pour soutenir l’amendement no 673, qui est identique. 
M. Thierry Solère. Je voudrais bien sûr m’associer à ce que viennent de dire mes collègues, notamment sur la 
remise en cause de l’universalité des allocations familiales, qui est quand même absolument incroyable. Dans 
votre raisonnement, madame la ministre, vous ne retenez que le critère des revenus. Vous ne cherchez pas à 
pondérer les allocations en fonction de l’endroit où vivent nos compatriotes. Une famille composée d’un 
couple et de deux enfants, gagnant 5 000 euros par mois, est-elle plus à l’aise à Aurillac, à Paris ou à 
Boulogne-Billancourt, dans ma circonscription ? La situation est différente, bien sûr ! Le coût de la vie en 
fonction du territoire où l’on habite est un paramètre qui devrait, de toute évidence, être pris en compte. Il est 
incroyable que ce critère soit totalement ignoré. Vous suscitez des effets de ciseaux énormes. Depuis deux ans, 
des ponctions fiscales absolument considérables ont été mises en œuvre, sans oublier toutes les mesures qui 
touchent les familles. Aujourd’hui, vous ajoutez ce critère du revenu, sans tenir compte du fait qu’à certains 
endroits du territoire français, pour une famille avec deux enfants gagnant 6 000 euros par mois, la situation 
n’est pas si facile que cela, quand louer un appartement coûte 1 000 euros par pièce. Votre système n’est 
vraiment pas juste. 
M. le président. Nous continuons d’examiner cette première série d’amendements identiques. La parole est à 
M. Denis Jacquat, pour soutenir l’amendement no 732. 
M. Denis Jacquat. Comme je l’ai dit en commission des affaires sociales, comme je l’ai dit dans l’hémicycle 
hier lors de la discussion de l’un des articles, il faut reconnaître que l’ensemble de la population française 
considère, de façon unanime, que l’universalité des allocations familiales telle qu’elle existe jusqu’à présent 
dans notre pays est quelque chose qui marche. Or, en France, il est rare qu’il y ait une unanimité pour dire que 
quelque chose fonctionne. Par ailleurs, notre modèle était cité en exemple dans le monde entier. L’universalité 
« new look » qui nous est proposée ne relève pas du tout du même esprit. On nous dit que les riches vont 
donner aux pauvres, mais ce ne sera pas le cas de l’ensemble de la somme économisée, car 800 millions 
d’euros ne seront pas redistribués aux personnes les plus pauvres. Enfin, compte tenu de la longévité politique 
qui est la mienne, je me pose une question : à partir du moment où l’on rompt l’universalité dans un domaine, 
ne fera-t-on pas de même, demain, en matière de santé, dans les écoles publiques ou dans les transports publics 
? 
M. le président. La parole est à M. Gilles Lurton, pour soutenir l’amendement no 754, identique aux 
précédents. 
M. Gilles Lurton. À travers un simple amendement, nous nous apprêtons à modifier profondément notre 
politique familiale. Je voudrais revenir à la base de notre texte. Que contenait ce PLFSS lorsque nous l’avons 
examiné en commission des affaires sociales ? L’article 61 proposait de diminuer la prime à la naissance pour 
le deuxième enfant, au motif que les parents ont pu acquérir, à la naissance du premier enfant, des biens qui 
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peuvent servir à nouveau pour le deuxième. Cette proposition peut être contestée : c’est d’ailleurs ce que nous 
avons très largement fait en commission, puisque cet article 61 n’a été adopté par la commission des affaires 
sociales que par quatorze voix contre douze. 
Aujourd’hui, vous nous proposez brutalement, sans que nous n’ayons pu l’examiner en commission, une 
nouvelle version du PLFSS. Cela revient à modifier profondément, de façon brutale, une politique qui 
fonctionne et qui nous a permis d’avoir un taux de fécondité que tous les pays nous envient. Cette procédure 
n’est pas acceptable. En conséquence, je vous demande d’adopter l’amendement que nous proposons. 
M. Arnaud Richard. Très bien ! 
M. le président. Toujours dans cette première série d’amendements identiques, la parole est à M. Jean-Pierre 
Barbier, pour soutenir l’amendement no 815. 
M. Jean-Pierre Barbier. Décidément, sur la famille comme sur bien d’autres sujets, nous ne partageons pas 
les mêmes notions d’égalité et de justice dans ce pays. 
M. Alexis Bachelay. Nous n’avons pas les mêmes valeurs ! 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Nous ne siégeons pas sur les 
mêmes bancs, en effet ! 
M. Jean-Pierre Barbier. Nous l’avons dit et répété : les allocations familiales devraient bien évidemment 
conserver leur universalité. Elles ne sont pas versées au titre de la solidarité. Cette dernière s’exprime, dans 
notre pays, par la progressivité des cotisations versées et par l’impôt sur le revenu. 
S’agissant de l’impôt sur le revenu et des cotisations, permettez-moi de vous dire que, dans notre pays, les 
classes moyennes et les classes moyennes supérieures – puisque vous les appelez ainsi – ont été mises à 
contribution de manière incroyable depuis quelques années. Petit à petit, vous les appauvrissez. Non contents 
de les appauvrir par les cotisations et par l’impôt sur le revenu, vous avez aussi décidé de diminuer les 
prestations qui vont leur être versées. Je ne crois pas qu’en appauvrissant le riche, vous enrichirez le pauvre, 
bien au contraire ! Les ménages aisés embauchent des personnes à domicile pour garder leurs enfants ; ils font 
vivre l’économie. Vous grippez un peu plus la machine France. Vous décidez de ne pas contribuer à la relance 
et de ne pas poursuivre cette politique familiale que le monde entier nous envie. Je suis totalement opposé aux 
mesures que vous proposez. Sous prétexte de justice, vous êtes en train de créer un sentiment d’injustice, dans 
notre pays, pour ces familles qui paient énormément et ne toucheront rien. Cela va susciter un sentiment 
d’injustice, et vous n’y pourrez rien. 
M. Pierre Lequiller. Tout à fait ! 
M. Jean-Pierre Barbier. Décidément, avec vous, égalité ne rime pas avec équité. 
M. Marc Le Fur. Très bien ! 
M. le président. Nous poursuivons l’examen de la série d’amendements identiques. La parole est à Mme 
Claude Greff, pour soutenir l’amendement no 825. 
Mme Claude Greff. Pour ma part, je suis totalement opposée à cette modulation. (Exclamations sur les bancs 
du groupe SRC.) Cela ne vous échappera pas ! 
Mme Elisabeth Pochon. Non, madame Greff, pas vous ! 
Mme Claude Greff. En voulant instaurer la modulation des allocations familiales selon les revenus, vous 
voulez faire apparaître cette mesure comme une justice sociale. C’est bien joué, madame la ministre, car vous 
n’allez pas faire pleurer dans les chaumières quand vous parlez des ménages percevant 6 000 euros de revenus 
mensuels. D’ailleurs, on le voit bien : huit Français sur dix sont favorables à cette mesure. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. C’est tout dire ! 
Mme Claude Greff. Pourtant, cette attitude est tout à fait démagogique. Ce que vous cachez aux Français est 
très grave, et ils n’en ont pas encore mesuré toute l’importance. D’abord, le principe d’universalité était un 
principe de solidarité, et vous faites voler en éclats cette solidarité. 
Mme Martine Pinville, rapporteure. Non, pas du tout ! 
Mme Claude Greff. Pourquoi ? Parce que les sommes retirées aux ménages dont le revenu est supérieur à 6 
000 euros par mois, qui font donc partie des classes moyennes, ne seront pas redistribuées aux ménages qui 
gagnent moins d’argent. L’universalité des allocations familiales avait pour but de reconnaître, par le 
versement d’une compensation, le travail éducatif et les dépenses supplémentaires de celles et ceux qui ont des 
enfants. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Ça, c’était il y a un siècle ! 
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Mme Claude Greff. Il n’y avait pas ceux qui étaient assistés et les autres. Demain, ce sera le cas : il y aura les 
enfants de ceux qui sont assistés (Exclamations sur les bancs du groupe SRC)… 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Que ce mot est laid ! 
Mme Claude Greff. …et les enfants de ceux qui subissent la modulation des allocations familiales. Vous 
créez une stigmatisation supplémentaire entre les Français, dont nous n’avons pas besoin aujourd’hui, dans 
une période de crise. 
Mme Martine Pinville, rapporteure. Ce n’est pas sérieux ! C’est n’importe quoi ! 
Mme Claude Greff. Je veux avertir ceux qui sont favorables à cette modulation : ils ouvrent la boîte de 
Pandore. En effet, 500 millions d’euros d’économies sont prévus pour 2015, et 800 millions pour 2016. Mais 
comme, évidemment, cela ne suffira pas, notre dette étant un gouffre, il faudra solliciter celles et ceux qui 
gagneront moins de 5 000 euros par mois, c’est-à-dire beaucoup d’entre nous. Souvenez-vous, vous nous aviez 
dit qu’il n’y aurait pas d’augmentations d’impôts : on voit bien le résultat aujourd’hui. 
M. Michel Issindou. Merci qui ? 
Mme Valérie Fourneyron. Qui nous a laissé la branche famille avec un tel déficit ? 
Mme Claude Greff. Une fois de plus, vous opposez les Français entre eux. Pourquoi ceux qui travaillent 
aujourd’hui, qui sont déjà lourdement imposés et qui seront encore pénalisés par cette modulation, 
accepteraient-ils de participer demain à la solidarité sociale de notre pays ? Ils ne voudront plus payer pour les 
autres sans jamais rien recevoir ! Ils adhéreront à des assurances privées pour leur santé,… 
M. le président. Merci, madame Greff. 
Mme Claude Greff. J’ai terminé, monsieur le président. …pour leur retraite et pour leur famille, car la fin du 
monopole de la Sécurité sociale sera écrite avec vous. Ce seront les plus fragiles qui seront touchés. 
M. le président. Nous en avons terminé avec cette série d’amendements identiques. Nous en venons 
maintenant, toujours dans cet ensemble d’amendements en discussion commune, à l’amendement no 321. Vous 
avez la parole, monsieur Jacquat. 
M. Denis Jacquat. Où en sommes-nous, monsieur le président ? 
Mme Claude Greff et M. Dominique Tian. Nous n’avons pas la feuille jaune ! 
M. le président. Monsieur Jacquat, vous êtes le premier signataire de l’amendement no 321. Mais peut-être 
estimez-vous qu’il est défendu… 
M. Denis Jacquat. Il y a quelques heures, ici même, dans cet hémicycle, nous avons déjà abordé ce problème. 
Je l’ai dit à l’instant : la politique familiale est un sujet extrêmement sérieux. J’ai déjà exprimé des éléments 
forts concernant l’universalité des allocations familiales, de même que les craintes qui peuvent résulter de 
l’abandon de ce principe. Je ne suis pas là pour faire traîner les débats en longueur, mais seulement pour faire 
prendre conscience au Gouvernement et à sa majorité des craintes que je ressens, en tant qu’élu de base. Je 
défends la politique familiale, mais cette politique familiale « new look » qui nous est proposée me fait peur. 
Je comprends parfaitement qu’il fallait trouver de l’argent, mais il est grave de faire des économies en mettant 
en cause la politique familiale. Par ailleurs, je n’approuve pas le fait de ne pas redistribuer l’ensemble de 
l’argent économisé aux personnes dont la situation est la plus précaire. 
M. le président. La parole est à M. Arnaud Richard, pour soutenir l’amendement no 572. 
M. Arnaud Richard. Monsieur le président, je demande, au nom de mon groupe, une suspension de séance. 
Comme mes collègues de l’UMP vous l’ont dit, il est très compliqué de suivre le débat, car nous n’avons pas 
la feuille jaune. (Exclamations sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
M. Dominique Tian. C’est vrai, monsieur le président ! 
M. Denis Jacquat. On vient de m’en donner une, mais elle est blanche ! 
M. Arnaud Richard. On me dit qu’elle arrive, mais elle est imprimée sur du papier blanc : il faut donc croire 
qu’il y a un problème. Pour ma part, je ne l’ai pas, et je suis perdu. 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-deux heures dix, est reprise à vingt-deux heures quinze.) 
M. le président. La séance est reprise.  Mes chers collègues, je vous rappelle que nous en étions à 
l’amendement no 572, sur lequel je vous informe que je suis saisi par le groupe de l’Union des démocrates et 
indépendants d’une demande de scrutin public.  Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. La parole est à M. Arnaud Richard, pour soutenir l’amendement no 572. 
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M. Arnaud Richard. Le présent amendement a vocation à réaffirmer l’universalité des allocations familiales 
– c’est presque un engagement du Président de la République, c’est ce qu’il a déclaré, en tout cas, aux 
associations familiales. 
La politique familiale permet – mais on n’en est pas sûr – d’avoir un taux de natalité extrêmement élevé par 
rapport au reste de l’Europe. On n’en est pas sûr du tout, mais pour autant, en la mettant à mal, ne risque-t-on 
pas, dans le même temps, de porter un coup d’arrêt à ce taux de natalité, avec toutes les conséquences que cela 
aurait en termes de compétitivité et d’atouts pour notre pays ? 
a modulation des allocations familiales, qui présente un caractère redistributif, est une grave erreur, madame la 
ministre, eu égard aux objectifs poursuivis par la politique familiale. Vous réalisez des économies budgétaires 
qui sont infondées. La politique familiale n’est déficitaire, madame la ministre, que parce qu’elle finance les 
retraites. On peut ne pas le dire, mais c’est la réalité, madame la présidente de la commission. 
M. Marc Le Fur. Exactement. 
M. Arnaud Richard. On peut ne pas le dire, sauf que c’est la réalité. Vous ponctionnez les familles pour 
financer les retraites que vous n’avez pas réformées, mon cher collègue Issindou. L’argument budgétaire est 
donc proprement mensonger, mes chers collègues, car notre politique familiale fonctionne ! Que vous n’ayez 
plus de famille politique, je le comprends. Mais je considère que – même si je n’ai rien contre les comptables – 
le socialisme qui est exercé aujourd’hui dans ce pays est un socialisme comptable. (Exclamations sur les bancs 
du groupe SRC.) 
Avec cet amendement, le groupe UDI veut réaffirmer le caractère universel des allocations familiales. 
M. le président. Toujours dans cet ensemble d’amendements en discussion commune, nous en venons aux 
amendements identiques nos 324 rectifié et 812 rectifié. L’amendement no 324 rectifié fait l’objet de plusieurs 
sous-amendements. La parole est à Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure de la commission des affaires 
sociales, pour la famille, pour soutenir l’amendement no 324 rectifié. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure de la commission des affaires sociales. Nous avons posé un 
regard réaliste sur la branche famille. Car il faut regarder cette réalité en face : nous avons reçu un déficit en 
héritage en 2012 (Exclamations sur les bancs du groupe UMP) et les recettes sont moins bonnes que prévues 
du fait de la faiblesse de la croissance. 
M. Jean-Pierre Barbier. Ça, c’est grâce à vous ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Un effort est donc nécessaire. La branche famille, comme les 
autres branches de la Sécurité sociale, y participe. Deux solutions s’offraient à nous pour répartir cet effort. La 
première consistait à le répartir sur plusieurs prestations, y compris celles sous conditions de ressources. 
Même s’il était possible d’aménager ces mesures, leur impact demeurait important sur le pouvoir d’achat de 
toutes les familles, notamment celles percevant des prestations sous conditions de ressources. C’est pourquoi 
j’ai écarté cette solution. 
a seconde solution, celle du présent amendement, consiste à concentrer l’effort de solidarité sur les familles les 
plus aisées en modulant les allocations familiales en fonction du revenu. Je mesure les trois termes : 
modulation, effort et solidarité. 
odulation : cela signifie qu’aucune famille ne se verra privée d’allocations, mais que celles-ci seront réduites. 
Cela représente 65 euros de baisse pour une famille d’actifs avec deux enfants et un revenu de 6 000 euros. 
Effort, ensuite, parce que la modulation proposée touchera 12 % des familles, qui ont déjà été concernées par 
la réforme du quotient familial de l’année dernière. 
olidarité, enfin, parce qu’avec un seuil de 6 000 euros de revenu pour un couple avec deux enfants, ces 
familles sont bien au-dessus du revenu médian français qui est de 1 700 euros. Ces familles sont bien au-
dessus du niveau de vie moyen des familles d’actifs avec deux enfants, qui est de 2 100 euros. Rappelons 
également que près de 90 % des Français gagnent moins de 3 000 euros par mois. Ces chiffres ne sont pas 
évoqués pour montrer du doigt certaines familles… 
Mme Claude Greff. Bien sûr ! Il faudrait avoir l’esprit mal tourné pour croire une chose pareille… 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. …mais pour les rallier à l’effort de solidarité qui leur est 
demandé. Les allocations peuvent être modulées. Il nous revient de vérifier que leurs montants seront fixés en 
respectant le principe d’égalité devant la loi, principe qui peut intégrer la situation sociale et économique de 
chacun. 
M. le président. Cet amendement no 324 rectifié fait l’objet de plusieurs sous-amendements. Nous 
commençons par le sous-amendement no 1005. 
a parole est à M. Marc Le Fur. 
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M. Marc Le Fur. La manière dont est gérée cette affaire est des plus surprenantes. C’est la principale question 
qui est posée à l’occasion de ce PLFSS. Elle ne figurait pas dans le texte initial. Cela signifie que le Conseil 
d’État n’a pas été interrogé. 
M. Arnaud Richard. La commission non plus. Il n’y a pas eu d’étude d’impact. 
M. Marc Le Fur. Cela signifie que les précautions les plus élémentaires en termes juridiques n’ont pas été 
prises. 
On connaît votre acharnement contre les familles, mais en l’occurrence, il se manifeste ici on ne peut plus 
clairement et dans le désordre le plus absolu : pas d’étude d’impact, pas de consultation du Conseil d’État, ni 
du Conseil économique, social et environnemental alors que s’y trouvent des représentants des familles. Il 
n’est pas sollicité. Peut-être le sera-t-il par les familles concernées – je l’espère. 
n note également une absence totale de définitions les plus élémentaires : quels revenus prenez-vous en 
compte ? De quoi s’agit-il ? Sur quelles sommes ? Comment cela s’organisera-t-il au niveau des caisses 
d’allocations familiales ? On me dit qu’il faudra recruter 600 personnes supplémentaires. Sur quelle année 
fiscale allez-vous prendre en compte ces questions ? On n’a pas de réponse à tout cela ! On travaille n’importe 
comment, monsieur le président, je tiens à le dire et à le dire très explicitement. 
M. le président. Sur l’amendement no 324 rectifié, je suis saisi par le groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire et du groupe de l’Union des démocrates et indépendants d’une demande de scrutin public. Le scrutin 
est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 
ous poursuivons avec une première série de sous-amendements identiques, nos 981, 985 et 997 à l’amendement 
no 324 rectifié. La parole est à M. Marc Le Fur, pour soutenir le sous-amendement no 981. 
M. Marc Le Fur. Ce sous-amendement ne vise aucunement à cautionner cette affaire. Vous rendez-vous 
compte de ce que vous faites ? Vous êtes en train de fixer des normes générales et de laisser une latitude 
considérable à l’autorité gouvernementale. L’Assemblée, le Parlement, abandonne ses propres compétences. Il 
faudrait au moins que nous déterminions cela chaque année et que nous ayons un débat, ne serait-ce que pour 
nous permettre, demain ou après-demain, de ne pas accepter de telles évolutions. Vous en voulez aux familles 
alors même qu’elles concourent au financement de la retraite. C’est de cela qu’il s’agit. Les études sont 
concordantes : plus une famille a élevé d’enfants, moins elle a de retraite. Une fois de plus, vous allez 
pénaliser les familles. En fait, vous oubliez l’essentiel. Notre système de Sécurité sociale a été fondé sur de la 
solidarité : pas seulement entre les gens qui ont les moyens et ceux qui n’en ont pas, mais en fonction des aléas 
de la vie. La maladie, la naissance sont des aléas de la vie. 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Un enfant, c’est un aléa ? 
C’est nouveau ! Un sacré progrès ! 
M. Marc Le Fur. Il faut le prendre en compte et le respecter. Si vous ne le respectez pas, madame Clergeau, 
cela voudra dire que, demain, il n’y aura plus aucune raison de prendre les aléas de la vie. On prend 
simplement en compte les revenus et on ne rembourse plus les médicaments au-delà d’un certain seuil de 
revenus, comme le disait notre collègue Jacquat, tout comme on ne verse plus les allocations familiales au-delà 
d’un certain seuil de revenus, alors même que ces allocations, chacun le sait bien, résultent de cotisations 
auxquelles les salariés concourent tous. Cela fait partie de la part patronale, mais peu importe, car tout cela, 
c’est la masse salariale. C’est pourquoi la remise en cause de l’universalité nous paraît tout à fait funeste. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir le sous-amendement no 985. 
M. Dominique Tian. Je voudrais revenir sur l’amendement de Mme Clergeau. Faisons un peu d’histoire. 
Rappelons d’abord qu’il n’est pas passé en conseil des ministres – mais cela, vous n’y êtes pour rien, j’en 
conviens. Il n’est pas non plus passé en commission des affaires sociales. (Exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) Il n’a pas été, chers collègues, soumis à la discussion au cours des réunions de la commission 
des affaires sociales. On le saurait, pour y avoir passé des jours et des nuits. 
Nous le découvrons en séance et vous revendiquez même en être à l’initiative, madame Clergeau. Il est tout de 
même surprenant, s’agissant d’une mesure qui concerne douze millions de familles, que les députés soient 
informés au dernier moment et en prennent connaissance dans des conditions exceptionnelles. 
Je tenais à souligner votre manque de respect envers l’institution. Travailler dans de telles conditions n’est pas 
très satisfaisant. Nous serons bien évidemment contre l’amendement. 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. C’est vrai qu’on vous sent 
accablé, monsieur Tian. 
M. le président. La parole est à M. Xavier Breton, pour soutenir le sous-amendement no 997. 
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M. Xavier Breton. Le présent sous-amendement vise à dénoncer le fait que vous êtes en train de casser la 
politique familiale. Vous n’avez mené aucune concertation au sein de la commission des affaires sociales, ni 
avec la société ou les associations familiales. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Mais si ! 
M. Xavier Breton. Avez-vous peur du débat ? Avez-vous rencontré les associations pour entendre ce qu’elles 
ont à dire ? Non. 
Mme Martine Pinville. Nous les avons rencontrées, ainsi que les familles, les citoyens. 
M. Xavier Breton. En un claquement de doigt, vous cassez toute notre politique familiale. Depuis des mois et 
des mois, ce gouvernement se livre à un véritable family bashing.  
Mme Martine Pinville. Ce n’est pas sérieux. 
M. Xavier Breton. Nous en avons assez de ces méthodes. C’est du mépris à l’égard des familles. Je peux vous 
assurer qu’elles n’oublieront pas ce qu’elles entendent et ce qu’elles voient dans ces débats. Cela donne 
l’impression que, voyant désormais vos jours comptés, vous êtes en train de casser ce qui ne vous plaît pas. 
(Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
Vous prenez là une grave responsabilité et vous en serez redevables devant les électeurs. En fixant un seuil de 
6 000 euros de revenus à partir duquel les allocations seront modulées, vous ouvrez une brèche. 
Mme Martine Pinville. Mais non ! 
M. Xavier Breton. L’année prochaine, on abaissera le curseur. C’est d’ores et déjà écrit. On comprend bien 
que vous utilisez la politique familiale comme une variable d’ajustement pour équilibrer votre budget. La 
politique familiale, ce n’est pas une politique sociale. Ce sont deux logiques différentes. 
M. Jean-Pierre Barbier. Exactement. 
M. Xavier Breton. Les transferts horizontaux ne sont pas les transferts verticaux. Dans le cas de transferts 
horizontaux, les familles qui ont des enfants sont aidées par celles qui n’en ont pas et qui ont le même revenu. 
Mais cela, vous ne le comprenez pas car ce n’est pas dans votre culture. Vous êtes socialistes et vous le restez. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. J’en suis fière. 
M. Jean-Pierre Barbier. Certains commencent à douter parmi vous ! 
Mme Martine Pinville. Et pas chez vous ? 
M. le président. Nous continuons avec la seconde série de sous-amendements identiques à l’amendement no 

324 rectifié. Il s’agit des sous-amendements nos 983, 986 et 999.La parole est à M. Marc Le Fur, pour soutenir 
le sous-amendement no 983. 
M. Marc Le Fur. Nous aimerions avoir des réponses, monsieur le président, puisque nous posons des 
questions. 
M. le président. Vous les aurez à la fin de la discussion commune, cher collègue. Vous le savez bien, 
monsieur le président. 
M. Marc Le Fur. L’amendement Clergeau pose un problème de fond, à savoir une distorsion entre la dépense 
et la recette. Dans votre logique, la dépense sera soumise à conditions de ressources alors que la recette est 
payée par les familles en fonction des revenus salariaux, à 5,4 % de la masse salariale. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Ce sont les patrons qui paient, pas les familles. 
M. Marc Le Fur. C’est là une difficulté majeure. J’en tire toutes les conséquences et je dis très clairement 
qu’à partir du moment où l’on soumet le bénéfice à des conditions de ressources, on soumet aussi la cotisation 
à un maximum. Cela relève d’une logique de type « retraite ». Vous savez que pour les retraites, il y a un 
maximum de cotisations, et au-delà, ce sont les complémentaires. Il faut être logique et en tirer les mêmes 
conséquences. 
Le système qui est le nôtre était très logique. Ce n’est pas un système à l’anglaise, madame la rapporteure, qui 
n’imagine qu’un filet de sécurité pour tout le monde. C’est un système d’assurance générale. Chacun doit y 
trouver son compte. Il n’est pas question d’exclure une catégorie. 
Mme Martine Pinville. On n’exclut personne. 
M. Marc Le Fur. Et la catégorie que l’on exclut, n’allez pas dire que ce sont des gens si riches que cela ! 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. On n’a pas dit que c’étaient 
des riches, mais des gens aisés. 
M. Marc Le Fur. On raisonne en termes de revenus. Mais 6 000 euros pour un couple, cela veut dire deux 
salaires à 3 000 euros. Ce ne sont pas là des revenus si considérables, que l’on soit dans une grande ville, dans 
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une ville moyenne ou dans une petite ville. Ce sont des gens qui ont travaillé, qui ont progressé, qui ont fait 
des heures supplémentaires, qui bénéficient de mutuelles – et je vous rappelle que les mutuelles figurent 
désormais dans les revenus depuis les décisions que vous avez su prendre. 
M. le président. Merci. 
M. Marc Le Fur. Il y a quelques années, pour le Président de la République, on était riche à partir de 4 000 
euros. Maintenant, c’est à partir de 3 000 ! 
M. le président. La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir le sous-amendement no 986. 
M. Dominique Tian. L’exposé sommaire de votre amendement, madame Clergeau, est un tissu de 
contrevérités. D’abord, vous oubliez que l’on contribue à la Sécurité sociale en fonction de ses possibilités et 
on reçoit en fonction de ses besoins. 
M. Marc Le Fur. Exactement. 
M. Dominique Tian. « Les économies demandées à la branche famille sont nécessaires afin de contribuer au 
redressement des comptes de la Sécurité sociale », dites-vous. Mais cette branche y participe déjà de façon 
extrêmement importante : la branche famille est équilibrée. Votre premier argument est faux. « L’effort 
demandé doit être réparti entre tous les ménages en fonction de leurs moyens », affirmez-vous. Mais, madame 
Clergeau, c’est déjà le cas. On ne cotise pas de la même manière que l’on soit riche ou pauvre. Pour les 
impôts, c’est pareil. On acquitte des impôts en fonction de ses revenus. Selon vous, ce n’est pas rompre avec le 
principe d’universalité que de moduler les allocations familiales. Qu’est-ce alors que le principe d’universalité 
? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Vous allez me l’expliquer. 
M. Dominique Tian. J’ignore qui a écrit l’exposé sommaire de cet amendement, mais il est faux de A à Z. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Merci ! 
M. Dominique Tian. La mesure est un hold-up, une mauvaise manière ; quant à la rédaction, elle est très 
approximative et c’est un tissu de contrevérités. 
M. le président. La parole est à M. Xavier Breton, pour soutenir le sous-amendement no 999. 
M. Xavier Breton. Madame la ministre, vous prenez la responsabilité de casser l’un des principes de notre 
politique familiale, en établissant une distinction entre les enfants selon les ressources de leurs parents. Vous 
rendez-vous compte de la responsabilité historique que vous prenez ? On peut éprouver ce soir un sentiment de 
tristesse devant la manière dont cette question est traitée. 
Nous considérons quant à nous – et il semble donc que ce « nous » n’englobe plus les députés qui siègent sur 
les bancs socialistes – qu’un enfant vaut toujours un autre enfant. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure et Mme Martine Pinville. Nous aussi ! 
M. Xavier Breton. Vous, vous allez faire des différences entre les enfants et casser la cohésion sociale 
qu’assurait notre politique familiale. 
Mme Martine Pinville. Les enfants vivent dans des conditions différentes ! 
M. Xavier Breton. Prenez cette responsabilité, interrogez-vous, demandez-vous pourquoi cela n’a pas été fait 
auparavant. Vous n’avez pas pris seulement une minute pour réfléchir, car votre seule logique consiste à casser 
la politique familiale telle qu’elle existe. Vous prenez ce soir une grande responsabilité. 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Voilà un argument original ! 
M. le président. Nous en venons à un autre sous-amendement, no 1006. La parole est à M. Marc Le Fur, pour 
le soutenir. 
M. Marc Le Fur. Votre politique anti-familiale a pris plusieurs dimensions – on l’a vu, bien sûr, dans les 
débats de société que nous avons eus (« Ah ! » sur plusieurs bancs du groupe SRC), … 
Mme Martine Pinville. Nous y sommes ! 
M. Marc Le Fur. …mais aussi dans d’autres dispositifs fiscaux. C’est la même logique. Nous sommes très 
cohérents et vous l’êtes aussi, mesdames les ministres – je vois d’ailleurs Mme Rossignol se réjouir. Cette 
cohérence se traduit aussi en matière fiscale, avec la réduction sensible du quotient familial, qui était depuis 
longtemps la logique constante de notre système fiscal et qui se situe maintenant à 1 500 euros, et la 
diminution de certaines prestations. Au total, ce sont 4,5 milliards d’euros qui ont été prélevés sur la branche 
famille depuis que vous êtes au pouvoir. 
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Je ne sais pas si vous êtes socialistes ou si vous êtes « maison commune », mais vous êtes au moins cohérents 
sur la mise en cause de la politique familiale. Or, c’est aussi une mise en cause de l’avenir. Car les enfants se 
valent tous, comme l’a très bien dit Xavier Breton, mais les enfants ce sont aussi l’avenir. 
M. Michel Issindou. Ça, alors ! C’est une révélation ! 
M. Marc Le Fur. Ce sont eux qui préparent la France demain. Ce sont eux qu’il faut aider – et il faut d’abord 
aider leurs parents, afin de leur permettre de s’épanouir, de progresser et d’accéder à l’autonomie et à 
l’indépendance. C’est cela que vous mettez en cause en pénalisant le budget des familles. Comme toujours, 
vous commencez par les familles relativement moyennes et aisées et, comme chacun sait, cela se poursuivra. 
En tout état de cause, ce sont les classes moyennes qui remettront en cause l’ensemble de notre dispositif de 
solidarité. Un jour ou l’autre, elles constateront qu’il y en a beaucoup pour l’aide médicale d’État (« Ah ! » sur 
les bancs du groupe SRC), et rien pour elles et leurs familles. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre, pour soutenir le sous-amendement no 945. 
Mme Marisol Touraine, ministre. Ce sous-amendement tend à introduire un mécanisme de lissage qui a été 
annoncé durant le débat. Le Gouvernement, je le rappelle, soutient pleinement l’amendement présenté par la 
rapporteure, Mme Clergeau, et par les parlementaires du groupe socialiste. 
Nous voulons éviter que le franchissement d’un seuil ne se traduise par une rupture complète du niveau des 
prestations versées. Nous voulons ainsi éviter que, pour une famille qui a deux enfants, un revenu de 6 001 
euros ne donne lieu immédiatement à une division par deux du montant des allocations familiales. Un 
dispositif de lissage automatique en gestion sera mis en place : pour un euro au-dessus du seuil de référence, 
un euro sera déduit des allocations familiales versées. 
Mme Claude Greff. Qui va faire ça ? La CNAF ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Par exemple, pour une famille de deux enfants qui perçoit 6 010 euros de 
revenus, les allocations ne seront pas réduites de moitié, mais de 10 euros, et ainsi de suite jusqu’à l’extinction 
du dispositif de lissage. 
Mme Claude Greff. Avec quels moyens ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Celui-ci nous paraît nécessaire pour éviter des effets de seuil trop brutaux. 
Ce dispositif aura un coût de 20 millions d’euros environ en année pleine. 
Mme Claude Greff. Aucune augmentation des effectifs de la CNAF n’est prévue : vous ne pourrez pas le 
faire ! 
M. le président. La parole est à M. Marc Le Fur, pour soutenir le sous-amendement no 1007. 
M. Marc Le Fur. Je souhaiterais quelques explications pratiques. Comment les choses vont se passer pour les 
couples séparés, lorsque l’enfant est partagé entre son père et sa mère, dans des foyers différents ? 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Ça recommence ! Vous 
n’aimez pas les familles séparées, monsieur Le Fur. Votre modèle, c’est la famille du XIXe siècle. 
M. Marc Le Fur. Comment cela se passera-t-il pour les CAF ? Comment résoudront-elles les problèmes ? 
Comment seront traitées les contestations ? Quel est le revenu fiscal de référence pris en compte ? 
Qu’adviendra-t-il en cas d’évolution des revenus. En effet, la prise en compte du revenu fiscal induit un 
décalage très important entre le moment où la ressource est appréciée et celui où l’allocation est versée et il 
peut se passer beaucoup de choses dans l’intervalle. Ces derniers jours, on enregistrait 20 000 chômeurs de 
plus : ce qui compte pour eux, ce ne sont pas les revenus qu’ils percevaient voilà deux ans, au moment où ils 
les ont déclarés, mais ceux qu’ils percevront demain, du fait des évolutions économiques dont vous êtes 
responsables. Veuillez donc nous donner des précisions. 
M. Jean-Pierre Barbier. Bon argument ! 
M. le président. La parole est à Mme Martine Pinville, pour soutenir l’amendement no 812 rectifié. 
Mme Martine Pinville. En proposant cet amendement, nous avons voulu, comme l’a dit Mme la 
rapporteure et comme l’a précisé Mme la ministre, maintenir une politique familiale forte, une politique de 
justice, notamment à l’égard des familles les plus modestes et aux familles monoparentales qu’évoquait M. 
Le Fur. Dans un contexte économique difficile, … 
M. Marc Le Fur. Que vous avez créé ! 
Mme Martine Pinville. … parce que nous sommes en responsabilité… 
M. Dominique Tian. Vous voulez dire que vous êtes responsables de la situation ! 
Mme Martine Pinville. …et que nous avons à assurer la maîtrise de notre budget, nous avons souhaité 
protéger les familles les plus modestes. 
M. Jean-Pierre Barbier. Qu’est-ce que vous leur apportez, aux familles les plus modestes ? Rien du tout ! 
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Mme Martine Pinville. Dans le même temps, nous avons maintenu l’universalité des allocations familiales. 
Pour une famille qui perçoit des revenus de l’ordre de 6 000 euros, les prestations familiales pour deux 
enfants seront diminuées de moitié, c’est-à-dire de 60 euros par mois. 
Les associations, que vous évoquiez tout à l’heure, monsieur Breton, ont en effet formulé certaines 
remarques, mais que nous disent nos concitoyens lorsque nous les rencontrons ? 
M. Marc Le Fur. Ils vous disent de prendre des vacances ! 
Mme Martine Pinville. Ils nous disent que les mesures que nous avons prises et que nous proposons sont 
de bon sens. 
M. Jean-Pierre Barbier. Aucun courage ! 
Mme Martine Pinville. Quant à la fiscalité, que vous évoquiez tout à l’heure, la diminution de l’imposition 
pour une demi-part est de l’ordre de 1 500 euros, ce qui bénéficiait plutôt aux familles les plus aisées, qui 
avaient la capacité de payer plus d’impôts. Voilà pourquoi nous soutenons bien évidemment la position du 
Gouvernement et de notre collègue Marie-Françoise Clergeau. 
M. le président. Sur le sous-amendement no 945, je suis saisi par le groupe de l’Union des démocrates et 
indépendants d’une demande de scrutin public.Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. Quel est l’avis de la commission sur cet ensemble d’amendements et sous-amendements ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Je vais m’efforcer de répondre de mon mieux au plus grand 
nombre possible des nombreuses questions qui ont été posées. Je précise tout d’abord que l’économie pour 
la branche famille sera de l’ordre de 800 millions d’euros en année pleine et de 400 millions d’euros en 
2015. Elle permettra de maintenir dès l’âge de 14 ans la majoration des allocations familiales et de 
maintenir le montant actuel de la prime de naissance ou d’adoption, quel que soit le rang de l’enfant. 
La modulation des allocations familiales permettra également de ne pas modifier le montant du complément 
de mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant. La politique familiale continuera donc de 
favoriser la conciliation entre vie familiale et professionnelle, y compris pour les jeunes parents qui retirent 
des revenus élevés de leur activité professionnelle. Force est de reconnaître qu’au fil des ans, les besoins des 
familles et les aides qui leur sont apportées ont évolué. C’est ce qui démontre que l’uniformité n’existe pas 
et qu’il faut pouvoir tenir compte des besoins réels des familles et de tous les enfants – c’est ce que vous 
avez fait pendant quelques années et c’est ce que nous faisons. 
M. Jean-Pierre Barbier. Il fallait renvoyer le texte en commission ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Notre objectif est bien de nous acheminer vers plus grande 
justice sociale, qui sera accentuée lorsque les comptes de la CNAF seront revenus à l’équilibre. 
M. Marc Le Fur. Ce ne sont pas des arguments ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Quant à savoir pourquoi l’amendement n’a pas été présenté 
au titre de l’article 86, ce n’est pas à des parlementaires avertis comme vous qu’il faut rappeler qu’il est de 
l’initiative de parlementaires de déposer des amendements. Celui-ci est l’aboutissement d’un travail très 
construit, co-construit avec le Parlement. Vous n’avez donc pas à mettre en doute la réalité du travail qui a 
présidé au dépôt de cet amendement. 
M. Dominique Tian. Avec qui avez-vous travaillé ? 
M. Jean-Pierre Barbier. Avec le Gouvernement. 
Mme Claude Greff. C’est avec nous qu’il fallait travailler ! 
M. Dominique Tian. On n’y était pas ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. La modulation des allocations familiales en fonction des 
ressources sera-t-elle difficile à mettre en œuvre ? 
Plusieurs députés du groupe UMP. Oui ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. C’est une bonne question. En effet, les ressources d’une 
partie des bénéficiaires d’allocations familiales – environ 1,5 million sur les 5 millions d’allocataires – ne 
sont pas connues des CAF. Il faudra donc rapidement y remédier. (Exclamations sur les bancs du groupe 
UMP.) 
Mme Claude Greff. Au début, c’était risible, mais ça devient dramatique ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Depuis 2008, un travail important a été engagé et un 
échange automatisé a été instauré une fois par an – au mois d’août – avec la direction générale des finances 
publiques pour obtenir communication de ces revenus. Il sera donc procédé à un échange exceptionnel 
destiné à obtenir de la DGFIP les ressources du million et demi d’allocataires concernés en 2013 dès la 
promulgation de la loi. 
M. Pierre Lequiller. Quel cafouillage ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Pour ce qui est de savoir comment s’opérera la révision de 
la modulation si la composition d’une famille change ou si sa vie connaît des aléas, la réponse est simple, 
car des règles s’appliquent déjà pour les autres prestations et la CAF devra tenir compte des changements de 
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situation, notamment en cas de chômage, de longue maladie, d’invalidité, d’admission à la retraite, de 
veuvage ou de divorce, comme c’est le cas actuellement. La CAF est outillée pour le faire. 
Mme Claude Greff. On fait déjà beaucoup la queue dans les CAF ! C’est le quotidien des familles ! 
M. Jean-Pierre Barbier. Vous essayez de justifier l’injustifiable ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Je ne vous ai pas interrompus à chaque instant ! Je vous 
remercie donc de me permettre de répondre aux questions que vous m’avez posées. 
M. Denis Jacquat. Nous commentons en direct ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Quant à l’amendement que vous avez été nombreux à 
déposer sur la prestation universelle, à propos de laquelle vous avez également été nombreux à intervenir 
hier, j’ai rappelé l’historique de l’universalité : vous avez bien vu qu’elle n’a jamais été réelle … 
Mme Claude Greff. On l’a vu ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. … et que, selon les moments, elle concernait un peu plus 
les parents ou les enfants. Toujours est-il qu’il n’y a jamais eu d’universalité totale, à quelque moment de 
l’histoire que ce soit. 
Mme Claude Greff. C’est du grand n’importe quoi ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Du reste, l’exposé des motifs de l’ordonnance du 4 octobre 
1945 définit l’universalité comme le but final à atteindre afin de couvrir l’ensemble de la population du pays 
contre les facteurs d’insécurité. Or, la naissance d’un enfant ne représente pas le même facteur d’insécurité 
selon le revenu des familles. Les allocations familiales ont dès le départ été conçues comme un moyen de « 
compléter les ressources des travailleurs ou familles défavorisés » à partir des sommes prélevées « sur le 
revenu des individus favorisés ». Chacun contribue selon ses moyens et perçoit selon ses besoins. Verser la 
même somme à tout le monde, c’est évidemment plus simple et cela a pu être justifié par le passé, par 
exemple quand il n’y avait pas d’aide publique à la garde d’enfant à domicile, utilisée principalement, 
comme vous le savez, par les familles aisées. Aujourd’hui, alors que des économies sont demandées à la 
branche famille, il est normal de répartir cet effort en fonction des capacités de chacun. 
Je ne sais pas si j’ai répondu à toutes les questions, mais je voudrais juste ajouter un point concernant la 
natalité, qui a été évoquée tout à l’heure. Nous avons la chance d’avoir une politique familiale que tous les 
pays d’Europe, et même au-delà, nous envient. 
M. Dominique Tian. Eh bien oui, justement ! 
Mme Claude Greff. Alors pourquoi voulez-vous tout casser ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Nous continuons à avoir cette ambition, qui est une priorité 
du Gouvernement et qui le demeurera. Si nous avons toujours un taux de natalité très élevé en France, ce 
n’est pas dû essentiellement au montant des allocations familiales mais à toute la politique 
d’accompagnement qui est menée. 
Mme Claude Greff. Justement, parlons-en ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. On peut parler de votre bilan, madame Greff ! On peut en 
parler ! (Exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 
Mme Claude Greff. Je n’ai pas dépouillé la politique familiale, moi ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Sous la précédente législature, le bilan de la droite sur le 
nombre de places créées dans le secteur de la petite enfance est neutre ! (Mêmes mouvements.) 
Mme Claude Greff. Précisément : nous n’avons rien détruit ! 
M. le président. S’il vous plaît ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Il n’y a pas eu de création si on enlève le nombre de places 
en classes maternelles pour les moins de trois ans que vous avez supprimées ! Nous, nous avons une 
ambition : nous allons continuer à créer de très nombreuses places et nous allons répondre aux besoins des 
parents. Cela veut dire que la politique familiale est basée essentiellement sur l’accompagnement qui est 
fait, à côté des allocations familiales, concernant les gardes d’enfants,… 
Mme Claude Greff. Parlez-nous des places en crèche ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. …les bourses, l’allocation de rentrée scolaire et tant 
d’autres que je ne vais pas citer, mais que vous connaissez parfaitement. 
Mme Claude Greff. On a plein d’autres arguments ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Si nous avons une natalité élevée, nous avons également un 
taux d’activité des femmes très élevé… 
Mme Claude Greff. Justement, il faut avoir les moyens d’exercer une activité ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. …puisque le taux d’activité est de plus 82 % pour les 
femmes entre 25 et 49 ans, un taux que personne ne connaît ailleurs dans le monde. 
Mme Claude Greff. Alors pourquoi voulez-vous le casser ? 
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Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Notre politique familiale continuera à évoluer en fonction 
des besoins des familles et ainsi, nous arriverons à répondre de mieux en mieux à l’ensemble des demandes. 
Pour conclure, monsieur le président, je vais récapituler les amendements… 
M. Marc Le Fur. On n’y comprend rien ! 
M. le président. Je vous demanderai de récapituler votre avis lors du vote de chaque amendement. Comme 
cela, ce sera plus simple. Ne vous inquiétez pas ! Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Le Gouvernement émet naturellement un avis favorable aux 
amendements identiques nos 324 rectifié et 812 rectifié, qu’il a proposé de sous-amender. 
M. le président. Après les présentations qui viennent d’être ainsi faites, je vous rappelle le règlement de 
notre assemblée afin que les choses soient bien claires : la règle, c’est une intervention « pour » et une 
intervention « contre ». Je considère que, vu l’importance du nombre d’amendements, je pourrai aller au-
delà d’un « pour » et d’un « contre », mais je ne donnerai pas la parole à tout le monde car ce n’est pas 
possible ! 
Pour l’opposition, sont donc inscrits M. Le Fur, Mme Greff et M. Richard, et je me contenterai de ces 
interventions. Par ailleurs, ont également demandé la parole M. Roumegas, Mme Fraysse et Mme Carrey-
Conte, et je m’en tiendrai là. 
La parole est à M. Marc Le Fur. 
M. Marc Le Fur. Mme la rapporteure nous a confirmé l’absence d’étude d’impact, l’absence de 
consultation du Conseil d’État, l’absence de travail en commission – vous avez dit que vous avez travaillé, 
mais cela, c’est entre vous ! Au Parlement, on travaille avec tout le monde ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. M. Fragonard a écrit de nombreux rapports, qui nous ont 
beaucoup éclairés ! 
M. Marc Le Fur. Elle nous a également confirmé que les 800 millions d’euros qui résulteraient de cette 
ponction sur les familles serviraient à éviter d’autres mauvaises nouvelles pour les familles. Je ne vois pas 
d’autres explications : c’est un peu court, madame la rapporteure ! 
Vous nous avez également confirmé que les CAF allaient être confrontées à des travaux considérables, avec 
des échanges de données pour le coup assez redoutables entre les services fiscaux et les CAF et qui risquent 
d’entraîner la diffusion d’un certain nombre d’informations. Vous nous avez également confirmé, madame 
la rapporteure, que cela risquait de remettre en cause, par capillarité, bien d’autres réalités de notre politique 
familiale 
Je prends un exemple : il existe dans la fonction publique le supplément familial de traitement. Je crois que 
c’est une bonne chose que l’employeur accompagne ses propres fonctionnaires, mais vous comprenez bien 
que le supplément familial de traitement qui, lui, évolue avec les réalités familiales et le salaire des 
fonctionnaires, sera en contradiction totale avec l’évolution qui est celle des allocations familiales ! C’est 
finalement un second système d’allocations familiales au bénéfice des fonctionnaires – c’est une bonne 
chose de l’avoir fait, et je ne le remets pas du tout en cause –, mais vous comprenez bien que l’évolution des 
allocations familiales risque d’avoir des conséquences extrêmement négatives sur le supplément familial de 
traitement. Enfin, Mmes les ministres, qui s’expriment d’ailleurs très peu, je tiens à le souligner,… 
M. Arnaud Richard. Très peu, en effet ! 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Il faut dire que vous 
occupez tout l’espace ! 
M. Marc Le Fur. …devraient lire ce que dit le président du conseil général du Jura, qui n’est pas « maison 
commune » mais socialiste, lui : « Les hommes et les femmes de gauche, les socialistes en particulier… 
M. le président. Merci, monsieur Le Fur ! 
M. Marc Le Fur. …ont un devoir de désobéissance, de résistance face à ce désastre politique conduit par le 
Premier ministre actuel ». 
M. Jean-Pierre Barbier. On est lucide, dans le Jura ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Roumegas. 
M. Jean-Louis Roumegas. Qu’on me permette d’apporter une parole équilibrée, moins outrancière que ce 
que nous venons d’entendre, et néanmoins en désaccord avec ce qui est proposé. Tout d’abord, sur la 
méthode, il faut le reconnaître, il s’agit d’une solution de rattrapage face au tollé qu’avaient soulevé les 
premières annonces de Mme la ministre sur la branche famille. Cette solution vient du groupe socialiste 
mais nous n’avons de fait pas eu le temps d’en débattre réellement, ni en commission, ni dans cet 
hémicycle. Tout cela est donc relativement improvisé. 
M. Jean-Pierre Barbier. Ah ! Merci, monsieur Roumegas ! 
M. Jean-Louis Roumegas. Sur le fond, je tiens à dire que le principe même d’une modulation des 
allocations familiales en fonction du revenu n’est pas pour nous un tabou : nous pouvons bien sûr réfléchir à 
cette question, mais pas dans ces conditions. Il fallait mener une véritable réflexion sur la branche famille et 
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poser par exemple la question de l’allocation dès le premier enfant : une modulation en échange d’un accès 
aux allocations dès le premier enfant serait une vraie réforme, que nous appelons de nos vœux, parce que 
c’est aussi cela, l’évolution de la famille dans nos sociétés. 
Aujourd’hui, vous déguisez en fait un coup de rabot en réforme de la politique familiale ; il est un peu 
dommage d’aborder les choses de cette façon ! Cela apparaît dès la deuxième phrase de votre exposé 
sommaire : vous voulez faire contribuer la famille au redressement des comptes de la Sécurité sociale. Or 
on aurait pu éviter cela car, au même moment, avec votre pacte de responsabilité, vous allez consacrer 6,3 
milliards à l’allégement des cotisations sociales des entreprises. On aurait pu éviter tout cela et préserver la 
politique familiale. Sur le plan social, les dégâts ne seront pas énormes, mais sur le plan politique, ils sont 
désastreux ! 
M. le président. La parole est à M. Arnaud Richard. 
M. Arnaud Richard. Il est difficile d’intervenir sur autant d’amendements ! Je partage tout d’abord l’avis 
de M. Roumegas : personne sur ces bancs n’est pour ou contre la famille ! Laisser entendre qu’on serait 
pour ou qu’on serait contre, ce n’est même pas le sujet : il s’agit en fait de sous, de comptabilité ! Le parti 
socialiste, s’il vote la proposition du Gouvernement, cherche de l’argent et laisse entendre que ce serait une 
position idéologique. Mais je ne le crois même pas, et je me mets à la place de celles et ceux dans le groupe 
socialiste qui vont devoir voter ces amendements :… 
M. Jean-Pierre Barbier. Ceux qui sont présents dans l’hémicycle ne sont pas nombreux ! 
M. Arnaud Richard. …je suis mal à l’aise pour eux (« Oh ! » sur divers bancs du groupe SRC) parce que 
je pense qu’ils ne croient pas à ce qu’ils vont voter. Ils savent très bien que ce n’est même pas une question 
de riches, de pauvres ou de familles : ce n’est pas le sujet ! Il s’agit simplement d’un hold-up financier du 
Gouvernement sur la politique familiale ! L’argument du Gouvernement sur le lissage avait l’air 
sympathique, mais le sous-amendement no 945 présenté par Mme la ministre revient sur tout ce que Mme la 
rapporteure a tenté de faire pendant ces quelques semaines – celle-ci nous a même dit en commission à quel 
point il était difficile de travailler avec ce gouvernement sur ce sujet ! 
Dans notre pays, monsieur le président, la famille est une richesse incroyable, qui n’est pas négociable ! Je 
ne partage pas l’avis de mes collègues et néanmoins amis de l’UMP consistant à sous-amender la 
proposition du Gouvernement. Je considère en effet, ainsi que je le leur ai dit avant la séance, que sous-
amender l’amendement n° 324 rectifié revient à accréditer la position du Gouvernement. Pour ma part, je ne 
voterai pas ces sous-amendements, et c’est pour cette raison que le groupe UDI a demandé un scrutin public 
sur ce vote, car il s’agit tout simplement d’une attaque contre la famille pour des raisons strictement 
comptables ! 
M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Fraysse. 
Mme Jacqueline Fraysse. Si je ne me reconnais évidemment pas dans les gesticulations de la droite, qui en 
est réduite à citer M. Lepaon à longueur de discours,… 
M. Denis Jacquat. Eh oui ! 
Mme Jacqueline Fraysse. …comme vous le savez, notre groupe est hostile à la modulation des allocations 
familiales en fonction des ressources. Je voudrais dire d’abord qu’il ne s’agit pas seulement, ni même 
essentiellement, de combler le déficit de la branche famille. Ainsi que M. Roumegas vient de le rappeler – à 
juste titre, parce que personne ne parle de cela ! –, il s’agit en réalité de faire des économies pour financer le 
pacte de responsabilité ! 
M. Jean-Pierre Barbier. Il n’y a que le groupe socialiste qui l’ignore ! 
Mme Jacqueline Fraysse. Il faut quand même dire les choses : ce n’est pas une mesure de justice sociale, 
c’est une mesure d’économie pour financer le pacte de responsabilité ! Il faut assumer ce que l’on fait ! 
M. Arnaud Richard. Très bien ! Exactement ! 
M. Alexis Bachelay. Il s’agit de réduire les déficits ! 
Mme Jacqueline Fraysse. Par ailleurs, concernant l’universalité, il faut rappeler une fois pour toutes que 
l’uniformité n’existe pas : elle n’a jamais existé et elle n’existera jamais. Ce n’est donc pas le débat. 
On peut ergoter sur tout un tas de choses, mais il suffit de lire ce qu’indique l’INSEE : « Certaines 
prestations sont universelles – les allocations familiales –, c’est-à-dire sans condition de revenus, d’autres 
sont soumises à une condition de revenus – le complément familial, l’allocation de base de la prestation 
d’accueil du jeune enfant, la PAJE –, enfin une dernière partie est modulée suivant les ressources des 
familles – le complément de mode de garde de la PAJE. » C’est donc clair : il faut assumer ce que l’on fait ! 
J’ai également entendu dans le débat général que rien n’interdisait de moduler les allocations familiales. 
C’est sûr, rien ne l’interdit ici, puisque c’est nous qui faisons la loi ! La question n’est donc pas de savoir si 
c’est autorisé ou si c’est interdit, mais de bien prendre la mesure des conséquences à attendre de ces 
décisions,… 
M. le président. Merci… 
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Mme Jacqueline Fraysse. …tant au niveau des principes de solidarité qu’au niveau du pacte républicain 
dans notre société. 
M. Xavier Breton. Tout à fait ! 
M. le président. La parole est à Mme Claude Greff. 
Mme Claude Greff. J’apprécie beaucoup ce que vient de dire Mme Fraysse. Nous constatons aujourd’hui 
une contradiction majeure du Président de la République, lequel, je vous le rappelle, avait dit dans son 
engagement no 16 que les allocations familiales ne seraient pas soumises à conditions de ressources. M. 
Valls n’en tient aucun compte aujourd’hui quand il parle de cela. L’impréparation est par ailleurs totale : 
nous avons ainsi appris par les médias que des éléments allaient changer dans la politique familiale. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Ce n’est pas vrai ! Je l’ai dit en commission ! 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. Elle l’a annoncé en 
commission, mais vous n’étiez pas là ! 
Mme Claude Greff. Il n’y a eu aucune préparation ici, avec les parlementaires. On nous a parlé de justice 
sociale – je m’adresse à Mme Fraysse, qui a dit que ce n’était pas du tout dans un but de justice sociale, 
mais dans le but de faire des économies. Non ! Mme la ministre Marisol Touraine nous a toujours parlé de 
justice sociale. Or, les Français et la famille participent déjà à la justice sociale ; j’en veux pour preuve que 
les classes moyennes, au titre de la justice sociale, ne perçoivent déjà pas l’allocation de rentrée scolaire, et 
en particulier celles et ceux qui vont être pénalisés une deuxième fois avec la diminution des allocations 
familiales. Ils subissent également une diminution de la prestation de petite enfance et des frais de garde, de 
la prestation jeunesse, de l’aide au logement et du complément familial. 
De plus, ces gens qui gagnent prétendument beaucoup d’argent ne peuvent même pas bénéficier de places 
en crèche puisque tout cela est justement basé sur les ressources des parents. (Exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) 
Mme Catherine Lemorton, présidente de la commission des affaires sociales. C’est faux ! Totalement 
faux ! 
Mme Claude Greff. Mais si, madame ! 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Les places en crèche, c’est pour toutes les familles ! C’est 
la date d’inscription qui compte ! 
Mme Claude Greff. Sortez un peu, et vous constaterez que les places en crèche sont attribuées en priorité à 
celles et ceux qui ont des difficultés ! Les autres passent après et doivent plutôt chercher une assistante 
maternelle ! (Exclamations prolongées sur les bancs du groupe SRC.) 
M. Alexis Bachelay. Vous n’avez jamais cherché une place en crèche ! 
Mme Claude Greff. Rendez-vous compte que la politique familiale en particulier a déjà été touchée à trois 
reprises, à hauteur de 3 milliards d’euros, avec la réforme du quotient familial. 
M. le président. Merci… 
Mme Claude Greff. La justice sociale existe donc. Il est impossible de toucher à l’universalité ! (Mêmes 
mouvements.) 
M. le président. La parole est à Mme Fanélie Carrey-Conte. 
Mme Fanélie Carrey-Conte. Je voudrais commencer par dire à nos collègues de l’opposition que, outre le 
fait que nous avons parfois l’impression ce soir d’être tombés dans une faille spatio-temporelle qui nous 
ramène… 
Mme Claude Greff. À la réalité ! 
Mme Fanélie Carrey-Conte. …à des débats que nous avions eus il y a deux ans sur d’autres textes, il est 
assez insupportable de vous entendre dire que vous aimez les familles : je crois pour ma part que vous 
n’aimez pas « les familles » (Exclamations sur les bancs du groupe UMP), vous aimez une certaine 
conception de la famille, une conception rétrograde et conservatrice de la famille,… 
M. Dominique Lefebvre, rapporteur pour avis de la commission des finances, de l’économie générale et 
du contrôle budgétaire. C’est vrai ! 
Mme Fanélie Carrey-Conte. …qui par ailleurs exclut et stigmatise. S’il vous plaît, cessez de dire que vous 
aimez les familles car je crois que ce n’est pas vrai ! Quant à la modulation des allocations familiales, c’est 
une question complexe. 
Mme Claude Greff. Oh, que oui ! 
Mme Fanélie Carrey-Conte. Je comprends le souci de notre collègue Marie-Françoise Clergeau de trouver 
une solution plus juste que ce qui était initialement proposé, en essayant d’accroître le caractère redistributif 
des allocations familiales. 
M. Marc Le Fur. Cela ne redistribuera rien du tout ! Qu’est-ce qui ira aux familles modestes ? 
Mme Claude Greff. C’est un hold-up ! 
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Mme Fanélie Carrey-Conte. Toutefois, pour ma part, je crois que les allocations familiales doivent 
demeurer du même montant et que la redistribution devrait se faire par l’impôt, dans le cadre d’une réforme 
fiscale globale, qui devrait notamment revenir sur le quotient familial, à propos duquel il y a beaucoup à 
dire. Au-delà, il me semble que cette question devrait être traitée dans le cadre d’un débat beaucoup plus 
large sur les objectifs et les principes devant fonder notre politique familiale, et non dans la seule 
perspective de faire des économies. Il ne s’agit pas d’une bonne méthode, alors même qu’un certain nombre 
de questions fondamentales se posent sur l’avenir de la politique familiale. 
M. Arnaud Richard. Très bien ! Bravo ! 
M. Pierre Lequiller. Tout à fait d’accord ! 
Mme Fanélie Carrey-Conte. Je suis d’ailleurs persuadée que les 700 millions euros d’économies imposées 
à la branche famille pourraient être évitées si l’on faisait d’autres choix, notamment en matière d’aides aux 
entreprises, ce que nous avions souligné en présentant nos amendements relatifs à la suppression de la 
contribution sociale de solidarité des sociétés. Pour toutes ces raisons, je ne voterai pas l’amendement. 
M. Arnaud Richard. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Gilles Lurton. 
M. Gilles Lurton. Monsieur le président, nous demandons une suspension de séance. 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-trois heures, est reprise à vingt-trois heures cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. La parole est à Mme Martine Pinville. 
Mme Martine Pinville. Je l’ai souligné tout à l’heure : c’est une mesure de justice sociale et de cohérence 
de la politique familiale que nous mettons en place. Je voudrais à ce propos rappeler en quelques mots la 
politique familiale que nous menons depuis que nous avons accédé aux responsabilités : augmentation de 25 
% de l’allocation de rentrée scolaire ; hausse de 50 % sur cinq ans du complément familial pour 400 000 
familles ; hausse de 25 % de l’allocation de soutien familial pour 750 000 familles monoparentales – ce qui 
concernera plus d’1 million d’enfants – ; expérimentation puis généralisation sur tout le territoire, dès 2016, 
d’un mécanisme de garantie contre les impayés de pension alimentaire ; revalorisation et élargissement de 
l’accès aux bourses étudiantes ; plan visant à créer 175 000 solutions d’accueil des jeunes enfants, avec une 
aide exceptionnelle, notamment à l’investissement, pour chaque nouvelle place de crèche. Voilà ce qu’est 
notre politique familiale ! Pour la maintenir, effectivement, nous proposons la modulation des prestations – 
et, plus précisément, celle des allocations familiales. 
Mme Marie-Arlette Carlotti. Très bien ! 
M. le président. Nous en venons maintenant aux mises aux voix. Je commence par celle des amendements 
nos 476 et identiques. Sur ces amendements, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
(Les amendements identiques nos 476, 500, 519, 665, 673, 732, 754, 815 et 825 ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Sur l’amendement no 321, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
(L’amendement no 321 n’est pas adopté.) 
M. le président. Sur l’amendement no 572, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 572. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants 27 
Nombre de suffrages exprimés 26 
Majorité absolue 14 
Pour l’adoption 8 
contre 18 
(L’amendement no 572 n’est pas adopté.) 
M. le président. Nous en venons aux amendements identiques nos 324 rectifié et 812 rectifié. Je vais 
commencer par mettre aux voix les sous-amendements.  Le sous-amendement no 1005… 
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M. Marc Le Fur. Il est retiré, monsieur le président ! 
(Le sous-amendement no 1005 est retiré.) 
M. le président. Sur les sous-amendements nos 981 et identiques, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Xavier Breton. 
M. Xavier Breton. Je voudrais indiquer que je retire les sous-amendements nos 997 et 999, monsieur le 
président. L’objectif était simplement de lancer le débat et de montrer que nous entrons dans une logique de 
curseur. 
(Le sous-amendement no 997 est retiré.) 
(Les sous-amendements identiques nos 981 et 985 ne sont pas adoptés.) 
(Le sous-amendement no 999 est retiré.) 
M. le président. Sur les sous-amendements identiques nos 983 et 986, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
(Les sous-amendements identiques nos 983 et 986 ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Sur le sous-amendement no 1006, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
(Le sous-amendement no 1006 n’est pas adopté.) 
M. le président. Sur le sous-amendement no 945, quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. La commission n’a pas examiné le sous-amendement du 
Gouvernement, mais à titre personnel, j’y suis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no 945. 
M. Arnaud Richard. Je souhaiterais avoir la parole, monsieur le président ! 
M. le président. Je ne peux pas vous la donner, cher collègue, car le scrutin est ouvert. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants 33 
Nombre de suffrages exprimés 29 
Majorité absolue 15 
Pour l’adoption 19 
contre 10 
(Le sous-amendement no 945 est adopté.) 
M. le président. Sur le sous-amendement no 1007, l’avis de la commission est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Défavorable. 
M. le président. Et celui du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Défavorable. 
(Le sous-amendement no 1007 n’est pas adopté.) 
M. le président. Nous en venons à la mise aux voix des amendements identiques, qui viennent d’être sous-
amendés. La commission y est… ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Favorable. 
M. le président. Et le Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Favorable. 
M. Arnaud Richard. Je demande la parole, monsieur le président ! 
M. le président. Cher collègue, le débat est clos. 
M. Arnaud Richard. On ne peut donc pas parler ? 
M. le président. Monsieur Richard, tous les amendements ont déjà été présentés. Nous procédons 
maintenant aux votes. 
 
Je mets aux voix les amendements identiques nos 324 rectifié et 812 rectifié. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 
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Nombre de votants 32 
Nombre de suffrages exprimés 29 
Majorité absolue 15 
Pour l’adoption 18 
contre 11 
(Les amendements identiques nos 324 rectifié et 812 rectifié, sous-amendés, sont adoptés.) 
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2. Sénat 
 

a. Projet de loi n° 78 adopté par l’Assemblée nationale le 3 novembre 2014 
 

- Article 61 A 
 
I. - L'article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des 
majorations mentionnées à l'article L. 521-3, varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne 
qui a la charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d'enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources sont révisés conformément à l'évolution annuelle de l'indice des prix 
à la consommation, hors tabac. 
« Un complément dégressif à l'allocation est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l'un des 
plafonds, dans la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du 
complément dégressif sont définies par décret. » 
II. - Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
 
 

b. Amendements adoptés  
 

- Amendement n°7 rect. – présenté par Mme Lienemann et autres (10 nov. 2014) 
Et Amendement n°78 – présenté par Mme Cayeux, Amendement n°115 – présenté par Mme Doineau et autres 
(6 nov. 2014), Amendement n°209 – présenté par M Barbier (7 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
 Supprimer cet article. 
  
Objet  
Cet amendement vise à supprimer la modulation des allocations familiales. 
Alors même que la branche famille respecte mieux que d’autres l’équilibre attendu, de nouveaux efforts ne 
sauraient être demandés aux familles. 
Cette mesure sera financée par le décalage d’un an, au 1er janvier 2016, de l’abattement d’assiette de la 
contribution sociale de solidarité des sociétés proposé dans un autre amendement à ce projet de loi. 
 

- Amendement n°14 – présenté par M. Delattre (5 nov. 2014) 
 

ARTICLE 61 A 
Supprimer cet article. 
Objet  
Le Gouvernement et la majorité de l’Assemblée nationale proposent une modulation des allocations familiales 
en fonction des ressources des familles. Cette mesure met en cause l’un des piliers de la politique familiale de 
notre pays, dont le succès est pourtant reconnu au-delà de nos frontières. 
L’article 61 A, introduit par voie d’amendement à l’Assemblée nationale à l’initiative du groupe socialiste, 
républicain et citoyen, prévoit qu’à compter du 1er juillet 2015, les allocations familiales seront divisées par 
deux pour un foyer avec deux enfants dont les revenus sont supérieurs à 6 000 euros mensuels, et divisées par 
quatre lorsque ces revenus dépassent 8 000 euros par mois. La réforme affectera plus de 600 000 familles pour 
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des économies évaluées à 400 millions d’euros dès 2015, puis 800 millions d’euros par an à partir de 2016 (en 
année pleine). 
Cette réforme est inacceptable dans son principe et très incertaine dans ses effets. 
Inacceptable tout d’abord parce que cette réforme, si elle entre en vigueur, ne manquera pas, par touches 
successives, de s’étendre à l’ensemble des allocations des classes moyennes. Sans compter que le risque de 
voir le principe de modulation des prestations être transposé à d’autres dispositifs sociaux, dans le domaine de 
la santé notamment, est réel. 
Inacceptable ensuite, car en cumulant les effets de la double baisse du quotient familial et les premières 
mesures d’économies votées l’an dernier sur les aides familiales, les revenus des familles seront amputés de 
près de 2,4 milliards d’euros entre 2012 et 2015. 
En outre, la réforme a été prise dans la plus complète précipitation. Signe de l’improvisation du 
Gouvernement, la réforme est annoncée en l’absence de toute étude d’impact. 
Le chiffrage du dispositif proposé est d’autant plus incertain que la mise en place de la réforme entraînera des 
coûts de gestion importants pour les CAF, problématique jusqu’ici occultée par le Gouvernement. 
En définitive, le Gouvernement prend le risque de rompre l’adhésion des familles au principe de financement 
de la sécurité sociale. La cohésion autour de ce système repose en effet sur l’idée que chacun puisse avoir 
accès aux mêmes prestations. Les familles appelées à financer le système ne peuvent durablement percevoir un 
montant minoré de prestations. 
Pour l’ensemble de ces raisons, l’article 61 A du présent projet de loi doit être supprimé. Le Gouvernement 
devra également renoncer aux mesures réglementaires qu’il entend prendre au détriment de l’intérêt des 
familles et qui fragilisent l’ensemble de notre système de protection sociale. 
 

- Amendement n°189 – présenté par M Desessard et autres (7 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
Supprimer cet article. 
Objet  
Cet article additionnel, inséré à l’initiative du groupe socialiste de l’Assemblée nationale remet en cause 
l’universalité des allocations familiales en instaurant une modulation de celles-ci en fonction du revenu des 
ménages. 
Les auteurs de l’amendement défendent un principe simple : universalité des prestations, redistribution par la 
fiscalité. Ils défendent l’inconditionnalité des aides pour que chacun, quel que soit son milieu social, dispose 
d’un minimum pour vivre. 
Cet article défend une logique résolument opposée. Il incite les individus à vouloir gagner toujours plus, pour 
combler le manque à gagner de ces prestations auxquelles ils n’ont plus droit. 
C’est pourquoi les auteurs de l’amendement proposent la suppression de cet article qui porte atteinte à l’une 
des dernières prestations universelles de notre système de sécurité sociale. 
 
 

- Amendement n°264 rect. – présenté par Mme David et autres (7 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
Supprimer cet article. 
Objet  
Remettre en cause le principe d’universalité en subordonnant les allocations familiales aux revenus c’est 
ouvrir la boîte de Pandore : demain le système de santé publique réservé aux pauvres sera le filet de sécurité 
minimum et conditionnera l’accès à des assurances privées une couverture complète des soins. 
Cette mesure présentée de « justice sociale » est en réalité un détournement de l’objectif de la politique 
familiale. Le Gouvernement confond la politique familiale et la politique sociale, la politique familiale est une 
politique de redistribution horizontale entre les familles et en aucune manière une politique de redistribution. 
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c. Rapport n° 83 déposé le 5 novembre 2014 – Tome VII de M Vanlerenberghe 
(examen des articles) 

 

Article 61 A (art. L. 521-1 du code de la sécurité sociale) -Modulation du montant des allocations familiales 
selon le niveau de ressources des bénéficiaires 
Objet : Cet article, inséré par l'Assemblée nationale, a pour objet d'introduire une modulation des allocations 
familiales selon le niveau de ressources du ménage. 
I - Le dispositif proposé 
Les allocations familiales  
Les allocations familiales sont prévues à l'article L. 521-1 du code de la sécurité sociale. Cette prestation 
universelle est versée à toutes les familles ayant au moins deux enfants à charge. Le montant de l'allocation 
versée varie en fonction du nombre d'enfants selon un barème fixé par décret mais n'est pas modulé selon le 
niveau de ressources du ménage. L'article L. 521-3 du même code prévoit que l'allocation est majorée pour 
chaque enfant atteignant un certain âge.  
Actuellement, le montant mensuel de l'allocation est de 129,35 euros pour deux enfants, 295,05 euros pour 
trois, 460,77 pour quatre et 165,72 euros par enfant supplémentaire. Le montant de la majoration est de 64,67 
euros, et l'âge ouvrant le droit à cette majoration est fixé à 14 ans.  
Le système proposé 
Le présent article modifie l'article L. 521-1 du code de la sécurité sociale afin de prévoir une modulation des 
allocations familiales en fonction des ressources du ménage, selon un barème qui doit être défini par décret et 
qui doit être revalorisé chaque année en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation hors 
tabac. Cette modulation concerne aussi bien l'allocation que sa majoration pour âge. 
Selon les annonces du Gouvernement, le montant de l'allocation serait divisé par deux pour les familles de 
deux enfants percevant plus de 6 000 euros de revenu mensuel, et par trois pour les familles percevant plus de 
8 000 euros. Ces seuils doivent être majorés de 500 euros par enfant supplémentaire à charge. Ils doivent par 
ailleurs être révisés chaque année pour tenir compte de l'inflation. 
Le principe de modulation selon le nombre d'enfant à charge, déjà en vigueur, acquiert par ailleurs une valeur 
législative. 
L'alinéa 5 du présent article prévoit un mécanisme de lissage destiné à éviter les effets de seuil. Ce mécanisme 
prend la forme d'un complément dégressif versé aux familles dont le revenu mensuel est légèrement supérieur 
aux seuils. 
L'ensemble de ce dispositif doit entrer en vigueur au plus tard le 1er juillet 2015. 
Cet article résulte de l'adoption par l'Assemblée nationale de deux amendements identiques de Mme Clergeau 
et des membres du groupe socialiste, sous-amendés par la Gouvernement. Il correspond à une contrepartie à la 
suppression de l'article 61 qui prévoyait la réduction de la prime à la naissance ou à l'adoption à partir du 
deuxième enfant. Les économies attendues de cette mesure (400 millions d'euros en 2015, 800 millions en 
année pleine) permettraient en outre de ne pas reporter à 16 ans la majoration pour âge des allocations 
familiales, mesure de nature règlementaire qui avait initialement été annoncée. Par ailleurs, le barème du 
complément de mode de garde (CMG) ne serait pas modifié. 
II - La position de la commission 
Une remise en cause du principe d'universalité 
Ce dispositif, constitue, aux yeux de votre commission, une atteinte au principe d'universalité qui sous-tend 
depuis 1945 la politique familiale française. En effet, les allocations familiales introduisent une solidarité 
horizontale, entre les célibataires et les familles ayant moins de deux enfants à charge d'une part et les familles 
de deux enfants et plus d'autre part. Elles n'ont pas vocation à assurer une redistribution verticale, rôle qui est 
dévolu à l'impôt sur le revenu.  
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Effets attendus de la modulation des allocations familiales  

en fonction des revenus 

(en euros) 

 Montant de l'allocation versée selon le nombre d'enfants 

2 3 4 

Avant Après Avant Après Avant Après 

Revenu net mensuel  
de la famille 

5 000 129 129 295 295 461 461 

6 000 129 65 295 295 461 461 

7 000 129 65 295 148 461 461 

8 000 129 33 295 148 461 230 

9 000 129 33 295 74 461 230 

10 000 129 33 295 74 461 115 

Certes, les allocations familiales ne sont pas supprimées pour les familles dont les revenus dépassent les seuils 
prévus, mais leur montant est considérablement réduit, et la question de leur maintien sera inévitablement 
posée à moyen terme.  
En transformant la politique familiale, qui est un des succès de la France, en une politique sociale de 
redistribution, on court le risque de fragiliser la cohésion sociale et de créer une fracture entre ceux qui 
bénéficient de la politique familiale et ceux qui la financent. Une telle fracture remet en cause l'adhésion au 
système, et donc sa pérennité.  
De manière plus préoccupante encore, la logique de modulation selon les ressources pourrait conduire, à 
l'avenir, à remettre en cause d'autres principes qui fondent le fonctionnement de la sécurité sociale, à 
commencer par ceux de l'assurance maladie dont le déficit récurrent est plus important que celui de la branche 
famille. 
Une mesure impréparée 
Cette mesure, qui ne figurait pas dans le projet initial du Gouvernement, constitue un reniement d'un 
engagement pris par le président de la République et réitéré encore il y a peu. L'abaissement du plafond du 
quotient familial décidé en loi de finances pour 2014, avait été présenté par le Gouvernement comme une 
alternative préférable à la modulation des allocations, qui avait été écartée. 
Introduit par un amendement parlementaire au stade de la séance publique lors de l'examen du texte par 
l'Assemblée nationale, cet article n'a pas fait l'objet des consultations obligatoires propres à assurer sa sécurité 
juridique et n'a fait l'objet d'aucune concertation avec les acteurs concernés (associations familiales, caisse 
nationale des allocations familiales), qui ont été mis devant le fait accompli. 
On ne peut que contester la méthode retenue sur un sujet remettant en cause un principe aussi fondamental que 
l'universalité des allocations familiales. 
Au-delà du coup porté à la confiance des ménages, le manque de préparation dont cette mesure témoigne est 
lourd de conséquences. 
Les modalités concrètes de sa mise en oeuvre ne sont pas aujourd'hui clairement connues. La prise en compte 
du revenu du ménage, et le cas échéant des changements de situation intervenant en cours d'année, suppose un 
dialogue entre les CAF et les services fiscaux dont les modalités ne sont pas à ce jour arrêtées.  
L'élaboration d'un mécanisme de lissage destiné à éviter les effets de seuil est annoncée, mais les détails n'en 
sont pas connus. Par ailleurs, le dispositif proposé ne crée aucune différence entre les couples bi-actifs et les 

27 
 



couples dans lesquels un seul des parents travaille, alors que les coûts liés à la garde de l'enfant ne sont pas les 
mêmes selon les situations.  
Enfin, cette mesure va à l'encontre des efforts de simplification des prestations familiales entrepris dans le 
cadre de la convention d'objectifs et de gestion conclue entre l'État et la CNAF. L'impact de cette mesure sur la 
charge de travail des CAF et les coûts de gestion inhérents à cette mesure n'ont pas été anticipés. 
Une mesure dont l'impact pour les familles concernées sera réel 
Bien que le Gouvernement annonce que les effets de cette mesure seront concentrés sur un nombre réduit de 
familles parmi les plus aisées, les conséquences financières pour les familles concernées ne sont pas 
négligeables. Ainsi, une famille de trois enfants percevant un revenu mensuel de 9 000 euros verra son 
allocation mensuelle réduite de 295 à 74 euros, soit une perte de revenu de plus de 2 600 euros par an.  
Si cette perte peut sembler marginale au regard du revenu annuel de la famille, c'est justement à la marge que 
se prennent les décisions d'investissement et notamment d'achat de logement, dans un contexte de frilosité des 
banques. La réduction des allocations versées aura donc des conséquences importantes pour les familles de la 
classe moyenne qui ont déjà subi l'abaissement du plafond du quotient familial, à 2 000 euros (loi de finances 
pour 2013) puis à 1 500 euros (loi de finances pour 2014). 
La commission vous demande vous demande de supprimer cet article. 
 

d. Compte rendu des débats – Séance du 14 nov. 2014 
 
 
M. le président. La parole est à Mme Michelle Meunier, sur l'article. 
Mme Michelle Meunier. Mes chers collègues, je vais certainement paraître à contre-courant dans ce flot 
d’amendements de suppression déposés par différents collègues et différents groupes, car je vais soutenir 
l’article 61 A. 
L’histoire, nous la connaissons : les députés socialistes, après plusieurs jours de débats et d’échanges, ont 
proposé de moduler les allocations familiales selon les revenus des parents. Par là même, ils sont revenus sur 
la modulation de la prime à la naissance ou à l’adoption selon le rang de l’enfant. 
Cette disposition est juste, transparente et s’inscrit pleinement dans la démarche de redressement des comptes 
publics en dégageant 800 millions d’euros d’économie par an en année pleine – 400 millions d’euros en 2015-, 
une économie nécessaire pour préserver l’avenir de notre modèle social et de la politique familiale. 
Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire en commission et en séance publique, non, le Gouvernement ne 
s’attaque pas aux familles ! Près de 2,5 milliards d’euros de plus ont été consacrés à la politique familiale 
depuis 2012. Qu’il s’agisse de l’allocation de rentrée scolaire, du complément familial, de l’allocation de 
soutien familial, les montants de ces différents dispositifs ont été relevés pour les familles qui en ont le plus 
besoin, dans une logique de justice sociale. Car il faut de la justice ; c’est bien cela, le sens du système 
redistributif français. 
J’entends que la modulation des allocations familiales contreviendrait au principe d’universalité qui sous-tend 
la politique familiale française. Non ! La solidarité horizontale entre les célibataires et les familles est 
maintenue : toutes les familles de deux enfants ou plus continueront à toucher des allocations familiales. 
L’universalité reste au cœur du système, mais elle s’accompagne désormais d’une modulation dans le 
versement, permettant de tenir compte des ressources et de la situation réelle des familles. 
Rien de nouveau dans tout cela, mes chers collègues, car le mécanisme des prestations familiales, en vigueur 
depuis 1932, a bien évolué tout au long du XXe siècle. 
Au cours des années soixante-dix, quatre-vingt et quatre-vingt-dix, des prestations sous conditions de 
ressources et des prestations modulées selon les ressources ont fait leur apparition pour répondre aux besoins 
des familles, en particulier les plus modestes. 
La politique familiale française, dans la réalité et au-delà des discours, n’est donc plus tout à fait celle de 1946. 
Respect de l’universalité et impératif de justice sociale : voilà ce qui sous-tend cette mesure, qui avait déjà été 
étudiée de manière très approfondie par le Haut Conseil de la famille en avril 2013. 
C’est un dispositif juste, simple et lisible : 12 % des familles les plus aisées recevront moins d’allocations. En 
clair, les familles qui, avec deux enfants, ont un revenu inférieur à 6 000 euros par mois continueront de 
toucher le même montant d’allocations. Au-delà, les allocations familiales seront divisées par deux, puis par 

28 
 



quatre à partir de 8 000 euros de revenus. Je rappelle que la moitié des salaires mensuels sont inférieurs à 1 
700 euros dans notre pays. 
Ce dispositif de modulation est complété par un système de lissage introduit par le Gouvernement pour éviter 
les effets de seuil, et c’est heureux. 
Pour conclure, je répète qu’il s’agit d’une modulation des allocations familiales. Aucun parallèle ne peut être 
fait avec d’autres domaines ou d’autres branches de la sécurité sociale. La comparaison serait absurde. La 
question de la généralisation du mécanisme à d’autres secteurs ne se pose pas. 
Vous l’aurez compris, mes chers collègues, parce qu’il concilie l’enjeu de la réduction des déficits de la 
branche famille et l’exigence d’avancer vers plus de justice sociale, je vous appelle à maintenir l’article 61 A 
tel qu’il a été voté à l’Assemblée nationale.(Applaudissementssur les travées du groupe socialiste.) 
M. le président. Je suis saisi de dix amendements identiques. 
L'amendement n° 7 rectifié est présenté par Mmes Lienemann et Claireaux. 
L'amendement n° 14 est présenté par M. Delattre, au nom de la commission des finances. 
L'amendement n° 78 est présenté par Mme Cayeux, au nom de la commission des affaires sociales. 
L'amendement n° 90 est présenté par MM. Rachline et Ravier. 
L'amendement n° 115 est présenté par Mmes Doineau et Gatel, MM. Cadic, Gabouty et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC. 
L'amendement n° 189 est présenté par M. Desessard, Mme Archimbaud et les membres du groupe écologiste. 
L'amendement n° 209 est présenté par M. Barbier. 
L'amendement n° 264 rectifié est présenté par Mmes David et Cohen, M. Watrin et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 
L'amendement n° 266 est présenté par M. Joyandet. 
L'amendement n° 320 rectifié est présenté par MM. Mézard et Collin. 
Ces dix amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 
La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour présenter l’amendement n° 7 rectifié. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Cet amendement vise à supprimer la modulation des allocations familiales. 
C’est un vieux débat qui, de mon point de vue, a une forte connotation quant à l’avenir du modèle français et 
l’état de la société. 
Deux visions se sont opposées sur les droits, en particulier en matière de protection sociale. La vision 
classique, républicaine, notamment depuis le Conseil national de la Résistance, repose sur l’égalité des 
prestations et des droits, l’égalité d’accès et la juste contribution de chacun à proportion de ses facultés 
respectives. C’est vrai pour les prélèvements. Lorsqu’on rassemble la fiscalité et les prélèvements, toutefois, il 
s’agit plutôt d’avoir une société fondée sur les droits fondamentaux, dont fait partie la politique de la famille. 
On peut décider que ce n’est plus le cas, mais, historiquement, la branche famille fait partie de la protection 
sociale. C’est la philosophie qui a été défendue. 
Les Anglo-Saxons ont une autre philosophie : ils appliquent la flat tax, impôt relativement peu progressif, et 
offrent des prestations qui, elles, sont conditionnées ou progressives. 
Pour ma part, je pense que le modèle républicain est meilleur. Il est plus juste et, surtout, il constitue un 
ciment. Or j’observe que le Gouvernement nous propose la modulation des allocations familiales et qu’il 
refuse, par exemple, d’instaurer la CSG progressive. 
Je souhaite la mise en place dans le pays d’un grand impôt progressif qui tienne compte des revenus ; je 
souhaite que le système de prélèvements soit plus juste et lié aux capacités contributives de chacun, mais que 
le principe républicain de l’égalité des droits, de l’égalité d’accès et de l’égalité des prestations soit maintenu. 
C’est cela, l’idée de l’égalité, et ce n’est pas neutre dans les consciences ! 
Petit à petit, un glissement s’opère en France et l’on considère que les prestations sociales deviennent des aides 
et ne sont plus des droits. 
Justement, pour répondre à la nécessité d’une certaine sur-redistribution, il y avait deux piliers : les allocations 
versées à tous et des prestations liées à la condition sociale. Les deux étaient nécessaires pour justifier le 
maintien de ce socle républicain. 
Dans l’immédiat, la modulation pourra paraître juste. D’après les sondages, les gens sont d’accord. Mais, petit 
à petit, nous risquons de voir s’installer dans le pays le sentiment de l’illégitimité des prélèvements et d’une 
assistance surabondante. Je crains ces dérives, ces effets sociaux sur le pacte républicain. 
Ensuite, parler de justice sociale, ce n’est pas simplement comparer les familles entre elles : c’est comparer la 
situation des personnes, à ressources équivalentes, selon qu’elles ont ou non des enfants. Or le niveau de vie 
de toutes les familles qui ont des enfants, même celles dont les revenus sont les plus élevés, est inférieur à 
celui des personnes qui, ayant les mêmes revenus, sont sans enfant. 
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La politique de l’égalité fiscale, il faut la construire sur l’ensemble de la fiscalité. Il ne faut pas comparer les 
prélèvements entre familles, mais les prélèvements entre revenus, afin que les familles qui ont des enfants ne 
soient pas pénalisées par rapport à celles qui n’en ont pas, d’autant que les premières contribuent, à terme, au 
financement des retraites. 
Il manque de l’argent à la branche famille ? Je rappelle qu’on lui a prélevé 9 milliards d'euros pour financer la 
branche retraite, et notamment les dispositions favorables aux mères au foyer. Il n’est donc pas vrai que la 
branche famille soit déficitaire en elle-même. Elle l’est devenue à cause du prélèvement qu’elle a subi. 
Ce prélèvement a en outre justifié une indexation imparfaite des allocations familiales sur les salaires et même 
sur l’inflation. Et on nous dit maintenant que les allocations familiales représentent une somme dérisoire… De 
fait, leur poids dans le pouvoir d'achat des familles n’a cessé de décroître depuis 1946. (M. Jean Desessard 
applaudit.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour présenter l’amendement n° 14. 
M. Francis Delattre,rapporteur pour avis de la commission des finances. Nous sommes à un moment 
important de notre discussion. 
La commission des finances a voté en faveur de la suppression de l’article 61 A, qui prévoit la modulation des 
allocations familiales en fonction des ressources des familles. 
Nous vivons un quinquennat un peu spécial. Je pense– et nous sommes de plus en plus nombreux dans ce pays 
à le penser – que le malentendu vient des annonces contenues dans le projet du candidat Hollande, adoubé 
ensuite par les Français. 
La modulation des allocations familiales faisait-elle partie de ce projet ? J’ose vous renvoyer au texte. Voici ce 
qui était écrit : « Je maintiendrai toutes les ressources affectées à la politique familiale. » Pensez-vous 
vraiment que, depuis deux ans, toutes les ressources affectées à la politique familiale aient été consacrées à la 
politique familiale ? Marie-Noëlle Lienemann vient de nous donner un élément de réponse. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. La mesure dont j’ai parlé a été prise par la droite ! 
M. Francis Delattre,rapporteur pour avis de la commission des finances.Il y en a d’autres que la gauche a 
prises, à commencer par la réforme du quotient familial. 
Madame Lienemann, nous sommes au moins d'accord sur un point : la justice passe par la fiscalité. Nous 
avons entendu un grand discours sur la fiscalité lors de la déclaration de politique générale du Premier ministre 
de l’époque. On nous annonçait une réforme fiscale passant notamment par la fusion de l’impôt sur le revenu 
et de la CSG. Le sujet est complexe, mais nous aurions pu travailler dessus. 
En revanche, la mise sous condition de revenus des allocations familiales n’avait pas été annoncée. D'ailleurs, 
le Gouvernement y tenait si peu qu’elle ne figurait pas dans le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale déposé à l’Assemblée nationale. Le projet de loi comportait quatre« mesurettes » censées rapporter 800 
millions d'euros par an. Elles ont disparu au profit d’une mesure qui est, il faut bien le dire, idéologique. 
Quand on regarde le dispositif dans le détail, on voit que ce sont encore les couches moyennes et moyennes 
supérieures qui sont touchées. 
Il est vrai que, jusqu’en 2008-2009, la branche famille était équilibrée, et que ses ressources ont diminué 
depuis. Cette évolution est totalement liée au contexte économique. Il n’en reste pas moins que 80 % des 
dépenses de la branche famille sont financées par des cotisations sociales ; ce n’est pas le cas des autres 
branches. La présente mesure ne nous paraît donc pas très juste. 
Elle ne nous paraît pas non plus très adroite, tant d’un point de vue social que d’un point de vue économique. 
En plus de ce qu’a dit Marie-Noëlle Lienemann, il faut souligner que les familles consomment. Nous savons 
bien que l’argent qu’elles reçoivent n’est pas thésaurisé. Or la croissance a deux moteurs : la consommation et 
l’investissement. 
J’ai rappelé que l’article 61 A avait été introduit par voie d’amendement à l’Assemblée nationale. 
Concrètement, les allocations familiales seront divisées par deux pour un foyer avec deux enfants dont les 
revenus sont supérieurs à 6 000 euros mensuels, et divisées par quatre pour un foyer avec deux enfants dont les 
revenus sont supérieurs à 8 000 euros mensuels. 
La mesure affectera plus de 600 000 familles. Là encore, nous sommes loin du projet du candidat Hollande. 
Voici ce qui était écrit : « Je rendrai le quotient familial plus juste en baissant le plafond pour les ménages les 
plus aisés, ce qui concernera moins de 5 % des foyers fiscaux. » Nous sommes loin du compte, avec 
aujourd’hui 600 000 familles concernées ! 
Nous sommes totalement opposés à cette réforme ; d’où cet amendement tendant à la suppression de l’article. 
Je suis heureux que la commission des finances nous ait suivis sur ce point. Notre collègue Caroline Cayeux 
va insister, au nom de la commission des affaires sociales, sur le caractère universel des allocations et sur les 
valeurs qui sous-tendent cette universalité, valeurs que nous partageons. 
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Nous tenons également à souligner que la mise sous condition de ressources des allocations familiales va créer 
une discrimination entre les enfants et, plus généralement, entre les familles, alors qu’il faudrait resserrer les 
liens entre Français plutôt que de contribuer à les diviser. 
Notre politique familiale prend un tournant insupportable. Elle devient une politique de redistribution, alors 
qu’elle était une politique de soutien aux familles, largement reconnue pour ses excellents résultats. Si l’on 
peut encore espérer que notre contexte politique et économique très compliqué se retourne un jour, nous le 
devons peut-être à notre démographie. C’est tout de même incroyable : nous avons un atout, et on réunit tous 
les ingrédients pour qu’il n’en soit plus un dans quelques années ! 
Pour toutes ces raisons, techniques ou politiques, la commission des finances souhaite la suppression de 
l’article 61 A. 
M. le président. La parole est à Mme Caroline Cayeux, rapporteur, pour présenter l’amendement n° 78. 
Mme Caroline Cayeux,rapporteur.Je demande moi aussi, au nom de la commission des affaires sociales, la 
suppression de l’article 61 A. 
Dans un souci de concision, je me contenterai d’insister sur trois points. 
Premièrement, je dois dire la surprise qu’a provoquée cette décision brutale, qui n’avait pas été annoncée par 
le Président de la République – certains de nos collègues l’ont déjà rappelé –,mais qui a été voulue par les 
députés socialistes. 
Deuxièmement, nous sommes profondément attachés à l’universalité des allocations familiales. À partir du 
moment où on touche à cette universalité, on peut s’interroger sur la possibilité de toucher à l’universalité dans 
d’autres domaines. Il ne s’agit pas de nourrir les fantasmes, mais, après tout, pourquoi ne pas déplafonner les 
aides en matière d’éducation publique afin de faire participer les familles en fonction de leurs ressources ? Je 
m’en tiendrai à cet exemple. 
Troisièmement, depuis 2012, la politique du gouvernement auquel vous appartenez, madame la secrétaire 
d'État, a particulièrement touché les familles. Au total, si l’on prend en compte l’ensemble des mesures, à 
commencer par la révision à deux reprises du quotient familial, on arrive à une addition de plus de 3 milliards 
d'euros payée par les familles. 
Nous nous élevons contre cette succession de mesures qui touchent les classes moyennes et augmentent 
perpétuellement la fiscalité qui pèse sur elles. 
M. le président. L’amendement n° 90 n’est pas défendu. 
La parole est à M. Olivier Cadic, pour présenter l'amendement n° 115. 
M. Olivier Cadic. Comme tous ceux qui viennent de s’exprimer sur ce sujet, nous souhaitons supprimer 
l’article 61 A, qui prévoit de moduler le montant des allocations familiales en fonction du revenu. 
Il s’agit évidemment d’un amendement essentiel à nos yeux. 
Je ne reviendrai pas sur tous les arguments qui ont été si excellemment développés par mes collègues, mais je 
tiens tout de même à m’étonner, au nom de mon groupe, de cette volonté affichée du Gouvernement de 
remettre en cause la seule politique française qui marche et fait figure d’exemple. 
Le Gouvernement prétend ne pas remettre en cause le principe de l’universalité, auquel la plupart d’entre nous 
demeurent très attachés. Il établit pour cela un subtil distinguo entre universalité et uniformité. Abstraitement, 
c’est vrai, l’universalité n’est pas remise en cause, mais, en pratique, quand certaines familles ne toucheront 
presque plus rien, elle le sera bel et bien ! 
La modulation des allocations en fonction du revenu n’est donc pas envisageable. C’est une mauvaise 
solution– mais à un vrai problème qu’il n’est pas question d’éluder. Ce problème, c’est celui de l’équité, que 
l’on peut résumer à la question suivante : est-il normal que des familles aisées touchent autant que des familles 
modestes ? 
Primo, tout dépend de ce que l’on entend par« aisées » et « modestes ». Nous savons hélas que, pour le 
Gouvernement, à partir de 1 200 euros brut de pension de retraite, on est assez aisé pour ne pas voir sa pension 
revalorisée... Secundo, nous pouvons comprendre que le principe choque aujourd’hui nombre de nos 
concitoyens. 
Pourquoi ne pas envisager la fiscalisation des allocations familiales ? Cette solution aurait de nombreux 
mérites. D’abord, elle ne porterait nullement atteinte au principe d’universalité. Ensuite, elle serait 
techniquement beaucoup plus simple à mettre en œuvre : pas de surcoût de gestion pour les caisses 
d’allocations familiales et aucun changement pour l’administration fiscale, dans la mesure où le système est 
déclaratif. Enfin, elle permettrait d’initier une indispensable réforme de l’impôt sur le revenu des personnes, 
prenant véritablement en compte l’ensemble des revenus, qu’il s’agisse des revenus du travail ou des revenus 
de prestations sociales et des avantages connexes qui les accompagnent. 
Cependant, une telle évolution mérite une réflexion et un travail de fond, qui, à l’évidence, n’ont pas été 
fournis ici. 
M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour présenter l'amendement n° 189. 
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M. Jean Desessard. Je demande moi aussi la suppression de l’article 61 A, qui prévoit la modulation des 
allocations familiales en fonction des revenus, car je suis attaché au principe d’universalité. 
J’ai beaucoup apprécié l’intervention de Marie-Noëlle Lienemann, qui a souligné qu’il existait deux grands 
systèmes. Le premier repose sur l’universalité des prestations et la progressivité de la fiscalité. À ce sujet, je 
rappelle que, nous aussi, nous sommes favorables à l’instauration d’une CSG progressive, afin d’augmenter la 
progressivité de notre fiscalité. 
Où va le Gouvernement ? Est-il en train de mettre fin à notre système pour aller vers une progressivité 
moindre de l’impôt et une modulation de l’ensemble des prestations en fonction des revenus ? C’est la 
question qui est posée. 
Michelle Meunier, que j’apprécie beaucoup, me permettra d’exprimer un désaccord. Elle nous a dit que la 
réforme apporterait plus de justice sociale en diminuant les allocations des familles gagnant plus de 6 000 
euros par mois. Pourquoi le seuil ne serait-il pas 5 000 euros par mois, dans ce cas ? Cela apporterait un peu 
plus de justice sociale encore… Et pourquoi ne pas verser encore moins d’allocations aux familles gagnant 
plus de 10 000 euros par mois ? Cela apporterait aussi un peu plus de justice sociale… 
Mes chers collègues, la justice sociale ne se fait pas petit bout par petit bout. Nos collègues de l’UMP ont 
trouvé tout à fait normal d’instaurer un délai de carence de trois jours dans le public, puisqu’il y en a un dans 
le privé. Selon eux, c’est une question de justice sociale et d’équité. Autrement dit, chacun y va de son petit 
bout de justice sociale ! 
Non, la justice sociale, c’est un système, ce sont des principes, c’est un projet ! Cela ne se résume pas à 
quelques « mesurettes » ! 
Nous sommes favorables à la suppression du quotient familial, madame Meunier, dont vous savez très bien 
qu’il favorise les familles aisées. Pourquoi ne l’avez-vous pas supprimé au nom de la justice sociale ? La 
justice sociale jouerait donc comme un curseur que l’on déplacerait à l’envi : de la justice sociale ici, mais pas 
là ? 
La question posée est celle du système de pensée, du concept qui guide une politique familiale et une politique 
fiscale. 
Certes, nous l’allons pas dresser un acte notarial des engagements de campagne du candidat François 
Hollande. Mais Jean-Marc Ayrault a tout de même regretté, voilà trois jours, de ne pas avoir fait la réforme 
fiscale que nous, écologistes, appelions de nos vœux ! 
Je le répète, on ne construit pas la justice sociale petit bout par petit bout, centimètre par centimètre. Nous 
devons avoir constamment en tête un projet de justice sociale et fiscale. 
Les écologistes souhaitent donc la suppression de cet article. 
M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour présenter l’amendement n° 209. 
M. Gilbert Barbier. Il est bien difficile d’intervenir après M. Desessard et ses envolées lyriques !(Sourires.) 
Le plus curieux dans cette histoire, c’est que, au départ, lors de la présentation du PLFSS, Mme Touraine avait 
annoncé qu’elle entendait récupérer de l’argent– car il s’agissait bien de cela - en décalant la revalorisation des 
allocations familiales des quatorze ans de l’enfant à ses seize ans. 
Puis, au cours de la discussion à l’Assemblée nationale, cette mesure a été supprimée– j’espère qu’elle le 
restera, madame la secrétaire d’État –, et remplacée par la modulation des allocations familiales, introduite par 
cet article 61 A. Cette substitution s’est faite en quelques heures, à la suite d’une discussion menée par une 
partie des députés de la majorité à l’Assemblée nationale. 
Je ne vais pas revenir sur tous les arguments qui ont été évoqués par les uns et par les autres, sauf pour dire 
qu’il s’agit d’un problème fondamental au regard de la justice sociale et de la transgression d’un principe non 
moins fondamental, à savoir l’universalité des allocations familiales, principe intangible depuis l’origine de 
ces allocations. 
M. le président. La parole est à Mme Laurence Cohen, pour présenter l'amendement n° 264 rectifié. 
Mme Laurence Cohen. Force est de constater que la suppression de cet article est réclamée par plusieurs 
groupes politiques, pour des raisons parfois différentes, parfois similaires. 
Nous avons déjà apporté un certain nombre d’éléments au débat en posant notre question préalable, qui a été 
l’occasion de nous positionner contre la modulation des allocations familiales. 
Dans ce débat, il me semble que certains termes sont employés à mauvais escient. 
Plusieurs intervenants ont déclaré leur opposition à la modulation au nom de l’universalité des allocations 
familiales, mais, en répondant à notre question préalable, Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et 
des droits des femmes a expliqué que nous faisions une confusion entre universalité et uniformisation. 
Mais qu’est-ce que l’universalité ? C’est non seulement l’universalité des allocations familiales, mais c’est 
aussi et surtout l’universalité d’un système de protection sociale irrigué par la solidarité horizontale. 
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Ce système a été construit sur le principe de la solidarité, c’est-à-dire que les familles qui touchaient le même 
montant d’allocations familiales se sentaient parties prenantes de la solidarité nationale et ressentaient ainsi le 
désir de soutenir tout le système de protection sociale. 
Pourquoi voulez-vous, madame la secrétaire d’État, que, demain, des familles qui touchent moins parce 
qu’elles sont censées être un peu plus aisées aient envie de continuer de participer à ce système ? 
M. Jean Desessard. Exactement ! 
Mme Laurence Cohen. À mon sens, l’analyse du Gouvernement présente le défaut majeur d’être à très court 
terme. Vous donnez l’impression, madame la secrétaire d’État, et ce depuis le début, d’avoir pour seule 
logique la réalisation d’économies, mais sans que vous en ayez pesé toutes les conséquences. C’est 
singulièrement le cas sur la politique familiale, où vous mélangez tout. Vous avancez des arguments 
radicalement contraires aux principes qui ont sous-tendu ce système dès le lendemain de la Libération. 
C’est grave, non seulement pour le présent, mais aussi pour l’avenir, car c’est la porte ouverte à un système 
différent, un système assurantiel et, du coup, c’est le sabordage pur et simple de notre protection sociale ! 
J’appelle vraiment à une réflexion et je réaffirme notre opposition déterminée à la modulation des allocations 
familiales.(Mme Marie-Noëlle Lienemann et M. Jean Desessard applaudissent.) 
M. le président. Les amendements nos 266 et 320 rectifié ne sont pas soutenus. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur les sept amendements identiques restant en discussion ? 
Mme Catherine Procaccia. Avis favorable ?(Sourires.) 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. Cela créerait l’événement !(Rires.) On attirerait l’attention sur 
nos travaux de cette nuit ! 
M. Francis Delattre. Il ne faut jamais renoncer au bon sens ! (Nouveaux sourires.) 
M. Jean Desessard. Au départ, le Gouvernement n’était pas favorable à la mesure ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. Je souhaiterais faire plusieurs remarques sur la question de 
l’universalité des prestations familiales. Je ne souscris pas totalement à la manière dont est racontée l’histoire 
de la politique familiale et des principes qui la fondent. 
Cette politique est infiniment plus pragmatique et plus politique que principielle. Elle répond le plus souvent à 
des objectifs conjoncturels. 
Permettez-moi d’abord de dire que ce principe d’universalité est attribué à tort au Conseil national de la 
Résistance, et je mets au défi quiconque de trouver la référence dans les textes en question. 
En 1945, les prestations familiales, qui sont d’ailleurs des allocations aux enfants, mais aussi une allocation de 
salaire unique, sont créées pour compenser l’augmentation des prix intervenue à la Libération. Elles sont donc 
destinées en premier lieu à soutenir le pouvoir d’achat des familles, ce qui n’a rien à voir avec un quelconque 
principe d’universalité. 
La deuxième caractéristique de la politique familiale, c’est qu’elle est nataliste, et je l’assume totalement. En 
1945, elle est d’ailleurs portée essentiellement par des associations qui représentent des familles de quatre ou 
cinq enfants,… 
Mme Michelle Meunier. Avec des femmes au foyer ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. … dans lesquelles les mères au foyer sont évidemment les plus 
nombreuses. Le but est alors de repeupler la France. 
Il faut bien voir que la politique familiale évolue continuellement depuis 1945, en particulier au moment où les 
femmes entrent en masse dans le monde du travail, après avoir investi l’école : elle devient alors une politique 
tournée vers l’accueil des enfants et la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle. 
Ce qui fait la force de la politique familiale française, ce ne sont pas les allocations familiales, mais ce qui 
nous permet d’avoir en France à la fois le taux d’activité professionnelle des femmes et le taux de natalité les 
plus élevés d’Europe, la bonne place de l’Irlande, sur le plan de la natalité, tenant à d’autres raisons. 
C’est d’ailleurs ce qui intéresse nos voisins européens. Pour recevoir régulièrement mes homologues des 
autres pays de l’Union, je puis vous dire qu’elles – ce sont souvent des femmes ! – me demandent non pas 
comment nous versons les allocations familiales, tout le monde sait faire, mais plutôt pourquoi les femmes en 
France sont si nombreuses à travailler, tout en faisant autant de bébés ! 
Pardonnez-moi, mais je ne crois pas que ce résultat tienne à l’universalité des allocations familiales, qui restent 
d’ailleurs les dernières prestations à ne pas être placées sous conditions de ressources. Il vient plutôt de 
l’ensemble du dispositif mis à la disposition des familles pour que les femmes puissent travailler. 
Par ailleurs, si les prestations familiales étaient aussi universelles que l’on veut bien le dire, il y a longtemps 
qu’elles auraient été versées dès le premier enfant.(M. Jean Desessard proteste.) 
Mme Nicole Bricq. Eh oui ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. N’est-ce pas tout de même une« petite » dérogation au principe 
de l’universalité que d’avoir accepté pendant autant d’années que la naissance du premier enfant n’ouvre pas 
droit à des allocations familiales ? 
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Aussi, je vous répondrai simplement que le principe d’universalité est respecté dès lors que toutes les familles 
continueront à percevoir des allocations familiales, même si cette somme est modulée au-delà d’un revenu de 
6 000 euros, plus 500 euros par enfant supplémentaire. 
Depuis que ce débat a commencé, que ce soit ici, à l’Assemblée nationale ou dans la société civile, on a 
beaucoup parlé de l’impact de la modulation sur la natalité. Mesdames, messieurs les sénateurs, je ne crois pas 
un instant que, dans les familles qui ont un revenu supérieur à 6 500 euros, on se pose la question des 120 
euros d’allocations familiales au moment où l’on fait des bébés. Ce n’est pas vrai ! Si elle peut parfois se 
poser, la question des moyens pour faire un enfant ne se pose pas dans ces familles-là. 
Enfin, dès lors qu’il est assez communément admis que la branche famille doit contribuer, elle aussi, à l’effort 
de redressement des comptes publics, la modulation des allocations familiales est incontestablement la plus 
juste des mesures que nous pouvions prendre. 
M. Francis Delattre. C’est ça ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. Vous avez été nombreux à défendre les 11 % des familles les 
plus aisées de notre pays – pas celles à 1 200 euros ou 1 500 euros, comme j’ai pu l’entendre à l’instant, mais 
celles à 6 000 euros, plus 500 euros par enfant supplémentaire –, mais je n’ai entendu personne parler de 
l’augmentation de la pauvreté des enfants : entre 2008 et 2012, 400 000 enfants supplémentaires ont basculé 
dans la pauvreté. 
M. Francis Delattre. Peut-on savoir ce que vous faites contre cela ? 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. Nous nous efforçons de protéger ces enfants-là et ceux qui 
pourraient basculer dans la pauvreté. 
M. Francis Delattre. Vous faites l’inverse ! Venez gérer une commune en région parisienne, et vous verrez ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. Dès lors que l’on admet l’idée que la branche famille doit 
contribuer elle aussi au redressement des comptes publics, idée qui n’est apparemment pas partagée par 
tous,… 
M. Francis Delattre. Vous vivez dans votre bulle ! 
Mme Laurence Rossignol,secrétaire d'État. … convenez qu’il est moins impactant pour la natalité de décider 
la modulation plutôt que la réduction de la prime de naissance ; il est moins impactant pour la pauvreté et le 
pouvoir d’achat des familles de décider la modulation plutôt que le report de la majoration de quatorze ans à 
seize ans ou la baisse de la prime de naissance, deux mesures que nous ne prenons pas. 
Toutes ces mesures auraient été beaucoup plus douloureuses pour 90 % des Français ; celles que nous avons 
prises seront un tout petit peu de pouvoir d’achat en moins pour d’autres, à savoir 60 euros par mois pour une 
famille de deux enfants dont les ressources sont supérieures à 6 000 euros par mois. Je ne pense pas que leurs 
conditions de vie en seront réellement affectées, et c’est ce qui nous permet de mettre la priorité sur la lutte 
contre la pauvreté, le soutien à la natalité, à l’activité professionnelle des femmes et aux modes de garde. 
Le Gouvernement est donc bien sûr défavorable à tous ces amendements identiques de suppression.(Mmes 
Nicole Bricq, Michelle Meunier, ainsi que M. Yves Daudigny applaudissent.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Baptiste Lemoyne, pour explication de vote. 
M. Jean-Baptiste Lemoyne. Mme la secrétaire d’État considère qu’il ne s’agit pas d’une question de principe. 
Pour ma part, même s’il n’y a aucune référence inscrite en tant que telle dans les travaux du CNR, je pense que 
l’on peut se référer utilement au préambule de la Constitution de 1946, qui précise bien, dans son dixième 
paragraphe, que la Nation « assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
» Il s’agit d’une déclaration de principe intéressante, sur laquelle on peut se fonder. 
Avec cette mesure de modulation des allocations familiales, vous pourriez créer un précédent susceptible de 
s’appliquer plus tard à d’autres domaines, notamment à un certain nombre de remboursements. 
Ce faisant, vous risquez de porter atteinte au consentement à l’impôt et à l’attachement de nos concitoyens à ce 
système universel tant vanté sur toutes les travées de cet hémicycle. 
Dès lors, vous risquez de pousser certains, qui constatent qu’ils contribuent beaucoup sans rien recevoir, fût-ce 
à titre symbolique, à se mettre en quête d’autres systèmes assurantiels. J’y vois un vrai danger pour notre 
protection sociale telle qu’elle est organisée à l’heure actuelle. 
S’il ne s’agit pas d’une question de principe, madame la secrétaire d’État, venons-en donc aux deux éléments 
qui fondent, selon vous, le système des allocations familiales : la préservation du pouvoir d’achat et la 
politique nataliste. Si vous souhaitez avancer dans cette voie, modulez les allocations familiales, mais revenez 
en même temps sur les deux baisses du quotient familial que vous avez opérées, afin de rétablir une véritable 
égalité entre les couples avec enfants et les couples sans enfants. En effet, il y a là un véritable problème de 
pouvoir d’achat : se loger dans quatre pièces ne représente pas le même coût que se loger dans deux pièces. On 
le sait, le différentiel en termes de pouvoir d’achat est de l’ordre de 25 % entre ces deux types de familles. 
Si telle était véritablement la préoccupation du Gouvernement, qu’il dépose rapidement un amendement pour 
revenir sur ces deux baisses successives du quotient familial qui ont porté un rude coup à la politique 
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familiale, sans compter d’autres mesures néfastes, comme la fiscalisation de la majoration de pension de 10 % 
dont bénéficient les retraités ayant élevé trois enfants.  
Pour toutes ces raisons, je voterai les amendements visant à supprimer la modulation des allocations 
familiales. 
M. le président. La parole est à M. Claude Dilain, pour explication de vote. 
M. Claude Dilain. Au cours de ce long débat sur la modulation des allocations familiales, depuis la discussion 
générale jusqu’à l’examen de ces amendements, j’ai entendu des sénatrices et des sénateurs, sur toutes les 
travées, s’inquiéter, au motif que cette mesure risquerait de casser le pacte républicain. Je suis heureux de vous 
entendre manifester avec autant d’énergie votre attachement à cette belle notion d’unité de la République, mes 
chers collègues ! 
J’espère simplement que vous avez conscience que la véritable menace, pour le pacte républicain, c’est le 
développement d’inégalités flagrantes entre territoires. Je vous invite à visiter certains quartiers de banlieue, 
mais aussi– et peut-être surtout – des territoires que l’on qualifie d’« hyper-ruraux ». Vous verrez que le 
sentiment d’inégalité, de ne plus appartenir à la famille républicaine ne tient pas à la modulation des 
allocations familiales. Le véritable enjeu, ce sont le logement, les transports, l’éducation, le chômage… 
Pensez-vous que l’on se sente encore appartenir à la famille républicaine dans les territoires où le taux de 
chômage est au moins le double de la moyenne nationale ? Ne pensez-vous pas qu’une telle situation peut 
porter atteinte à ce beau pacte républicain issu de la mise enœuvre du programme du Conseil national de la 
Résistance ? 
J’ai bien compris que vous étiez inquiets, chers collègues, mais je voudrais, quand l’occasion s’en présentera, 
que vous mettiez la même conviction à défendre le pacte républicain lorsqu’il s’agira de solidarité entre villes 
riches et villes pauvres, ou entre départements riches et départements pauvres ! 
M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour explication de vote. 
M. Jean Desessard.Pourquoi parler d’inquiétude ? Nous n’avons fait que présenter un projet politique, 
proposer un autre mode de redistribution : Mmes Lienemann et Cohen s’en sont fort bien chargées. Ce ne sont 
tout de même pas les écologistes ou les communistes qui vont s’inquiéter que des ménages dont les revenus 
mensuels sont supérieurs à 6 000 euros perdent 60 euros ! Là n’est pas la question ! 
Mme Nicole Bricq. Ce soir, c’est de cela qu’il s’agit ! 
M. Jean Desessard. Non, c’est une question de principe ! 
Puisque vous parlez de justice sociale, vous n’ignorez pas que le quotient familial procure aux familles aisées 
un gain de 2 000 euros par an, contre 200 euros seulement pour les familles pauvres ! Si l’on veut établir 
l’universalité, il faut que le gain soit de 730 euros pour toutes les familles. 
Mme Laurence Cohen. Exactement ! 
M. Jean Desessard. Votre conception de l’universalité n’est pas la même que la nôtre : vous estimez qu’une 
prestation est universelle dès lors que tout le monde touche quelque chose. À ce compte-là, il suffit de verser 3 
euros à toutes les familles, et elle sera universelle !  
Le système politique que promeuvent les écologistes est fondé sur l’individualisation de l’impôt, la 
progressivité de la CSG et sa fusion avec l’impôt sur le revenu : voilà comment on peut établir la justice 
sociale. En ce qui concerne les prestations, chacun doit cotiser selon ses moyens et recevoir en fonction de ses 
besoins. 
Enfin, sans défendre une politique nataliste, bien entendu, les écologistes reconnaissent qu’élever un enfant 
représente un coût, dont la société doit prendre sa part. Une allocation doit donc être versée pour chaque 
enfant, dès la naissance du premier. Si vous nous aviez proposé un tel système, madame la secrétaire d’État, 
nous aurions été d’accord ! 
Mme Laurence Cohen. Nous aussi ! 
M. Jean Desessard. En supprimant le quotient familial, voire le quotient conjugal, nous aurions les moyens de 
verser une allocation beaucoup plus importante aux familles pauvres, sachant que la pauvreté frappe de plus en 
plus d’enfants. Nous avions également d’autres propositions pour aider ces familles. 
Pour aller plus loin, je rappellerai que nous sommes pour l’inconditionnalité des prestations, en particulier du 
RSA, dont l’attribution ne doit pas dépendre du revenu du conjoint et qui doit pouvoir être versé aux jeunes de 
18 à 25 ans. À la fin de l’année dernière, lors de leur congrès, les écologistes ont voté en faveur de 
l’instauration d’un revenu d’existence citoyen, c’est-à-dire d’un revenu minimum accordé à tous, quel que soit 
le niveau de revenus, et financé par la fiscalité. J’avais d’ailleurs déjà défendu cette idée dans cet hémicycle 
lors du débat sur le RSA socle et le revenu minimum d’activité. J’avais alors dit à Martin Hirsch que la 
solution consistait à donner le même montant à tous et à redistribuer via la fiscalité. 
Mes chers collègues, si nous sommes inquiets, c’est parce que vous ouvrez la porte à des modulations plus 
importantes à l’avenir : lorsque vous aurez besoin de davantage d’argent, il vous suffira de la pousser un peu 
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plus ! Mais, au-delà et surtout, nous défendons une ligne politique différente. Nous avons autant envie que 
vous d’aider les familles pauvres, mais nous voulons le faire d’une façon différente. 
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour explication de vote. 
M. Yves Daudigny. Dix amendements identiques de suppression de l’article ont été déposés ; tous, ou 
presque, ont été défendus au nom du principe d’universalité. Est-ce à dire que l’ensemble de leurs signataires, 
qui siègent d’un bord à l’autre de cet hémicycle, défendent la même politique familiale ? Je ne le pense pas. 
C’est donc qu’il y a confusion sur la notion d’universalité. En tout cas, cette notion n’est pas univoque, 
puisque chacun lui assigne un objectif différent. Pour moi, cela signifie que si cet article est supprimé, ce sera 
pour de mauvaises raisons ! 
Il y a confusion, parce que l’universalité n’est pas une valeur, mais un principe de mise en œuvre qui souffre 
des aménagements selon l’objet auquel il s’applique : universalité du suffrage, universalité budgétaire, 
universalité des allocations familiales, universalité de l’allocation personnalisée d’autonomie, l’APA– 
personne ne conteste cette prestation, et pourtant le montant versé dépend bien des revenus du bénéficiaire. 
L’universalité n’est jamais absolue. Elle l’est d’autant moins qu’universalité ne signifie pas égalitarisme et que 
l’égalité n’est pas rompue lorsque des personnes en situation différente sont traitées de manière différente. 
Telle est bien la jurisprudence du Conseil constitutionnel et tel est le schéma recommandé par le Haut Conseil 
de la famille : « En modulant les allocations familiales, on conserve le principe d’universalité des allocations 
familiales : toutes les familles ouvrent droit à des allocations, mais leur montant diminue avec le revenu. » 
Il est faux d’affirmer que la modulation des allocations familiales porte atteinte aux fondements de la politique 
familiale. Non, chers collègues, les crédits de la politique familiale n’ont pas diminué depuis deux ans : 
consultez les tableaux présentés dans les rapports, comparez le montant des dépenses inscrites chaque année 
entre 2012 et 2014 à celles de 2011. 
Que l’on relise l’exposé des motifs de l’ordonnance de 1945 : « La sécurité sociale est la garantie donnée à 
chacun qu’en toutes circonstances il disposera des moyens nécessaires pour assurer sa subsistance et celle de 
sa famille dans des conditions décentes. » Quant au Préambule de la Constitution de 1946, il proclame que « la 
Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». 
Il n’est écrit nulle part, dans ces textes fondateurs, que tous doivent toucher la même chose, mais il y est 
constamment question de solidarité, comme aujourd’hui, ce qui semble avoir échappé à la plupart d’entre 
vous. 
Je ne dirai pas que je doute de la sincérité des positions des uns et des autres, car ce serait désagréable et ce 
débat est de bonne tenue, même si nous ne sommes pas d’accord. Comment ne pas penser cependant que 
l’attachement aux principes ou l’indignation s’expriment parfois tardivement : en effet, un certain nombre de 
sénatrices et de sénateurs présents ce soir n’avaient pas d’états d’âme, en 2009, lorsqu’ils approuvaient les 
ponctions sur les ressources de la branche famille que j’ai rappelées lors de la discussion générale, ponctions 
qui sont très largement à l’origine de la situation difficile que connaît aujourd’hui la branche famille. 
Mme Annie David. C’est vrai ! 
M. Yves Daudigny. Je voudrais évoquer un dernier point, en soulignant que le présent débat n’est pas 
concerné par mon observation, ce qui est tout à l’honneur du Sénat. 
Un parallèle parfaitement détestable, irresponsable au regard de la santé publique, a été établi en d’autres lieux 
avec l’aide médicale d’État. Je le dis avec solennité, je crains les conséquences de ces confusions et de ces 
amalgames répandus à tous les vents. Enfin, je regrette vivement que puisse être défendue ce soir la 
suppression d’une mesure profondément juste.(Applaudissementssur les travées du groupe socialiste.) 
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour explication de vote. 
Mme Annie David. Je suis d’accord avec mon collègue Claude Dilain quand il évoque le pacte républicain. 
Bien évidemment, celui-ci ne se résume pas aux seules allocations familiales. 
Je suis également d’accord avec Yves Daudigny quand il dénonce une confusion, mais celle-ci ne vient pas de 
nous, je le pense sincèrement : il y a confusion, dans ce débat, entre prestations et allocations. Les allocations 
familiales ne s’inscrivent pas dans la même philosophie et ne visent pas les mêmes objectifs que l’APA, mon 
cher collègue. En effet, l’APA est une prestation soumise à condition de ressources, mais les allocations 
familiales relèvent d’un droit, dont le bénéfice ne saurait dépendre du niveau de revenus. C’est sur ce point 
que nous ne parviendrons pas à nous entendre ce soir ; croyez que je le regrette. 
Je regrette également que nous ne trouvions pas de terrain d’entente sur la notion de solidarité et sur la 
modulation des allocations familiales que vous proposez. Pour nous, cette mesure n’est pas juste, parce qu’elle 
résulte essentiellement de la volonté de réaliser des économies. 
C’est vrai, monsieur Daudigny, jusqu’à présent, aucune ponction sur les ressources de la branche famille n’a 
été opérée depuis la dernière pratiquée par un gouvernement de droite. Mais si nous votons cet article, les 
dotations de la branche famille seront bien diminuées de 700 millions d’euros en 2015.  
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Par conséquent, nous maintenons notre amendement de suppression, car nous pensons, en toute sincérité, qu’il 
s’agit d’une mesure injuste, qui remet profondément en cause notre système politique. Comme l’a dit Jean 
Desessard, il s’agit pour nous de défendre une vision politique de la société fondée sur la solidarité, sur un 
pacte républicain issu du programme du Conseil national de la Résistance, auquel nous sommes tous attachés. 
Il me semblait, jusqu’à présent en tout cas, que nous partagions pour le moins cette vision, mais je suis au 
regret de constater que vous ouvrez là une brèche dans ce pacte républicain. Nous souhaitons donc la 
suppression de l’article 61 A. 
M. le président. La parole est à Mme Fabienne Keller, pour explication de vote. 
Mme Fabienne Keller. Sans reprendre l’argumentation développée par mes collègues, je veux défendre à 
mon tour le principe de l’universalité et souligner combien cette mise sous condition de ressources est 
révélatrice d’une philosophie.  
Je vis dans une ville socialiste où l’accès à tout, de la cantine à la crèche en passant par les transports publics, 
est maintenant fonction des revenus. 
Mme Nicole Bricq. C’est normal ! 
Mme Fabienne Keller. Vous êtes, madame la secrétaire d’État, en train d’appliquer le même principe à 
l’échelon national, en modulant le montant de toutes les prestations selon le revenu. 
Le seuil de revenu est fixé aujourd’hui à 6 000 euros mensuels. On sait bien que ce sera moins l’année 
prochaine, puis encore moins l’année suivante, et que les classes moyennes – les plus nombreuses et donc les 
plus« productives » en termes d’économies sur la branche famille – seront assez rapidement, à l’avenir, 
touchées par la mise sous condition de ressources des allocations familiales.  
Je voudrais en outre insister sur les inégalités que créent ces dispositifs imparfaits. Je ne critiquerai pas les 
caisses d’allocations familiales, qui font ce qu’elles peuvent pour essayer de cerner la situation des familles en 
appliquant quelque 250 critères et des seuils, mais, en procédant de la sorte, on crée forcément des injustices, 
des inégalités, et un sentiment d’iniquité entre familles aux situations tout à fait comparables.  
Rendre les impôts plus cohérents, plus justes : c’était un engagement présidentiel, inspiré par M. Piketty. La 
fusion de l’impôt sur le revenu, de la CSG et de certaines prestations avait été promise, pour assurer plus 
d’égalité et de lisibilité. 
Or, aujourd’hui, bien loin des principes intégrateurs d’une fiscalité bien conçue, nous sommes en train de « 
bricoler » pour dégager des économies sur la branche famille, quitte à créer des inégalités. Au risque de vous 
surprendre, madame la secrétaire d’État, je voudrais vous dire que, pour ma part, je préférerais que soit 
analysée la possibilité d’intégrer les allocations familiales dans cet impôt plutôt bien construit qu’est l’impôt 
sur le revenu !  
Par ailleurs, je ne vois absolument pas ce que les enfants pauvres, que vous avez évoqués, ont à faire dans ce 
débat ! Le travail que j’ai mené sur les adolescents des quartiers sensibles montre qu’ils surconsomment 
certains médicaments. J’ai écrit cinq fois à ce sujet à la Direction générale de la santé et à Mme la ministre, qui 
ne m’a jamais répondu. Alors que les enfants des quartiers sensibles, chers à M. Dilain, sont mis sous camisole 
médicamenteuse, le Gouvernement reste dans l’inaction ; il en va de même pour les enfants pauvres, qui n’ont, 
je le redis, rien à faire dans ce débat ! 
Je partage complètement les préoccupations de Claude Dilain sur l’iniquité en matière de chômage, de 
conditions de vie, de chances de profiter de l’ascenseur républicain dans les quartiers fragiles, mais je ne suis 
pas sûre que la mise sous condition de ressources des allocations familiales ait vocation à remédier à ces 
inégalités… 
Enfin, madame la secrétaire d'État, j’identifie, dans ce projet de loi de financement de la sécurité sociale, deux 
bombes à retardement : la déstructuration du congé parental et la remise en cause de l’universalité des 
allocations familiales. Avec ces deux dispositifs– s’agit-il de projets idéologiques ou de recettes de poche ? –, 
vous remettez en cause des principes qui fondent la politique familiale de la France ; je le regrette ! 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour explication de vote. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je veux d’abord rappeler que le gros de la politique familiale, c’est l’aide à 
la garde des enfants et à l’accompagnement du jeune enfant. 
Le pouvoir d’achat des familles est une question importante. Les aides ne couvrent pas entièrement les frais de 
garde des enfants, et le reste à charge pèse lourdement sur les budgets des familles, surtout quand il y a 
plusieurs jeunes enfants. 
On nous dit que la modulation des allocations familiales est une mesure juste. Le sujet est récurrent, même à 
gauche. J’observe que, chaque fois qu’il y a eu à arbitrer, il a été décidé de ne pas moduler les allocations 
familiales, au nom de la solidarité horizontale, le pacte républicain reposant pour une part sur l’égalité des 
prestations et des droits. Je rappelle d’ailleurs que, en mars 2012, François Hollande s’était engagé, devant 
l’Union nationale des associations familiales, à ce qu’il n’y ait pas de modulation des allocations familiales. 
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Cet engagement n’intervenait pas inopinément. En effet, Lionel Jospin, lorsqu’il était Premier ministre, avait 
maintenu la non-modulation des allocations familiales.  
J’ai beaucoup de mesures à proposer qui pourraient servir une politique de justice sociale. À titre d’exemple, 
nos collègues députés ont voté une taxe sur les dividendes : voilà une mesure qui contribuerait à la justice 
sociale, mais on ne la retient pas !  
On nous dit qu’il faut cibler les aides pour que l’argent aille à ceux qui en ont le plus besoin. Mais alors, 
pourquoi le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, le CICE, concerne-t-il de façon universelle toutes 
les entreprises, même celles qui n’investissent pas, qui ne créent pas d’emplois ? Quand il s’agit du CICE, le 
principe de l’universalité prévaut et on ne se soucie pas de redistribution ! On ouvre le dispositif sans d’états 
d’âme aux entreprises de la grande distribution, par exemple, qui n’en ont pourtant pas besoin pour créer des 
emplois ou exporter !  
Il est légitime d’avoir des désaccords, mes chers collègues, mais il faut veiller à la pertinence des arguments 
employés. Pour ma part, je pense que, à moyen terme, l’absence d’universalité renforcera une sorte 
d’émiettement, de concurrence entre les gens, qui ont déjà le sentiment que plus rien ne les unit. Autant je suis 
une fanatique de la redistribution, autant je considère que, pour asseoir la redistribution, une dose 
d’universalité est nécessaire. 
Enfin, je souligne que la modulation des allocations familiales donnera beaucoup de travail aux CAF. Je 
voudrais que l’on détermine exactement le coût et la charge de travail supplémentaire que sa mise en place va 
représenter.  
Si l’on veut faire de la redistribution sociale, notamment en faveur des familles pauvres, cher Claude Dilain, 
on pourrait commencer par veiller à ce que tous ceux qui ont droit au RSA, en particulier au RSA activité, 
soient bien informés de leurs droits. En effet, nous savons que beaucoup de gens ne font pas valoir leurs droits 
faute d’information. Ainsi, les CAF pourraient informer systématiquement les foyers éligibles au RSA activité 
de leurs droits et des démarches à accomplir. Cela participerait aussi du combat contre la pauvreté ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 7 rectifié, 14, 78, 115, 189, 209 et 264 
rectifié. 
(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l'article 61 A est supprimé. 
Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux pour quelques instants. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à zéro heure cinquante-cinq, est reprise à une heure.) 
M. le président. La séance est reprise. 
Pour votre information, mes chers collègues, je précise qu’il nous reste vingt-quatre amendements à examiner, 
dont dix-huit tendant à insérer des articles additionnels. 
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B. Commission mixte paritaire – désaccord  
 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Projet de loi adopté par le Sénat n°2362 le 15 nov. 2014 
Article 61 A 
(Supprimé) 

 
b. Amendements 

1 - Amendements adoptés examinés par la commission des affaires sociales 

- Amendement n°AS102 – présenté par Mme Clergeau (19 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – L’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des 
majorations mentionnées à l’article L. 521-3, varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne 
qui a la charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources, qui varient en fonction du nombre d’enfants à charge, sont révisés 
conformément à l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation, hors tabac. 
« Un complément dégressif est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l’un des plafonds, dans 
la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du complément 
dégressif sont définies par décret. » 
« II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. » 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à rétablir la modulation des allocations familiales en fonction des revenus instaurée par 
l’Assemblée nationale en première lecture et supprimée par le Sénat. 
Par rapport à la rédaction issue de la première lecture, cet amendement précise en outre sans ambiguïté que les 
plafonds de ressources varient en fonction du nombre d'enfants à charge. 
 

2 - Amendements adoptés examinés par la commission des finances – néant 

3 - Amendements adoptés examinés en séance publique 

- Amendement n°105 – présenté par Mme Clergeau (20 nov. 2014) 
- Amendement n° 197 – présenté par le Gouvernement (23 nov. 2014) 
- Amendement n°182 – présenté par M. Le Roux et autres (20 nov. 2014) 

 
ARTICLE 61 A 
 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
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« I. – L’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des 
majorations mentionnées à l’article L. 521-3, varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne 
qui a la charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources, qui varient en fonction du nombre d’enfants à charge, sont révisés 
conformément à l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation, hors tabac. 
« Un complément dégressif est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l’un des plafonds, dans 
la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du complément 
dégressif sont définies par décret. » 
« II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. ». 
 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à rétablir la modulation des allocations familiales en fonction des revenus instaurée par 
l’Assemblée nationale en première lecture et supprimée par le Sénat. 
Par rapport à la rédaction issue de la première lecture, cet amendement précise en outre sans ambiguïté que les 
plafonds de ressources varient en fonction du nombre d’enfants à charge. 
 

c. Rapport n°2384 déposé le 20 nov. 2014 – Mme Clergeau (Famille) 
 
Article 61 A 
(art. L. 521-1 du code de la sécurité sociale) 
Modulation des montants d’allocations familiales en fonction des revenus 
Cet article qui vise à permettre la modulation des allocations familiales en fonction des ressources du ménage. 
 
• L’introduction de cette mesure par l’Assemblée nationale en première lecture 
 
Cet article résulte de l’adoption par l’Assemblée nationale en première lecture de deux amendements 
identiques de la rapporteure et des membres du groupe SRC, sous-amendés par le Gouvernement. 
Il modifie l’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale afin de prévoir une modulation des montants 
d’allocations familiales, ainsi que de sa majoration pour âge, selon un barème défini par décret. 
L’article 61 A donne en outre valeur législative au principe, déjà existant, de modulation des allocations 
familiales en fonction du nombre d’enfants. Enfin il précise les conditions du lissage destiné à éviter les effets 
de seuil, sous la forme d’un complément dégressif versé aux familles dont le revenu mensuel est légèrement 
supérieur aux seuils fixés par décret. 
L’entrée en vigueur est fixée au 1er juillet 2015 ce qui fournira à la Caisse nationale d’allocations familiales 
(CNAF) un délai suffisant pour adapter ses systèmes d’information et prendre en compte les ressources des 
allocataires concernés. 
Dans le but de procurer à la branche famille une économie d’environ 800 millions d’euros en année pleine et 
de 400 millions d’euros en 2015, les montants d’allocations familiales seront diminués de moitié au-dessus 
d’un premier plafond de revenu, fixé à 6 000 euros pour un ménage ou une personne avec deux enfants à 
charge, et à nouveau de moitié au-dessus d’un deuxième plafond fixé à 8 000 euros par mois dans la même 
situation familiale. 
Cette économie permettra de maintenir dès l’âge de 14 ans la majoration des allocations familiales. 
L’économie permettra également de maintenir un montant uniforme de la prime à la naissance ou à l’adoption, 
quel que soit le rang de l’enfant, afin que l’effort ne pèse pas sur les bénéficiaires de cette prestation versée 
sous conditions de ressource : en première lecture, l’Assemblée nationale a donc logiquement supprimé 
l’article 61 du projet de loi de financement qui prévoyait la modulation du montant de la prime à la naissance 
en fonction du rang de l’enfant. Le Sénat a au demeurant confirmé cette suppression. 
Enfin, la modulation des allocations familiales permettra de ne pas modifier les montants du complément de 
mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant : la politique familiale continuera donc de favoriser la 
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conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, y compris pour les jeunes parents qui retirent des 
revenus élevés de leur activité professionnelle. 
 
• La suppression par le Sénat 
 
Le Sénat a adopté plusieurs amendements supprimant l’article 61 A. 
Pourtant les économies demandées à la branche famille sont nécessaires afin de contribuer au redressement des 
comptes de la sécurité sociale dans son ensemble et l’effort demandé doit être réparti entre tous les ménages en 
fonction de leurs moyens. 
Votre rapporteure estime que moduler les montants d’allocations familiales en fonction du revenu des familles 
ne revient pas à rompre avec le principe d’universalité de ces allocations : tous les ménages ayant au moins 
deux enfants à charge continueront de percevoir des allocations familiales. 
Votre rapporteure souligne également que des aides continueront d’être versées à toutes les familles, en 
fonction des différents objectifs de la politique familiale. Mais l’orientation vers la justice sociale sera 
accentuée et la trajectoire de retour à l’équilibre des comptes de la CNAF sera confortée. 
Aussi, votre rapporteure propose de rétablir cet article additionnel. 
Lors de l’examen du texte du Sénat, par amendement de la rapporteure, la commission des affaires sociales a 
rétabli cet article additionnel assorti d’une modification de précision. 
 

* 
 
La Commission examine l’amendement AS102 de Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. 
 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Cet amendement vise à rétablir la modulation des allocations 
familiales supprimée par le Sénat. Levant une ambiguïté par rapport à la rédaction initiale, il précise en outre 
que les plafonds de ressources varient en fonction du nombre d’enfants à charge. 
Monsieur Accoyer, vous qui réclamez des réformes structurelles, je suppose que vous aurez à cœur de voter 
cet amendement. 
M. Gilles Lurton. Nous avons déjà exprimé notre désaccord de fond sur cette mesure. Nous sommes opposés 
à la modulation des allocations familiales et nous continuerons à combattre ce choix. 
Je soulève un autre problème, de forme celui-là : cette disposition a été introduite par amendement dans un 
article du projet de loi qui portait initialement sur la prime de naissance. Elle n’a fait l’objet d’aucune 
évaluation. Or elle ne manquera pas de poser de nombreux problèmes aux caisses d’allocations familiales qui 
connaissent déjà de grandes difficultés. Vous allez encore alourdir et compliquer leur tâche. 
 
À vous entendre, tout irait bien en France ; la mise en œuvre des mesures adoptées ne poserait aucun problème 
aux administrations. Mais tout ne va pas bien – certaines caisses primaires d’assurance maladie sont 
contraintes de fermer pendant une semaine pour résorber le retard dans le traitement des dossiers. 
Mme Catherine Lemorton, présidente. La généralisation du tiers payant apportera une réponse à l’une de vos 
préoccupations, monsieur Lurton. 
M. Jean-Pierre Barbier. Je veux insister à nouveau sur la méthode employée par la majorité. En première 
lecture, nous n’avons jamais pu discuter du sujet de manière sereine en commission, et le débat a été plus que 
confus en séance publique. Dans le cadre de cette nouvelle lecture, nous constatons que les propositions des 
sénateurs sont balayées d’un revers de main. Si toutes les réformes de structure proposées par la majorité le 
sont par voie d’amendement, nous ne sommes pas au bout de nos peines ! 
M. Bernard Accoyer. Mon intervention portera sur l’ensemble des mesures de ce PLFSS revu à la mode 
gouvernementale. On s’aperçoit que la majorité utilise la branche famille, ce pan majeur de notre politique 
familiale, comme une variable d’ajustement afin de combler les trous qu’elle a creusés dans d’autres branches, 
en particulier la branche vieillesse pour laquelle aucune réforme de structure n’est proposée. Une telle 
politique est inquiétante à plus d’un titre. En effet, même si les allocations familiales ne sont qu’un élément de 
la politique familiale, elles en sont un élément essentiel, et il est tout à fait logique et utile que les foyers qui 
élèvent des enfants et assurent ainsi la pérennité de notre système de répartition, qui repose sur la solidarité 
entre les générations, bénéficient d’une reconnaissance. Par ailleurs, en modulant les allocations familiales en 
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fonction des revenus, la majorité doit être consciente qu’elle fait un pas vers l’extension de l’application de 
conditions de ressources à toutes les prestations de la sécurité sociale. 
Mme Catherine Lemorton, présidente. Tout d’abord, sur la forme, je rappelle, monsieur Accoyer, que, entre 
octobre 2011 et mai 2012, des textes adoptés par le Sénat ont été « revus à la mode gouvernementale » de 
l’époque, et c’est logique : il en est ainsi lorsque les deux assemblées ne sont pas de la même couleur 
politique. Par ailleurs, on ne peut pas comparer la naissance d’un enfant et la survenue d’une maladie. Le 
premier est la plupart du temps désiré, la seconde ne l’est jamais. Contrairement à la maladie, la naissance 
d’un enfant n’est pas un aléa de la vie. Il est donc parfaitement erroné de prétendre, pour susciter la peur, que 
l’accès aux soins pourrait être placé sous condition de ressources. Peut-être envisagez-vous de prendre une 
telle mesure lorsque vous reviendrez au pouvoir, mais tel n’est pas notre intention. Le fait que nous veillions à 
ce que personne ne soit privé du traitement contre l’hépatite C en témoigne. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Tout d’abord, je m’étonne que l’opposition conteste aux 
parlementaires, notamment aux rapporteurs, le droit d’amender un texte. Le PLFSS est le fruit d’une co-
construction entre le Gouvernement et le Parlement. Ensuite, je rappelle que j’ai procédé, en tant que 
rapporteure, à de nombreuses auditions lors desquelles j’ai souvent évoqué l’éventualité d’une modulation des 
allocations familiales ; nous n’avons rien dissimulé. En outre, M. Le Maire et M. Juppé eux-mêmes se sont 
interrogés, dans le courant de l’année 2013, sur l’opportunité de réduire les allocations familiales versées aux 
familles les plus aisées. Enfin cette mesure a été largement expertisée en 2013 avec l’étude de la Direction de 
la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) et le rapport de M. Fragonard pour le 
Haut conseil à la famille qui comportait des propositions en ce sens. Cette mesure a donc été précédée d’une 
réflexion approfondie. Nous sommes bien conscients qu’elle alourdit la charge de travail de la CNAF, qui doit 
rassembler des éléments financiers concernant les familles, et nous en tirerons les conséquences. 
En tout état de cause, plutôt que diviser par trois la prime de naissance pour toutes les familles ou reporter de 
deux ans la majoration pour l’enfant atteignant l’âge de quatorze ans, nous avons préféré prendre une mesure 
qui épargne les familles modestes. Ce faisant, nous avons fait le choix de la justice sociale. 
Mme Catherine Lemorton, présidente. L’opposition a voulu faire de cette disposition la mesure emblématique 
du PLFSS, mais nos concitoyens ont bien compris que, s’ils gagnaient moins de 6 000 euros par mois, rien ne 
changerait pour eux : ils continueront à bénéficier de la prime de naissance et de l’augmentation des 
allocations lorsque leurs enfants atteindront l’âge de quatorze ans. Quant aux foyers gagnant plus de 6 000 
euros par mois, on ne peut pas dire que ce soient ceux pour qui la vie est la plus difficile. 
 
La Commission adopte l’amendement. 
L’article 61 A est ainsi rétabli. 
 

d. Compte rendu des débats – Séance du 25 nov. 2014 
 
M. le président. L’article 61 A a été supprimé par le Sénat. Je suis saisi de quatre amendements, nos 153, 105 
et 182, visant à le rétablir et pouvant être soumis à une discussion commune. Les amendements nos 105 et 182 
sont identiques. 
Sur l’amendement no 153, je suis saisi par les groupes UDI et UMP d’une demande de scrutin public. Le 
scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. La parole est à M. Francis Vercamer, pour 
soutenir l’amendement no 153. 
M. Francis Vercamer. Le groupe UDI est profondément attaché à la famille et à la politique familiale. La 
famille est la première cellule autour de laquelle notre société s’organise. Elle joue un rôle vital pour les 
enfants, dans la construction et la transmission des valeurs morales et des repères qui constituent la pierre 
angulaire de notre vivre-ensemble et de notre société. 
Notre pays doit sa richesse aux familles et à sa politique familiale. Nous étions fiers de cette politique 
familiale, avant que vous ne la réformiez. Elle est l’investissement le plus précieux que la France ait fait ces 
cinquante dernières années, grâce, notamment, aux partenaires sociaux. 
Notre groupe était formellement opposé à l’abaissement du plafond du quotient familial, à la diminution de la 
prestation d’accueil du jeune enfant, à la réduction du congé parental et, bien sûr, à la suppression de la 
majoration du complément de libre choix d’activité, dispositif que vous n’avez cessé d’attaquer dans ce 
PLFSS, comme d’ailleurs dans les précédents. 

42 
 



Eu égard à la situation dégradée des comptes publics, nous ne sommes pas opposés à une réforme de la 
politique familiale, à condition qu’elle prenne place dans le cadre d’une réflexion globale. Celle-ci devrait 
s’articuler autour de trois principes, dont le premier est le maintien de l’universalité, objet du présent 
amendement. 
Depuis plus de cinquante ans, notre politique familiale repose sur le principe d’universalité, s’adressant à 
toutes les Françaises et les Français, sans distinction d’origine ni de statut social. Elle repose sur l’idée que 
chaque enfant est une chance et une richesse pour la France, pour notre avenir commun, quelles que soient les 
ressources dont disposent ses parents. 
M. le président. Merci de conclure, cher collègue. 
M. Francis Vercamer. Je termine, monsieur le président.  
Je suis très surpris des attaques successives portées aux allocations familiales. Revenir sur l’article supprimé 
par le Sénat est contraire à l’engagement no 16 du candidat Hollande, qui écrivait : « Je maintiendrai toutes les 
ressources affectées à la politique familiale » et aux déclarations du Président de la République le 29 novembre 
2013, soit il y a un an à peine : « Nous avons considéré que chaque famille devait avoir le même droit aux 
allocations familiales. » 
M. Philippe Vigier. Exact ! 
M. le président. Sur les amendements identiques nos 105 et 182, je suis saisi par les groupes UDI et UMP 
d’une demande de scrutin public. Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. La parole 
est à Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure, pour soutenir l’amendement no 105. 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Rappelons tout d’abord à M. Vercamer que, depuis 2012, pas 
moins de 2,5 milliards d’euros ont été rajoutés au profit de la politique familiale que nous continuons ainsi à 
soutenir largement. 
Cet amendement vise à rétablir la modulation des allocations familiales en fonction des revenus, instaurée par 
l’Assemblée nationale en première lecture et supprimée par le Sénat. Cette disposition avait permis de 
réorienter le plan d’économies présenté par le Gouvernement. Cette mesure devrait permettre de réaliser une 
économie de 800 millions d’euros en année pleine pour la branche famille et de 400 millions dès 2015. Nous 
pourrons dès lors maintenir la majoration des allocations familiales dès l’âge de 14 ans et l’uniformité du 
montant de la prime de naissance ou d’adoption – le Sénat a d’ailleurs supprimé l’article 61 conformément à 
l’Assemblée. Il nous sera également possible de ne pas modifier, pour les foyers à hauts revenus, les montants 
du complément de libre choix du mode de garde versé dans le cadre de la prestation d’accueil du jeune enfant, 
la PAJE. Nous continuerons donc à verser des aides à toutes les familles en fonction des différents objectifs de 
notre politique familiale, tout en accentuant l’orientation en faveur de la justice sociale et en confortant la 
trajectoire de retour à l’équilibre des comptes de la Caisse nationale des allocations familiales. 
Je vous propose par conséquent de rétablir cet article supprimé par le Sénat tout en précisant que, 
contrairement à la rédaction issue de la première lecture, il est mentionné sans ambiguïté dans cet amendement 
que les plafonds de ressources varient en fonction du nombre d’enfants à charge. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Tian, pour soutenir le sous-amendement no 207 à 
l’amendement no 105. 
M. Dominique Tian. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre, pour soutenir le sous-amendement no 197 à l’amendement no 

105. 
Mme Marisol Touraine, ministre. Ce sous-amendement vise à tenir compte de la particularité des DOM où 
les allocations familiales sont versées dès le premier enfant pour que les allocations servies aux familles 
n’ayant qu’un enfant à charge ne soient pas modulées à partir de 5 500 euros de revenus et que la modulation 
ne soit mise en œuvre qu’à partir du deuxième enfant. 
M. le président. La parole est à Mme Martine Pinville, pour soutenir l’amendement n° 182. 
Mme Martine Pinville. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Marie-Françoise Clergeau, rapporteure. Avis défavorable à l’amendement no 153. Avis favorable aux 
amendements identiques nos 105 et 182. Avis défavorable au sous-amendement no 207. Avis favorable au sous-
amendement no 197 du Gouvernement. (Vives protestations sur les bancs du groupe UMP.) 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marisol Touraine, ministre. Même avis mais je pense qu’il sera nécessaire de rappeler l’avis du 
Gouvernement avant chaque vote. 
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M. le président. Je le rappellerai. 
Plusieurs députés du groupe UMP.. Ah ! Voilà M. Le Roux ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Door. 
M. Jean-Pierre Door. Nous sommes en train de ruiner vingt ans de politique familiale. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UMP – Protestations sur les bancs du groupe SRC.) L’Union nationale des associations 
familiales, l’UNAF, vous a pourtant prévenus que toutes ces mesures contre les familles ayant de jeunes 
enfants à charge finiront par avoir des conséquences catastrophiques sur la natalité et sur l’emploi des femmes, 
mais vous persistez dans l’erreur. Vos prédécesseurs d’ailleurs, notamment M. Jospin, et même le président 
Hollande vous avaient alertés sur le risque de moduler les allocations familiales.  
Nous voterons bien entendu l’amendement de M. Vercamer et refuserons tous les autres. 
M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Fraysse. 
Mme Jacqueline Fraysse. Comme vous le savez, nous n’approuvons pas la décision de moduler les 
allocations familiales en fonction des revenus (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et UDI.), 
pour des raisons qui n’ont pas grand-chose à voir avec celles qui animent nos collègues de droite. 
M. Yannick Moreau. Ce n’est pas grave ! 
Mme Jacqueline Fraysse. Je souhaiterais dès lors clarifier notre position. La remise en cause de l’universalité 
des allocations familiales porte atteinte aux principes même de la Sécurité sociale et de la solidarité fondés sur 
la contribution de chacun. (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et UDI.)  
Rappelons en effet que l’ensemble des prestations familiales sont soumises à condition de ressources mais que 
les allocations familiales, elles, sont universelles au sens où elles sont versées à toutes les familles, et nous y 
tenons. De surcroît, les allocations familiales n’ont pas de vocation redistributive au plan social. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et UDI.) C’est l’impôt sur le revenu qui doit y pourvoir, 
par le biais du barème, lequel aurait dû être modifié comme s’y était engagé le Président de la République. Et 
c’est là une réforme à engager d’urgence.  
Enfin, cette mesure présentée comme une mesure de justice sociale n’en est pas une puisqu’elle tend à réduire 
les moyens des familles pour participer au financement du pacte de responsabilité. Ne l’oublions pas !  
Pour toutes ces raisons, nous ne soutiendrons pas le rétablissement de la modulation des allocations familiales 
en fonction des revenus. (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et UDI.) 
Mme Claude Greff et M. Philippe Meunier. Excellente intervention ! 
M. le président. La parole est à Mme Martine Pinville. 
Mme Martine Pinville. Je voudrais, avant que nous ne passions au vote, rappeler la position de notre groupe à 
tous nos collègues qui viennent d’arriver… (Vives exclamations sur les bancs des groupes UMP et UDI.) Le 
groupe socialiste est contre le premier amendement qui sera soumis au scrutin public mais favorable au 
deuxième. (Mêmes mouvements.) 
M. Philippe Vigier. Eh bien bravo ! 
M. le président. Que chacun regagne sa place… (De nombreux députés UMP entrent dans l’hémicycle – 
Vives protestations des députés du groupe SRC.) Je vais mettre aux voix... 
Mme Marisol Touraine, ministre. Je demande la parole ! 
M. le président. Un instant, madame la ministre, je mets aux voix. (Huées sur les bancs du groupe SRC.) 
Mme Marisol Touraine, ministre. Mais je demande une suspension de séance, monsieur le président ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 153. (Huées persistantes sur les bancs du groupe SRC.) 
Chacun regagne sa place. Je rappelle que cet amendement fait l’objet d’un avis défavorable de la commission 
et du Gouvernement. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants 128 

Nombre de suffrages exprimés 128 

Majorité absolue 65 

Pour l’adoption 64 

contre 64 

44 
 



(L’amendement no 153 n’est pas adopté.) (Applaudissements prolongés sur les bancs du groupe SRC. – De 
nombreux députés UMP commencent de quitter l’hémicycle.) 
M. Bruno Le Roux. Le coup du rideau, c’est nous ! Nous réussissons nos manœuvres, nous au moins ! 
M. le président. Nous en arrivons au vote à main levée sur le sous-amendement no 207, qui fait l’objet d’un 
avis défavorable de la commission et du Gouvernement. Mes chers collègues, je vous invite à rester en séance. 
(De nombreux députés UMP regagnent leurs places). La parole est à M. Bruno Le Roux. 
M. Bruno Le Roux. Monsieur le président, que vous fassiez procéder au vote alors que Mme la ministre 
demandait une suspension de séance, c’est le choix de la présidence et je le respecte. (Protestations sur les 
bancs du groupe UMP.) 
M. le président. Le scrutin était ouvert. 
M. Bruno Le Roux. Mais que vous demandiez à l’opposition de rester dans l’hémicycle, c’est outrepasser les 
pouvoirs de la présidence ! (Applaudissements nourris sur les bancs du groupe SRC.) 
M. le président. Nous sommes en plein vote. 
(Le sous-amendement no 207 n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix, toujours à main levée, le sous-amendement no 197 du Gouvernement. 
(Le sous-amendement no 197 est adopté.)  
(Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 105 et 182 qui font l’objet d’un avis 
favorable de la commission et du Gouvernement. Que chacun regagne sa place. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants 123 

Nombre de suffrages exprimés 123 

Majorité absolue 62 

Pour l’adoption 68 

contre 55 
(Les amendements identiques nos 105 et 182 sont adoptés tels que sous-amendés et l’article 61 A est ainsi 
rétabli.) 
M. Philippe Meunier. Il a appuyé sur deux boutons ! C’est scandaleux ! (Vives exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) (« Tricheurs ! Tricheurs ! » sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Henri Jibrayel. Branquignols ! 
M. Bruno Le Roux. Vous êtes des losers ! 
M. Étienne Blanc. Nous gagnerons aux cantonales ! (Tumulte persistant sur les bancs du groupe UMP et sur 
les bancs du groupe SRC.) 
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2. Sénat 
 

a. Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale n°124 du 26 nov. 2014 
 

- Article 61 A 
 
I. - L'article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
 « Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des 
majorations mentionnées à l'article L. 521-3 varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne 
qui a la charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
 « Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d'enfants à charge. 
 « Les niveaux des plafonds de ressources, qui varient en fonction du nombre d'enfants à charge, sont révisés 
conformément à l'évolution annuelle de l'indice des prix à la consommation, hors tabac. 
 « Un complément dégressif est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l'un des plafonds, dans 
la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du complément 
dégressif sont définies par décret. » 
 I bis (nouveau). - L'article L. 755-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 « Toutefois, les quatre derniers alinéas de l'article L. 521-1 ne sont pas applicables lorsque le ménage ou la 
personne a un seul enfant à charge. » 
 II. - Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
 III (nouveau). - Le I bis est applicable à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 
 

b. Amendements adoptés  
 

- Amendement n°3 – déposé par M Barbier (26 nov. 2014) 
Et Amendement n°32 – déposé par M. Valerenberghe (26 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
Supprimer cet article. 
 Objet  
Cet amendement vise à supprimer la modulation des allocations familiales en fonction des revenus, rétablie 
par l'Assemblée nationale. 
  

- Amendement n°46 – déposé par Mme David (26 nov. 2014) 
 
ARTICLE 61 A 
Supprimer cet article. 
 Objet  
Remettre en cause le principe d’universalité en subordonnant les allocations familiales aux revenus c’est 
ouvrir la boîte de Pandore : demain le système de santé publique réservé aux pauvres sera le filet de sécurité 
minimum et conditionnera l’accès à des assurances privées une couverture complète des soins. 
Cette mesure présentée de « justice sociale » est en réalité un détournement de l’objectif de la politique 
familiale. Le Gouvernement confond la politique familiale et la politique sociale, la politique familiale est une 
politique de redistribution horizontale entre les familles et en aucune manière une politique de redistribution. 
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c. Rapport n°127 déposé le 26 nov. 2014 – M. Valerenberghe 

 
Article 61 A (art. L. 521-1 du code de la sécurité sociale) - Modulation du montant des allocations 
familiales selon le niveau de ressources des bénéficiaires 
Objet : Cet article a pour objet d'introduire une modulation des allocations familiales selon le niveau de 
ressources du ménage. 
I - Les modifications adoptées par l'Assemblée nationale 
L'Assemblée nationale a rétabli l'article 61 A supprimé par le Sénat. 
II - La position de la commission 
Une remise en cause du principe d'universalité 
Ce dispositif, constitue, aux yeux de votre commission, une atteinte au principe d'universalité qui sous-tend 
depuis 1945 la politique familiale française. En effet, les allocations familiales introduisent une solidarité 
horizontale, entre les célibataires et les familles ayant moins de deux enfants à charge d'une part et les familles 
de deux enfants et plus d'autre part. Elles n'ont pas vocation à assurer une redistribution verticale, rôle qui est 
dévolu à l'impôt sur le revenu.  
 

Effets attendus de la modulation des allocations familiales en fonction des revenus 
(en euros) 

 Montant de l'allocation versée selon le nombre d'enfants 

2 3 4 

Avant Après Avant Après Avant Après 

Revenu net mensuel  
de la famille 

5 000 129 129 295 295 461 461 

6 000 129 65 295 295 461 461 

7 000 129 65 295 148 461 461 

8 000 129 33 295 148 461 230 

9 000 129 33 295 74 461 230 

10 000 129 33 295 74 461 115 

Certes, les allocations familiales ne sont pas supprimées pour les familles dont les revenus dépassent les seuils 
prévus, mais leur montant est considérablement réduit, et la question de leur maintien sera inévitablement 
posée à moyen terme.  
En transformant la politique familiale, qui est un des succès de la France, en une politique sociale de 
redistribution, on court le risque de fragiliser la cohésion sociale et de créer une fracture entre ceux qui 
bénéficient de la politique familiale et ceux qui la financent. Une telle fracture remet en cause l'adhésion au 
système, et donc sa pérennité.  
De manière plus préoccupante encore, la logique de modulation selon les ressources pourrait conduire, à 
l'avenir, à remettre en cause d'autres principes qui fondent le fonctionnement de la sécurité sociale, à 
commencer par ceux de l'assurance maladie dont le déficit récurrent est plus important que celui de la branche 
famille. 
Une mesure impréparée 
Cette mesure, qui ne figurait pas dans le projet initial du Gouvernement, constitue un reniement d'un 
engagement pris par le Président de la République et réitéré encore il y a peu. L'abaissement du plafond du 

47 
 



quotient familial décidé en loi de finances pour 2014, avait été présenté par le Gouvernement comme une 
alternative préférable à la modulation des allocations, qui avait été écartée. 
Introduit par un amendement parlementaire au stade de la séance publique lors de l'examen du texte par 
l'Assemblée nationale, cet article n'a pas fait l'objet des consultations obligatoires propres à assurer sa sécurité 
juridique et n'a fait l'objet d'aucune concertation avec les acteurs concernés (associations familiales, caisse 
nationale des allocations familiales), qui ont été mis devant le fait accompli. 
On ne peut que contester la méthode retenue sur un sujet remettant en cause un principe aussi fondamental que 
l'universalité des allocations familiales. 
Au-delà du coup porté à la confiance des ménages, le manque de préparation dont cette mesure témoigne est 
lourd de conséquences. 
Les modalités concrètes de sa mise en oeuvre ne sont pas aujourd'hui clairement connues. La prise en compte 
du revenu du ménage, et le cas échéant des changements de situation intervenant en cours d'année, suppose un 
dialogue entre les CAF et les services fiscaux dont les modalités ne sont pas à ce jour arrêtées.  
L'élaboration d'un mécanisme de lissage destiné à éviter les effets de seuil est annoncée, mais les détails n'en 
sont pas connus. Par ailleurs, le dispositif proposé ne crée aucune différence entre les couples bi-actifs et les 
couples dans lesquels un seul des parents travaille, alors que les coûts liés à la garde de l'enfant ne sont pas les 
mêmes selon les situations.  
Enfin, cette mesure va à l'encontre des efforts de simplification des prestations familiales entrepris dans le 
cadre de la convention d'objectifs et de gestion conclue entre l'État et la CNAF. L'impact de cette mesure sur la 
charge de travail des CAF et les coûts de gestion inhérents à cette mesure n'ont pas été anticipés. 
Une mesure dont l'impact pour les familles concernées sera réel 
Bien que le Gouvernement annonce que les effets de cette mesure seront concentrés sur un nombre réduit de 
familles parmi les plus aisées, les conséquences financières pour les familles concernées ne sont pas 
négligeables. Ainsi, une famille de trois enfants percevant un revenu mensuel de 9 000 euros verra son 
allocation mensuelle réduite de 295 à 74 euros, soit une perte de revenu de plus de 2 600 euros par an.  
Si cette perte peut sembler marginale au regard du revenu annuel de la famille, c'est justement à la marge que 
se prennent les décisions d'investissement et notamment d'achat de logement, dans un contexte de frilosité des 
banques. La réduction des allocations versées aura donc des conséquences importantes pour les familles de la 
classe moyenne qui ont déjà subi l'abaissement du plafond du quotient familial, à 2 000 euros (loi de finances 
pour 2013) puis à 1 500 euros (loi de finances pour 2014). 
La commission vous demande vous demande de supprimer cet article 
 
 

d. Compte rendu des débats – Séance du 27 novembre 2014 
 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identiques. 
L'amendement n° 3 est présenté par M. Barbier. 
L'amendement n° 4 est présenté par MM. Mézard et Collin. 
L'amendement n° 32 est présenté par M. Vanlerenberghe, au nom de la commission. 
L'amendement n° 46 est présenté par Mmes David et Cohen, M. Watrin et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen. 
Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Gilbert Barbier, pour présenter l’amendement n° 3. 
M. Gilbert Barbier. En première lecture, la discussion générale, puis les débats approfondis qui l’ont suivie, 
nous ont permis de mesurer les divergences profondes suscitées par la modulation des allocations familiales en 
fonction des revenus. Chacun s’est longuement exprimé sur ce sujet, et plusieurs orateurs ont plaidé pour le 
respect d’un dispositif remontant à 1945– nous n’allons pas en retracer toute l’histoire. 
Le présent article porte atteinte au principe d’universalité de ces prestations. Bien sûr, je suis pour sa 
suppression, ainsi que MM. Mézard et Collin, ainsi que les autres membres du RDSE. 
M. le président. L’amendement n° 4 n’est pas soutenu. 
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La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter l’amendement n° 32. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe,rapporteur général de la commission des affaires sociales. À l’instar de M. 
Barbier, je serai bref, car tout a été dit en première lecture. 
Je comprends tout à fait que la branche famille contribue à l’effort général d’économies. Elle représente, on le 
sait, la masse financière des dépenses sociales la plus facile à « piloter ». Au reste, face à l’empilement de 
prestations que présente cette branche, une réforme serait sans doute la bienvenue. 
Toutefois, le rapporteur de la branche famille l’a souligné en première lecture, cet article pose un problème de 
méthode : année après année, on accumule les mesures restrictives, sans vision d’ensemble. Au total, on 
aboutit à cette disposition, introduite par voie d’amendement à l’Assemblée nationale après qu’on a assuré à 
l’opinion qu’elle n’était pas à l’ordre du jour. Pour notre part, nous demandons sa suppression. 
À titre personnel – je crois me faire, en la matière, l’écho de Mme le rapporteur pour la famille et de nombreux 
élus présents dans cet hémicycle –, je ne suis pas opposé à des mesures de solidarité. Mais cette modulation 
est-elle la bonne solution ? Cette disposition porte atteinte à l’universalité des allocations familiales. 
Or la solidarité, c’est l’impôt. Telle est la voie qu’il me semble possible d’explorer. Nombre d’élus, et 
notamment nombre d’élus locaux présents ces derniers jours au Sénat à l’occasion du congrès des maires, 
n’ont pas manqué de me le rappeler : le Gouvernement pourrait en tirer un grand profit. Hélas, il n’a pas osé 
cette véritable mesure de solidarité, qui passe par l’impôt. 
M. le président. La parole est à Mme Laurence Cohen, pour présenter l'amendement n° 46. 
Mme Laurence Cohen. Pour le groupe CRC, la suppression de cet article avait été la seule bonne nouvelle de 
l’examen en première lecture au Sénat de ce projet de loi de financement de la sécurité sociale. Comme mes 
différents collègues l’ont dit, cette mesure remet en effet profondément en cause l’universalité des allocations 
familiales et revient à mélanger politique familiale et politique sociale. 
Pour ces raisons, nous réitérons notre demande de suppression de cet article. 
Nous déplorons au surplus que, malgré la très grande richesse du débat durant lequel des voix se sont 
exprimées à ce sujet sur toutes les travées, le Gouvernement n’ait pas changé d’un pouce sa position et 
revienne à la charge, à l’Assemblée nationale et au Sénat, en maintenant une proposition qui remet 
profondément en cause non seulement la politique des allocations familiales, mais au-delà, tout notre système 
solidaire de protection sociale. 
Fruit d’une analyse à court terme, cette mesure emporte des conséquences très graves. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Vous vous en doutez : l’avis est défavorable ! 
Je m’interroge sur certains arguments qui viennent d’être exprimés. On peut revendiquer que le Parlement 
contribue à la loi, c’est normal, mais comment regretter ensuite, précisément, que le Parlement ait contribué à 
la loi ? 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe,rapporteur général de la commission des affaires sociales. Je n’ai jamais dit 
cela ! 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. C’est pourtant bien le cas puisque le Gouvernement ne fait que 
prendre acte du travail réalisé par les membres de l’Assemblée nationale. 
Vous nous dites également que le Gouvernement n’a pas osé faire autrement. Il est vrai que le Gouvernement a 
été très surpris de trouver les comptes dans l’état où ils étaient lorsque nous sommes arrivés au pouvoir.( 
Exclamations sur les travées de l'UMP.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Changez de disque ! 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Madame Cohen, une politique familiale ne se résume pas aux 
allocations, c’est vrai. Nous avons d’ailleurs tout mis enœuvre pour que l’allocation de rentrée scolaire 
augmente fortement afin d’accompagner les familles, et nombre de mesures ont été prises en faveur des gardes 
d’enfant ; l’ouverture d’un nombre important de places a été annoncée. Je peux vous dire que c’est un élément 
important pour permettre, notamment aux femmes, de concilier vie professionnelle et vie familiale. Beaucoup 
d’autres actions sont menées dans ce domaine, que l’on ne peut pas, en effet, résumer à cette seule modulation. 
Il faut savoir ce que l’on veut. Nous prenons nos responsabilités, avec la majorité de l’Assemblée nationale, au 
vu de l’état dans lequel vous avez laissé les comptes des allocations familiales ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Changez d’argument ! 
Mme Catherine Procaccia. C’est n’importe quoi ! 
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Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Non, ce n’est pas n’importe quoi ! Donner des leçons dans un 
hémicycle, c’est très facile !(« C’est ce que vous faites ! » sur les travées de l'UMP.) Donner de la voix, c’est 
très simple ! Mais vous avez été dix ans aux responsabilités et vous avez creusé les déficits, alors que, en 
2002, nous vous avions laissé les comptes de la sécurité sociale et de la politique familiale à l’équilibre ! 
M. Gérard Longuet. Madame, vous n’êtes pas à une réunion de militants du parti socialiste, mais devant le 
Sénat de la République ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Contrôlez-vous ! 
M. le président. Je vous en prie, mes chers collègues. 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. J’ai le droit de m’exprimer, monsieur, et je vous réponds sur le fond 
: nous ne brisons aucunement l’universalité, puisque chaque famille continuera à percevoir des allocations 
familiales. 
Mme Catherine Procaccia. Le disque est rayé ! 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Nous avons pris une mesure de justice supplémentaire, car nous 
avons besoin, pour maintenir ce système, de mettre un peu plus à contribution des familles bénéficiant d’un 
niveau de revenus supérieur à d’autres, qui ont, elles, toujours besoin d’être soutenues !(Applaudissementssur 
les travées du groupe socialiste.) 
M. le président. La parole est à Mme Michelle Meunier, pour explication de vote. 
Mme Michelle Meunier. À ce moment du débat, nous ne nous convaincrons pas les uns les autres. Il est clair 
que les positions sont nettement clivées. Le groupe socialiste ne votera pas le rétablissement de cet article, 
pour les raisons qu’a fort bien exprimées Mme la secrétaire d’État. 
Deux choix étaient possibles, en définitive. Soit on modulait à partir du deuxième enfant pour toutes les 
familles, soit on ciblait. Dans un souci de justice sociale, le Gouvernement a préféré moduler les allocations 
pour les familles les plus aisées. 
Cela a été dit et répété ici, le revenu moyen des familles est de 1 700 euros, alors que ne seront touchés par la 
modulation que les couples gagnant au moins 6 000 euros. 
Nos arguments sont connus : c’est à tort que l’on prétend que le Gouvernement s’attaquerait aux familles. 
C’est faux. Depuis 2012, plus de 2,5 milliards d’euros ont été injectés pour cette politique. Ce n’est pas l’heure 
de développer à nouveau tout le raisonnement, mais nous ne voterons pas ces amendements qui visent à 
supprimer cet article. 
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour explication de vote. 
M. Yves Daudigny. Monsieur le président, madame la secrétaire d’État, monsieur le rapporteur général, mes 
chers collègues, ce que j’ai à dire ne sera pas agréable à entendre pour tout le monde, mais il est possible de le 
dire très calmement. 
On peut faire de fausses colères, comme on peut s’acharner dans de faux débats. Celui qui s’est engagé à 
l’occasion de la modulation des allocations familiales est exemplaire. Il l’est par son invraisemblance, avec 
l’allégation obstinée qu’il serait porté atteinte au principe d’universalité ! 
Qu’est-ce que l’universalité ? Si j’en crois le Grand Larousse, « universel se dit de ce qui s’étend à tous les 
objets et à toutes les personnes, qui embrasse la totalité des êtres et des choses. » 
Toutes les familles bénéficient-elles des allocations familiales ? Non ! Et à supposer même que l’on s’en 
tienne aux bénéficiaires actuels, c’est-à-dire à ceux qui ont deux enfants et plus, la mise sous conditions de 
ressources les privera-t-elle d’allocations ? Non plus ! Si les mots doivent garder un sens, et les discours leur 
crédibilité, il est temps de ne plus affirmer ainsi des choses qui ne sont pas. 
Ce faux débat est exemplaire également de l’inconvenance de celles et ceux qui ont voté, il n’y a pas si 
longtemps – vous ne l’avez pas oublié, mes chers collègues ! – la réduction des ressources de la branche 
famille… 
Mme Annie David. Là, je suis d’accord ! 
M. Yves Daudigny. … et l’aggravation de son déficit de près de 1 milliard d’euros, qu’il nous faut 
aujourd’hui combler. C’est un fait que personne ne peut contester. 
Enfin, mes chers collègues, après avoir bien relu l’ordonnance de 1945, comment qualifier l’affirmation qui 
fait de l’universalité un principe fondateur de la politique familiale ? Est-ce une erreur - elle n’y figure pas – 
ou un contresens - elle n’est jamais absolue - ? En effet, l’universalité n’est pas une valeur ! 
Non, ce gouvernement ne détruit pas la famille. C’est d’autant plus vrai que la politique familiale se porte 
beaucoup mieux depuis 2012. Le déficit de la branche se réduit en même temps que la solidarité s’exprime : 

50 
 



relèvement de l’allocation de rentrée scolaire, du complément familial, de l’allocation de soutien familial. Près 
de 2,5 milliards d’euros ont été consacrés à ces dispositifs depuis 2012. 
La semaine dernière s’est tenue à Lyon la rencontre nationale des présidents des conseils d’administration des 
Caisses d’allocations familiales pour dresser un premier bilan de la convention d’objectifs et de gestion 2013-
2017, un an et demi après sa signature, et relever les défis pour 2015. 
Le programme de développement des services aux familles, d’accès aux droits et de simplification, qui figurait 
parmi les priorités de la branche, semble très positif. 
Le directeur général de la CNAF, Daniel Lenoir, a affirmé que son organisme serait « au rendez-vous »pour la 
mise en place de la modulation des allocations familiales. C’est un rendez-vous nécessaire, au regard de l’état 
dans lequel nous avons trouvé les comptes, et c’est un rendez-vous de solidarité. 
Cette période est pleine de fragilités, nous le reconnaissons sur toutes les travées. Choisir d’ajouter aux 
inquiétudes de nos concitoyens des angoisses imaginaires et leur renvoyer l’image d’une destruction de la 
famille dont se rendrait coupable le Gouvernement, c’est prendre une lourde responsabilité. Attention ! 
Pensons à celles ou à ceux qui pourraient recueillir les fruits de tels discours !(Applaudissementssur les travées 
du groupe socialiste.) 
M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour explication de vote. 
Mme Nicole Bricq. Je comprends, et je partage, l’attachement de ceux qui font référence aux grandes 
réformes portées par le souffle du Conseil national de la Résistance. Je veux croire à leur sincérité. 
Mais, dans un débat de qualité, il n’est pas nécessaire de prendre en otage l’universalité, pas plus que la 
famille, et de prétendre que les uns les défendraient, et pas les autres. 
Nous devrions plutôt nous demander, soixante-dix ans après, où nous en sommes. Eh bien, nous sommes à un 
moment où la contradiction entre la logique assurantielle universelle et la logique d’aide sociale au bénéfice 
des plus pauvres devient une véritable frontière, un mur, qui sépare aide sociale et sécurité sociale. 
Je pense que ce n’est pas tenable, du moins dans le projet collectif que nous devons mener à bien. La lecture 
du récent rapport de l’OCDE sur les dépenses sociales des pays développés est éclairante. Ce travail agrège 
pour la première fois les dépenses sociales publiques et les dépenses privées, dont on sait qu’elles sont très 
importantes dans un pays comme les États-Unis. 
Si donc on agrège ces deux ensembles de dépenses, la France est en tête pour la part de PIB qu’elle consacre 
aux dépenses sociales : 32 %, suivie par les États-Unis qui, dépenses privées et publiques confondues, en 
arrivent à un taux supérieur à 28 %. 
Dans le même temps, un rapport national sur la pauvreté en France vient d’être publié, qui contient des 
chiffres alarmants. Les pauvres ont un visage : une famille monoparentale, une femme seule avec des enfants. 
Au risque de me répéter, en France, un enfant sur cinq est pauvre, un pauvre sur trois est un enfant. 
L’étude de l’OCDE nous apporte un autre enseignement : l’utilisation des prestations sous conditions de 
ressources reste la meilleure façon de soutenir les moins riches. 
Je ne vais pas clore le débat, nous le reprendrons sans doute, mais je souhaite parler pour le présent et pour 
l’avenir. 
Je crois à l’État-providence, et j’y suis attachée. Il nous faut cependant le repenser, parce que nous sommes 
Français, et donc attachés à la solidarité et que nous ne pouvons pas vivre dans une société sans solidarité. 
Nous sommes en même temps attentifs à l’efficacité de la dépense en faveur des plus vulnérables. 
Nous devrons donc remettre à plat les bases de financement et la gouvernance des dépenses sociales. 
Ce grand chantier national ne pourra pas être mené par une fraction des Français contre une autre. Je vous 
invite donc à la réflexion, mes chers collègues, à la faveur de ce débat sur les allocations familiales, qu’il est 
juste de placer sous conditions de ressources. En la matière, vous le savez bien, l’universalité n’a jamais été 
une règle absolue : les allocations ne sont universelles qu’à partir du deuxième enfant. 
Je reviens donc à l’objet strict de notre débat, mais en vous invitant tout de même à réfléchir à l’efficacité de la 
dépense sociale par rapport aux plus pauvres. Je l’ai dit, le Gouvernement s’efforce de faire des économies, 
tout en préservant l’ensemble des actions nécessaires en faveur des plus fragiles d’entre nous. Accordons-lui 
ce crédit ! Nous le ferons et le soutiendrons en votant contre vos amendements de suppression, chers 
collègues. 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission. 
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M. Alain Milon,président de la commission des affaires sociales. Madame Bricq, vous nous reprochez dans 
ce débat de vous envoyer continuellement à la figure l’universalité et l’héritage de 1945, tout en nous envoyant 
vous-même continuellement à la figure le principe de la défense des pauvres… 
Il me semble que nous avons raison, mais que vous n’avez pas tort. (Sourires.) Ne touchez pas au principe de 
la famille. Nous ne voulons pas y toucher. En revanche, le rapporteur général vous l’a clairement demandé : 
pourquoi ne pas avoir décidé de la fiscalisation des allocations ? 
M. Jean-Claude Lenoir. Bien sûr ! C’était la solution 
M. Alain Milon,président de la commission des affaires sociales. Tout le monde aurait été d’accord ! 
Je vais prendre un peu de temps pour vous raconter mon repas de mardi soir, avec les maires de mon 
département. J’étais en compagnie d’un maire de mon âge, jeune donc,(Sourires.) et un maire vraiment jeune, 
lui, âgé d’une trentaine d’années. 
Le maire de mon âge a eu deux enfants. Il a bénéficié des allocations familiales ; il était banquier, et il disait 
clairement qu’elles ne lui avaient pas servi à grand-chose et que, à l’époque, de toute évidence, elles auraient 
été plus utiles à des familles pauvres. Mais ses deux enfants n’étaient séparés que d’une dizaine de mois… 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Moins de neuf mois, cela aurait été vraiment compliqué ! (Sourires.) 
M. Alain Milon,président de la commission des affairessociales. Tout à fait !(Nouveaux sourires.) Aussi, 
lorsque les enfants ont atteint l’âge d’entrer à l’université, les parents se sont trouvés en difficulté, car ils ne 
bénéficiaient plus des allocations familiales. Ils ont d’ailleurs dû emprunter pour payer les études de leurs 
enfants. 
Essayons plutôt d’aider les familles au moment où elles en ont vraiment besoin ! 
L’autre maire, âgé de trente-deux ans, haut fonctionnaire au ministère de l’intérieur, et sa femme, professeur 
de lycée, attendent leur cinquième enfant. Eu égard à leurs revenus, la diminution de leurs allocations 
familiales dont ils vont vraisemblablement pâtir à cause de la mesure gouvernementale va très probablement 
les empêcher d’inscrire leurs enfants dans une crèche ou de payer une garde.(Mme la secrétaire d’État 
proteste.) 
Il convient donc d’examiner ce problème de très près. Nous n’avons pas dit qu’il ne fallait absolument pas 
remettre en cause l’universalité d’un système décidé en 1945. C’est tout le contraire : ne supprimons rien aux 
familles, mais fiscalisons les allocations familiales ! (Très bien ! et applaudissements sur les travées de l'UMP 
et de l'UDI-UC.) 
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Pascale Boistard,secrétaire d'État. Je veux juste apporter une précision. 
Dans le feu de l’action, on oublie parfois de préciser ce qui va être l’objet de la modulation. Dans votre 
exemple, monsieur le président de la commission, la dernière famille va, certes, subir une diminution du 
montant des allocations familiales perçues, mais elle touchera 500 euros supplémentaires, car elle a plus de 
deux enfants. Peut-être le jeune maire que vous avez rencontré l’ignorait-il… 
M. Alain Milon,président de la commission des affaires sociales. Non, il le savait ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 3, 32 et 46. 
(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l'article 61 A est supprimé et l'amendement n° 5 n'a plus d'objet. 
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D. Lecture définitive 

1. Assemblée nationale 
 

- (AN NL) Article 85 61 A 
 
I. – L’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Le montant des allocations mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, ainsi que celui des 
majorations mentionnées à l’article L. 521-3 varient en fonction des ressources du ménage ou de la personne 
qui a la charge des enfants, selon un barème défini par décret. 
« Le montant des allocations familiales varie en fonction du nombre d’enfants à charge. 
« Les niveaux des plafonds de ressources, qui varient en fonction du nombre d’enfants à charge, sont révisés 
conformément à l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation, hors tabac. 
« Un complément dégressif est versé lorsque les ressources du bénéficiaire dépassent l’un des plafonds, dans 
la limite de montants définis par décret. Les modalités de calcul de ces montants et celles du complément 
dégressif sont définies par décret. » 
II I bis. – L’article L. 755-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Toutefois, les quatre derniers alinéas de l’article L. 521-1 ne sont pas applicables lorsque le ménage ou la 
personne a un seul enfant à charge. » 
III II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2015. 
IV III. – Le II I bis est applicable à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 
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